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Académie royale d'Archéologie 
de Belgique 

Com position d u  bureau et liste des 

m e m bres de l'A cadém ie pour l'exercice 1914 

PRÉSIDENT ANNUEL : 
M. Ie vicomte de Ghellinck Vaernewyck d'Elseghem. 

VICE-PRÉSIDENT: 

M. Bergmans. 

SECRÉTAIRE ET BIBLIOTHÉCAIRE ; 

M. Fernand Donnet. 
TRÉSORIER: 

M. Edm. Geudens . 

Messie1ws, 
A. De Cenleneer. 
Alph. de Witte, 

ph. Goovaerts, 

Messieurs, 
Pirenne, 

Fernand Donnet, 

Edm. Geudens, 

C O N SE IL. 

CONSEILLERS SORTANT EN 1917 : 

chanoine van Caster, 

Bergmans, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck. 

CONSEILLERS SORTANT EN 1920: 

Max Rooses, 

L. Stroobant, 

Paul Saintenoy. 



Messiem s, 

A. Blomme, 

L .  Blomme, 

- lI -

CoNSEJLLERS SORTANT EN 1923: 

Eng. Scil de Moriamé, 

baron de Borrekens 

chanoine van den Gheyn, 

Willemsen. 

CoMM1ss10Ns. 

COMMISSION DES PUBLICATIONS: 

}I essieurs, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck, Bergmans, 

Edm. Geudens, A. Blomme, 

Fernand Donnet, Max Rooses. 

COMMISSION DES FOUILLES : 

Messieu-rs, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck, B. Siret, 

Basse, Wil lemsen, 

Fernand Donnet, Stroobant. 

COMMISSION DES FINANCES : 

Messieurs, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck, Edm. Geudens, 

Fernand Donnet, A .  De Ceuleneer, 

L. B lomme, chanoine van Caster. 

COMMISSION DE LA BIBLIOTHÈQUE : 

Messieurs, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck, A. Blomme, 

baron de Borrekens, 

chanoine van Caster. Fernand Donnet, 

JJerQmans, 
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MEMBRES T1TULAIRES .  

Messie11rs, 
r. Grandgaignage, E . ,  directeur honoraire de l'Institut supé

rieur de commerce,Anvers, 5r, rue Ommeganck. 1870 

2 De Ceuleneer, Ad. ,  professeur honoraire à l'Université, 

Gand, 5, rue de la Confrérie. 1 876 

3. Rooses, Max, conservateur du M usée Plan tin - Moretus, 

Anvers, 83, rue de la Province ( Nord) 1881 

4. Goovaerts, Alph., archiviste-général honor. <lu royaume. 
Etterbeek. 27, rue Beckers. 1883 

5 Kurth, God. ,  directeur de l'Institut historique belge à 
Rome. 1886 

6. Soil de .Moriamé, Eng. , président du tribunal de r0 instance, 

Tournai. 45, rue Royale. 1 888 

7. Blomme, Arthur, président honoraire du tri bun al de 
r• instance, Termonde, 1 889 

8. d� Witte, Alphonse, secrétaire de la Sociéte royale de 

Numismatique, Bruxelles, 55, rue du Tr6ne. 1 889 

9. Siret, Henri, ingénieur, Bruxelles, 27, avenue Brugman. 1 889 

10. van Caster, (chanoinel, Malines, boulevard Henri 

Speecq, 34. 1 891  
rr. Destrée Jos.,  conservateur a u  Musée d u  Pare du 

Cinquantenaire, Bruxelles, 123, chaussée St.-

Pierre. 1 891  

r2 . Geefs, En g . ,  architecte, Anvers, 10. rue Saint- Vincent. 1891 

13. Geodens, Edm , archiviste des Hospices civils et de l'Eglise 
Notre Dame, Anvers, 32, rue de l'Empereur. 1 892 

14. Donnet, Fernand, administrateur de l'Académie royale des 

Beaux-Arts, Anvers, 45, rue du Transvaal. 1 892 

15 . de Borrekens, tbaron Constant), membre du Conseil héral-

dique, Anvers, 34, longue rue Neuve, 1 894 

r6. Errera P. ,  avocat, Brux�lles, q, rue Royale. 1 895 

17. de Ghellinck Vaernewyck d'Elseghem, (vicomte Amaory) , 
chàteau d'Elseghem (près Audenaerde). 1895 

( 1 868)* 

( 1 871 )  

( 1877) 

(1877) 

(1877) 

(1883) 

( 1870) 

( 1 888) 

( 1 888) 

( 1 888) 

(1889) 

( 1880) 

( 1891) 

(1890) 

(189:5) 

( 1 888) 

( 1891 ) 

("�J La première date est celle de l'élection comme membre titulake. La date entre parentbèses 

'est cclle de la nomination comme membre correspondant régnicole. 
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rs. Saintenoy, Paul, architecte, professeur à l'Académie des 

Beaux-Arts, Bruxelles, 219, rue de l'Arbre bénit. 1896 (189 1) 

r9. de Behault de Dornon, Armand , Saint-Gilles, Bruxelles, 

92, rue d"Espagne. 
1896 (1803) 

20. d e  Pauw, Nap., procureur-général honoraire, Gand, 279, 

rue des Violettes. 
1 806 (1889) 

21. Van Kuyck, F., artiste peintre, An vers, II, rue Albert von 

Bary. 
1 896 ( 1889) 

22. van Overloop, Eng .. conservateur en chef des Musées du 

Pare du Cinquantenaire, Bruxelles, 6, rue de 

l'Armée. 
1896 (1889) 

23. van den Gheyn, (chanoine). directeur-général des reuvres 

eucharistiques, Gand, 10, rue du Miroir 1896 (1 03) 

24. de Jonghe, (vic0mte B.) ,  président de la Société royale 

de Numismatique, Bruxelles, 60, rue du Tróne. 1896 (1804) 

2 5 .  Bergmans, Paul, bibliothécaire à la Bibliothèque et at-

taché de cours à l'Université. Gand, 29, rue de la 

Forge. 
1900 (1807) 

26 .  Blomme, Léonard , architecte, professeur à l'Institut supé

rieur des Beaux-Arts, Anvers. I7, rue du Roi. 1901 

27. Stroobant, L., directeur des colonies agricoles de bien

faisance de Wortel et Merxplas, Président çle la 

Société d'archéologie Taxandria, Merxplas. 1003 

:is. Vander Oud eraa, P., artiste-peintre, professeur à l 'lnstitut 

supérieur des Beaux-Arts, Anvers; 56, avenue 

Plan tin. 
1904 

29. Pirenne, H . ,  professeur à l'Université, Gand, r32, rue 

Neuve Saint-Pierre. 1006 

30. Laenen.(chanoine) , archivi�te de l'Archevêc:hé, Malines, 

140, boulevard des Arbalétriers. 1906 

(1896) 

(1:896) 

(1891) 

(1D03) 

(1000) 
(1001) 

31 . Kintsschots , L . ,  Anvers, 74. avenue du Commerce.· 1006 

32· Comhaire, Ch.-J. ,  Liége, 85, en Féronstrée. 1908 ( 1894 ) 

33. Willemsen, G . ,  référendaire, Saint-Nicolas (Waes). mos 

34. Matthien , E., avocat, Enghien. 190S 

3 5 .  van Doorslaer. docteur, Malines, 34, rue des Tanneurs. mos 

36- Hulinde Loo, G., professeur à l'Université de Gand, 

3, place de l'Université. 
1()12 

(1903i 

(18S6) 
(1006) 

(1906) 



-v -

37 .  Casier, Joseph, Gand, 3, rue des Deux Ponts. 1912 (1006) 
38 . Berlière 0. S. B. (dom Ursmer), conservateur en chef de 

la Bibliothèque Royale. Louvain, Abbaye du 

Mont-César, 

39. N . .  . 

40. N . .  . 

1913 (190�) 

MEMBRES CORRESPONDANTS REGNICOLES. 

Messieurs, 
l .  van den Branden, F .  ,-Jos ., archiviste honoraire de la ville d'Anvers, 

44, rue de :Moy. 1875. 
2. Fredericq, P . ,  professeur á l"Université, Gand, g, rue de la Bou

tique. 1883. 
3 .  Dr Jacques V., président de la Société d'anthropologie, Bruxelles, 

42, rue du Commerce. 

4· van de Casteele, conservateur honoraire des Archives de l'Etat, 

Liège 1884. 

5 .  de Radi gès de Chennevièv e, B ,  Namur, Faubourg Sainte-Croix !888 . 

6 Siret, Louis, ingénieur, Anvers, rue Jordaens. 1888 . 

7. Cnmont, G., avocat, Saint-Gilles :.Bruxelles), 19, rue de l'Aqueduc, 

1889 . 

8 .  Van Speybroeck (l'abbé A.), aumónier de la garnison, Bruges, 
4, Dyver, 1889. 

9 .  La Baye, L. , conservateur des Archives de l'Etat, Liége. 1890 . 

ro. de Loë (le baron Alfred), conservateur au Musée du Pare du Cin

quantenaire, Etterbeek, 82, avenue d'Auderghem . 1890 . 

II . Combaz, P., major, Bruxelles. Io, rue de la Banque. 189 1. 

12· Bilmeyer, Jules, architecte, Berchem-Anvers , avenue de la Chapelle. 

1894. 

13. Naveau, L., chàteau de Bommershoven par Jesseren. 1894 . 

14· Tahon, V., ingénieur, Bruxelles, rue Breydel, 40•. I894 . 

15· Daniels (abbé P . ), Hasselt, Bèguinage. 1895 . 

16· Le Grelle (comte Oscar) , An vers, rue des Pinsons. 1896 . 

17 . Nêve Jos ., directeur honoraire des Beaux·Arts, Bruxelles, 36, rue 

aux Laines, 1896 . 
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18. Gaillard, Ed" secrétaire perpétuel de l' Académie royale flamande, 

Gand, 24, quai Ter Plaeten. 1898. 

19· Cloquet, L., professeur à l'Université, Gand, 9, boulevard Léopold. 

1899. 

20 van Ortroy, F., professeur á l'Université, Gand, 35, quai des 

Moines. 1899. 

21. van der Haegen, Victor. archiviste de la ville, Gand, 77, rue de la 

Colline. 1900· 
22. Maeterlinck, L., consnva' eur du Musée de Peinture, Garid, 6, rue 

du Compromis. Igor. 

23. Cumont, Franz, conservateur au Musée du Pare du Cinquantenaire, 

Bruxelles, 75. rue Montoyer 1902. 

24. Waltzing, J.-P" professeur à l' Université, Liége, 9. rue du Pare. 1902. 

25. Dubois Ernest, directeur de l'Institut snpérieur de commerce. An vers, 

36, rue de Vrière. 1904. 

26 . Maere (chanoine René) , professeur à l'Université, Louvain, 3, rue 
Kraken. 1904. 

27. Zech (abbé Maurice), professeur de philosophie, Bruxelles, rue 

Stévin, 53, 1906. 

28. Coninckx, H , Malines, Ir, rue du Ruisseau, 19o6. 

29. Heins, Armand, artiste-peintre, Gand, 26, rue Basse. 1906. 

3 o .  Bernays, Edouard, avocat, An vers, 33, avenue van Eyck. :907. 

3r. Warichez (abbé J -P .), archiviste de la cathédrale et de l'Evêché, 

Tournai, 17, rue du Chambge. r907. 

32. Sibenaler, J" Bruxelles, rue Potagêre, 163. 1907. 

33. Jansen (le chanoine J.-E.), curé, Beuzet près Gembloux. Igo8. 

34. de Pierpont. Ed ., cháteau de Rivière (par Lustin). 1908. 

35. Fris, V" professeur à l'Athénée royal, Gand, 45, quai Ter Plae-

ten. Igo8. 

36 . Dills, Emile, An vers, 98, longue rue Neuve. 190S. 

37. Paris, Louis, conservateur à la Bibliothèque royale, 39, rue d' Arlon, 

Bruxelles. 

38. Basse, Georges, médecin-vétérinaire du gouvernement, 28, avenue 

de la Chapelle, Berchem. Iglo. 

39. Alvin, Fréd" conservateur à la Bibliothèque royale, Uccle-Bruxelle,;, 

avenue Beau Séjour, 191r. 
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4o. Van Bastelaer, René, conservateur à la Bibliothèque royale, Bru

xelles, 22, rue Darwin, 191 r. 

41. Van Henrck, Emile, An vers, 6, rue de la Santé, r9rr. 

42. Lonchay, Henri, professeur à l'Université. Schaerbeek-Bruxelles, 38, 

rue Van de 'vVeyer, 1911. 

43. Balau, (chanoine S . ), rue Charles Morel, 34, Liége, 191 r. 

44. Des Marez, Guill ., archiviste de la ville, Bruxelles, aYenue des 

Klauwaarts, rr. 1912. 

45. Capart, Jean, conservateur au Musée du Pare du Cinquantenaire, 

Bruxelles (Woluwe!, avenue Verte, 8. 1912. 

46. De Decker, Th ,juge de Paix, Tamise. 1912. 

47. de MarneHe, Edg ., chef de section aux Archives générales du 

royaume, Louvain, l, rue du Pélerin, 1912. 

48. de Witte, Edg ., capitaine commandant d'artillerie, Ylalines, me 

Léopold, 35. 1913. 

49. Visart de Bocarmé, (Albert) , Bruges, 18, me S' Jean. 1913. 

5o. Cuvelier, (Joseph), archi\'iste général du royaume, Bruxelles, a\'enue 

des Rogations, 33. 1913. 

MEMBRES D1HONNEUR. 

Messiei1rs, 

l .  Schollaert, François, ancien ministre des Sciences et des Arts, 

Bruxelles. 1898. 

2. van der Bruggen, (le baron Maurice), ancien ministre de l'Agriculture 

et des Beaux-Arts, Bruxelles. 1902. 

MEMBRES HONORAIRES REGNICOLES. 

Messieurs, 

l .  de Borman, (baron Camille), chateau de Schalckhoven par Hresselt, 

1860. 

2. Smekens, Th., président honoraire du tribunal de 1° instance, An vers, 

34, avenue Quinten l\fassys, r877. 

3. van de Werve et de Schilde, (baron), chäteau de Schilde, 1887. 

4. Fréson, J. , conseiller honoraire à la Cour d'appel, Liége, 24. rue 

Sainte-Marie, 1889. 
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5 .  C og els, !baron Frédégand), gouverneur honoraire de la province, 

Anvers. rgor. 
6. De Vriendt, Julien, directeur de l'Académie royale des Beaux-Arts, 

An vers, 29. rue Mutsaert, 1903. 

7. du Sart de Bouland, (baron R.), gouverneur honoraire du Hainaut, 

Moustier, 1907.' 

8. de Borchgrave, 'baron Em. ) ,  Ixelles. 25, rue de Berlin. 1909. 

MEMBRES HONORAIRES ÊTRANGERS. 

Me.•siew·s, 

l. de Bure, Charles, Moulins (France'. 

2 .  Maspero, Gaston, directeur du Musée des antiqnités égyptiennes, 

Le Caire. 1884. 

3 .  Lair, (comte Charles), chàteau de Blou !Maine-et Loire) (France). 

1900. Correspondant 1896. 

4. Treu, Georges, directeur du Musée royal de sculpture, Dresde 1903 
5 .  Block, P .-J., professeur à l'Université, Leyde, 66, Oude Singel. 1908. 

6 lllontelius, Oscar, professeur, Stockholm. II, rue S1 Paulsgatan, 1908. 

7 Bager, (D'1. directeur du Musée national, Munich, 1908. 

8. Maruccbi, Orazio, archéologue, Rome 1908 . 

9. Bulic, (Mgr Franz), directeur du Musée archéologique, Spalato (Dal

matie-Autriche) 1908. 

JO. Schnutgen, (chanoine), professeur, directeur du Zeitschrift für chris

liche kunst. Cologne. 1908 . 

rr. Menadier, (D' Jnlius,) directeur du Cabinet royal de Numismatigue, 

Berlin, 2 ,  Mommsenstrasse. 1908 . 

12 . Venturi, (P' Adolphol , professeur, Rome, 48, Via Savelli. 1908. 

13 . Enlart, Camllle, directeur du Musée de sculpture comparéè du 

Trocadéro, Paris, 14, rue Cherche-Midi, 1908. 

14. Ricci, (Corrado), directeur général des antiquités et des Beaux-Arts, 

Rome, l r, Piazza Vénézia. 1912. 

xs. Schmarsow, (August, B.-J.-M.), professeur à l'Université, Leipzig, 

1, Bismarkstrasse. 191 2. 
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MEMBRES CORRESPONDANTS ÉTRANGERS. 

i\llessieurs, 

l. Beauvois, E., Corberon (France). 1880. 

2. Brassart, Félix, archiviste municipal. Douai (France). 63, rue du Can

teleux. i 8 84. 

3. Philips, J. , Henry, Philadelphie (Etats-Unis). 1884. 

4. Wallis, Henry, Londres, 9. Beauchamp Road-Upper Norwoo<l (An-

gleterre) 1880 

s. de Noiie, (comte F.), Aix-la Chapelle (Allemagne). 1 890 . 

6. Stein, Henry, archiviste aux Archives nationales. Paris (France\. 1890. 

7. Germain de Maidy, Léon, 26, rue Heré, Nancy !France). 1894. 

8. Bode, Wilhelm, conservateur du Musée royal, Berlin (Allemagne). 

1896. 

9. Bredius, (Dr A.), conservateur du Musée de peinture, La Haye (Pays

Bas), 6, Prinsengracht. 1896. 

10. Hagenmeyer (Dr Heinr·ich) . Bödigheim b/Seckach (Bade) (Allemagne). 

1896. 

II. Montero, Belisario, consul-général de la République Argentine, 

Berne. 1896. 

12. Santiag o de van de Walle, a\·ocat, Madrid (Espagne) 1896. 

12 . Pastor, L., professeur à l'Université, Insbrück (Autriche) 1896. 

14. Dr Lopes, consul-général, Lis bonne ( Portugal) 1896. 

15 .  Vallentin du Cheylard, Roger, ancien rece,·eur des domaines, rue du 

Jeu de Paume, Montélimar (Dröme). France. 

16. Poutjatine (prince Paul A rsenievitch), maréchal de la noblesse, Saint

Pétcrsbourg (Russie), Basselnaja, 6o, Log. GS. 1897. 

17. Rocchi, Enrico, colonel du corps du génie italien, Rome (ltalie). 1897. 

18. Cust, Lionel, directeur de la N ational Gallery, Datchethouse Wind
sor, Datchet, (Ang-leterre). 1898. 

19 . de Beaumont, (comte Charles) , chàteau de Chantigny par Fondettes, 

(lndre-et Loire). 1899. 

20. de Swarte, Victor, 5, rue Bassano, Paris (XVI•) (France). 1900. 
2r. Grob(abbé Jacques), curé à Bivinghem Berchem (Grand-duché de 

Luxembourg). 1900. 

22. Héron de Villefosse. conservateur au Musée du Louv1e, membre 

de l'Institut. Paris (France), rue Washington. 1900. 
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23 de Stuers (chevalier P.), membre des Etats-Généraux, La Haye 

(Pays-Basl. 

24. Lefèvre-Pontalis, (Engène\ , directeur de la Société française d'archéo-

logie, Paris, 13, rue de Phalsbourg, 1901. 

25. Galoes d'Eysden (comte R. de\ ,  cha.mbellan de S. M .  la Reine des 

P.iys-Bas, chateau d'Eysclen (par Eysden), Limbourg Hol-

landais l9'lI. 

26. Serra y Larea (de), consul général d' Espagne, Paris. 

27. Andrade (Philotheio Pereira d'J , Saint-Thorn<! de Salcete llndes Por-

tugaises). 19ox. 

28 Avont (vicomte A .  d') , Dijon 14. rue de Mirande. 1901. 

29. Vasconcellos (Dr José Leite de), Bibliotheca national, Lisbonne. 1901. 

3o Caix de Saint-Aymour (comte de), Paris, 198, Boulevard Pereire 190�. 

31. Uhagon y Guardamino marquis de Laurencin (Francisco de) .  membre 

de la Real Academici dela historia, 24, calle de Serrano, 

Madrid. 1902. 

3 2  Calore, (Pier Luigi), inspecteur royal des monuments et antiquités, 

Torre de Passeri, Teramo (!talie). 190-z. 

33. Pereira de Lima, J. 1111. rue Douradores, 149, Lisbonne, �903. 

34. Vasc1mcellos (Joaquim de) , directeur du Musée industriel, Ceicofeita, 

Porto 190-�. 

35. Berthelé, Jos., archiviste départemental. Montpellier (France), 36, 

rue des patriotes, 1905. 

36. Fordham (sir Herb ert George), Odsey Ashwell, Baldock (Werts, 

Angleterre), 1905. 

37 Braun, S .  J. (R. P. Joseph), Luxembourg. 1908. 

38 Mely, (F. de), rue de la Trémouille, 26. Paris, 1908. 

39. Rodière (Rog er), Montreuil-sur• Mer (France). 1908. 

4o. Leuridan (chanoine Th.), archiviste du diocèse de Cambrai, rue des 

Arts, 14· Roubaix (Nord France). 1·908. 

4 r. Baldwin Brown. G ., professeur d'histoire de l'art à l'Université, 

George Square, 49, Edimbourg. 1908. 

42 Vitry, Paul. conservateur adjoint au Musée du Louvre, 15bis, avenue 

des Sycomores, Paris. 190'3. 

43 Juten, G. C. A. (l'abbé), directeur de Taxandria, Ginneken-lez-

Breda. 1908. 

44. Bolwerda jr (D' J. B.), conservateur du Rijksmuseum van oudheden, 

Leiden. 1908. 
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45, Lehman, (D'). directeur du Musée suisse, Zurich. 19 0 8. 
46 . Fayolle (marquis de), président de la Société irchéologique de la 

Dor<logne, chateau de Fayolle par Tocane (Dordogne). 1908. 47. Riemsdyk (B. W. F. van) , président de la Nederlanclsch Oudheidskun
dig Genootschap, 2r, Hobbemastraat. Amsterdam. 1908. 4�. Plunkett (comte G.) directeur du Musée <les sciences et des arts, 
Dublin. 26, Upper Fitz \Villiamstree t, r908. 

49 . Triger, Robert, prési<lent de la Société archéologique du Maine, 
aux Talvasières. près Le Mans, 1908. 

So. Beauchesne (marquis de) cháteau de la Roche-Talbot par Sablé 
(Mayenne). 1908. 

Sr. Arlot de Saint-Saud lcomte d'J, chateau de la Valouse par la Roche
Chalais (Dor<logne). 19· 8. 

52. Male, Emile, rue du Navarre, rr, Paris. 1907. 
53. Capdafalg (Puiggy), architecte. Carrer de les Corts Catalanes, 604, 

Barcelone, 1909. 
54• Thompson, (Henri, Yates), 19, Portman Square, Londres. W. 1909. 
55. Bilson, J., Huil, vice-président du royal archaeological Institute, 

Hessle (Yorkshire). 1909. 
56. Reber, B. ,  Cour Saint-Pierre, 3, Genève. 1909. 
57. Arnheim. (D• phil. Fritz) ,  Uhlan<lstr., 192, Charlottenburg. 1910. 
58. Gargan (baron del , chateau de Presch (Lorraine-Allemagne). r9u. 59 . Bombe (D' Walther), Institut alleman<l, Florence, 45, via Masamio. 60. Dechelette, (Jos), conservateur du Musée, Roanne, rue de la Sous

Préfecture, 22. 1912. 
6r. Dubois (Pierre) , Amiens, rue Pierre l'Ermite, 24. 1912. 
62 . Smits, (D' Xav.) , archiviste adjoint de l'Etat, Hoefstr. ,207, Rois-le

Duc. 19r2. 
63. Glük (D' Gustave) , conservateur de la Galerie impériale et royale, 

Burgring, 5, Vienne (IJ. 19r2. 
64. Saint Léger, (Alex. de), professeur à l'U niversité, rue de Paris, 60. 

Lille. l9r2. 
65. Colenbrander, (Herman, Th.,) secrétaire de la Commission royale 

d'histoire, Frankenslag, r29, La Haye. 1912, 
66. Van Riemsdyk, archiviste général honoraire du Royaume, La Haye. 

19r2. 
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67 . Montégut, (H. del, chàteau des Ombrais, par La Rochefoucauld. 

68 . Ferreira Pinto (Nineu), secrétaire de 11nstituto historico et geogra

phico Parahybano, Parahyba do Norte (Brésil). 

69 . Jan Kalf, (D', secrétaire de la Rijkscommissie van monumenten 

Stationslaan, La Haye, 82 . 
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Rome, Via dei Greci. 19 13. 

75. Théodore (Emilel , conservateur du Musée, Lille, rue Solferino, 273. 
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Étienne de Tournai 

et les pouvoirs politiques 

en Flandre 

L'or]éanais Étienne avai t soixante-quatre ans quand i l  
devint évêque de  Tournai : circonstance qui  lu i  valut son 
nom dans l'Histoire ('). C'étai t  prendre bien tard hi direc
tion d 'un vaste et important d iocèse. 

Le siège de Tournai ,  en effet, remontait à l'époque méro
vingienne. Saint Remi, l'organisateur de l a  hiérarchie catho
lique dans Ie  nord de Ia Gaule, l'avait rattaché à la  province 
ecclésiastique de Reims, en lui donnant pour premier évêque, 
au début du v1• siècle, Éleuthère, un personnage du palais 
de Clavis (2). Deux cent cinquante ans plus tard, Hinc
mar, à Ja  fois Ie successeur et l 'hagiographe de saint Remi,  

(1) Cfr. pour les notions biographiques du persoanage, J .  WARICHEz, Un 

épistolier du XII• siècle dans noti·e pays, dans les Bulletins de l'Aca

démie i·oyale d'Archéologie de Belgique, 1913, IV, p. 23 svv. 

(2) Voir J. W ARICHEZ, Les 01·igines de l' ÉJtise de Tournai, p. 41 svv. 

Louvain, 1902. 



-6-

se glorifie encore de ce que son antique métropole avait  
eu,  dans les temps antérieurs, douze évêchés suffragants : 
Soissons, Chälons, Noyon, Arras, Cambrai ,  Tournai , Senlis, 
Beauvais, Amiens, Thérouanne, Boulogne et Laon (1). 

Il n'en était plus ainsi cependant au temps de ce prélat 
célèbre. La Yille même de Tournai,  qui avait été j adis 
" cité royal �" (%), éta i t  déchue de son rang de capitale pour 
devenir de plus en plus modeste ville de province; et l'in
térêt religieux s'était trouvé d 'accord avec l'intérêt politique 
pour conseiller l'union du  siège de Tournai à celui de 
Noyon, en dépit de leur défaut  de contiguité'. Placés en 
effet aux extrêmes limites de l a  monarchie franque, les 
habitants de la Flandre, se dérobaient au pouvoir royal aussi 
aisément qu'ils échappaient à l 'action chrétienne. Uni à 
Noyon, Tournai voyai t  ses destinées enchaînées à celles 
d'un diocèse mieux imprégné de la doctrine évangélique 
et plus directement soumis à l 'autorité du souverain.  Cette 
union dura plus de cinq cents ans (3). 

Néanmoins ce ne fut j amais une fusion, mais une 
juxtaposition. Les deux évêchés, réunis sous la  houlette 
d'un seul pa8teur, gardèrent leur organisation propre et 
leur administration indépendante. lis eurent touj ours 
chacun leur église cathédrale et  leur chapitre. Mais le 
préla t  commun résidait  à Noyon ; et les Tournaisiens 
s'agitèrent tót pour secouer ce j oug étranger. A partir 

(1) Hincmal"i opel"a i>t duos tomos digesta, edition J. SIRMOND, t. II, 
p. 391 et p. 731. Paris, 1645. 

(2) Qure quondam regalis (uit civitas, nous rappelle expressement l'au

teur de la Vita Etigii, 1. II. c. 2, dans les Acta Sanctorum Belgii, t. II, 
p. 229. 
Ó) Cfr. J. WARICHEZ, Les origines de l'Église de Tow·n'l.i, p. 58 svv. 
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du x1• siècle surtout, leurs efforts vers la liberté prennent 
un caractère ardent et passionné. Les papes Aiexandre II,  
Urbain II, Pascal II ,  Call ixte II ; les métropolitains de  
Reims, Manassès et  Raoul ; l 'évêque Ives de Chartres ; et 
surtout Ie roi de France, Louis Ie  Gros: tous intervien
nent dans ce débat mouvementé pour maintenir l'unité 
et comprimer les mul tiples et audacieuses tentatives 
d'émancipation. En 1i46 seulement ,  l'Église de Tourna i  
reconquit s a  liberté à la  faveur d e  certaines circonstances ; 
gräce surtout à saint  Bernard et à I ' influence du grand  
réformateur sur I e  pape Eugène III, son ancien fi l s  spi
rituel " devenu son père " ,  suivant son expression (') .  

Étienne était le cinquième évêque de Tournai depuis 
l'émancipation du siège ; et l'on peut croire que les préoc
cupations politiques n'étaient pas étrangères à cette nomi
nation, qui confiait Ie  pouvoir religieux en Flandre à un 
favori de Philippe-Auguste et à un ami de Gui llaume 
de Champagne. 

Car cette vaste circonscription  ecclésiastique comprenait 
alors le pays de Waes ('), de  Gand , cl'Ardenbourg, de 
Bruges, d"OudenbourgC{), de Roulers, d'Audenarde, Ie Cour
tra isis, le Tournaisis, Ie Mélantois (!), le Férain (�) , I a  
Weppe (6), la  Pévèle (7), le  Carembaut (8) . 

Comme le  comté de Flandre a vec lequel i l  se confon-

(1) Voir Simon de Ve1·mandois, dans la  Biog"aphie Nationale, v0 Simon. 

(2) Saint-Nicolas, Lokeren, etc. 

(3) Ostende, Ghistelles, etc. 

(4) Lille ,  Seclin, Ronchin, etc. 

(5) Lannoy, Roubaix, Tourcoing, etc. 

(6) Sainghin en Weppe, etc. 

(7J Orchies, Saint-Amand, Mons en Pévèle, etc. 

(8) Camphin en Carembaut, etc . 
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dait dans ses grandes l ignes, le diocèse de Tournai (1) 

était  bilingue, tlamand au nord, roman au midi : avec l a  
capitale religieuse en wallonie malgré la  situation excen
trique de la ville de Tournai par rapport à eet immense 
territoire ('). 

Au dire d 'Hériman, i l  abritait au milieu du xn° siècle 
une population supérieure à huit cen t mille habitants (3). 
On pourrait peut-être suspecter ce chiffre en 1146, et y 
soupçonner une exagération dans l ' intérêt de la cause 
poursuivie ; mais au temps d 'Étienne, ce chiffre doi t être 
certainement renforcé, si l'on songe au rapide dévelop
pement économique qni , à la fin du xn• siècle, fait de 
la Flandre maritime l'entrepót du commerce universel ,  
et de  ses foires intérieures, Ie rendez ·vous de tous les 
marchands du vieux monde (4) . 

Il faut entendre un contemporain ,  Guillaume le Breton, 
nous traduire son admiration pour ce pays dans sa Philip
pide (5) . Gand, s'écrie-t-il, s'enorgueillit de ses maisons 

(1) J'en ai décrit jadis le périmètre dans mon étude sur Les ongines de 

l' Église de Toimiai, p. 96 svv. Et on en trouvera une carte en tête de mon 

travail intitulé, État bénéfi.cial de la Flandre et du Toumaisis u.u temps de 

Philippe le Bon, in-8° de 386 pages Louvain, 1912. 

(2) Au sujet du róle des régions romanes dans le mouvement de restauration 

religieuse après les invasions, voir J.WARICHF.Z, i·abbaye de Lobbes depuis les 

originesjusqu'en 1200, p. 4 .  Tournai, 1909. 

(3) C'est la raison que firent valoir <levant Ie pape Eugène III, les délégués 

tournaisiens dans leur mission en vue du rétablissement de leur évêehé parti

culier: Tantam autem necessitatem hujus rei esse ut cum in Tornacensi 

episcopatu plus quam 900 mil ie poputi divei·si sexus et etatis contineretw· . . .. 

- Herimanni Libei· de restauratione S. Martini tornacensis, dans les Monu

m1nta Gei·m'lnire historica, Scriptores, t. XIV, c.  23, p. 326. 

( 4) H. PmENNE, Histoire de Bcllgique, t. l, p. 161 svv. 

(5) Philippidos Guillelmt Britonis-A1·mo1·ici, livre II, v. 87 svv.; édition de 

DoM BOUQUET, dans le Recueil des Histo1·iens de France, t. XVII, p. 136. '. 
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ornées de tours, de  ses trésors, et de sa nombreuse popu
la tion ; Lille se pare de l'élégance de ses marchands, fait 
brillflr dans les royaumes étrangers les draps qu'elle a teints, 
et en rapporte les richesses admirables ; Bruges surtout 
est qualifié par le chroniqueur touriste de " ville superbe n, 

heureuse des eaux qui la baignent, fière de son port si 
large, si calme et si près de l'Océan .  " Nous y avons trouvé, 
ajoute-t-il ,  des richesses apportées par les navires de tous 
les points de la terre, de l'argent en lingots, de l 'or aux 
reflets fauves, des étoffes de Venise, des tissus de la Chine 
et des Cyclades, des pel leteries de Hongrie, les graines pré
cieuses qui donnent aux étoffes la couleur écarlate, et des 
radeaux chargés de vin qui étaient venus de Gascogne 
par la Rochelle,  du fer, d'autres métaux: encore, les laines 
d '  Angleterre et les d raperies de  Flandre " ( ') . 

Philippe-Auguste partageait l'admiration de son secré
taire ; et cc sentiment allait porter le monarque à accuser 
plus fortement encore l a  politique de la royauté française, 
dans eet important fief de la couronne. 

La Flandre placée entre les trois grandes nations de 
l'Occident, dans une situation centrale incomparable, connut 
également de ce chef des périls et des difficultés sans 
égales. Dès la fin du x1e siècle Guillaume le Conquérant,  
sur Ie tróne d'Angleterre, semble avoir songé à l a  reven
diquer au nom de sa femme, après la bataille de Gassel .  
I l  est vrai que du cóté de l a  Lotharingie. les l iens se 
relächent entre le bassin industriel de l'  Escaut et l'Allemagne 
attardée dans une civil isation surtout agricole. Mais à 
dater du xne siècle, l a  monarchie française fera sentir 

(1) Ibidem, v. 100 svv. 
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profondément les atteintes de sa politique centralisatrice 
et bouleversera toute l 'histoire des Pays-Bas. 

Phil ippe-Auguste surtout poursuivit avec sa ténacité carac
téristique un double objectif : faire prévaloir son autori té 
en Flandre et démembrer le comté à son profit t'). 

Si les Flamands recevaient de France le vin, Je blé et 
Ie  mi el ; i ls recevaient surtout de l' Angleterre l a  laine : 
et les documents révèlent éloquemment l'importance qu'avait 
prise chez eux !'industrie drapière dès le  xne siècle. La 

rupture avec cette grande pourvoyeuse de leur matière 
industrielle eut entraîné l a  ruine après elle ; et c'est ainsi 
que le désir de maintenir des rela tions amicales avec 
l' Angleterre, tendait à prévaloir contre les devoirs de la  
vassalité féodale et  même contre les sympatbies des liens 
de  fami l le. 

A l ' idée de  combattre cette i nfiuence anglaise se l iait  
che:i: l e  roi  de  France la préoccupation d'entamer ce grand 
fief ('). Et ici ,  i l  est nécessaire pour l ' intell igence des 
événements qui vont suivre de rappeler brièvement ou 
en étaient ces projets, lorsque Étienne monta sur le siège 
épiscopal .  Au surplus, l es évêques de Tournai  furent direc
tement ou indirectement impl iqués dans cette politique 
rivale .  

lis furent d'abord directement intéressés - ou plutöt 
lésés - dans !'affaire du  Tournaisis. 

(1) Voir A .  CARTELLIERl, Philipp II August König i:on Frank>·eich, t. I, 

l ivre II. Leipzig, 1 890. 

(2) On lira à ce sujet quelques idees très generales dans MARCHAL, Les 

prof ets de Philippe-Attguste, roi de F1·ance, pour la réunion de la Flandre 

à la cow·onne, dans les Bulletins de l'Académie royale de Belgique, t XV, 
1848, pp. 91-100. 
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On appelait j adis de ce nom une bande de terrain ,  de 
dix lieues de  long sur quatre de  large environ , encadrée 
par l'Escaut à l'est, la Scarpe et l'Elnon au sud, l a  Marque 
à l'ouest et l'Espierre au nord ('). Cette petite province, 
située entre les comtés de Flandre et de Hainaut, mais 
absolument distincte de l'un et de l'autre, était administrée 
dans le haut moyen áge par l'évéque. Celui-ci faisait re
monter son pouvoir tempore! à une donation de Chilpé
ric, mais j'ai tenté ailleurs d'en démontrer la  véritable 
origine historique (2). 

Toutefois l'éloignement du prélat  j usqu'en 1 146 tandis 
qu'il occupait en même temps le  siège de Noyon, joint à 
d'autres circonstances sur lesquelles nous reviendrons plus 
loin, avaieni rendu cette autorité presque illusoire. A J a  
fi n  du xne siècle ,  le  Tournaisis apparaissait un peu 
comme une terre sans maître. Phil ippe-Auguste avec sa 
sagacité politique comprit l'imporiance stratégique de 
cette acquisition , et vint en personne à Tournai en décem
bre 1187. Il n'avait  alors que vingt- deux ans (3). 

Nous sommes réduits à des conjectures sur les circons
tances qui portèrent le roi de France à entreprendre ce 
voyage. L'idée en a·t-elle germé dans la tête du roi, qui 
par une habileté diplomatique supérieure a son jeune áge 
aurait mieux que ses devanciers compris l'intérêt supérieur 
du royaume ? Ou bien Baudouin V de Hainaut, son beau-

(l) On en lira la délimitation précise chez D"HERBOMEZ, Géogrnphie 

histo1·ique du Toumaisis, dans Ie t. XVI de la Société royale belge de 

géog•·aphie. Bruxelles, 1 892. 
(2) J. WARICHEZ, Les 01·igines de l'Église de Tou,.,wi, p. 1 58 svv . 
(3) Il était né à Gonesse (Seine-et-Oise), arrondissement de Pontoise, 

Ie 19 août 1 1 65. 
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père, la lui aurait- i l  suggeree, comme le  déclare ,Ie chan
celier Gislebert de Mons (') : soit par animosité contre Ie 
comte de Flanel re son beau-frère (') ; soit (ainsi que Ie 
pense Philippe Mouskes, un autre chroniqueur contem
porain) pour se venger des Tournaisiens, qui pour plaire 
à leur évêque,avaient pris le parti de .Jacques d'Avesnes (a) 
dans sa révolte contre Baudcuin de  Hainaut son suzerain 

(1) Chronique de Gislebert de Mons, c .  137; é<lition VANDERKINDERE, p. 
204. Bruxelles, Kiessling, 1906. 

(2) On se souvient de la situation réciproque de ces trois personnagcs, 
parents entre eux. 

Baudouin V de Hainaut avait épousé Marguerite d'Alsace, la sreur du 
comte de Flandre. De ce mariage était néc I sabelle, qui devint la femme 
de Philippe-Auguste. Philippe d'Alsace ava1t négocié le mariage de sa 
nièce dans des vues ambitieuses, et malgré les résistances du père de la 
princesse. Mais quand il se vit déçu dans ses visées dominatrices, il se 
retourna contre Philippe-Auguste dont il devint l'ennemi acharné. Pen
dant trois ans (11111 -1 184), il entraîna avec lu i  son beau-frère qui le 
soutint  énergiquement. Mais Baudouin de Hainaut abandonne alors Ie 
parti du comte de Flandre pour se rapprocher du roi de France. Désor
mais la guerre éclate entre les deux comtes avec une animosité qui 
s'accroît encore lorsque Philippe d'Alsace, veuf et sans posté rité, con

tracte un nouveau mariage avec Mathilde de Portugal, dans l'espoir de 
faire soqche et de priver ainsi la comtesse de Hainaut sa sreur de l'héritage 

du comté de Flandre. 

(3) Cis quens Bauduins emprist gierre 

Apriès l petit, sor la t ière 
Celui d'Avesnes Jakemon 
A Leuse, en Braibant, ce dist-on; 
Et cil de Tournai qui l'amoient 
Leuse del tout l i  garnissoient. 

Chronique rimée de Philippes Mouskes, vers 19290-10295; édition DE 

RE!FFENBERG, t. II, p. 266. Bruxelles, Hayez, 1838. 
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féodal (1) ? Ou bien faut-il ·supposer avec d'Herbomez (2) que 
les Tournaisiens eux-mêmes auraient appelé Je roi de 
France dans leur vil le ,  pour met tre un frein à J'ambition 
du chatelain qui détenait Je firf du chatrau, et pour en 
fi nir avec l'au toritÁ épiscopale  qui avait perdu Ieurs sym
pathies ? Peut - être faut-il y v oir 1 lutót une action cornbi
née de toutes ces causes. En tout cas, Philippe-Auguste 
vint personnellement à Tourna i .  L'événement était inouï. 
On n'avait pas souvenir que, depuis Chilpéric , nn roi de 
France en eut fait a utan t. La remarque est de Gislebert 
de Mons qui traduit ainsi son enthousiasme (3) Et Ia 
conséquence de cette démarche i mposante fut l'annexion 
à la couronne de tout Je  Tournaisis " avec Cysoing et les 
portions des seigneuries de Sain t-Amand et de Mortagne 
situées entre l'Escaut et l 'Elnon : J e  comte de Flandre ne 
conservant plus que ! 'hommage du chatea u de Tournai ,  et 
l'érêque quelques-uns de ces droits que nous sommes dans 
l 'usage de  nom mer souverai ns " ( 1) . Précédemment, après la 
mort d'Élisabeth de Vermandois la première femme du com te 
de Flandre, Philippe-Auguste avai t  déj à  exigé, en !'absence 
d'héritier direct, le retour du Valnis et du Vermandois à 

la couronne (1186) ("). Et lorsque Philippe d'Alsace lui-

(1)  Jacques d'Avesnes était Je neveu de révêque de Tournai Everard 

(1173-1190), Je prédécesseur immédiat d 'Étienne sur Ic siège épiscopal .  
\2) A .  D0HERBOMEZ, Le voyage d e  Philippe-A uguste à Tournay en 1187, 

dans la  Revue des questions histoi·iques, 1891, p.  598 svv. 
(3) Chronique de Gislebe.-t de Mons, c .  1 37 ; édition VA!\DEilKINDERE, 

p .  204. 

(4) A. n'HERBOMEz, Géographie historique du Tou"naisis, p. 64 du tiré 
à part. 

(5 ) Chronique de Gislebert de Mons .  c. 175 ; édiiion VANDERKl!'l"DERE, 
p. 257 SVV . 
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même mourut sans postérité (i' juin i9U )  au siège de  Saint
Jean d'Acre, Ie roi de France élargit encore Ie cercle au 
nord de ses états. 

Mais averti précipitamment du décès ('). Baudouin V de 
Hainaut se häta de se mettre en possession de la Flandre. 
Le pays l'accueillit avec bienveil l ance comme l 'héritier légi · 

· time du comté; les villes lui ouvrirent largement leurs 
portes comme au seigneur et maître ; et l '  Artois même voulut 
se placer sous son autorité. Toutefois Baudouin refusa cette 
dernière annexion. Il resta fidèle aux conventions jurées au  
chateau de Bapeaume, le j our du mariage de sa  fille Isa
belle avec Philippe-Auguste ('), et abandonna pleinement au 
roi de France les territoires situés au sud du Neuf-Fossé 
avec les places d' Arras, Sain t-Omer, A ire et Hesdin. 

Philippe devait  renoncer à son projet de réunir  la Flandre 
à la couronne, néanmoins il jouissai t désormais d'avantages 
considérables dans la région. Tout le sud du comté lui 
appartenait ;  et la possession du Tournaisis par lequel i l  péné
trait loin sur les rives de l'Escaut entre les comtés de 
Flandre et de Hainaut lui procurait une position militaire im
portante, même dans le cas ou l'union des deux grands 
fiefs constituerait  un supplément de <langer pour la royauté 
française . Au surplus Tournai était la résidence d'un évêque 
dont la juridiction s'étendait sur toute la Flandre. Il y 
avait là une arme précieuse entre les mains du roi . Tour
nai pouvait devenir u n  centre actif d'influence française 
et rendre aux Capétiens, dans leurs luttes contre la Flandre, 

(1) Voir A .  LuceAIRE, Louis VII, Philippe-Auguste, Louis VIII, dans 
l' Histoire de France sous la dii'ection d' Ernest Lavisse, t. I I I ,  1 ,  p. 84. 
Paris, 1901.  

(2) Ibidem, p .  85. 
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des services analogues à ceux que Liége et Cambrai avaient 
rendus j adis aux empercurs dans leurs luttes contre Ja 
Lotharingie ( ' ) .  

C'est avec eet  espoir de mettre la puissance épiscopa le 
au  service de sa politique q ue Jes intérêts du monarque 
faisaient élire, au début de 1 192, un homme influcnt et 
dévoué à sa cause. Étienne, l 'abbé de Sainte-Genevièvc à 
Paris, n'était pas le candidat du  chapitre cependant. I rn
médiatement après la mort d 'Évrard d' Avesnes, survenue 
le 28 septembre 1 190 ( ') ,  le clergé s'était empressé de 
nommer pour successeur Pierre le Chantre, professeur au  
cloître de Notre-Dame à Paris, et qu i  " joignait à l'orne
ment de la science le secret de la doctrine et l 'édification 
de la  vie " (3). 

C'étai t  méconnaitre à la foi s  les droits du métropol itain 
et ceux du roi . Car la couronne exerçait Ie  droit de réga le  
sur  l 'Église de  Tournai .  Or  Guillaume de Champagne, arche
vêque de Reims et régent du royaume en l'absence de 
Philippe-Auguste, représenta it les deux droits en sa per
sonne. Il refusa de ratifier l e  choix du clergé sous pré
texte d'irrégulari té canonique. Au fond , cette nomination 

( 1 )  H. PIRF.N E. Histoire de Belgique, t. r. p .  201 .  
(2) Cette date est celle du Nécrologe d e  Saint-Médard, autrement dit 

Saint-Nicolas-des-Prés-lez-Tournai, publié par Vos, dans les Mémofres de 

la Socit!té historique el littémfre de Toumai, t XII,  1879, p. 398. - La 

Gallia Chi·istiana (t. l ! I ,  col. 2 1 4) fixe la mort d'Évrard à la fin de décem
bre, dans la semaine qui précède la oël, en s'inspirant de la chronique 

d' Andres-lez-Ardres publiée par d'ActtÉRI (Spicilegium, t I I ,  p. 822. 
Paris, 1823) .  

(3) Vir est cujus per omnes ecclesias (ame �uavis ditf unditur opinio, qui 

gemina scientia efficac issime clarens et docti·inam monitis ornat et mo · 

ribus disciplinam. Lettre 185 d'Étienne de Tournai, édition DESILn:, p. 226. 
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contrariait surtout les vues de l'oncle du roi ( ' ) ,  lequel 
rèvai t  de placer en face du comte de Flandre une de ses 
créatures l es plus fidèles.  Chose curieuse , c'est Etienne pré
cisément qui essaie de fa i re fléchir la résistance du prélat. 

" Que la faute d'autrui , lui écrivai t-i l ,  ne porte pas pré
judice à un hommo que recommande son propre mérite 
(ne cui 11ie1·itum suffi,cit p1·oprium factum officiat alienum) . . .  
Pareil à Origène, i l  enseigne comme i l  vit ,  i l  vit comme i l  
enseigne. C'est une lumière qui doit étinceler sur votre 
c:rndélabre, une pierre précieuse qui doit orner votre diadème 
sacerdotal, un de ces hommes qu' i l  convient de donner pour 
suffragants à l 'Église de Reims. Dans cette élection concourent 
les quatre condi tions énumérées par Léon I :  Ie vceu des 
fi dèles, Ie témoignage du peu ple, Ie jugeme nt des hom mes 
les plus recommandables, et le choix du clergé. Ajoutez 
à cola la vertu de l 'élu, ! 'excellence do sa réputation, la néces
si lé de mettre fin au veuvage d'une Église. On dit d'ail
leurs et on affirme que Ie  roi l'a nomina tivement désigné 
pour Ie siège de Tournai : que tel est son bon plaisir, sa 
volonté déterminée . . . 0 Père, vei l lez sur votre honneur, 
interrogez les témoignages , consul tez votre sagesse, déférez 
aux ordres du roi ; et l:lprès avoir corrigé la faute de pro
céclure, confirmez le choix des clercs, recevez l'élu sur votre 
sein parternel " (') .  

Si pressante que fut la prière de l 'abbé de Sainte-Gene
viève en faveur du chantre de Paris, elle n'eut pas le 
succès qu'il en attendait .  Loin de revenir sur sa décision, 
Guillaurne aux Blanches mains, qui cherchait autour de 

(1) On sait que Guillaume de Champagne élait l'oncle de Philippe
Anguste, par sa sreur Adèle de Champagne qui avait épousé Louis VII. 

(2) Lettre, -285; édition DESILVE, p. 226. 
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lui un meilleur agent de Ia politique française, j eta les 
yeux sur Etienne lni-même et le désigna impérieusement 
aux suffrages des Tournaisiens. L'Église, veuve de son 
pasteur depuis un an et demi ,  donna son agrément à cette 
proposition .  

L'annonce de  cette promotion inattendue effraya ie  nouvel 
élu et le troubla profondément .  Ces sentiments se révèlent 
dans une lettre qu'il écrivit à l'archevêque de Tours, Bar
thélemi de  Vendóme, pour lui annoncer l'événement. " Ap·  
pelé par  un secret j ugement de  la Providence, d i t-i l ,  à gou· 
verner l 'Église de Tournai ,  je me recommande à vos prières 
afin que les suffrages d 'autrui suppléent à ce qui manque à 
mes mérites. Dans mon incerLitude si je suis digne d 'amour 
ou de haine, je ne sais  si je dois attendre pour mon épis ·  
copat récompense o u  chätiment. " .  Plaise au Dieu tout 
puissant, que je ne ressemble pas à ces combattants qui 
frappent l'air de leu rs coups ! Au premier bruit de cette 
nouvell e  j 'ai  été tellement stupéfait  que j 'en suis demeuré 
sans voix ( ' ) ; puis revenu à moi et comme sortant d'un 
profond sommeil ,  j e  me jeta i dans les bras de  la cl ivine 
Providence avec cette confiance que si le projet lui  agréa it ,  
elle me donnerait  force et soutien dans l 'exécution " ( 2) .  

Barthélemi rassura son timid e  ami e t  lui envoya , comme 
i nsignes de sa nouvelle dignité, une mitre, des mules et 
d es gants : trois cadcaux de grand prix et d'une profonde 
signification symbolique (3) .  

Les disposi tions modestes d 'Étienne cependant n'empêchè-

(1) I�tienne cite ici Ie vors de V11w1LF. (EMirle, I I I , 48 ) : 
Obstupui, steterimtque come et vox faucibus hesit. 

(2) Letti·e 201;  ibidem, p. 252 . 

(3) Magna sunt precio, maxima sacramento. Lettre 193; ibidem, p. 240. 
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rent pas les coteries ; et des esprits perfides l'accusèrent 
d'avoir sollicité, con trairement à la législation canonique ( ' ) ,  
l'appui du pouvoir civi l .  Le bruit s'en répandit jusqu'à 
Rome ; et Ie  prélat eut à se d isculper d evant le pape qui 
refusait son approbation . Bien qu'il eut à soutenir à la 
fois son propre honneur, l'honneur de son chapitre et 
l'honneur de  son métro politain ,  i l  résolut de  se défendre 
non pas en avocat qui plaide une question de  d roit, mais 
en prévenu qui s'abandonne à l'appréciation de son j uge. 
" Je viens à vous, écrit- i l  à Célestin I I I ,  entre la crainte 
et l'espérance, comme un fils à son père, un serviteur à 
son maître, le plus petit des d i sciples de Jésus-Christ au 
successeur de  Pierre. Peut-être Ie  père apaisera-t-il sa colère, 
le maîlre fera-t-il taire son indignation, le successeur de 
Pierre regardera-t-il l 'humilité du prêtre ! J'ai été nommé 
au  gouvernement de l'Égl ise de Tournai,  poste dont  j 'éta i s  
aussi éloigné par  la  pensée que par  I e  corps, car j e  ne  
désirais rien mains qu'un évêché. En quoi ai-je péché si 
je ne l'ai point souhaité ? A i-je commis une faute parce que 
je n'ai point refusé ? Je ne pouvais assurément deviner si 
mon élection plairait ou ne plairait  pas au Saint Siège, 
qui tient entre les mains toute j ustice " ('). 

Il y avait peut-être un peu de fiel dans cette dernière 
phrase, ou Étienne parait faire allusion aux témoignages 
d'attachement que de tout temps i l  avait prodigués à la  
papauté. En tout cas ce  timide reproche est à peine sen
sible, tant il est noyé dans la modestie d u  ton par lequel 
se termine la lettre (3). 

(l) Corpus Juris canonici, D�cretum Gratiani, pars Ia, dist 63, cap. 7. 
Edition Halle, 1747, col .  193. 

(2) Letti·e 232; édition DESILVE, p. 289. 

(3) Veniam pelo, gratfam quero, m isei·icordiam implo1·0. Aperiatu" obsecro 
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Cette soumission trouva gräce devant Ie Souverain  pontifo, 
lequel mieux informé de ce qui  s'était passé assura Ic 
prélat de sa spéciale b ienveillancc dans l'avenir (1). Rien 
n'empêchait plus désormais la cérémonie du sacre, qui eut 
lieu dans sa cathédrale, le 12 avril 1 192, premier dimanche 
après Päques. Étienne recut la plénitude du sacerdoce des 
mains même de Guilllaume de Champagne (2) . 

Réconcilié avec Célestin III, l'infortuné prélat alla it se 
trouver aux prises avec les exigences intraitables de J a  
fiscal i té pontificale. 

Dès la fin du xne siècle, de criantes habitudes de vénalité 
s'étaient introduites dans la cour romaine. De lourdes 
impositions frappaient les pcrsonnages nommés aux évêchés 
qui passaient pour bien rentés : et celui de Tournai éta i t  
de ce  nombre. 

Le nouvel évêque avait  à acquitter d'abord les se1·vitia 

cornmunia, com posés d' importants droits fiscaux à verser 
à la Chambre apostol ique à l 'occasion de la confirmation 
de son élection. En dehors des services communs, i l  y ava i t  
les seri,itia minuta, comprenan t  des dons copieux et  de 
larges gratifications au  per.sonnet de la cour et aux fami·· 
liers des cardinaux. Restaient enfin les droits d'une chan
cellerie dispendieuse, avec ses états d'honoraires pour 
l'expédition des bulles, leur scellement et leur enregistre
ment (a). 

m ihi sinus sancte Romane Ecclesie, qui nemini claudi consuevit; pandatui· 

aditus supplicandi, porrigantur ube1·a m atei-na ; cum matre placabilem sese 

pater e.xhibeat, ut et simplici consulat et simplicem consoletur. Letti·e 332 ; 

ibidem. p. 290. 

( 1 )  Lettre 224 ; ibidem, p .  279. 
· (2) Lett1·e 201 ; ibidem, p. 252. 

(3) On peut voir ce que sont devenus les tarifs de ces droits un siècle 
plus tard dans G. MoLLAT, Les Papes d'Avignon, p. 362 svv. Paris, 1912. 
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On ne saurait dire à combien s'élevai t  la somme globale 
oxigée d'Ét ienne à ces ditférents ti tres, mais le tota l devait 
en ê tre considérable, puisque deux années de revenus ne 
suffisaient pas à en liquider le montant ( t ) .  

Cerlains préla ts étaient parvenus à esquiver ces lourdes 
charges en excipant de leur pauvreté. Étienne espéra un 
moment en fa i re autant ; ma is il alla se heurter et se 
briser à l'obstination irréd uclible des officiers pontificaux. 
Dépourvu des ressourc�s suffisantes, il s'exila de Tournai 
et se retira au  diocèse de Soissons, à Marizy, dans une 
métairie dépenclante de Sainte-Geneviève . Tout dans eet 
asile du recueillement et du silence lui  rappelai t  sa chère 
abbaye des borJs de la Seine (%). Et c'est dans cette cam
pagne solitaire qu' i l  attendit une heure p lus prospère, 
lorsque Jes revenus accumulés de son siège épiscopal (3), 
dos prêts d'argent à ti tre gratuit (4) et même , semble-t-il, 
à t itre usuraire (') le rendraient capable de payer sa dette. 

Or l'évèque de Soissons, Nivelon de Chérisy, se trouva i t  
précisément soumis à la même épreuve. E t  il faut  entendre 
coin ment ils se consolen t dans leur commune infortune. 

(1) Facta collectione birri?ntm 1·eddituum non suffecientium solutioni".  

Lett1·e 2413 ; éd i tion DESILV E,  p. 305 . 

(2 1 Étienne à ce propos sa plaît à répéter Le d istique de Sidoine Apol
linaire (VI I ,  ep. X. VI I ,  22) : 

Angulus iste placet paupe1·tinusque 1·e<'essus 

Et casa cui culm? culmi1ia pressa forent; 

mais en modifiant ainsi Ie dernie.· vers : 
Sdcana cui culm? culmin e  tecta forent. 

Lettre 243 ; ibidem, p. 301.  
(3) Cfr. page précédente, note 4.  

'(4) Lettres 224 et 251; ibidem, pp. 2î!l et 31 1 . 
(5) Lettre 246 ; ihidem, p. 306. 
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" Puissions-nous, dit  Étienne, dans la  lettre par laquell e  
i l  annonce s e  retraite à Marizy, souffrir e n  silence ces 
rigueurs dont nous sommes victimes, et conteni r  inté
rieurement l 'expression de notre j uste indig·nation. Misérable 
consolation que cel J e  d'avoir un compagnon de malheur ! 
Aussi c 'est sans diminuer ma peine que je  conçois la  
vótre et  que j 'y compatis. En acceptant l'évêché de  Tournai , 
j 'avais pensé que j e  pourrais passer Ie  pont que d'autres 
prélats ont franchi avant moi ; mais voici que la tempête 
s'est élevée, Je  fiot s'est enfié, le torrent a débordé ; et 
désespérant de traverser ses eaux tumul tueuses, j 'ai  pris 
Ie parti de  m'éloigner de mon d iocèse pour me fixer 
temporai rement dans Ie vótre" . .  " ( 1 ) .  

La réponse d e  Nivelon d e  Chérisy est beaucoup plus 
accablante pour Ie pape qu'il prend directemei)t à parti . 
" Je suis moins touché,  écrit-i l ,  d e  l 'adversité qui nous 
frappe que du scandale g·énéral qui atteint l'ÉgJise entière. 
Qui pourra it  voir sans une profonde amertume Jes voies 
détournées que met en pratique Je successeur de Pierre, 
Je vica ire de Jésus-Christ ?" . S'i l  a les yeux fascinés, pour
quoi ne se rend-il pas aux remontrances qu·on lui a faites ? 
Hélas ! j e  n'ai pas assez de mes larmes pour pleurer sur 
la ruine de mon peupJe, celle de  mes pasteurs et même 
sur Je malheur àe leur chef. Mais il vaut mieux rester à 
son poste, même sans en exercer les fonctions, que de  
jeter de nouveaux germes de confusion et  de  division 
entre Ie Saint-Siège et l 'ÉgJise de France ."  Au surplus, 
la plupart de nos prélats, bien loin d'enfouir leur or sous 
leurs pieds, s'empressen t de Je faire bri l ler sur leurs 
têtes n (2) . 

( 1 )  Letti·e 243 ; i'bidem, p .  300. 

(2) Lettl·e 244 ; ibidem, p. 302. 
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Cette dernière rétlexion est sans doute à l'adresse de 
ceux que la  cour romaine soupçonnait  trop aisément  do 
dissimuler leurs richp,sses pour échapper aux taxes fiscales. 

Cependant le repos qu'Étienne gofita i t  à Marizy s'accor
dait ma l avec son activité naturelle, et il demanda à Nive
lon l'autorisation de donner le  sacrement de confirmation 
à l a  population environnante (') .  L'évêque de Soissons ne 
se contente pas d'acquiescer à sa demande ; mais i l  l ' invite 
à passer q uelque temps dans son palais épiscopal et à 
officier ponti ficalement en sa cathédrale (2) . 

Une tendre a mitié se noua ainsi entre ces deux hommes 
que rapprochait une commune épreuve, et les empêcha de 
se laisser assombrir par leurs déboires identiques. 

Combien de temps dura eet exil d'l�tienne sur les bords 
de l 'Ourcq ? ('i). On ne saura i t  le préciser. Il fal lut cer
tainement réunir les revenus de deux a nnées de son évêché 
pour couvrir les frais de son élection épiscopale (�). Mais 
nous ne pensons pas qu'il fut a bsent si longtemps de son 
siège. Nous crayons qu'Étienne aura contracté des em
prunts jusqu'à concurrence de cette somme (5) ; et cette opé
ration terminée, il sera rentré à Tournai . 

En tous cas i l  avait sans aucun doute réintégré son 
diocèse le  31 mai 1 193, date ou il approuve la fondation 
de prébendes sacerdotales clans sa cathédrale  (6) . 

( 1 )  Lettre 243 ; ibidem, p .  301 .  
(2) Lettre 244 ; ibidem, p. 303. 
(3) Affiuent de la Marne, dans Ic departement de l 'A isne. 
(4) Lett1·e 246 ; ibidem, p. 305. 
(5) Lire notamment les Lettr<s 2 24,  2 46 et 251 ; ibidem, pp . 279, 305 

e t  31 1 .  
(6) Cart. D aux Archives d u  Chapitre de Tournai, fol . LVII I  ; M!R<EUS 

et FoPPENS, Ope1·a diplom'.ltic:i, t. I I ,  p. 1 336. 
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Et l 'évêque n'alla i t  pas tarder à se trouver entre l'en
clume et le marteau, impliqué dans de continuelles riva
lités politiques. 

* 
* * 

La réunion de la Flandre et d u  Hainaut entre les mains 
de Baudouin le  Courageux n'avait certes pas les sympathies 
de Philippe-Auguste. Et i l  n'avait  pas dépendu de lui qu'elle 
ne se fit pas. Mais sa d i ligence à ordonner l'occupation de 
la Flandre avait été dépassée par  l'empressement du comte 
de Hainaut. Et lorsque le roi de France revint de la  
Palestine, le fait était accompl i ; il ne restait qu'à l'accepter. 
Les cors qui sonnèrent sur toutes les tourelles la bien
venue du monarque n'eurent pas d'échos en Flandre. 

L'animosité du gendre et d u  beau-père s'accrut bientót 
de deux griefs féodaux. 

Depuis 1 186, le chätelain  de Tournai faisait hommage au 
comte de Flandre pour sa seigneurie de Mortagne. Or 
d'après Gislebert de Mons , le  1er mars 1 HJ2, Philippe
Auguste à Arras se serait substitué au comte et aurait 
reçu en ses· lieu et place l 'hommage du chätelain ( ') . 
" Il est vrai , remarque justement d 'Herbomez, que I e  chäteau 
de Mortagne, son chef- lieu, étai t  situé dans l'Ostrevant sur 
lequel les rois de France avaient des droits indiscutables, 
puisque ce pays est sur la rive gauche de l 'Escaut " (2). 

Presque en même temps qu'à Arras, Baudouin subissait 
un autre affront à Cambrai .  

( l )  Chronique de Gislebe1·t d e  Mons, c .  1 88; edition VAND�:RKINDERE, p. 278. 

(2) A. n'HEHBOMEZ, Les chátelains de Tournai de la maison de Moi·tagne, 

dans les Mémofres de la Société historique et littérnire de Tow·nai, t. XXIV, 

1895, pp. 72, 121 ,  327. 
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Après le mort de l 'évêque Roger de \Vavrin ,  décédé égale
ment au siège de Sa int-Jean d'Acre en 1191 .  le Chapitre 
s'était  d ivisé dans la désignation de son successeur. Leurs 
suffrages s'éta ient portés en partie sur l'archidiacre Jean 
d'Antoing neveu du prélat  défunt (1), en partie sur le chan
celier Gauthier. Ge dernier au début éta i t  également l e  
candidat d e  l'empereur d'Allemagne, dont relevait Ie siège 
de Cambra i ,  et de Baudouin Ie Courageux qui se révélait  
de plus en plus gibelin.  Mais à en croire Gislebert de Mons, 
Henri VI se laissa gagner par un présent de trois mille 
marcs d 'argent pur ; et en vertu d'un droit qu'il s'arro 
geai t  en cas de contestation dans l a  collation des grands 
bénéfices, il donna le siège épiscopal .de Cambrai à Jean 
d' Antoing ('). 

Le sacre eut lieu le i3 septembre H92. I l  ne restait à 
Baudouin läché et à Gauthier vaincu qu'à se résigner. Le 
comte de Flandre et de Hainaut voulut faire hommage 
a u  nouvel élu des fiefs d'Oisy, Havrincourt et Palluel (&) , 
en la  chatel lenie de Cambrai .  Mais l a  veuve d'Hugue d'Oisy ,  
M arguerite fil le  du comte de Blois et  nièce du ro i  de 
France, l'avait devancé près de Philippe-Auguste à qui elle 
avait prêté serment de fidélité pour ces mêÎnes chäteaux. 
C'était  sans droit ni raison , observe Gislebert de Mons (!) . 
Toutefois Jean d'Antoing, rnoitié par ressentiment, moitié 
pour favoriser les prétentions de Marguerite de  Blois, 
refusa l 'hommage du comte. 

( 1 )  Il ëtait fils d'Ancilie de Wavrin, la s<.eur de Roger, et de Hugue I ,  
seigneur d'Antoing e t  d "Espinay. 

(2) Ch1·011ique de Gislebe1·t de Mons, c. 174 et 181 ; édition VANm�RKINDERE, 
pp. 256 et 267 . . 

(3) Dans Ie Pas de Calais, arrondissement d'A1·1·as. 

(4J Contra/us et rationem, c. 189; ëdition VANDERKINDERE, p. 276. 
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Alors Baudouin exaspéré par  ce nouvel affront jura - d e  
s e  venger. Avec l 'a ppui d e  son fi l s  qui deYait deven rr 
Baudoui n IX de Flandre en 1 194 ( ' ) , i l  envahit à main armée 
les terres de l'Église de Cambrai  et en viola les privilèges. 
Poursuivant devant eux des bandes de pillards, les che
valiers pénétrèrent dans les domaines de l'évéque, détrui
san t  les récoltes et rançonnant les placides habitants . 

Suivant l'usage au  moyen àge, Jean d'Antoing répondit  
à ces excès par les censures ecclésiastiques. Il fu lmina l'ex
communication contre les déprédatcurs, jeta l'in terdit sur 
le  Hainaut, et obtint de l'archevêque de Rehns que les 
mêmes rigueurs fussent appliquées à la Flandre, partagée 
entre les diocèses de Tournai  et de Thérouanne. 

Vers la ti n de l 'année 1 194,  un chanoine de Reims fut donc 
député chez ces deux derniers prélats pour leur notifier 
les volontés de Guillaume de Champagne. La mission était 
particulièrement délicate pour Étiènne. 

Obtempérant néanmoins partiellement aux ordres qu'il 
ava i t  reçus, l'évêque de Tournai s'empressa d'excommunier le 
comte Baudouin V et Baudouin ,  son fi ls, héritier présomptif 
de  la Flandre. Quant à l ' interd i t ,  il voulut attendre pour Je 
promulguer l 'avis de Lambert de Bruges, son co l lègue de 
Thérouanne. En conséquence lo chanoine informateur des 
dispositions du métropolitain fut prié de continuer sa mission 
et de se faire près de Lambert l ' interprète des sentiments 
et des vceux d'Étienne. 

(l) On se rappelle que Baudouin V, <l i t  Ie Courageux, époux de Marguerite 
d 'A lsace, était appelé Baudouin VII I  de Flandre. Il quitta ce titre à la mort de 

sa femme, Ie 15 novembre 1 194. A eet te époque il cède Je comté de Flandre au 
fils qu'il avait eu de Marguerite et qui devint de ce chef Baudouin IX. Lui
même ne garda que le comté de Hainaut et le marquisat de Namur, qui lui 
appartenaient en propre. 
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Mais l 'envoyé de Reims se renferma strictement dans les 
l imites de son mandat et revint à Tournai sans instructions 
du prélat voisin .  A lors Étienne,  de plus en plus perplexe 
et désireux toutefois de prévenir le ressentiment de Jean 
d'Antoing, instruisit celui-ci des mesures coercitives prises 
à l'égard des comtes coupables, et demanda pour Ie reste 
un délai de quelques j ours. Il se réserva it de formuler 
d'humbles remontrances dans une entrevue qu'il devait 
avoir incessamment avec Guillaume de Champagne ( ') .  

L'archevêque se montra infiexible, exigeant que l ' interd it 
fut observé dans toute sa rigueur. 

On était a lors au commencement rle l'année i i95. La 
u terrible " sentence fut annoncée au  próne du dimanche 
dans toutes les églises de la Flandre .  En conséquence, le 
service religieux se trouvait rétl uit au strict nécessaire : 
plus de funérailles; plus de mariage public ni de relevai lles; 
plus de sacrements même, en dehors du baptême des 
enfants, de la pénitence des mourants, et du saint viatique (') . 

On roulait <levant la porte d 'entrée des tas d'épines, pour 
symboliser Ia cessation de  tout culte public (3) .  Et s'il  
était permis encore de  célébrer les offices diYins, c'était 
à voix basse, en dehors de toute assistancc et sans Ie  son 
des cloches, à seul fin d'obteni r  plus facilement du ciel l 'ex
piation du crime qui avait causé l ' i nterd it. 

Le 30 mars 1915, j our du jeudi-saint, le comte de Flandre 
vint à Tournai . Étienne profita de cette visite pour fulminer 
contre le puissant seigneur l'excommunication solennelle (4) . 

( 1 )  Lett1·e 219; édition DESILVE, p. 273. 

(2) Lett1·e 257; ibidem, p. 319. 

(3) Cfr. Vita Etigii, pars I V, c. 30; dans les Acta Sanctorum Betgii, 

t. I I I ,  p. 221 .  

(4) Lettre 251 ; édition DESILVE, p .  319. 
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Le prélat prononça la  redoutable  formule, assisté de douze 
prêtres clont l'un tenait en ma in  un cierge allumé, que 
l'on j ctai t  par terre ap t·ès Ja  lecture, et que l'on éteignait 
en foulant aux pieds la  mèche fuman te. Pendant toute 
cetle cérémonie dramatique, Jes cloches sonnaient à toute 
volée; puis el les entraient b msquement dans un long 
silence non moins tragiquc ( ' )  

1hienne . excommunia même I e  bourgeois qui avait donné 
au prince l ' J 10spitaJ ité à Tourna i ;  et il interdi t strictement la 
célébration de tout office religieux dans sa ville épiscopaJe , 
tant  que cturerait  le séjour d u  comte. Aussi Ie lenderna in , 
jour du vendrecl i  saint, Baudouin s'éloigna-t-il de ces murs 
oü il passa it pour maudi t .  

Cepenclant les Flamancls  s'émurentdes sévéri tésqui pesaient 
sur eux . Ils estimaient exorbitant d'être punis pour les 
fautes u'autrui , et menaçaient de  chasser Ie clergé qui refusait 
ses services et d'introduire dans Jeurs égJises des prêtres 
étrangers ou prévaricateurs. Alarmé de l 'agita lion des 
espri ts, Étienne en appela à la sagesse de l'a rchevêquc de  
Reims. " Les habitudcs et  l 'ohstination des Flamands nous 
obligent à croire,  ajoute-t-il en psychologue., que l'exécution 
suivra de près la  menace " (�) . 

Guillaume de Champagne communiqua cette lettre à 
l'évêque de Cambrai qui s'en offensa profondément .  Jean 
d 'Antoing, moins muri par l 'ägc et qu'aveuglaient des 

( 1 )  Le Pontillcal nous a cor1sarvé cette façon de procèder à la fulminatiun 

solennelle, conformément à ce qui s� trouve ré.;ló par Ic droit canonique 

(Coi·pu�jw·is canonici, Dr.c1·etu m  Grat ian i, pars ! Ia, eaus. 1 1 ,  qu . ..J, c. 109, 
llfodus et fo1·ma e:vcommunicationis. Edition HALLE, 1747, col .  569). 

(2) Ce1·tissimi sumus de consuetudine gentis et sei:ei·itate, qu1a minas 
Fland1·ensium sequentur ictus pe1·cussion u m .  Lettre 255; èd ition DESILVE, 
p. 315. 
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considéra tions passionnée.�. ne voula it  rien entendre en dehors 
de son ressentimen t et de son i ntérêt. Il écrivit à son 
col lègue de Tournai en des terrne.s dont la vivacité n'a 
pour excuse que la jeunesse. inconsidérée du prélat. 

" ,. otre science est merveilleuse, ó vénérable maître, et 
je me sens confondu devant  elle. Qui sondera la sagesse 
de l 'évêque de Tournai ? Comment comprendre qu' i l  ait 
invité l 'a rcheYêque de Reims à délaisser l'indigen t et l 'or
phelin, à refuser justice à l'h umble et au  pauvre ? Mais 
bien qu'à en considérer la teneur, votre lettre jette dans 
la stupeur ceux qui la l isent, moi qui vous connais j e  
la  baise avec respect,  à cause d u  sens mystérieux qu'elle 
recèle. Comme il  n'est pas permis de supposer qu'un homme 
d'un zèle si éclairé pour les in térê.ts de Dieu a i t  rien écrit 
de contr::iire à la justice, j e  me persunde sans peine que 
Ie regard du lecteur se tromµe plutot que votre juge
ment. Et puisque vos pensée.s, ó maître et révérend seigneur, 
sont profondes comme l'abl me, in terprètez-nous eet.te paro
bole ; el ites-nous clairement ce qui vous déplaît clans notre 
cause ; ou si vous redoutez, comme en témoigne votre 
missive, que d'impies étrangers ne je ttent Ja faux dans vos 
moisson:; Certa ins prétendent, sauf votre honneur, que 
vous tremblez ou il n'y a pas lieu. Car des hommes que 
la crainte de Dieu e l  les pr0occupa tions spi rituelles ont 
portés à venir j usqu'à nous se j eter à nos pieds, e n  
suppliant, ne fléchiront j amais Ie genou devan t Baal . .  . .  
D'ai l leurs cette crainte fut-elle fondée ne devrait pas ébran
der la constance d'un homme qui a j uré de marcher dans 
la  voie de la j ustice. Car enfin, pour user d'un syllogisme 
en présence d'un maitre, s'il est blämable de faire Ie ma� 
afin qu' i l  en résulte un bien , et s'il est plus louable de 
faire le bien que cl'é viter le m a l ,  que p2nser de ceux qui  



prétendent n'écarter le mal, qu'en s'éloignant de la j ustice 
et de l'équité ? n (' ) . 

La lettre se termine ensuite par des protestations d e  
respect qui contrastent singulièrement avec l e  ton rail
l eur du début. 

Étienne ne se laissa pas abuser par cette vaine phraséo
Jogie. " J'ai  reçu a vee déférence, répond-il au jeune 
prélat ,  lu  avec a ttention, fermé avec confusion , votre 
lettre saupoudrée d 'un sel piquant et arrosée d'un miel 
suspect . . .  J'ai pleuré avec ceux qui pleurent, j 'ai  souffert 
:wee ceux qui souffrent ; et  voici qu'un vent sec, venu 
du désert, souffie à travers votre missive séchant les lar
mes de  mon visa ge et brûlant la  tendresse de mon coour . . .  
Que ne peut-on peser à la  balance la faute qui m'a attiré 
la colère et l 'ind ignation de l'évêque de Cambrai ! Elle 
aurait Ie poids d'un grain  de sable .  Mon Dieu ! qu'est-ce 
qu'une astucieuse subtilité, une intell igence pénétrante, 
une herméneutique rigoureuse, ont bien pu trouver de  
répréhensible clans une pétition si suppliante e t  si simple ? 
Me reprocherait-on d'avoir prié notre père commun de  
remédier aux souffrances de mes enfants, d'étendre vers 
eux une main compatissante ? Quant à dissuader l'arche
vêque de Reims de s'intéresser à l'incligent et à l' orphelin ,  
d e  rendre j ustice à l'humble e t  a u  pauvre, j e  n'en a i  pas 
la pensée, j e  ne l'ai point eue, et je  ne voudrais l'avoir  
eue j amais .  Sans manquer à la j ustice, je  me suis contenté 
de provoquer à une miséricorde qui respecte les droits et 
les relève. Voila toute la  parabole dont vous me deman
dez plaisamment l ' interprétation . 

Que si vous voulez i nsister davantage, descendons dans 

( l)  Lett"e 256; ibidem, p.  316 .  
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le champ clos des Écritures , luttons à a rmes courtoises dans 
l'arène du droit canonique, bien que je  ne sois pas moi 
un saint Jéróme ni  vous un saint Augustin .  Qu'un jeune 
prélat fasse la leçon à un vieillanl ,  qu'un pontife instruise 
le dernier des prètres, mais qu'il n'écrase pas ma faiblesse 
sous la masse syllogistique. Car vous m'adressez un syl
logisme ; or j 'en . récuse la conclusion parce que je conteste 
l 'application du principe. Est-ce faire le mal que de tem
pérer discrètement les rigueurs de la j ustice ? N'est-ce pas 
un mal plutót d'attacher plus de prix aux richesses de la 
terre qu'aux biens spirituels, de fermer les églises, de refuser 
les sacrements, d'imposer silence aux cantiques d ivins, 
d 'exposer les ämes et de  les perdre, pour recouvrer des 
fermes et des troupeaux ? " Et laissant de cóté la coutume 
qu'i l  est dangereux d'entamer, pour i nterroger le droit cano
n ique avec ses exigences d'équité. " C'est une peine spi ri
tuelle, ajoute-t-il ,  que d 'être exclu de la réception des 
sacrements ; or nul ne doit être frappé d'nne peine spiri
tuelle ni  conséquemment être exclu de la réception des 
sacrements à raison des fautes d'autrui. Voilà bien un 
syllogisme, logique dans sa forme , théologique dans son 
fond,  chrétien dans son esprit, et d'une évidence rigou
reuse. - Et de crainte q u'on ne cherche à éluder ce rai 
sonnement par une équivoque, nous entendons par  peine 
spirituelle non la privation des - ordres et des dignités 
ecclésiastiques clont on peut être frappé pour des fautes 
d 'autrui , mais les sentences d'excommunication et d'inter
dit par lesquelles on est séparé de la communion des 
fidèles " (!) . 

On le voit , Étienne ne méritait pas les reproches de 

(1 ) Lettre 257 ; ibidem, p. 318 svv. 
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pusillanimi té et d'inconstance que lui  décernait Jean d'An
toing. Mais i l  avait tout tenté en faveur de son peuple ; i l  
avait  fai t  appel à l a  p lus fraternelle amiti é ;  i l  avait  e u  pitié 
de ces pauvres gens privés des consolations spirituelles sans 
l'avoir mérité ; il avait essayé de tempérer les droits de la 
discipline par les accents de la miséricorde : tont échoua. 
I l  fallut courher la tête et garder le silence. 

Heureusement la situation ne tarda pas à se dénouer. 
Les censures furent levées peu de temps après ( ' ) .  Et 

Baudouin le Courageux lui-même mourut la même année 
à Mons, le 17 décembre 1195, dans les sentiments d 'une 
touchante piété, et après avoir fai t  de larges l ibérali tés 
aux églises et aux monastères ( ' ) .  

* 
* * 

Après la  mort de Baudouin le Courageux, on put croire 

(1) On ne saurait  préciser exactemeut la date. M. Duvivier se trompe 

lorsque se basant sur un acte inédit de Baudouin IX (à placer entre Ie 

15 novembre 1 194 et Ie  1°' avril 1 195), il affirme que l'excommunication 

et l'interdit étaient levés certainement au début de l 'année 1 1 95 (La Com

mune de Tournai de 1187 à 12 / .f, dans les Bulletins de t'Académie royale 

de Belgique, Ctasse des Letti·es, 1 901 ,  p. 258). Nous venons de voir tc•ute 

une correspondance échangée après Ie 30 mars. J'inclincrais plutót à croire 

que cette charte précédait encore la fin des censures. En tous cas ce!les-ci 

étaient levées sans aucun doute au mois de septembre suivant, lorsque 

Baudouin IX vint à Tournai en compagnie de sa femme Marie de Cham

pagne, et qu'ensemble ils souscrivirent une charte de protection en faveur 

du monastère de Saint-Nicolas des Prés (publiée par Vos, l'Abbaye de 

Saint-Médai·d ou Saint-Nicolas des Prés, t. I . ,  p. 22 et t .  II, Cartulaire, 

n° 60, p .  122). 

(2) Ch1·onique de Gistebert de Mons, c .  2Zû-254; édition VANDERKINDERE, 

pp. 309-330. 



rtue la bonne entente allait enfin régner entre Philippe
Auguste et le comte de Flandre. Certes les Français con
tinuaient à avoir peu de sympathies chez les bourgeois 
de nos villes flamandes. Mais en dépit des dispositions de 
son peuple, Baudouin IX (VI de Hainau t) se ren dit  à Com
piègne en j uin 1 196, prêter foi et hommage à son royal 
suzerain et lui payer le droit de relief, montant comme 
on sait à une année des revenus que le fief produisait  ( ') .  

A l 'occasion de cette démarche, fut  conclu un traité 
entre les deux personnages. Le roi restituait au comte de 
Flandre et de Hainaut l'hommage de Mortagne ; Baudouin 
de  son cóté renonçait au comté de Boulogne, de Guines, 
etc. ,  et s'engageait  à bisser toujours et partout sa bannière 
à cóté de celle de France, pourvu toutefois que son seigneur 
ne marchat pas, à l'occasion des fiefs du Hainaut, contre 
l'empereur et l 'évêque de Liége. En cas de forfaiture, 
l 'archevêque de Reims, les évêques de Thérouanne, d' Arras 
et de Tournai lanceraient contre lui les foudres de l'Eglise ('). 

A son retour Baudouin essuya les reproches des barons 
et des bourgeois de son comté. Dans les villes bell iqueuses 
de la Lys et de l 'Escaut, un sentiment intense de patrio
tisme local faisai t regretter les mutilations de Ja  seigneurie 
a u  temps de Philippe d 'A lsace. En outre le comte eut 
bientót la  conviction d 'avoir été joué dans l 'affaire de Mor-

(1) Cfr. JACQUES DE GuYSE, Annales du Hainaut, ! .  19, c. 3 ;  édition 
Paris, 1 831 ,  t .  XIII,  p .  239 . - HosSART, Histoi1·e écclésiastique et p1·ofane 

du Hainaut, p .  356. Mons, 1792. 
(2) DoM BOUQUET, Recueil des Historiens des Gaults et de la France, t .  XIX, p. 

352; MIGNE, Patrologia latina, t. 2 1 4, lmiocontii rom:mi Pontificis opera omnia , 
t.I, Regesta, l . I ,  n. CXXX, col . 1 17  svv.- Voir Bibl iographie dans WAUTERS,  

'I'able chronologique des chartes et  diplómes impi·imés concemant l '  Histoire de Bel
gique, t .  I I ! ,  pp. 55 et 57. 
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tagne. Au tra i té de Vernon (1) le roi avait abandonné ses 
droits sur cette chatellenie, mais en réservant ceux que 
l'évêque de Tournai pouvait y avoir. Or ces droits épis-

. 
copaux pouvaien t, à cause de la régale, devenir ceux du 
roi de  France (') . 

Dans le  duel qui venait d'éclater entre Philippe-Auguste 
et Richard Cceur de Lion, Baudouin comprit sans peine 
que ses intérèts économiques et politiques se trouvaient en 
opposition avec ses devoirs de vassalité. Impliquer la Flandre 
dans une guerre contre l 'Angleterre, c'était porter u n  
coup mortel à son industrie qu'alimentait l e  marché des 
laines anglaises ; soutenir le triomphe de Philippe-. .\.uguste, 
c'était attirer les convoitises d u  roi au sujet de la  Flandre 
et courir Ie risque de le voir après la victoire se retour ·  
ner contre lui (3) .  Obligé néanmoins d e  prendre parti entre 
les Capétiens et les Plantagenets , i l  se décida pour ceux
ci .  Dès le mois de septembre suivant et en février 1 197, 

il signait un traité d'alliance offensive et défensive avec 
l '  Angleterre con tre la France, et entrait en lutte ouverte 
avec son suzerain  (4) . 

De nouveau le malheureux Étienne allait être impliqué 
dans le confiit ; et cette fois sa v ille épiscopale elle-même 

(1) Voir Ie traité de Vernon dans Ro1s1N, Franchises, lois et coietumes de la 

ville de Lille, 228. 

(2) Vair D'HERBOMEZ, Les chtitelains de Tow·nai de la maison de Mor

tagne, dans les Mémoires de la société h istorique et littémire de Tournai, 

t .. XX IV, p.  327. 

(3l Cfr. H. PmENNE, Histoire de. Belgique, t. l. p .  202. 

(4) Ch. Duv1vmR, La commune de Tow·nai de 118 7  à 12 11, dans les 

Bulletins de l'Academie royale de Betgique, Classe des lettres, 1901,  p. 
264. - Cfr. A .  WAUTERS, Table chronotogique des chartes et diplómes impr1._ 

més concernant t'Histoire de Betgique, t. I I I ,  pp. G9 et 70. 
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allait en ressentir le désastreux contre-coup. Le légat du 
pape, le  cardinal Mélior ( ' ) ,  qu i  devait toute sa fortune au  
roi de France e t  qu i  en  subissait sans doute les suggestions, 
invita l 'évêque à sévir contre le vassal infidèle en jetant 
de nouveau l 'interdit sur la Flandre. 

Comme en 1194, Étienne hésita <levant les tristes consé
quences religieuses de cette mesure ; et de nouveau il en 
référa à l'archevêque de Reims, son métropolitain.  " Toute 
l 'Église de Flandra, écri t - i l ,  se tourne vers vous en gémis
san t. Les plaies funestes causées par le dernier interdi t  
sont loin d'être cicatrisées ; e t  les hérésies, nées à cette 
occasion de l'irrésistible besoin de satisfaire Ie sentiment 
religieux des populations, menacent de prendre une vigueur 
nouvelle . . . .  Nous savons combien est endurci le coour du 
comte, qui  s e  r i t  de  l'excommunication, se  moque de l ' in
terd it et subordonne le spirituel au  tempore! . De l 'avis 
d'hommes sages, on l 'atteindrait plus profondément et plus 
manift'stement en substituant à l ' interdit local, l ' interd it  
personnel , et en renouvelant chaque dimanche cette sen
tence contre eet homme et les siens .  - Au moment ou 
nous délibérions ainsi en chapitre, de concert avec les 
délégués de notre collègue de Thérouanne, ajoute-t-il en 
post-scriptum.  le bailli de Flandre Bernard de  Roubaix 
s'est présenté avec une cléfense de j eter l'interdit sur les 
tcrres du comte, sous prétexte que ce puissant  seigneur 
en appelait au pape ue notre décision . Que faire en ces 
di rnrses occurrences ? " C). 

L'archevêque ne se laissa pas fl.échir par ces alarmes, 

(1) Voir l'article sur Mélior, dans l 'Histoire littéraire de la Fmnce, t. 

XV, pp. 314-3W. Paris, 1820. 

(2) Lettre 2 42 ; éi!ition DESILYE1 p. 209 svv. 
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m ais i l  intima l'ordre formel d e  diriger les censures de 
l 'Église contre Ie vassal rebelle. 

Les abbés, les doyens et les curés du d iocèse élevèrent 
la voix pour protester, en invoquant leur propre appel. 
Mais Étienne n'en obéit pas moins, malgré la mutinerie de 
son clergé. " Sauvez-nous des mains du prince devenu notre 
ennem i ,  s'écrie · t-il ,  car je redoute ses coups. Il nous presse 
de sa puissance, nous accable d e  menaces, se prépare à 
nous envahir et met la main sur les biens d u  clergé . .  " 
J 'aurais voulu fuir la ville et prendre la route de l'exil ,  
m ais déj à  toutes les issues sont fermées par le comte " ('). 

En effet la guerre venait d'éclater entre Philippe-Auguste 
et son vassal qui prétendait reconquérir l'Artois .  Après 
s'être emparé d' Aire-sur-la-Lys et de Saint-Omer, Baudouin 
se présenta sous les murs de Tournai avec une nombreuse 
armée (j uin-juillet 1 197) : soit qu'i l  voulût se venger de 
l 'évêque, soit que la ville ait mal accueilli ses revendica
tions territoriales. Les bourgeois lui  fermèrent leurs portes, 
et déployèrent dans la défense de leur cité une admirable 
vaillance. " Comme autrefois l es enfants d'Israël, écrit 
Étienne, d'une main nous tenons le glaive pour résister à 
! 'assaut et de l'autre nous manions l a  truelle pour fortifier 
nos remparts " (") . 

Une si noble ardeur n'empêcha pas le comte de Flandre 
de leur imposer ses volontés. Par crainte du pillage et de 
l a  destruction, les Tournaisiens durent acheter de lui une 
trêve à des conditions très onéreuses (20 jui llet 1197) (3). 

(l) Lettre 14 ; ódition DESJLVE, p. 31 . 

(2) Lettre 265 ; ibidem, p .  329. 

(3) Voir Ie texte de ce traité dans MART�:NE et DuRAND, Thesaurits anecdo

torum, t .  I ,  col. 664. - DoM BouQt:ET, Recueil des Historiens des Gaules et de la 
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Jusqu'à la conclusion de la paix avec Philippe-Auguste, 
l'accord stipulait que les Tournaisiens ne pourraient pas 
augmenter leur position forlifiée ; qu'i ls ne fourniraien t 
plus au roi les trois cents hommes réglementaires, il 
moins qu'il ne vint les prendre dans l a  ville même; 
qu' i ls ne donneraient au monarque aucune aide pécuniaire. 

Les gens du comte auraient la faculté de circuler li
brement dans la  cité, d'y acheter des vi v res , et d'y tra
fiquer par terre et par eau ; et ce droit était réciproqne 
pour les Tournaisiens en Flandre. En cas de diff'érend 
entre les Flamands et les Tournaisiens, le litige serai l  
résolu par des arbitres nommés par  le comte et  par  Ie 
magistrat communal. Enfin la ville s'obligeait à payer 
4000 marcs de 33 sous et 4 deniers, à liquider par quart 
aux foi res de Messines, de Courtra i ,  d'Ypres et de Thou
rout. 

A ces conditions onéreuses le siège fut levé, Ie diman
che avant la  fête de  sainte Marie-Madeleine,  c'est-à-dire 
le 20 j uillet 1 197. 

Philippe-Auguste, qui avait la issé la ville sans défense, 
n'en fut pas moins très mécontent dè eet arrangement et 
des stipulations qu' il contenait. Nous voyons Étienne plai
der la cause des bourgeois devant Guillaume de Champa
gne. " Enveloppés de toutes parts, écrit-i l ,  par les armées 
de la Flandre, du _  Hainaut, de la Hollande, de Louvain , 

Fra11ce, t .  XlX, p. 303, note. - LüNIG, Codex diplomatic11s, t .  I I ,  col. 1907. -
PouTRAIN, Histoire de la ville de Tournai, t .  I I ,  Preuves, p .  19. - DE REIFFEN
BERG, Mon111nmts po11r seroir à l'histofre des provinces de Namur, de Hai11a11t et de 

Luxembourg, t. I ,  p. 325. - De Saint-Génois, Monummts anciens, t .  I ,  p .  

CCCCLXXXXI I .  - Etienne en resumc les  clauses dans sa Lettre 267 ; edition. 

D ES!LV E, P · 33� .  
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d' A nvers et d'ailleurs ,  nos concitoyens avaient vu s'éva
nouir tout  espoir de vaincre et tous les moyens de résis
tance. Nous étions comme un n avire sans pilote, comme 
un peuple sans chef, comme une cohorte sans capitaine, 
dépourvus d'armes et ne connaissant rien au métier de  
l a  guerre. Ceux qui nous cernaient avaient soif de notre 
sang ;  et comme un lion qui s'apprête à saisir sa proie, 
ils se partagaient déjà nos personnes et nos biens, trépi
gnant de joie: comme des vainqueurs qui se d ivisent 
entre eux les dépouilles des vaincus. Nous attendions l e  
secours des hommes e t  i l  n e  venai t pas. Alors nos bour
geois sur le point d 'être emmenés en captivité se décidè
r2nt à solliciter une trêve à tout prix.  Et nous qui étions 
résolus à vivre ou à périr avec eux, nous avons approuvé 
leur démarche. Cette trêve, nous l'avons obtenue non sans 
peine, à grands frais, au milieu des objurgations des 
a l l iés du comte contre leur chef, et il faut bien l'avouer 
à notre confusion personnelle " ( ' ) .  

Philippe Auguste se  rendit  à ces raisons, comprernmt  
que l a  ville abandon née à ses seules forces se  trouvait  
dans l ' impossibilité de soutenir  pareil siège. D'aillfmrs 
naudouin poursuivait sa marche triomphante. En quittant  
Tournai ,  i l  alla assiéger Doua i ,  s'en empara, courut en
suite les terres du roi sur les confins du Vermandois, 
prit successivement Bapaume, Péronne et Roye ; puis se 
replia sur l'Artois dont il  attaqua la capitale .  Arras fi t 
une longue résistance et donna Ie temps à Philippe-Auguste 
de s'avancer contre le comte. 

Restait l'affäi re des censures qui continuaient à peser sur 
la Flandre. Mais le 8 j anvier i i98, montait  sur le  siège de 

( 1 )  Lettf'e 26î ; ibidem, p. 331 .  
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Rome l'énergique Innocent III.  Les uns ont salué en lui une 
des pl us glorieuses figures de l a  papauté au moyen age (') ,  
les autres veulent voi r en lui  un personnage aussi mal
habile que malavisé (') . On ne saurait nier toutefois qu'il 
se montra un  courageux défenseur de l'orthodoxie et un 
intrépide champion des prérogatives de J a  conscience et 
de l'Église. Peu de temps après son avènement, faisant droit 
aux plaintes de Baudouin qui prétendait sa bonne foi sur
prise à Compiègne, le pape ordonna à l 'arcbevêque de 
Reims de  lever les censurcs. Il écrivit de même à l'évêque 
de Tournai pour le charger de cette mission , dans Je cas 
ou Guillaume de Champagne immobilisé dans les filets de 
Ja  politique française hésiterai t  à s'exécuter (�) . 

Au mois d'avri l ,  l 'excommunication et l'in terdit étaient 
levés. Et en janvier 1900, Je traité de Péronne réconcilia 
définitivement Ie roi et le eomte. Philippe-Auguste resti
tuai t  à Baudouin IX Ja moitié septentrionale de l' Artois, 
et reconnaissait sa suzeraineté sur les fiefs de Guines, d' Ar
dres et de Béthune. La Flanclre récuperai t  ainsi une partie 
des territoires perdus à la  mort de Phi lippe d'Alsace (4) . 

* 
* * 

(1 ) DAUNOU (peu suspect de flatterie à l 'adresse des papes), Histoire littérail'e 

de la France, t. XVI , p. 1 .  Paris 1 824. - F. HuRTER, Geschichte Papsts lnno

cenz Ill imd seiner Ztitgenossen , 2 vol. in-8°, Eh ingen, 1 835: traduit en fran

çais par A. DE SAINT-CHÉRON et J. B. HAIBER, Histoire du pape bmocent III et 

de ses co11Umporains, 3 vol in-8°, Paris, 1838 ; 4 vol. in-8°, Bruxelles, 1839. 

(2) Cfr. HEFELE, Histoire des co11ciles d'après les documents originaux, rée

ditée par DOM H .LECLERCQ, t. v� . p. 1 400 svv, note 3. Paris, 1913. 

(3) Innoce11tii Ill Regesta , 1. lI, c .  40 et 41 , dans MIGNE, Pati-ologia latina, 

t. 21 4 , col. 582 SVV. 

(4) Voir H. PIRENNE, Histoire de Belgique, t. I, p. 203. - L.  VANDERKJNDERE, 

La Fonnation territoriale des pri11cipa11tés be/ges au moym iige, 2mc édition, p. 
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Mais i l  était dans la destinée d'Étienne de ne jamais 
connaitre Ja paix avec les rouvoirs pol itiques ; et après arn1r 
lutté contre Ie  comte de Flandre il a J Ja i t  se trouver en  
opposition avec Phili ppe-Auguste, en  se  buttant à l'interdi t  
jeté par  Ie Jéga t ,  Pierre de Capoue, sur tout le royaume 
de France (fi n j anvier 1200) . 

On sait les rétroactes de cette affaire retentissante.  Trois 
ans après Ie décès de sa première femme Isabelle de Hai
naut (1) , Phi l i ppe-Auguste épousait Ingeburge, la  sreur du roi 
de Danemark, Knut VI (2) . Le mariage fut célébré dans l a  
cathédrale d 'Amiens.  I e  14  août 1 198; e t  J e  Jendemain, j our 
de l 'Assomption , eut l ieu la  cérémonie du couronnement a 

Reims, en  présence des barons du royaume et d'un grand 
nombre d'évêques parmi lesquels se trouvait Étienne \3) .  

Le mariage pour ce monarque n 'était j amais qu'une affaire .  
En  épousant  la sceur de Knut VI , i l  a voulu  se procurer 
un ti tre de domination sur l 'Angleterre . Or il a rriva que 
Ie jour même de ses noces, il conçut une si invincible 

Hl7. - A .  LuCHAIRE, Louis VII, Philippe A uguste, Louis VIII, dans l'Histoire 

de France sous la direction de Ernest Lavisse, t. I II t ,  p. 120. Paris 1901 .  

( 1 )  Morte malheureusement Ie 23 mars 1 1 90, à l 'àge de 19  ans, en don

nant le jour à un enfant qui la suivit de près dans la tombe. 

(2) Née en 1 175 de Waldemar, roi de Danemark, et de Sophie, fille du 

grand-duc Wladimir . Elle avait donc alors dix-huit ans, dix de moins 

que Ie roi de France. Voir sur celte princesse l 'étude de DAVIDSOHN, 

P!tilipp August II von Frankreich u11d Ingeborg, 18  8 .  

(3) Chro11icon Andrensis monasterii, daus  Ie  Spi.cilegium de  D 'AcHÉRI, t .  

I I ,  col .  823. Paris, 1 723. - A1111ales Acqi1iscinti11i, dans Ie  Recueil des histo

riens des Gaules et de la France de DOM BOUQUET, t. XVIII,  p. 546 . - DE 

D YNTER, Chronica nobilissimoriim ducum Lothari11.t;ie e t  Braba11tie a c  regum 

Fra11cor1mi, édition DE RAM , t .  l ,  p .  557 . Bruxelles, 1854 - MARLOT , 
Historia metropolis Remmsis, t .  I I ,  p .  44-1 Reims, 1 6î\J . 
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répulsion pour sa jeune épouse pourtant pleine de charmes ('), 
que les chroniqueurs contemporains ont imaginé un sor
t i lège ou un tour de sorciers ponr en expl iquer le mystère. 

Dès lors, i l  ne chercha plus qu'à s'en débarrasser. I l  
voulut d'abord l a  remettre aux  Danois, qui avaient amené 
en France la royale fiancée ; mais ceux-ci lui opposèrent 
leur refus indigné et leurs énergiques protesta tions .  Ingc
b urge elle-même du reste déclarait qu'elle ne les suivrait 
pas ;  m ais qu'elle entendait soutenir son droit et conserver 
son rang. Philippe-Auguste songea alors à un dirnrce cano
n ique. Quatre-vingt-deux j ours plus tard (4 novembre 1193), 

il réunissait à Compiègne, sous l a  présidence de l 'arche
vêque de Reims, une assemblée de barons et de prélats 
courtisans (') qui déc lara nulle cette union, sous prétexte 
de parenté entre Ingeburge et la défunte reine Isabelle de 
Hainaut (3). La pauvre princesse ne voulut pas quitter la 
France. Elle en appela de ce jugement inique au pape, 
le juge suprême et le défenseur de tous les chrétiens. De 
son cöté, le roi satisfait d'avoir obtenu la  dissolution de 
son mariag·e n'eut plus pour Ingeburge les mêmes ménage
ments. Il l'enferma à Beaurepaire, prieuré de l'abbaye de 
Cysoing, entre Valenciennes et Douai ('1) . C'étai t  un asile 

(1) Pulcherrima puelta mirabili dewre predifa , suivant Ie Chroniqueur. 
(2) Annales Acquisci11tini, dans DoM BOUQUET, t. XVI I I ,  q. 546, note c .  
(3) Sur l a  foi d'un arbre généalogique tendant à prouver que C harles le 

Bon, comte de Flandre, était parent d'l ngeburge par Isabelle de Hainaut, 
la première femme du roi, dans les degrés qui constituent un empêche
ment diriman t de mariage . En réalité Charles le Bon n 'avait laissé aucune 
postérité ; et Thierry d'Alsace, son successeur au comté de Flandre et 
dont la  fille Marguerite avait mis au monde Isabelle de Hainaut, n'avait 
aucune attache avec la maison royale de D anemark . 

( 4) A .  LuCHAIRE, Louis V Il, Philippe Auguste, Louis VIII, dans l' Histoire 
de France sous la direction de E. Lavisse, t .  I I J I ,  p .  144  svv . 



- 4 i  -

pieux et retiré de  rel igieuses converses, ou plus d'une 
épouse dédaignée à cette époque de mceurs brutales s'éveilla 
à une vie supérieure ( ' ) .  

Mais Étienne, malgré les orages qu'il pouvait a ttirer sur 
sa tête, se fit le  protecteur de .cette grande infortune et 
devint son principal soutien dans le malheur. I l  n 'ignora i t  
pas que tout  n'étai t  pas fini pour Ingcburge en cour de 
Rome ; et i l  espérait que Ie puissant archevêque de  Reims, 
touché des verlus et des graces de l'exilée, pourra i t  faire 
revenir le monarque sur sa détermination . I l  faut lire Ie 
langage aussi noble que touchant dans lequel i l  pla ide 
la  cause de l a  pauvre princesse <levant Guillaume de 
Champagne, le trop faible et trop docile instrument de  
l ' inique sentence. 

" Je parlerai à mon seigneur, écri t-i l ,  sans présomption, 
mais sans défaillance, avec une énergique fierté . . .  Il est dans 
notre région une perle précieuse que les hommes foulent aux 

( 1 )  Plusieurs textes, et en particulier une lettre d'Étienne (213; édition 
DESILVE, p. 264), parlent de  Cysoing même : ce qui paraît inadmissible. 
Cysoing était une abbaye régulière de moines augustiniens. En tous cas 
si I ngeburge y est passée, elle n·a guère dû y séjourner. On lit dans 
les Gesta In11ocentii II! (M1GNE, Patrologia latilla, t. 214, c .  49, col . 
XCIV sv): Rex illam . . .  in quodam cmobio tno1iialimn . . .  fecit utcumq11e deponi; 
et dans les Lettres d'In11ocent IJl (Ibidem, t .  214,  1. I ,  c. 4, col. 4), il est 
dit expressément que la reine vivait inter 1·eligiosas, privatas tamm per
so1ias. Ces détails qui ne s'accommodent pas du tout de Cysoing se 
réa�!sent parfaitement pour Beaurepaire, que !'on peut considérer comme 
une extension de Cysoing et ou vivaient des femmes de condition sem
blable à celle d ' Ing.:iburge . (Voir lJmocmtii Epistolce, 1. X, ep. 221 , dans 
MIGNE, Patrolofiia latina, t. 2 15 ,  col. 1330 ; et Ecclesia Cisoniensis historia , 
dans le Spicile1:ium de D'AcHÉRI, t. I I ,  p .  884).  Peut-être Étienne ju sti
fiait-il mieux son intervention en parlant de " Cysoing "• compris dans 
les limites de son diocèse et p lacé sous sa ju�idiction épiscopale . 



- 42 -

pieds et que les anges honorent, digne de figurer au trésor du 
souvera in ,  de bri l ler au  palais du ro i  comme dans la  cour 
céleste. Je parle de la reine enfermée à Cysoing comme dans 
une prison, et qui gémit  dans l'abandon et la détresse. Nous 
pleurons sa destinée et  nous mettons sa cause entre les mains 
de  Dieu ; car quel coour sera it  assez de  pierre ou d'airain 
pour n'être pas touché des soutfrances de cette j e une et 
i l lustre princesse, issue de sang roya l ,  vénérable dans ses 
mceurs, modeste dans ses discours, et pure dans ses ceuvres ? 
Sa face rayonne de beauté comme celle de J a  vierge am
broisienne ; et elle est encore plus belle par sa foi .  Jeune 
d'années mais vieille par sa prudence, j 'oserais  dire qu'elle 
surpasse Sara en gräces, Rebecca en sagesse, Rachel en 
a mabilité, Anne en dévotion, Suzanne en chasteté. Ceux 
qui discutent de la beauté des femmes assurent qu'elle 
n'est pas mains belle qu'Hélène, ni  mains noble que Polixène. 
Ses j ournées se passent à prier, à l ire ou à travailler ma
n uellement. Elle ne j oue ni  aux dés, ni  aux échecs, n i  
a u  trictrac.  Depuis l 'aurore jusqu'à midi ,  ses larmes et  ses 
soupirs montent vers Dieu, mains pour elle que pour le 
roi notre sire. Jamais elle ne s'assiet..I dans son oratoire, 
mais elle y est toujours debout, à genoux, ou prosternée 
sur le sol .  Nouvelle Esther, elle n'a q u'un tart, celui d'être 
ignorée d' Assuérus. S'il la connaissait  mieux, i l  tendrait vers 
elle le sceptre de la bienveillance et de la d i lection, i l  la 
rappellerait dans ses bras. A la colère succéderait  la dou
ceur, au divorce l 'union, à la haine l ' amour. Il lui dira i t  
(com me David) : avancez sans crainte et régnez par  votre 
beauté et votre vertu ; ou ces paroles affectueuses de Salo
mon : revenez, revenez, afin que nous ayons le bonheur 
de vous contempler ;  reprenez votre place à cause de votre 
noblesse, à cause de votre bonté, à cause de la pureté de votre 
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conduite et l 'excellence de vos mceurs. Digne rejeton des ro1s 
et des martyrs, cette princesse tombée du tróne est contrainte 
par la pauvreté de vendre et d 'engager pour sa subsistance 
le peu qui l u i  reste de vêtements et de vaisselle.  Elle tend l a  
main ,  soll icite l ' aumóne e t  insiste pour qu'on lu i  donne.  
Je  l 'a i  souvent vue pleurer, j 'a i  pleuré avec elle, et mon 
cceur s'est attendri à ce spectacle. Je l 'ai exhortée de mon 
mieux à p lacer son espérance en Dien, ce qu'elle fait sans 
discontinuer. Et chaque fois elle me répondait : mes amis ,  
mes proches se sont éloignés de moi comme s'ils avaient 
été des étrangers ; mon unique refuge, c'est monseigneur 
l 'archevêque de Reims qui m ' a  généreusement protégée et 
nourrie depuis Ie début de mes malheurs. 0 père, soyez 
à votre tour touché des larmes et des gémissements d 'une 
jeune princesse, issue d'une si haute l ignée. Vous qui  
ètes si prodigue envers les nécessiteux, ne fermez pas les 
entrai lles de votre pitié à une reine, j adis cornblée de gloi re 
et aujourd'hui plongée dans l e  dénuement et la misère " (1) .  

Pour bien saisir l 'habileté et la hardiesse de cette lettre, 
il ne faut pas oublier qu'elle s'adressait à celui-là même, 
qui à la  tête des évêques réunis à Compiègne avait approuvé 
la criminelle répudiation. Par nature cependant Guillaume 
de Champagne éta i t  bon, et la lettre prouve qu'en secret 
il fa isai t parvenir des consola tions et des secours à l ' infor
tunée Ingeburge. 

Nul clou te que Ie pressant appel d'Étienne n'ait trouvé 
de nouveau un favorable accueil chez le puissant prélat ; 
car immédiatcrnent après, l 'évêque de Tournai lu i  adresse 
a u  nom de la pauvre reine une lettre de remerciement, 

(1) Lettre 213; édition DESILVE, p. 263. 
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dans laquelle i l  le conj ure de s'intéresser à elle auprès de 
Philippe-Auguste (1) .  

Mais  ces bienfaits cachés furent tout ce que Guillaume 
opéra pour réparer cette inj ustice publique. C'était tout 
ce que lui permettait son énergie et son audace. I l  n'aurait 
osé lutter de front avec la puissance royale. 

Ce que ne pouvait contre l a  passion du monarque n i  la 
servilité d'un homme d'église puissant et fort, ni les cris 
du malheur, i l  fallut · l 'attendre de la Cour romaine. 

De fait les parents et les amis d'Ingeburge opposèrent 
une généalogie à celle qu'avaient invoquée les évêques 
royaux. Sur la foi de ces pièces, le Saint-Siège déclara la 
sentence de divorce " illégale, nulle, et non avenue " ; et 
Ie pape Célestin I I I  envoya à Philippe lettre sur lettre et 
l égat sur légat pour notifier la  décision (2) . Le roi de France 
n'en devint que plus intlexible. Une chose cependant lui  
manquait. I l  eut bien voulu s'assurer le concours d'Étienne 
dont la réputation de j uriste et de canoniste faisait autorité . 
En conséquence, i l  l ui manda de se rendre à Vaudreuille (3) 
pour le  quatrième dimanche de carême, au  sujet d'une 
affaire solennelle et de grande importance (1) . Sans doute 
escomptait· i l  un acte de courtisanerie de la part d'un 
ancien familier de la cour de Louis VII, qui avait assisté à 
son propre couronnement (5), et qui étai t  le parrain  de 
son fils ainé (6) destiné à devenir Louis VIII .  Le roi se 

( 1 )  Lettre 214 ;  édition D ESILV R, p.  265. 
(2) Voir A .  LUCHAIRE, Lo1ûs VII, Philippe A 11g11ste, Louis Vlll, dans 

l 'Histoire le France sous la direction de E. Lavisse, t. l l I 1 ,  p. 1 45.  
(3)  Haute-Garo11ne, arrondissement de Villefranche. 

(4) Lettre 215; édition D ESILVE, p. 267. 
(5) Lettre 66; ibidem, p. 8 1 .  
(6/ Lettre 293; ibidem, p .  367. 
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trompai t étrang'ement. Étienne n'était pas de ceux qui 
abdiquent ainsi leur i ndépendance et leur dignité. Phil ippe 
lui-même n'en avait-il pas fai t  l 'expérience, lorsque l'évêque 
au début de son épiscopat l ui ava i t  nettement refusé Ie  
service de l'host, sous prétexte qu'i l  était dépossédé de ses 
droits de suzerains sur la ville ( ') 1 Mars les rois sont entourés 
de tant de servilité et de bassesse que l 'on s'explique leur 
i l lusion . 

Étienne s'en tira en mllnqua n t  à l ' invitation . Il s'excuse 
devant Guillaume de Champagne et devant le roi de ne 
pouvoir se préseater au rendez-vous, par suite de son grand 
age et de ses nombreuses infirmités.  Ceci se passait en 
mars 1 196. Le noble prélat continua à déployer le plus 
grand zèle pour consoler l ' infortunée souveraine, la secourir 
dans son exil de Beaurepaire, et  la rétabl ir  dans ses droits. 

Dans l a  même année, Philippe pour rendre le divorce 
irrévocable, se décida à se remarier. Après diverses ten
tatives matrimoniales sans succès, il épousa Agnès de 
Méranie (Tyrol) , la  fi lle d'un grand seigneur bavarois, Ber
thold. A ce moment, les malheurs d'Ingeburge s'accruren t  
encore. Craignan t  sans doute d e  la voir apparaître, Phi
lippe la fit transférer de  son cloître dans la tour d'un 
chateau-fort, ou plus d'une fois ,  suivant le chroniqueur, 
le senéchal et le majordome oublièrent de lui porter à 
manger. Le danger passé, elle fut conduite au monastère 
de Fervaques, puis dans un couvent de S ·)issons (2) , et de là', 
dans un manoir à trois journées de Paris. 

Cette fois Ie scandale était à son comble et appelait les 

(1) Lettre 221; édition DESILVK, p. 275. 
(2) Voir A. LUCHAIRE, L?uis VII, Phi!ipp�-A uguste L111is Vlll, dans 

l'Histoire de Fr .. mce sous la directio11 de E. L�visse, t. J l l l ,  p. 136 svv. 
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censures publiques de l'Église. Le pape Célestin mourut 
au mois de juin 1 1 98, sans avoir obtenu la soumission du 
roi de France. Mais son successeur Innocent I I I ,  dès son 
élection, pri t  énergiquement en main la défense de la malheu
reuse reine. A peine assis sur le trême de Pierre, Inno
cent III écrit à Eude, évêque de Paris ,  une lettre sévère 
ou i l  expose la sainteté et l 'indissolubil ité du mariage et  
ou il se plaint de la conduite du monarque. Trois mois 
plus tard, i l  s'adresse directement à ·Philippe-Auguste . Recon
naissant tout ce que l'Église doit à la France, i l  sera i t  
au désespoir d'être contraint  d'oublier toute gra titude à 
cause des fautes du prince ; mais avant tout, son devoir 
est de faire respecter la loi divine. Le roi sentit la force 
et la grandeur de ces objurgations, mais n'y opposa pour 
toute réponse q ue le sile.nce et l'inertie. A la fin de ii98, 

le pape risqua une dernière tentative. Il envoya Pierre de 
Capoue avec une mission des plus graves. " Si le roi, 
avait-il dit au légat, refuse de rendre à sa légitime épouse 
ses bonnes gràces et les honneurs royaux, sans aucun 
égard pour !'appel, vous jetterez l'interdiction sur le roy
a ume "· Cette démarche ne fut pas plus heureuse que les 
précédentes . 

Après un a n  de patience, vers la mi-j a nvier 1200 ( ') ,  
en  suite de plusieurs avertissements infructeux, le légat 
Pierre de Capoue par ordre du Souverain Pontife fulmina 
la  terrible sentence à Vienne en Dauphiné, dans l 'ancien 
royaume de Bourgogne alors sous la souvera ineté de. l'em
pereur d'Allemagne (') . Tous les évèques de France reçurent 

(1) Le vingtième jour après la Noë!, c'est-à-dire donc Le 14 janvier. 
(2) Lire la formule in extenso dans HEFELE, Histoire des Co11ciles d'après 

les documents originaux, rééditêJ par DO)! H. LECLERCQ, t. Vt, p .  1226, 
note 3. Paris, 1913. 



- 47 -

ensuite ordre de publier la formule dans leur diocèse et 
de veil ler sévérement à leur exécution.  Si l'un d'eux s'avi
sait d'y contrevenir, i l  devai t  être suspendu de ses fonc
tions et sommé de s'en expliquer devant  Ie Sai nt Siège 
avant la fête de l' Ascension prochaine. 

Le 5 février (3m• jour après la Chandeleur), l'interdit 
éta it mis en exécution dans presque tous les diocèses àu 
royaume. Ce fut une désolation générale, cloches muettes, 
églises fermées, cimetières clos, cadavres abandonnés, 
cérémonies religieuses proscrites : i l  semble que la malé
diction divine s'était tout à coup abatlue sur le royaume 
de France ( ' ) .  Il y eut cependant  des prélats récalcitrants 
comme l'archevêque de Reims, les évêques de Noyon, de 
Reauvais, de Chartres, d 'Orléans,  cl' Auxerre, de Meaux, de 
Troyes, de Laon et de Tbérouanne. D'au tres Églises ne 
cédèrent que très tard aux injonctions de Rome ; et j e  
crois qu'il faut placer l'Église d e  Tournai parmi ces der
nières C). Non pas qu'Étienne a i t  désapprouvé les ordrcs 
du pape ; mais il sortait de deux interd its successifs qui 
avaient plongé son vaste diocèse dans  l ' immobilité religieuse 
et la désola tion . Et nous avons vu précédemment combien 

(1) Sur l 'aspect du royaume pendant l ' interdit, voir H. GÉRAUD, Inge

b11rge de Danemark, au t. V .  de la Bibliothèque de l'École des chartes. 

(2) Parmi les multiples Eourccs qui n ous sont conservèes concernant 

eet épisode, on ne trouve nulle part la mention expresse du parti qu'aura it  

pris Étienne au dèbut de l ' interdit. Ce silence m ême m'incline à croirc 

que dans la province de Reims, il a suivi (quoique pour une raison 

ditfèrente) Ja Jigne de conduite de Gui l laume 'de Champagne. S'il  en 

avait ètè autrement, J 'auteur anonyme des Gesta Imzocentii (MrGNE, Patro

logia latina, t. 214, c. 52, col. XCVJ I I J ,  très désireux de prouvcr qu'unc 

grande partie des évèques avaient obèi . " i11 a11ditu a11ris n , n'eut pas man

què de nom mer Étiennc parmi eux. 
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il en avait souffert, et · combien il en avait déploré les 
désastres. L'évêque n'en eut pas moins à solliciter plus 
tarcl son pardon devant Innocent  I I I ,  qui poursuivai t  de 
scs rigueurs ceux qui ava ient hésité dans leur obéissance 
à ses ordres ('). 

En dépit des bravades du début , cette censure pubiique • 
brisa Ie caractère altier d u  roi . Après neuf mois de résis tance 
Philippe-Auguste promit tout ce qu'on l ui clemanda : le 
renvoi d' Agnès de  Méranie, la réintégration d'Ingeburge, 
Ie j ugement du procès de divorce par un concile. L'interdit  
fut  levé Ie 8 septembre 1200, et une apparence de récon
ciliation eut lieu entre Ie mari et la femme. Mais Étienne 
ne vit j amais la fin de cette affaire .  Lorsqu'il mourut lo 
9 septembre 1203, la  condition de la princesse danoise 
restait aussi misérable qu'autrefois. Le prince continuai t  
à l a  tenir éloignée et  captive à Étampes ou, suivant les 
paroles de la reine elle-même, les personnes de vile con
d ition seules a dmises à la visiter ne lui faisaient j amais 
entendre que des grossièretés e t  des injures (2) . Cette répu
d iation odieuse dura encore treize années et aura com.pris  
d ix-neuf ans de captivité (1193-1212). 

Entretemps Baudouin s'était croisé avec de nombreux 
chevaliers de sa familie et de son entourage dans l'église 
d e  Saint-Donatien à Bruges, le mercredi des cendres de  
! 'an 1200. L'en thousiasme pour la Terre sainte en effet s'était 

( 1 )  Nous déduisons cette conclusion d'une lettre aujou;d'hui perdue 
trlnnocent l i l ,  mais qui se trouve indiquée dans ÎHETNER, Monumenta 

vet era Slat>Orwn 111eridia11ornm, t. I ,  p. 63, n. 263 : Episcopo Tomacemi s11per 

e;11s reco11ciliationem ad Apostolica sedü bmevolmtia.tn ple11iorem . 

( :?) Voir la let 'rc d "Ingeburge au Pape, publiée par A. LuCHAIRE, Louis 

VII, Philippe A11g11ste, Lo11is VIII, dans I'Histoire de France sous la di"ectio11 

ck E. l auisst', t. I l l ' ,  p .  1 48.  
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rallumé, sous l'impulsion puissante d'Innocent III  et aux 
n ppels touchants de Foulque d e  Neuilly. Le comte consi
dérait  la participation aux expéditions d'Orient comme u n  
clevoir de  famille ; e t  il  partit  au  printemps d e  l'année 
1202, la issant la régence de son pays à son frère Philippe, 
comte de Namur. Jamais  Ie " lion de Flandre " ne courut 
à une destinée plus glorieuse. Deux ans plus tard Baudouin 
entrai t  triomphalement dans la basilique de Sainte-Sophie, 
pour y revêtir la pourpre impéria l e  et recevoir sur son 
front Ie diadème de Constantin .  

Mais Étienne étai t  mort quelques mois auparavant, et 
il ne connut pas les derniers événements qui de Baudouin 
VI de Hainaut et IX de Fla ndre, fi rent Baudouin I de 
Constantinople.  

J .  WARICHEZ. 



Congrès archéologi_que 

de Moulins=Nevers 

23 juin= l er juil let 1913 

Cette année le Congrès archéologique de France offrait 
peut-être, à certains points de vue, un intérêt moindre 
que les Congrès précédents, car on revoyait quelques 
r égions déjà parcourues à u'autres Congrès, ainsi Paray
l e-Monial ,  Clamecy et Cluny, avaient déjà reçu la visite 
des congressistes français durant ces dernières années. 
Ma is si l'on faisait des incursions dans ces régions déjà  
vues, c'étai t  surtout pour les nouvelles recrues de la  petite 
armée archéologique, n'ayant pas encore pris part aux 
grandes manceuvres des années précédentes et aussi pour 
mieux faire apprécier et mieux faire comprendre les 
évol utions de l 'architecture romane dans toute cette partie 
de l a  France, et pour cela il était indispensable de revoir 
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(d'a i l leurs avec l e  plus v i f  pln isir) quelques monuments 
déj à  vus. 

La séance d'ouverture eut l ieu à Moulins, Ie  lundi  23 j ui n , 
à 9 1/2 h eures du  mati n .  Par suite de circonstances i ndépen
dantes de ma volon té, j e  ne pus y assister. Les congres
sistes ont été visiter, l 'après· mid i ,  la localité de Bourbon
l '  A rchambault, en passant par l 'égli se de Sai nt-Menoux, 
jolie égl ise du xne siècle, à ncf avec bas-cótés, sans tran
sept, mais avec choour semi-circulaire et déambulatoire 
garn i  de c inq chapell es rayonnantes , celle d 'axe carrée 
et écla irée par une grande fenêtre percée au x1v• siècle. 
La partie la  plus ancienne est le vestibule d'entrée (na rthex) 
datant  du x1° siècle. Cette église possède l 'antique tombeau 
de saint  Menoux, sarcophage recouvert d 'un couvercle en 
bäti�re et supporté par quatre colonnes galbées. 

Bourbon-l 'Archambault évoque bien des souven irs. La 
forteresse primitive, prise et détruite en l'an 771 ,  par Pépin  
le Bref, d r •nna son nom à celte i ll ustre maison d e  Bourbon 
qui bril la d 'un si vif éclat dans l 'hi stoire du monde et 
fournit à la France cette i ncomparable l ignée de souverains,  
dans les siècles p assés. 

Depuis,  la longue suite des Archambault, com mençant 
par Archambault rer, seigneur de Bourbon,  en 985, j usqu'à 
Archambault X qui  mourut dans l ' î le de Chypre, l 'h istoire 
de Bourbon offre peu de fa its sail lants .  

Par le  mariage d'une fil le des Archambault avec un 
prince de l a  maison de  France, Uourbon avait passé à la  
maison royale .  De même, l e  Bourbonnais fut aussi transmis 
par une femme de  la b ranche ainée des Clermont-Bourbon, 
à l a  branche cadette; Suzanne, héritière de Pierre Il ,  avait  
épousé Charles III de Bourbon ; ce fut ce célèbre connétable 
de Bourbon qui ,  après a \·oi r sauvé la Bourgogne et brillé 
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à Marignan , quitta son pays, pour passer dans l'armée 
étrangère et fut stigmatisé par Bayard mourant. 

Le Bourbonnais avait été accordé en 1543 par François I r  
a u  d uc d'Orléans, mais il fit retour à la  couronne trois 
a ns après . 

Le duc d' Anj ou posséda ensuite J e  Bourbonnais d urant 
quatre ans, pui s il fut donné en apanage, d'abord à Elisabeth 
d'Autriche, veuve de Charles IX, puis à Marie de Médicis, 
enfin à Anne d' A utriche. Plus tard on le retrouve en 
possession de Louis II, duc de Bourbon, 1661 ,  de Jules
Henri , 1686, de Louis UI,  1709, de Louis-Henri , 1710, et 
enfin de Louis-Joseph ,  duc de Bourbon et prince de Conclé. 

La masse imposante des ruïnes du chateau est d'un fort 
bel effet, surtout lorsqu'on la voit d'au  clelà de l'étang 
qui baigne les pieds du rocher, sur lequel est bàtie cette 
fortercsse féodale. 

Il faut remonter à ! 'époque de Robert, comte de Cler
mont,  l'un des fils de saint Louis, pour retrouver les 
soubassements de. ! 'enceinte et des tours, dont Ie sommet 
fut seulement élevé au XCV" siècle. Ce fut sous les ducs 
de Bourbon ,  Louis Jer et Louis II, que furent construi tes 
ces deux magnitiques Saintes-Chapelles, ornées de mer
veil leuses verrières, si  on en croi t la descri ption enthousiaste 
qu'en fait  un archéologue du xvne siècle, Dubuisson
Aubenay et les dessins de Clérambault ( ' ) .  Ces deux Saintes
Chapelles avaient é té construites pour renfermer une im
portante rel ique de l a  Vra ie Croix, donnée à sain t  Loui s, 
en 124 1 ,  par l 'emperem Baudouin et proYenant du Palais 
Bucoléon , ou el le était conservée clepuis Ie temps de sainte 

( 1 )  Bib! . Mazarine, Mss. Notes d'un voyage en Bourbonnais, en 1646, par 

Dubuisson-Aubenay . 
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Hélène.  M .  Robault de Fleury en parle <lans son Mémoi1·e 

sw· les instrwnents de la Passion.  

De toutes ces constructions i l  ne reste que des ruïnes, 
et de toutes les tours d'enceinte u ne seule est restée intacte, 
c'est la grosse tour ronde à bossages, du cóté opposé à 
l'étang. 

L'église paroissiale de Bourbon-l'Arcbambault fut cons
truite vers la fi n  du xn• siècle. Elle est à une nef avec 
collatéraux cl e quatre travées, un transept, une coupole 
et une abside.  On y a ajouté, au xv• siècle, une chapelle 
qui s'ouvre au nord , dans la troisième travée. L'effet exté
rieur n 'est pas très heureux, car sa toiture ne s'accorde 
pas avec la toi ture de l 'église et elle est fl.anquée de deux 
hauts piuacles, qui ne s'harmonisent pas avec le beau 
caractèro roman  de l'église et de sa tour à deux étages, 
percés de baies géminées en plein cintre ; qui d'ai lleurs 
a été reconstrui te, ainsi que le choour avec son déambu
latoire et ses chapelles rayonna n tes .  

Bourbon était  connu et prospèro du temps des Romains, 
à cause de ses sources thermales très fréquentées, célébrité 
que cette vi l le conserva à travers les siècle.:;, car de tous 
temps on venait y chercher la santé .  Le pauvre Boileau, 
qui avai t perdu sa voix, mais non sa muse, y fut torturé 
par les rnédecins de l 'époque, comme il le raconte lui
mêrne avec tristesse dans ses lettres à Racine. 

Bourbon donna aussi asile à Mme de Montespan, qui · y 

fit de nombreux séjours, après sa d isgrace et après avoir 
quitté son magnifiquc <lomaine de Clagny. 

El le  mourut à Bourbon le 27 mai  1707 , et seul son fils, 
Ie cluc d'Antin ,  guidé non par l 'amour filia l ,  mais par 
ses intérèts, se trouvai t  auprès d 'elle durant sa dernière 
mala<lie. Il ne reste com me souvenir du passage de la 

• 
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célèbre marquise à Bourbon, que le nom des : Allées 

Montespan. 

Près de  Bourbon-1' Archambault se trouvent les intéres
san ts restes d u  prieuré de Notre-Dame de Vernouillet, 

, prieuré de bénédictins, dépendant de la puissante abbaye 
de Souvigny. Ce prieuré est actuellement converti en 
métairie, mais on y conserve la belle statue en chêne de 
N.-D.  de Vernouillet, datant du xm• siècle. 

Le mard i ,  24 j uin, avait lieu la visite de Paray-le
Monial et de Cluny. 

La remarquable église de Paray-le-Monial et les beaux 
restes de l'église abbatia le de Cluny, ayant déjà été visités 
lors du congrès de Macon ( ' ) ,  je ne vous en dira i  rien, 
préférant m'arrêter à ces intéressan tes petites églises 
rurales peu connues et ou cependant il y a tant à voir 
et tant à étudier. 

Le mercredi ,  25 juin ,  les congressistes se rendent à 
Vicq, à Ebreuil, à Mozac et à Riom . En descendant du  
train ,  on s'arrête d'abord au petit chateau de  la  Motte à 
Vicq, datant d u  xv1c siècle et bäti sur plan rectangulaire 
avec cour intérieure ; i l  n'offre de curieux que sa galerie 
régnant à l'étage et donnant dans la cour. 

Cette galerie est identique à celle qui existe au chateau 
de  Vève (Noisy) , Celles-lez-Dinant et appartenait a u  comte 
de Liedekerke-Beaufort. Mais Ie chateau de Vève est bien 
plus important et plus ancien que Ie manoir de la Motte, 
à peu de distance de ce chateau ,  qui appartient actuelle
ment à M .  Imbert, se trouve l'église de Vicq. 

Cette église romane avec crypte, fut profondément 

(1) Voir ma notice : Une visite à Cluny, parue dans les Annales de 

r Académie royale d"Ai·chéologie en 1901 . 

1 
1 

J 
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remamee aux xm• et x1v• siècles. El le  possède une nef 
avec bas-cótés, un transept, sur Ie carré duquel s'élèvo 
la tour, une abside en cul-de-four avec deux absidioles 
s'ouvrant dans les bras du transept. C'est le plan classique 
de cette époque. Des petites b aies romanes écla irent les 
l>as-cótés. L'absidiole nord sert actuellement de sacristie, 
l'absidiole sud a seule conservé son cul-de-four. L'église 
renferme quelques curieux chapiteaux ;  l 'un d'eux possède 
un tailloir dont la  moulure est décorée de  têtes, ce que 
l'on rencontre fort rarement ;  un autre près du chceur est 
orné d'un lion encadré de palmettes . 

· La crypte qui se trouve sous le choour est soutenue par 
quatre colonnes monolithes. A remarquer dans cette crypte, 
l'autel primitif, surmonté d'un reliquaire en pierre, avec 
toit en bätière et qui renfermait les reliques de saint 
Mesmin ;  le banc de pierre, règnant tout autour des murs 
et le curieux plafond plat formé de larges dalles. 

La tour a un aspect étrange, car sa flèche s'étant écroulée, 
elle se termine actucllement par une espèce de calotte. 
Partant d'un plan carré, elle se termine par deux étages 
octogonaux, percés sur chaque face, de belles fenêtres en 
tiers-point à arcatures tribolées. 

Nous allons ensuite visiter Ebreuil ,  l 'ancien Ebrolium 

des Romains. 
Il y avait là , à !'époque carolingienne, une villa indo

minicata, ou, entre autres Louis  le Pieux fit de nombreux 
séjours. Plus tard un monastère de l'ordre de Saint-Benoit 
y fut fondé et ce monastère qui fut indépendant peut être 
considéré comme chef d 'ordre ,  il fut placé, en 1115,  sous 
la protection directe du pape. Un peu avant cette date 
la belle église abbatiale, que nous  admirons encore, fut 
ba tie. 
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Elle possède une nef haute de six travées datant du 
x1e siècle avec bas-cótés, celui du nord, non voûté, de la 
même construction, et celui d u  sud , datant d'une autre cam
pagne. Le transept actuellement est i rrégulier, car tandis que 
le bras nord a éts conservé celui du sud a été tronqué pour 
permettre la construction d'un portai l  à l'époque moderne. 
L'église possède une coupole octogonale sur trompes. Le 
chceur qui date de la période gothique se compose d'une 
travée droite, de même largeur que le transept et d'une 
partie pentagonale ; il est entouré d'une déambulatoire 
dans lequel s'ouvrent cinq chapelles rayonnantes. Ge chreur 
a été fait dans le style de la basilique de Sa int-Denis. 

La nef romane de style auvergnat est d'une nudité 
sévère. Murs plats ,  pas de chapiteaux, ni de moulures, 
rien qu'un tailloir aux piles rectangulaires et encore n'est-il 
saillant qu'à l'intérieur des arcades. 

Des peintures murales remarquables se trouvent aux 
murs de l'église abbatiale d'Ebreuil. A la  pile de l a  troi
sième travée sud , on voit dans l'arcade, à hauteur d'homme, 
un sa int Georges, avec blason d'argent à la croix de gueules. 
Elle est du xve siècle et certainement pas antérieure, 
comme le prouve la peinture lui faisant face, dans laquelle 
on distingue la reproduction en lettres gothiques du xve 
siècle, d'une charte portant la date de 1380. 

On y lit : 

MIL. IIIc Illl". 

Mais les fresques les plus intéressantes, et celles-là sont 
du xn• siècle, se trouvent dans la tribune au bas de l 'église. 

Elles ont été signalées à plusieurs reprises, mais n'ont 
pas encore été étudiées ni reproduites. 
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Parmi les sujets représentés on voi t  l'évêque saint Austre
moine a vec le pallium, le pape sa int Clément, le martyre 
de saint Pancrace, l 'histoire de sainte Valère et de son 
martyre . La sainte est représentée décapitée et portant sa 
tête entre ses mains, qu'elle présente à saint Martial .  On 
y voit aussi les trois archanges. saint Michel, saint Gabriel 
et saint Raphaël. 

Ces belles fresques sont encadrées dans Ie bas, d'une 
suite de d raperies et dans le h aut, · d'une frise avec rin
ceaux, animaux et scènes de chasse. A remarquer que tous 
ces saints sont nimbés. 

Au portail se trouvent deux enfeus du x11• siècle, sous 
le . porche ou narthex qui est surmonté d'un massif clocher
porche. La vieille porte du xr0 siècle qui donne accès dans 
l'église est encore revêtue de pentures du xn° siècle d'un 
fort beau dessin .  E lles ont été signalées par Viollet-le-Duc ( ' ) .  
Les deux têtes de lion à anneaux, qui garnissent cette 
porte, sont g�unies d'inscriptioris en lettres romanes. Une 
des poignées est ornée de deux médaillons équestres (saint 
Georges ?) et au tour de l ' un des deux, on l it  distinctement : 

HUGO Dux. 

Les mrirteaux de porte sont très barbares. Le clocher
porche ,  de forme rectangulaire allongée, a été restauré vers 
1850. Le rez-de-chaussée est percé de hautes arcatures. Le 
premier et le second étage sont percées de baies gémi
nées en plein cintre. I l  y en a trois sur la partie longue 
et deux seulement sur les cótés. 

A !'abside, les cinq chapelles rayonnantes sont séparées 

( 1 )  V!OLLET-LE-Duc, Dict rais. ,  vm, 291-296, fig. 3. 
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par des contreforts, portant les arcs-bout�mts du choour. 
Un cordon de modillons règne sous la corniche. D'excel
len tes explications ont été données durant la visi te de. 
l'église par MM.  Lefèvre-Pontalis et Rhein. 

A droite du clocher-porche se trouve l'entrée de l'hópital, 
ou se conservent deux belles aubes à larges dentelles qui , 
d'après la tradition, auraient été données par Marie Lec
zinska . Elles sont flamandes, en points à l'aiguille et sem
blent bien être de l a· dentelle de Bruxelles, à cause de  
leurs larges fleurons. 

Dans la pharmacie de l'hópital se trouvent deux grands 
poëles en faïence à colonnes, avec guirlandes enroulées 
et terminées en têtes de palmiers ; devant l'une de ces 
colonnes, se trouve une amphore et devant l'autre un livre 
ouvert. Le tou t est polychromé, mais en teintes très légères. 

Nous traversons ensuite Gan·nat, pour nous rendre à 
M ozac. A la cure de  Gannat se trouve le célèbre évan
géliaire, si connu, mais, faute de temps, nous n'avons pu 
le voir. 

Mozac était le siège d 'une importante abbaye bénédic
tine, fondée vers l a  fin du vn• siècle, et dotée par Pépin 
I e  Bref. 

La belle église abbatiale de Mozac est pleine d'intérêt. 
L'extérieur est simple et sévère, avec ses arcades au nord , 
ses massifs contreforts au  sud et sa tour basse et en partie 
démolie ,  ne révélan t  pas du tout les merveilles de l'intérieur. 
Seule, une série d'arcatures romanes, au nord , près de la 
tour, et qui ont échappé à la destruction, dénote l'ancienne 
splendeur de ce monument. 

Mais lorsqu'on pénètre à l ' intérieur, on est de suite frappé 
par la richesse d 'une série unique de chapiteaux, tous 
plus riches les uns que les autres . 
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Mais procédons par ordre : 
L'église se compose d'une nef de six travécs avec bas

cótés, d'un transept et d'un chamr à trois pans. Le porche 
est surmonté d 'une grosse tour carrée du x1e siècle. 

Ce porche date de la première campagne; on construisit 
ensuite la nef et une portion d u  chreur. 

Primitivement, l'édifice du xn• siècle était beaucoup plus 
élevé, mais en 174 1 ,  on y fit malheureusement de notables 
réfections. A insi le berceau plein cintre primitif fut j eté 
par terre et on le remplaça par des voûtes d'ogive. 

Ce qui frappe surtout lorsqu'on pénètre dans l'église, 
c'est la richesse des chapiteaux, bien plus fins et plus 
fouillés que ceux que l'on rencontre ordinairfllnent dans 
les égl ises romanes auvergnates. 

C'est un fouillis d'élégantes feuilles d'acanthe et de pal
mettes, d'animaux et de personnages, tous du meilleur 
style .  J 'en ai photographié les principaux. On y voit deux 
griffons qui s'abreuvent dans un calice (fig. 1); des cava
liers montés sur des chèvres (fig. 2); des guerriers nus, 
n'ayant qu'un bouclier; des personnages dans une forêt 
(fig. 3) ; des centaures, des oiseaux avec queues en pal
mettes. Bref, les sculpteurs y ont laissé courir leur ima
gination la plus

_ 
fantastique. Quelques chapiteaux sont 

remarquables : près du transept, au sud,  à la première 
pile, on voit Jonas avalé par la baleine, derrière se trouve 
une barque remplie de matelots, l 'un des matelots se voile 
la  face de la  main droite, comme pour ne pas être témoin 
du malheur de Jonas. Au rivage se voient un arbre et un 
grand édifice crénelé (fig. 4). 

Vient ensuite, du  coté nord de la  nef, le cha piteau dit : 
le Pêcheur (fig. 5). Comment l'expl iquer, si ce n 'est comme 
pêcheur d'ämes. Un personnage assis à cheval sur une feuille 
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d'ë1 can thc ,  a j et() au nceud coulant qu'i l  enserre au  cou 
d'un l 10111mc nu, a tète de singe, et qu'il es a ie d 'attirer 
à lui .  Derrière, Je cllapi teau du pilier carré offre Ja figure 
d'une sirène nue et ailée, coiffée d'une espèce de bonnet 
phrygien et don t la tl gure est fort belle et finement 
sculptée. A Ja quatrième pi le, se voient les caval iers mon
t�s sur des chèvres, cités plus haut. Il sont fort originanx 
dans leur attitude, sont armés de gros gourdins et coiffés 
de bonnets ornementés. Les chèvres sont face à face et 
leur barbe tail lée en feuil les d 'acanthe, se réunit,  offrant de 
loin l 'aspect d'un ovale. Plus loin encore, des têtes antiques 
émergent de fcuilles d 'acanthe. 

Les deux plus beaux sont déposés sur des socles a u  
bas de  la  nef. Ils proviennent du déambulatoire qui fut 
démoli et remplacé, au xve siècle, par le petit chreur actuel 
avec chevet à trois pans. L'un d'eux représente quatre grands 
personnages à genoux, complètement nus, sauf une dra
perie autour des reins, les bras élevés et soutenant d es 
rinceaux portant d'énormes fruits coniques ressemblant à 
des pommes d e  pin .  L'autre (fig. 6) représente le tombeau 
du Christ. L'édifice offre deux arcatures en plein cintre 
supportées par des colonnes. La toiture en bätière recouverte 
d'éca i lles est surmontée d'un clocheton, ajouré aussi de deux 
baies et terminé par un pavillon recouvert d'écailles et dont 
le fleuron terminal,  en forme de boule, émerge sur le tailloir .  
Des cótés, des soldats avec casque à nasal, dorment debout, 
appuyés sur Ja toiture. L'un cl'eux porte un bouclier à l'umbo 
orné d ' une grande étoile à six rais. On peut y voir un embryon 
d 'armoiries. Mais je n'a i pu en prendre la photographie de 
cóté ( ' ) .  

( 1 )  Ce bouclier pourrait être considéré peut-être comme un  prototype 
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Il faut remarquer l a  forme des piles de la nef qui se 
composent cl'un moti f  carré flanqué de trois colonnes 
engagées. l 'une regardant les bas-cótés, les deux autres 
vers les travées, de façon à laisser à la nef centrale le  
plus de  largeur possible; Ja  pile s'y présente toute n ue ,  
san s  colonne engagée, n i  chap i teau, n i  tailloir .  Cet aspect 
est lo in de nuire à l 'harmonie  décorative de l'ensemble, 
car tous les chapiteaux s i  ornementés des travées sont 
visibles pour le spectateur d ès qu' i l  pénètre clans l'éghse. 

La crypte primi tive, qui  a été conservée, est fort be} te , 
mais elle a été maladroitement restaurée en 1840, p;:i.r 
!'architecte Mallet. 

Comme pour tant d 'égli ses d'Auvergne, abîmées pa r 
lui ,  on pourrait  d ire ici , comme on l'a dit  lors du  Congrès 
du Puy : Malet-fecit. La crypte était à trois petites nefs , 
les quatre colonnes centrales ont été remplacées et on  
s'est l ivré à un  regrettable grattage des chapiteaux. 

A l 'extérieur de l 'église, au sud du transep_t, se voi t au
dessus d'une porte mu rée, un  beau tympan du xn° siècle ,  
représentan t  un e  Vierge assise tenant l 'Enfant  Jésus sur ses 
genoux entre saint Pierre et sa i n t  Jean et six abbés de Mozac, 
clont le dernier, à ga uche,  est prosterné en adoration (proba
blement ! ' effigie de l'abbé vivan t  au moment ou ce porta i l  
fut édi fié) . I l  fa ut encore signaler de beaux vitraux �ans 
l e  chceur, i ls sont du  xve siècle et datent de la  restauration 
de l'église par l'abbé Raymond de :\1 arcenat (1-45\H470) ; 

d'armoiries. Le C1c Th. de Limburg-Stirum a signale clans Ie tcmps les 
sceaux les plus anciens portant armoiries, mais ce chapiteau ei est 
antérieur aux premières armoiries connues. I l  existe aussi ,  à Tournai, des 
bOUCJiCrS cJe gucrrierS, Ornes d'embr.)'OllS d'armoiries. lis datent du XIJO 
siècle et se trouYcnt à la cathedrale ,  au  portail  . d u  cóle de J'évêché. 



- 62 -

une effigie d'abbé, à genoux, devant la scène de  la Transfigu
ration et qui se trouve dans Ie vitrail du chevet, doit pro
hablement être la sienne, mais on en doute, car il  n'y a 
pas d'armes sur ce vitrai l ,  or l'abbé Marcenat a prodigué 
les siennes partout ou il fit des restaurations. 

Les stalles sont fort belles et datent du xve siècle, elles 
sont de style flamboyant, mais simple et sévère. Les hauts 
dossiers sont seulement composés d'une arcature trilobée 
entre colonnettes et avec écoinçons ouvragés. Les miséri
cordes sont curieuses et la fantaisie des sculpteurs de 
l'époque s'y est clonnée libre cours. La stalle de l'abbé, 
du coté de l'Epitre, est plus élevée, à dais ajouré et le 
haut dossier est orné dans la partie supérieure d'une véritable 
dentelle de fines sculptures. Sa miséricorde offre également 
un sujet baroque. 

Les boiseries du chceur ont été ajoutées au xvm• siècle 
et sont d'un fort bel effet avec leurs larges panneaux à 
encadrements. 

Le trésor de l'église a heureusement été conservé, presque 
dans son intégrité. On y voit la belle chásse de saint 
Calmin ('). C'est une des plus belles que l'on connaisse 
en émail champlevé. CEuvre de 1 160 à 1 175, datée par 
!'effigie de Pierre III, abbé de Mozac, qui se voit sur Ie 
dernier panneau .  Tous les personnages qui se trouvent 
sur le pourtour de la chásse, sont en relief et se détachent 
dans une arcature romane, sur un admirable fond d'émail 
ornementé de  rosaces de différentes formes. 

Cette chásse renferme les reliques de saint Calmin,  
duc d'Aquitaine et comte d'Auvergne, et de sa femme, sainte 
Namadie, fondateurs de Mozac. 

(1) Voir ERNEST RuPIN, L'reuv1·e de Limoges. 
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La seconde chässe est celle de saint Austremoine, pre
m ier évêque de Clermont. Elle est en bois peint et on 
connaît assez la rareté de ces sortes de chasses. Des pein
tures du xv1° siècle en ornent les panneaux au nombre 
de 26, elles sont séparées les unes des autres par des arcatures 
et des colonnettes. Les noms de chaque personnage sont 
inscrits sous les panneaux. 

Deux autres chässes très ancien nes, sont garnies de la mes 
de cuivre et de gros cabochons.  

Le trésor de Mozac contient encore deux remonstrances, 
<lont l'une en forme d'édicule d u  xv0 siècle ; quatre petits 
reliquaires; un beau Ghrist en bois doré; · les sceaux du 
du vm• siècle, de Pépin Ie Bref, qui avaient été apposés 
sur le coffret renferma nt les reliques de  saint Austremoine, 
(l'étoffe byzantine ayant enveloppé ces reliques, se trouve 
actuellement au Musée h istorique des tissus à Lyon); une 
Vierge en bois du xrv• siècle et une belle suite de chasu
bles et de chapes. 

Mais si l'église possède un riche trésor, el le est, en re
vanche, fort pauvre en tableaux, deux seulement méritent 
d 'ètre vus. 

La j ournée se termine par la visite de la ville de 
Riom, ou les congressistes furent reçus par M. Clémentel , 
ministre de l'agriculture et maire de Riom et par la 
municipalité. Cette j olie ville m érite sous beaucoup de rap
ports d'attirer l 'attention des archéologues. 

Il y a d'abord son palais de j ustice, installé dans !'ancien 
palais ducal et qui renferme cette admirable Sainte-Chapelle, 
connue de tous les archéologues. 

Saint Louis avait construit à Paris, Ja Sainte-Chapelle, 
et tous les princes puissants de !'époque voulurent avoir 
dans leurs palais une Sainte-Chapelle à l'instar de celle de 
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Paris qui en fut le prototype. C'est a insi que Jean de 
Rc�rry en fit construire une à Bourges et une à Riom. 

D'abord, il faut e rappeler que durant la guerre de cent 
�ms, après les désastres qui avaient fondu sur la France 
et l 'avaient livrée à la merci des Anglais, après les guerres 
intestines qui avaient ravagé ce qui lui  restait d'états, après 
la  Jacquerie et les complots du prévót Marcel et du roi de 
Na varre ; Ie roi Jean II prisonnier à l a  tour de. Londres, 
fit signer le 8 mai 1360, par les plénipotentiaires des deux 
couronnes, le traité de paix de Brétigny, près de Poitiers , 
qui lu i  rendit l a  liberté et lui permit de rentrer en 
France. Peu après son retour, i l  donna à son troisième 
fils Jean,  dit de Berry, qui étai t  retenu à Londres. comme 
otage de la honne. observànce du trai té, les duchés de 
-Berry et d'  Auvergne. 

Jean de Berry, dès qu'il fut rendu à la l iberté, s'appliqua 
à reconstruire ses cháteaux et ses palais qui avaient été 
ruinés durant les guerres, i l  s'entoura d'architectes habiles; 
de, sculpteurs et d'artistes ; aussi fit- i l  des merveilles et 
i l  mérita le nom de grand hátisseur. 

Son palais de Riom, <lont il ne reste plus que l a  
Sainte-Chapelle, devait  être de toute beauté, d'a pi·ès les 
miniatures de Revel et de Fou quet. Il  avait pris vers , 137'6, 
comme architectes, Guy et André de Dammartin et on 
voit par Ie tracé de la Sainte-Chapelle qu'el le était  
l 'muvre d'un maître. C'est à Riom, pour la première fois ,  
que Jes frères de Dammartin ,  · secondés par Hugues Joly, 
mirent en usage un pla n nouve;:iu ,  dont ils furent ·proba� 
b lement les inventeurs et qui consistait à construire tous 
les pans du chceur et des travées de la nef, d'une diinen
sion égale à la moitié de la largeur de la nef. A insi la 
nef étant de iO mètres, chaque travée et chaque pan . d u  



- 65 -

chceur devait avoir 5 mètres ; ce qui donne à ! 'ensemble 
une harmonie i ndéfinissahle. 

La chapelle est de quatre travées rectangulaires, et se · 
termine par un chceur à trois pans. Elle a 23 mètres de 
longueur sur 10 de largeur, sauf à la  travée précédant 
l 'abside, ou les architectes ont fait une espèce de tran
sept formé par deux oratoires s'ouvrant sous les fenêtres, 
qui ici, n 'ont que la moitié de la hauteur des fenêtres 
voisines, et donnant a insi à cctte travée une largeur de 14m45 . 

Cette chapelle est intéressante par son style flamboyant, 
très précoce en 1380, intermédia ire entre le rayonnant et 
Ie flamboyant. Les fenêtres à remplages occupent presque 
toute la hauteur et la la rgeur des pans, ce qui donne une 
grande légèreté à l'éd ifice. On remarque dans Jes remplages 
les éléments flamboyants, la mouchelte et Ie soufflet et 
aussi l'ahsence de chapiteaux. Les meneaux sont très légers. 

Les vitraux de la Sainte-Chapellc sont de diverses époques, 
mais tous remarquables et quelques-uns sont même con
temporains de Jean de Berry. On croit que Ie carton d'un 
des vitraux (Anne de Beaujeu) serait clû a Jean Fouquet. 
Au point de vue de la facture de ces vi traux, i l  faut re
marquer l'ornementa lion des dais, qui prit au xve siècle 
un importance considérable .  On y remarque aussi l'emploi 
du j aune d'argent, qui était inconnu au xm• siècle. Dans le 
fond de la  chapelle, on voit une tapisserie :fleur delysée 
assez curieuse, mais qui ne date que du xvm• siècle. 

Quatre belles tapisseries, provenant de la Sainte-Chapelle, 
sont maintenant placées dans les salles du Palais de Justice 
(salle de la Cour d'appel) . Le festin de l'Enfant prodigue 
est la tapisserie la plus ancienne. Elle est pleine de vie 
et d 'animation; à gauche se trouve l a  scène du festin et 
à droite une forêt, avec un énorme paon aux couleurs 
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vives à l'avant-plan.  Une large bordure à rinceaux l'en
cadre complètement, des armoiries se voient dans le haut 
et dans le bas il y a un groupe de trois angelots. Elle 
date du xvn• siècle. D'autres tapisseries fort belles repré
sentent l'histoire d'Ulysse et de Circé. Une magicienne 
transforme un personnage en singe, et la dernière tapis
serie représente une incinération. Toutes ont des bordures. 

L'église de Saint-Amable possède un transept du xn° 

siècle, mais presque entièrement refait ,  la nef à huit travées 
date aussi de la même époque, sauf la première vers l'en
trée, mais Ie chceur est en partie moderne, à part quelques 
parties du xm• siècle. Trois chapelles rayonnantes s'ouvrent 
dans le rond-point, éclairées chacune par trois baies en plein 
cintre ; d 'autres baies se remarquent aussi dans les murs 
du déambulatoire et entre les chapelles rayonnantes. 

Toute l'église est d'un aspect assez imposant et la nef 
possède de grandes galeries. Mais tout cela est revêtu de 
peintures modernes et criardes, recouvrant même les cha
piteaux à entrelacs et les moulures, ce qui rend l'étude 
des parties anciennes fort difficile. 

Dans la sacrist.ie, on remarque des boiseries richement 
sculptées, pr ovenant du chamr ou cependant on a conservé 
les belles stalles a vee accoudoirs et miséricordes fi nement 
fouillés . 

J 'oubliais d'ajou ter que les chapelles latérales ont été 
construites au xvme siècle et les deux absidioles du transept 
il y a 50 ans. Ces annexes dénaturent de l'église et ne  
l '  embell issen t pas . 

L'église du Marturet, au  curieux campanile à colonnes, 
est située dans une rue descendant vers l'extrémité de la  
ville . Elle est célèbre par la  splendide Vierge qui  orne 
le portail, connue sous le nom de Vierge à l'oiseau. Elle 
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a heureusement été conservée dans son intégrité et gräce 
à un cnduit qui Ja recouvre, a résisté aux internpéries de  
l 'a ir .  Elle semble bien être de  l'époque du duc de Berry 
et èlue à la main de ces éminents artistes dont il aimait 
à s'entourer. Elle a d'ailleurs fai t  couler de fiots d'encre, 
car beaucoup de savants et de critiques d'art s'en sont 
occupé, et elle le mérite, car c'est une · ceuvre de grande 
allure. La position est des p l us harmonieuses, le corps 
légèrement repoussé en arrière, les vêtements admirablement 
dra pés. L'expression contemplative de la figure est surtout 
à remarquer. La Vierge regarde avec admirntion l'Enfant 
Jésus qu'elle tient à moitié debout et arquebouté sur ses 
deux bras, la main d roite retenant le pied de !'Enfant · 
qui tend vers elle ses petits bras .  La Vierge est couronnée, 
la tête légèreá1ent penchée vers la gauche. Tout Ie  portail  
d'ailleurs est de fort beau style. Il est peu profond, seulc
ment formée de deux voussures garnies de dais sans 
statuettes. Les niches qui encadrent le portail sont  dépour
vues aussi de leurs statuettes et c'est miracle que la belle 
Vierge garnissant Ie trumeau ait pu être conservée. Un 
remplage flamboyant, t rès décoratif avec mouchettes, occupe 
tout  Ie tympan qui est  assez élevé. 

Il y aurait encore beaucoup à dire sur cette jolie et 
mystérieuse ville de  Riom, avec ses nombreux hótels tous 
remarquables. En entrant dans n'importe quelle maisoI'!' 
de certaines rues, on est assuré de trouver une cour inté
rieure richement ornée. Les magistrats , si nombreux à Riom, 
ont tenu au cours des siècles à avoir chacun leur hotel 
somptueux. Il régnait une noble émulation entre eux à 
qui se construirait la plus belle m aison. Dans la disposition 
intérieure, dans ces cours carrées, aux fenêtres moulurées, 
aux panneaux richement décorés, aux tourelles d 'angle1 



- 68 -

sóu�ent ajouréeg et renfermant l 'escalier, on reconnaît par
tout le goût éclairé ,  l 'opulence sérieuse et ce.penclant ne 
faisant pas étalage, de ces fiers et puissants magistrats 
qui  depuis tant de siècles se sont succédé à Riom, • et 
ont la issé à cette ville un cachet i ndéfinissable de pros
périté, de cal me, de sérieux et de pondéré, que nulle part 
ailleurs on ne retrouve aussi accentué qu'à Riom. Ces 
hotels ou les artistes étaient les bienvenus et ou on ut i l isait 
leurs talents, ont gardé de façon puissante Ie souvenir 
de leurs maîtres d'antan,  et les propriétaires actuels de 
ces riches demeures les ont conservé intactes, avec un soin 
religieux et ja loux. 

Parmi ces nombreux hotels, il faut ci ter : la maison des 
Consuls, datant du xve siècle, avec sa j olie tourelle octogone, 
placée en encorbellement à l 'angle de deux rues , sa colon
nade donnant dans la rue de l'l-Iótel-de-Ville, ses fenêtres 
encadrées de pilastres à riches cha pi teaux, ses trois grandes 
l ucarnes à meneaux dont le fronton triangulaire, encadre 
des écussons aux fleurs de lys et aux dauphins, et sa h aute 
frise ornée de médaillons aux têtes d'empereurs romains. 

L'hotel d'Arnoux, avec son portai l  à colonne.s,  dont le 
fronton esl orné d'armoiries, et ses deux ravissantes fenêtres 
ovales en tourées d'une ornementation de la Renaissance 
la  plus riche. 

•La maison des Cariatides, a dû ce nom aux p i lastres 
ornés de cariat ides, encadrant Ie portai l  d'entrée. 

L'hótel de Montat, dont la cour intérieure est une des plus 
bel les de Riom, avec son escalier a vis, très ornementé et 
garni ,  sur la  rampe, de médaillons à têtes antiques, et sa gale
rie supérieure ornée de quatre splendides statuettes repré
sentant la Prude.nee, la Tempérance, la Force et la Justice. 

La maison de Guillaume Panclu ,  ainsi nommée parce que 
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l 'on a trouvé le nom de Pan d u  et la date de 1534, sur 
le manteau d'une cheminée intérieure, portant également 
des attributs de tanneur. 

L'hótel de Frétat, datant du x vre siècle et devenu actuel
lement l'Hótel-de-Ville. On remarque à l ' intérieur deux 
galeries superposées, celle du rez-de-chaussée est voûtée 
d'ogives dont les pendenti fs sont ornés des armes de la 
famille de Frétat. On y conserve une lettre autographe 
de Jeanne d'Arc, datée du 9 n ovembre 1429 et adressée 
aux gens de Riom pour leur demander des subsides. 

La tour de !'Horloge possède u n  escalier à vis contenu dans 
une tourelle carrée On remarque sur les murs l 'écu de France, 
posé sur une sa lamandre. Elle se termine par un dóme hexa
gone, supporté par des colonnes et encaclré d'une balustrade ; 
d 'énormes gargoui lles de voient sous cette balustrade. 

Enfin, i l  faut encore citer Ie fontaine d'Adam et d'Eve, 
à cause des deux cariatides posées de chaque cöté. 

Le jeudi 26 jui n ,  on visite d 'abord Yzeure, aux portes 
de Moulins, église du xrr• siècle ,  avec transept du xr• ·et 
choour du xm• siècle , avec crypte et martyrium. Cette in
téressante égFse est malheureusement ftanquée d'une grosse 
tour carrée du xvme siècle , avec plateforme et balustrade 
qui cadrent mal avec la base romane de la façade. 

L'église de Souvigny ou l 'on se  rend ensuite est de haut 
intérêt. 

D\1 près la tradi tion, ce fut une colonie de Vénitiens chassés 
par les Huns qui fondèrent Salviniacum. La première donnée 
certa ine que l'on rencontre. dans l 'h istoire ,  est Ja donation de 
Souvigny, faite en \HG,  par Ad hémar  de Bourbon aux moines 
de Cluny ( ' ) ,  Saint Mayeul ,  abbé de Cluny, y mourut en 994. 

( l l  MABILLON, Acta Sanclo"um, ordinis J. Bencdicti, S. V . ,  p. 85. 
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Les moines de Souvigny obtinrent de Hugues Capet le 
privilège de frapper monnaie et ce fa it est rappelé sur 
un des chapiteaux encore existants. Il ne reste p lus rien 
de la primitive église, dans laquelle furent enterrés les 
abbés saint Mayeul et saint Odilon, que peut-être une 
partie devant la  porche actuel, garnie de hautes arcatures 
en plein cintre. Ce serai t  un reste de l'église que vinrent 
visiter Hugues Capet et la pape Urbain II. 

L'église, telle qu'on la  voit actuellement, fut balie en 
deux campagnes au xu• siècle et on y fit de grands 
remaniements au xve siècle. 

Gräce à un excellent plan en couleurs accompagnant la 
description de Souvigny, qui se trouve dans le Guide des 

Congrès on peut parfa itement se rendre compte des différen
tes périodes de la construction de l 'église. On ne saurait 
assez insister sur l'util ité de ces plans pour tous ceux 
qui s'occupent de monographies d'églises. On devrait les 
adopter de façon généra le et régler de manière définiti ve 
des teintes pour chaque siècle. Ces signes conventionnels 
seraient de la  plus grande utilité pour tous les archéologues, 
car cela leur permet d'embrasser d'un coup d 'reil toute 
l 'histoire de la construction d'une église. 

lei , la  partie du x1• siècle avant Ie porche, reste de la primi
tive église, est teintée en j aune; les parties du commencement 
du xne siècle sont teintées en rouge: porche, nef centrale 
avec ses deux premiers collatéraux ; les parties de la fin 
du xu• sont en noir : troisième collatéra l au nord , une 
partie du quatrième collatéral au sud, une partie du transept 
et tout le chreur. Les rema niements du xv• siècle sont 
teintés en b leu: le portail ,  la partie extérieure du quatrième 
collatéral au sud, le portai l  contre le transept nord , a insi 
que l a  chapelle ajoutée au nord , les pi les du carré du 
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transept <levant I e  chmur et deux contreforts du déambula
toire. Enfin, la sacristie très vaste, ajoutée au xvme siècle, 
est ici teintée en vert. 

On se rend donc parfaitement compte par ces plans teintés 
de toutes les transformations d'une église. 

La vaste église de Souvigny se présente actuellement 
sous !'aspect d'une nef de onze travées, avec quatre collaté
raux, un transept très peu saillant, un chmur précédé d'une 
partie droite, et composé d'un rond-point et d'un déambula
toire, avec chapelle rectangulaire dans l'axe, fianquée de 
deux chapelles rayonnantes. Il  y en eut primitivement deux 
autres qui furent démolies, l 'une pour la construction des 
cha pelles funéra ires au nord , l 'autre pour l 'établissement 
d'une annexe au xv• siècle, démolie à son tour pour faire 
place à la sacristrie .  L'église offre une déviation très marquée 
à la 8me travée et au transept, probablement due à un 
mouvement de terrain  qui s'est produit et n'a pas permis, 
lors de la  réfection de dom Chollet, au xv• siècle, de raccorder 
convenablement les bas-cötés. Sous le chmur se trouve 
une crypte, curieuse parce que le rond-point n'en a jamais, 
été creusé; elle consiste seulement en un déambulatoire, ou 
plus exactement un couloir semi-circulaire ,  dans lequel 
s'ouYrent cin q  chapelles rayonnantes, correspondant à celles 
du h aut (clont deux ont été démolies) . 

Nous ne décrirons pas ici les trois campagnes de la 
construction, qui ont donné lieu à plusieurs échanges de 
vues entre les congressistes, et  nous contenterons de si
gnaler les intéressants chapiteaux qui se trouvent dans 
l'église. 

Un des plus curieux est certes celui des moines battant 
monnaie, nous l 'avons déjà  cité plus haut : deux moines 
sont représentés fra ppant à tour de bras avec un grand 
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marteau sur un billot, tandis qu'un troisième maintient 
l'établi .  Cette scène est pleine de vie et d'animation. D'autres 
chapiteaux offrent des scènes traitées en méplats, on voit 
un Christ bénissant la foule et tenant une croix pattée 
d�ns la main gauche ; plus loin, ce sont des cha piteaux 
à palmettes, plus loin encore une corbeille treillissée, ou 
des  masques émergeant d 'un long cou (figg. 7, 8 ,  9); quel
ques tailloirs sont revêtus de damiers. 

Nous donnons ici une reproduction du bas-cóté nord , 
qui a bien conservé son aspect primitif avec ses arcatures 
basses aux murs entre les travées, ses grands arcs-dou
bleaux séparant les voûtes d'arêto et ses baies encadrées 
de colon nes (fig. 10). 

Dans l'église on remarque les beaux tombeaux des ducs 
de Bourbon, Louis II et Charles 1°r, aux cótés de Louis II  
se trouve sa femme Anne d'Auvergne. Les gisants ont la 
tête sous un dais couché sur la dalle et les pieds appuyés 
sur des chiens, le tout traité avec une grande puissance 
artistique. 

Ces premières tombes se trouvent dans la chapelle sep
tentrionale et le mausolée de Charles II et d'Agnês de  
Bourgogne, sa femme, se  trouve dans la chapelle neuve: 
lei ,  les gisants ont la tête appuyée sur un coussin et les 
pieds posés sur des . lions. Sous la dalle rêgne une série 
d 'arcatures trêfiées ayant j adis contenu des statues. 

Il  faut encore signaler : 1° les débris d'un monument 
avec série d'arcatures en plein cintre qui passe pour avoir 
été le tombeau de saint Mayeul .  

2° la pierre tombale de Marie de Hainaut, morte en août 
t554, veuve de Louis 1°r, duc de Bourbon, comte de Clermont 
et de la Marche, mort en janvier 134 1 .  Marie de Hainaut était 
�lle de Jean d 'Avesnes (petit-fits de Bouchard d'Avesnes et de 

------------- - --
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Marguerite de Flandre) et de Philippine de Luxembourg. 
3° un sarcophage orné de six niches à statuettes debout 

et surmonté d'un groupe de trois personnages dont les 
têtes ont été brisées. Le tout est encadré d'un enfeu profond, 
composé d'une arcature trilobée, dont les lobes sont ornés 
de quintefeuilles et soutenue par  deux petites colonnes 
peu élevées. Le sarcophage est du xve siècle. 

4° Un sépulcre du xvr0 siècle avec têtes refaites. 
5° Deux statues de la  Vierge et de sainte Madeleine, d u  

commencement d n  xv1e siècle. 
6° Un très intéressant édicule d u  xv• siècle, appliqué au  

mur du croisillon sud , formé d'une partie rectangulaire 
assez élevée, encadrée de pinacles avec statuettes sous dais 
et surmontée d'une toiture en p ierre à redents. La partie 
rectangulaire est divisée en deux parties , surmontées chacune 
d'une riche accolade de style flamboyant, et divisées en 
deux panneaux (haut et bas), formant armoires destinées 
à renfermer des rel iques. Les volets sont revêtus de pein
tures représentant saint Odilon et saint Mayeul, ou Majole, 
les deux grands abbés de Cluny. 

Et, enfin,  7° Ie très curieux calendrier , fût de colonne 
très finement fouillé, dont nous donnons ici une reproduc
tion (fig. 1 1 ) .  Il est connu sous Ie nom de Zodiaque de Sauvi
gny, car on y rencontre le Capricorne, la Balance, le Sagit
taire, l a  Vierge et Ie Scorpion. Il est de forme octogone 
et les parties qui ne sont point garnies de la figure des 
mois sont ornées de délicieux rinceaux, d'arabesques et de 
palmettes. Au-dessus de la figure de chaque mois,  repré
sentés de bas en haut, se lisent les inscriptions : DECEMt, 

NOVEMt, OCTOBER, SEPTEMt, AVGVSTVS, etc. 
Août oft're la moisson : deux hommes se servant de la 

faux et du fléau. Septembre : la  fabrication du vin, un 
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homrne debout jarnbes nues dans une cuve, un au tre y 
versant Ie ra isin .  Octobre : un homme au pied d'un chêne 
recueille les glands. Novembre : un homme allant au labou
rage avec deux bceufs qu'il maintient sous Ie  j oug. Décem
bre :  un homme assis, une large planche sur les genoux 
fait un repas composé de poissons ; les au tres faces sont 
très abimées, on y distingue des personnages dans un 
encadrement en amande. l is  sont bizarres. On y voit un 
cyclope avec l'inscription : AEDIPES ; un oiseau à tête de 
femme avec l'inscription : MANICORA ; des licornes, des cen
taures, des éléphants et des griffons. 

Cette étrange colonne que l'on peut placer comme date 
entre H30 et 1 160 et certes la sculpture la plus curieuse 
que l'on rencontre à Souvigny. 

Le cloître se trouve au sud de l'église et sauf la salie 
capitulaire, datant du xne siècle, i l  fut entièrement rebät i  
au xvre siècle ; mais  il  n'en subsiste plus qu'une partie. 
Nous en donnons ici une reproduction, afin de faire voir 
la curieuse disposition des voûtes qui sont à comparti
ments composés de losanges et de triangles à clefs désaxées, 
ce qui donne à ces voûtes un aspect très original (fig. i2). Les 
clefs de voûte sont très ornementées ; l'une de ces clefs 
porte les armes royales , soutenues par deux ang·elots ; 
une autre a les armes de France, soutenues par un dauphin 
recourbé, disposition fort rare, sinon unique. 

Au nord de la  grande église abbatiale, se voit la petite 
église de Saint-Marc, datant du xn• siècle, ancienne église 
paroissiale servant actuellement de grange, elle est toute 
mutilée, mais se signale encore par ses massifs contre
forts et ses petites baies en plein cintre, encadrées à'un 
cordon de billettes qui les relie l'une à l'autre. L'abside 
a été démolie, mais les deux absidioles subsistent encore. 
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A quelques pas de là, p lus au  nord , on retrouve les restes 
d u  chateau des ducs de Bourbon ; mais déchiquetés et 
encastrés dans des ma isons modernes, seule une tour 
carrée, percée de fenêtres du xv1° siècle,  domine les cons
tructions environnantes. 

Ne quittons pas Souvigny sans mentionner un joyau 
qui n'y est plus. C'est la  célèbre bible, d ite de Souvigny, 
qui se trouve actuellement a u  M usée municipal et dépar
temental de Moulins. Elle est de toute beauté et si ses 
miniatures du xn° siècle sont du p lus haut i ntérêt, la 

reliure composée de plaques de bronze ciselées, ne le cède 
en rien à l'intérieur. Nous en reparlerons lors de la des
cription de Moulins. 

De Souvigny, les congressistes partent en voiture pour 
aller visiter Meil lers, le Plessis et Autry-Issards. 

Le petit village de Meil lers situé, a u  sud-ouest de Sou
vigny, possède une église du xne siècle, clont le portail et 
Je clocher sont remarquables et qui possède aussi plusieurs 
beaux chapiteaux. 

On y remarque l'emploi de grès à coloration jaune-bru
nátre pour les murs. 

Sa nef n'a pas d'éclairage direct et est voûtée en berceau 
brisé et les has-cótés sont voûtés en quart de cercle. Le 
chreur est en berceau plein cintre , terminé par un cul-de
four. Il  faut noter un curieux écusson se trouvant au-dessus 
de la porte de la chapelle au nord qui remplaça , au xv0 
siècle, l'absidiole primitive. Cet écusson est parti : au t r  

d'un demi-paon , la queue éployée e t  au 2'1 d'un demi-ren
contre de cerf cantonné de trois étoiles. L'assemhlage de 
ces deux demi-écussons est d 'un effet singulier, car J a  
tête de cerf a l 'air complétée d'un cóté par une auréoJe 
formée de plumes de paon. 
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Le porta i l ,  formant saillie avec toiture et modillons, sur 
la  façade, est tl:rnqué de six colonnes, dont celles, sup
portant l'archivolte en plein cintre, sont plus massives et 
ont d'énormes chapiteaux historiés . Les tailloirs son t  ornés 
à droite de la porte de billettes formant cordon et rejoignant 
tous les tailloirs entre eux, et à gauclle de rinceaux.  

Le tympan est nu,  sauf un grand linteau en bätière très 
d écoratif et représentant le Christ nimbé dans une gloire 
en amande, sous un dais en forme de toit dépassant le 
l inteau; le Christ a la main d roite levée et bénit, à sa droi te 
et à sa gauche se voienl saint Pierre et saint Paul et plus 
loin ,  le long du l inteau, les autres apótres dans des niches 
en plein cintre. 

Une ligne de fieurs se remarque sous la corniche de 
la  façade, au-dessus du portail . 

Le clocher qui s'élève à l'entrée du chceur est à deux 
étages percé de baies géminées en plein cintre. De petites 
colonettes forment les angles de l'étage supérieur et i l  est 
couronné par une flèche octogone en pierre. 

Le chateau du Plessis est le  vrai type de ce que l'on 
appelait au moyen age : les manoirs. Dès le xme siècle 
on en bàtissait qui n'avaient plus le caractère défensif. 
lei le manoir est décoré d'échauguettes partant du fond  
et de  tours trop petites pour être défensives. C'était l 'habi
tation de plaisance otrrant cependant quelques garanties 
de sécurité. Jean-Nicolas, seigneur du Plessis, reçut d u  
d uc d e  Bourbon, e n  juin 1497, l'autorisation d e  bàtir ce 
manoir et de le fortifier. Il n'est p lus entouré de fossés ,  
quoiqu'il y en eut primitivement, ainsi qu'un pont-levis .  
Son plan est simple, i l  a l a  forme d'une croix , c;ir un des 
bras est formé au nord par Ie donjon carré et au sud par 
le bàtiment contenant la  cage d'escalier. 
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Il est flanqué de deux  échauguettes ou petites tourelles 
rondes reliées au sommet par une galerie avec rnachicoulis. 

D'autres échauguettes plus basses se voient de chaque cóté 
du bátiment centra! et, pour compléter l 'ensemhle, deux 
grosses tours rondes, détachées et, qui, de chaque cóté, à 
cnviron 20 mètres d u  cháteau , servaient, l 'une, de chapel l e , 
l 'autre, de colombier. 

La porte d'entrée est très basse et communique avec l 'esca
lier, d'ou l 'on pénètre dans deux grandes salles ornées de 
grandes cheminées de grès. Le donjon est voûté d'ogives. 

Ce ·cháteau appartint longtemps à la famille des Aubery 
et est actuellement la propriété de M .  Jules Roy, profes
seur à l'Ecole des Chartes . 

L'église d' Au try- Issard , visitée ensuite, otfre à peu près 
la même disposition que celle de Mei llers, <lont elle est 
contemporaine. Sa nef unique se termine par un chreur 
en hémicyclc très restauré. On remarque aux murs ces 
pilastres cannelés caractéristiques, comme il y en a à Autun 
et à Beaune. Le portail  a beaucoup d'analogie avec celui 
de Meillers et possède également un lin teau en bátière et 
est aussi encadré de six colonnes, sauf que les deux colonnes 
extérieures sont ici des pilastres cannelés, inftuence bourgui
g-nonne, surmontés de  grands chapiteaux à entrelacs. 

Le linteau, comme à Meil lers, est orné d'un Christ bénissant 
dans une auréole perlée, le dais en forme de toi t  qui Je  
surmonte a ttein t  presque le sommet du tympan .  Aux cotés 
sont les archanges saint  Michel et saint Raphael et dans 
les autres a rcatures du tympan se voient (ornementation 
rare) des lampes suspendues par des chaines. 

Ce tympan est signé,  on y l i t : NA'l'ALIS ME FECIT. 

Le clocher qui s'élève au sucl de l 'églisc, contre Ie chreur,  
est fort beau, très élancé et a été restauré en HH2. 
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En retournant en voiture à Souvigny, nous avons vu 
de loin des restes de !'ancien prieuré de Saint-Maurice 
datant du xme siècle, il n'en reste que !'abside, une 
absidiole avec modillons et une partie de la  nef au nord. 

Le vendredi 27 j uin avait lieu l ' intéressante excursion 
de Charlieu. U n  train spécial conduit  d 'abord les congres
sistes à Saint-Germain l 'Espinasse, ou des voitures nous 
attendaient pour nous mener à Ambierle, situé aux Jes 
environs de H.oanne ,  dans Je département de la Loire. 

Le prieuré d' Ambierle était  primitivement abbaye, mais les 
moines de Cluny en firent dès le xr• siècle un simple prieuré. 
Durant la guerre de cent ans l'église et le monastère furent 
incendiés, de sorte qu'i l  ne reste plus rien de la construction 
primitive et l'église telle que nous la voyons actuellement 
fut reconstruite d'un seul jet, par Ie prieur commendataire, 
Antoine Ba lzac d Entragues, vers le milieu du xve siècle. 

L 'extérieur massif et sans ornementation ne révèle pas 
la beauté de l'intérieur. Lorsqu'on pénètre dans l'église, 
on se trouve <levant un magnifique vaisseau de 47 mètres 
de long, sur 16 mètres de haut, très bien éclairé avec ses 
hautes fenêtres et très harmonieux d'ensemble. 

L'abside avec ses cinq grandes fenêtres de treize mètres 
de haut, garnies de très beaux vitraux et ses remplages 
terminés en fleurs de lys, tamisant une abondante lumière, 
est du plus bel effet. Des contreforts très puissants per
mettent cette hardiesse de construction des fenêtres, ou 
!'architecte a cherché à mettre Ie plus de jour possible. 
L'avant-chceur est de deux travées, avec bätiments colla
téraux, <lont l'un qui était primitivement une chapelle 
funéraire sert a ujourd'hui de sacristie . On y reconnaît la 
tra di tion bénédictine, communication entre Ie chceur et 
les chapelles latérales. 
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Les bas-cótés sont peu é levés, de façon à permcttre 
l'éclairage de la nef par en h aut .  On voiL partout que l a  
préoccupation constante d e  ! ' architecte, a été d e  donner 
partout le plus de  lumière possible et i l  y a réussi . D'ail
leurs tous les vitraux, et surtout ceux de l'abside, sont 
d'un coloris merveil leux et offren t  des scènes mouvementées 
et bien comprises. Il serait t rop long de les énumérer 
tous ; citons seulement le curieux vitrail de la deuxième 
fenêtre au nord , représentant le martyre de saint Hippo
lyte de Tourzy, i l  subit le supplice de l'écartèlement attaché 
à quatre vigoureux chevaux. 

Partout se voient les armes de Balzac. Il faut noter dans 
l'église, les belles stalles du xv• siècle, et une jolie piscine 
avec dais ajouré, a insi que Ie célèbre triptyque de Michel 
de Chaugy, qui se trouve dans le transept nord . 

Nous nous trouvons ici devant  une oouvre flamande de 
grand intérêt, et quoiqu'on n'ait  pu jusqu'ici identifier 
l'artiste sculpteur des trois panneaux du centre, les volets, 
en revanche, ont pu ètre a ttribués à Roger van der Weyden . 

Le triptyque de l a  Passion se compose de trois pan
neaux sculptés et polychromés, celui du centre plus élevé et 
fermé par deux volets, quatre a utres volets ferment le bas 
du triptyque. Ils sont tous les six, peints sur leurs deux 
fa ces. 

Le motif centra! se compose d'un calvaire, les trois croix 
sont surmontées chacune de m agnifiques dais ajourés et 
ornés de pinacles du meilleur style. Au bas se voient 
une foule de personnages et, d ans une attitude très mou
vementée, à l 'avant-plan, la V ierge entre saint Jean et 
Marie-Madeleine, les bras tendus vers la  croix, avec une 
très belle expression d'effroi et  de douleur. Trois cava
l iers sont mêlés à la  foule. 
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Dans les deux panneaux de  cóté se voient six scènes 
de la Passion, toutes les six aussi sous de beaux dais 
ajourés et très élevés. Le première, à gauche, représente 
Ie Baiser de Judas ; la tête du Christ surtout est fort belle. 
La seconde scène est le Couronnernent d'épines ; le Christ 
est assis entouré de trois soldats .  La troisième est l a  
Flagellation ; le Christ est attaché à une colonne ; à ses 
pieds, à l'avant-plan un homme à moitié coucllé, regarde. 
De l'autre cóté, à droite, l a  première scène est la Descente 
de Croix ; au premier plan ,  se voit un homme debout, coiffé 
d 'un grand turban ; puis viennent la Mise au tombeau et 
l a  Résurrection ; deux hommes sont accroupis à l 'avant
plan et regardent le Christ s'élever du tombeau. 

Sur les deux volets du haut, on voit les doubles armes 
des donateurs : les Chaugy, soutenues par deux anges. D'un 
cóté, Chaugy et Montagu, de l'autre, Chaugy et Jaucourt. 

La partie intérieure des volets du bas représente, à 
gauche, le donateur et sa femme : Michel de Chaugy et 
Laurettc de Jaucourt, Michel de Chaugy est agenouillé sur 
un prie-Dieu, tête nue, les mains j ointes, un livre ouvert 
<levant lui ; sur le panneau,  à cóté, Laurette de Chaugy est 
agenouillée -aussi , tenant un l ivre ouvert et revêtue d'une 
longue robe bordée d'hermines, sa haute coiffe blanche est 
de la  plus belle coloration. Derrière les donateurs , leurs 
patrons sont représentés debout dans une attitude de protec
tion, le fond est entièrement occupé par un paysage flamand. 

A droite, on voit le père et la  mère du donateur, Jean 
de  Chaugy et Guillemette de Montagu. Les costumes sont 
plus archaïques. Ils sont aussi accompagnés de leurs patrons 
et on remarque pour Guillemette de Montagu, saint Guillaume 
d' Aquitaine, patron rare dans cette école. 

Les parois extérieures des volets sotlt peintes en gri-
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sailles, selon l'usage habituel de cette époque. On y voit. 
sainL Martin,  patron d' Ambierle, sainte Catherine, sainte 
Anne, sainte Marthe et la Tarasque et aussi une Annon
ciation. 

Toute cette amvre est de la plus belle composition . On 
y remarque une théorie parfai te de l'anatomie, surtout dans 
les raccourcis, les .figures sont pleines de foi et d'inspira" 
tion religieuse, le tout est d'un coloris admirable, princi
palement dans les draperies. 

Michel de  Chaugy était consei ller et chambellan de Phi
lippe-Ie-Bon, duc de Bourgogne ,  aussi n'est-il pas étonnant 
qu'il se soit adressé à ces grands artistes de la  cour d u  
d uc. 

Je me suis étendu peut-être un peu longuement sur ce 
triptyque, mais i l  est uti le de signaler les reuvres de nos 
artistes flamands là ou elles se rencontrent ,  et au cours 
des congrès français d'archéologie, j 'a i  eu plusieurs fois 
!'occasion de signaler, soit des vitraux, comme au congrès 
d 'Agen, soit des fonts baptismaux tournaisiens, comme aux 
congrès de Reims et de Beauvais, soit des tableaux, soit 
des tapisseries, soit des dinand eries. CEuvres quelque fois 
niées et débaptisées, et il  est bon de rendre à la gloire de 
nos a ncêtres ce qui leur revient. 

En quittant Ambierle ,  un très petit nombre de congres
sistes, et j 'étais du nombre, grace à l'aimable invita tion 
d'automobilistes de la  région, ont pu voir en dehors du 
programme officie! du Congrès, quelques belles églises 
si tuées un peu en dehors de l'itinéra ire. 

Ainsi on nous a fai t  voir la " Bénissons-Dieu " (dans 
la  Loire, arrondissement de H.oanne,) abbaye fondée en 
ii38, par sainL Bernard, premier abbé de Clairvaux. 

L'église d 'une simplicité toute cistercienne, possède une 
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nef de sept travées a vee bas-cótés, séparés par des piles 
carrées sans chapiteaux,  mais avec tailloirs. Ces pi les de
vraient être cruciformes, mais les grands arcs doubleaux 
(sauf pour les deux dernières travées au chceur, ou ils 
partent du fond) reposent sur des pilastres reposant sur 
console à la hauteur des tailloirs. De grandes baies en 
plein cintre éclairent la nef, sauf pour la dernière travée au 
chceur, qui est éclairée par une rose . 

Il règne autour de l a  nef un embryon de triforium 
aveugle, composé d'une seule baie en plein cintre par 
travée. 

Le chceur primitif a été démoli et on en voit les ruïnes 
derrière l'église. Un grand chevet plat a fermé la nef de 
sorte que le chceur actuel est, somme toute, établi dans 
la dernière travée. 

Le portail d'entrée, restauré, est roman, en plein cintre, 
soutenu par qua tre colonnes avec chapiteaux à crochets. 

Le tympan est aveugle, décoré de quatre arcatures trilo
bées terminées par un fleuron surmontant un large l in -
teau. Une belle rose romane à remphlges éclaire la nef et 
surmonte le portail .  

Ces roses se remarquent quelque fois sur l es façades 
de transition, mais ne devinrent très grandes que dans 
Ie dernier quart du  xu• siècle . 

L'ensemble est du  xu• siècle, mais faisant pressentir déjà la 
période gothique. Les voûtes sont à croisée d'ogives 
reposant  sur de grands doubleaux en are brisé . 

Une belle tour carrée d u  xv• siècle flanque l'église à 
droite de l'entrée, elle est accostée d'une petite tourelle 
d'escalier, et surmontée d'une balustrade ajourée avec 
pinacles a ux angles . 

On remarque à l ' intérieur, dans le bas-cóté nord , un 



- 83 -

autel en pierre qui pourrait dater d u  temps de saint Ber
nard . Il est orné de six arcatures en plein cintre, encadrées 
d'un gros boudin,  supportées par  sept colonnettes à chapi
teaux très primitifs. Certains vitraux du xn• siècle pourraient 
aussi dater de !'époque de saint  Bernard. Il y a un reta
b le en pierre du xv0 siècle et un beau reliquaire du xm0 
siècle orné de pierreries et contenant un doigt de sainte 
Marguerite. 

La chapelle de Nerestang est de style rococo et on y 
voit des armes : d'azur à trois bandes d'or, l'azur entre 
la 1 e et 2° bande chargé de trois étoiles posées en bande. 
Il faut aussi signaler un spécimen du carrelage primitif, 
mis au mur. 

Charlieu, !'ancien Corilocus, est une petite ville des 
plus intéressantes, remplie de monuments. Il y a d'abord 
l'église priorale avec magnifique cloître. 

Lorsque les bénédictins voulaient fonder une abbaye, i l s  
choisissaient d'abord un lieu propice, dans un endroit 
sain ,  abondamment pourvu d'eau,  ou la terre était fertile  
et  ou tous les métiers pouvaient s'exercer, car le  moine 
de l'ordre de saint Benoît étai t  à la  fois un contemplatif, 
un lettré, un artiste et un laboureur. 

On Ie  voyait tour à tour à l'église, aux champs, à la 
bibliothèque, à la forge ou au moulin .  ll exerçait tous 
les métiers, il s'adonnait  à tous les arts, l 'enluminure, la 
sculpture, la  peinture , tout en passant la majeure partie 
de son temps en prière ; aussi lorsque Ie moine Guus
mar vint jeter les fondements du nouveau monastère, 
avait-il  choisi un endroit tout-à- fait propice et réunissant 
toutes les conditions désirées, aux bords du Sornin qui 
coulait au sud , descendant de  la  Roche d'Ajoux, et près 
de deux larges ruisseaux au Nord , qui pouvaient être 



- 84 -

dérivés et i rriguer les j a rdins de l'abbaye, avant de se 
jeter dans Ie Sornin ,  fa isant en même temps une défense 
naturfllle aux bätimen ts projetés . Le courant très rapide 
p8uvait également faire tourner des moulins. Sur les hau
teurs environnantes, d'épaisses forêts fermaient la vallée. 

Fondée en l'an 872, l 'abbaye se mit sous la  protection 
de Bozon, roi de Provence, qui en devint le principa l 
bienfaiteur et fut mise, en l 'an 930, sous l 'au torité de Cluny 
et par conséquent devint simple prieuré . Au xre siècle, saint 
Odilon, abbé de Cluny fit d 'irn portants changements et 
reconstruisit une partie des batimen ts . 

L'église priorale rebätie, fut consacrée en 1094 et subsista 
jusqu'à l a  Révolution . Il n'en reste plus que la première 
travée de la nef et des bas-cótés, avec un porche ajouté 
a u  xne siècle , qui est aclmirable et heureusement est main
tenant hien préservé et clöturé par une gri l le ; gräce à 
la générosi té de M. François Coignet qui lègua 50.000 francs 
pour la restauration , et l 'Etat fit ensuite l 'acquisition <le 
ces belles ruïnes aux héritiers de M .  Coignet . 

Les archéologues admirent son élégance de formes et la 
délicatesse de sa décoration . Sa façade principale est tournée 
vers le nord. Le portai l  centra! est accosté, à droite , d'un peti t  
portail  non moins in téressant que Ie  principa l . Ils sont tous 
deux en plein cintre et  avec tympan ornementé .  Gelui du 
grand portail est orné d 'un Christ dans  une gloire en amande 
(sorte de n imbe a l longé) soutenue par deux anges et encadré 
des symboles des quatre Evangélistes . Les prototypes de cetLe 
effigie, d 'origine byzantine, se retrouvent a u  portail intérieur 
de Vézelay et au tympan de la cathéd rale d ' Autun . Les sculp
teurs indigènes , tout en i mitant les modèles byzantins qui 
étaient trop hiératiques, les appropria ient aux idées des 
populations occidenta les en observan t  mieux et en i mitant 
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J a  nature. Le li nteau offre une sui te de quinze personnages 
assis ; on y reconnaît les clouze apótres et deux anges, 
mais le personnage du centre offre q uelque difficulté à 
être identifié, d'après les uns ce serai t  le Christ et d'après 
Jes autres ce sera i t  la Vierge. Il y a cependant d ifficulté 
à ad mettre que le Christ soi t représenté deux fois à l a  
même place, sur l e  l inteau e t  s u r  le tympan .  Les trois 
voussures sont de  très riche décora t ion .  L.a première est 
ornée de rinceaux avec larges palmettes; l a  seconde recou
verte d'une ornementation en damier ; Ja tro isième décorée 
au centre de l 'Agneau-Pascal et à Ja retombée, de deux 
anges musiciens ,  est complètement recouverte de quatre
feu il les encadrées d'un cercle formó cl'un poi nti l lé entre deux 
ronds. Les deux premières voussures reposen t sur des pieds ·  
droits, entièrement revêtus de feui l lages et de ri nceaux, Ja  
partie rectangula ire au sommet, formant chapi teau à J a  
hauteur du l i n teau, est décorée de  sta tuettes, oi:1 on a cru 
reconnaitre les  effigies du roi Hoson, fondateur et bien
fai teur de l'a bbaye et de son frère Ratbert, a rchevêq ue de 
V ienne. 

La grande voussure extérieure est soutonue par deux 
minces colonnes en dél i t  avec chapi teau d'une sculpture 
très fine. On y remarque l'emploi de bagues, i l  y en a 
deux à chaque colonnette et elles son t  ornées de feui llage 
recourbé, comme à des chapi teaux.  L'école bourguignonne 
fnt peut-être la  première à employer ces bagues. 

L'encadrBment de gauche est formé d 'une ligne de méan
clres et celui de dr0ito d 'un double ruba n p l issé. 

Le petit porta i l  de dro i te est tout à fa i t  remarrruable. 
I l  offre, au tympan,  les noces ue C 1 n a ,  quelques-uns cepen
dant  croient y rcconnaitre la Cène, mais �dors Ie nombrc 
des apótres n e  sora i t  pas suffisan t .  
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La composition est d'un grand effet. Les personnages 
sont assis, rangés autour d'une table de forme sémi-circu 
laire et garn ie de mets, les trois personnages du centre 
sont nimbés . 

Le l i nteau o ffre une scène très compliquée, rempl i e  d'un 
foui llis de personnages , grn u pés autour d ' l ln autel cen tra ! .  
C'est une scène d'holocauste, empruntée à l'Ancien Testa
ment. 

La voussure unique représente la Transfiguration ,  Moïse 
et Elie sont représentés debout sur le ta i l loir des pieds·d roits ,  
puis  viennent, a u-dessus, les  apótres saint  Pierre ,  sa in l  Jean 
et sa inl Jacques, indiqués pa r leurs noms gravés dans  la 
pierre. Un  fragment sculpté qui se voit a u-clessus de la 
voussure, semble indicruer que Dieu le Père vena it compléter 
}'ensemble de cette scène, rrui deva it être anciennement 
polychromée, car on  retrouve des traces de pein ture à 
certains endroits .  

Etait-ce vraiment un porta i l ,  _auquel on  accédait par des 
marches, et ne  serait- ce pas plutót u ne large baie dt>sti née 
à apporter plus de lumière à l ' intérieur du narthex , car 
i l  est surélevé d u  sol et les hases sont à envi ron 60 cen ti
mètres plus élevées que l'en trée du grand portai l .  

Au-dessus du porche se l rouve une grande sa lle dite : 
salie des archives. Elle possède une voûte d'arête et 
deux voûtes en berceau brisé et est écla irée par une im
mense ba ie  en plein cintre qui  j adis donnait  dans  l a  nef. 
Cette baie est moulurée de gros boudins ornementés repo
sant  sur des colonnettes en délit ,  à chapiteaux décorés de figu
rines et de palmettes. Les tai l loirs et les baies sont décorés 
de feui l lages, d'oves et de torsades, et on remarque de 
chaque cóté deux petites a rcatures aveugles, supportées 
par des colonnettes . 
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So us eet te salle se trouve Ie porche recou vert de  voûtes 
d 'a rête et donnant accès dans l 'égl ise (dé molie); ce porta i l  
intérieu r se  trouve à l 'est e t  est  beaucoup moin'> décoré 
que celu i  de l'extérieur. Seuls Ie tympa n et Je l inteau sont 
recouverLs d e  sculpt.ures. Les q u atre voussures sont nues. 
Le ty mpan offre un  Christ dans une gloire en amande entre 
deux anges, et le l inteau est décor0 d'une série d 'arcatures 
en plein c int re formant n iches contenant  les apótres . 

La sal ie capi lula ire, a ins i  que Ie cloitre ; on t  été reconstrui ts 
entre i 4GO et 1520, mais en tre les deux on a conservé une 
colonnade du xr0  siècle fort i n téressan te,  formée de colonnes 
j umelles a vec beaux chapi teaux décorés d'aigles , de tleurs 
et de palmettes, a vec ta illoir très massi f. Les bases de ces 
colonnettes sont curieuses, car elles sont formées de deux, 
de trois, de qua tre et mème de  cinq bagues en boud i n  
superposées. Une porte à malheureusement été percée au  
milieu de  cette bolle colonnade, à !'époque ou on refit les 
voûte.s en pénétr'a tion de  la sal ie On rcima q ue à la colonne 
cen tra le de  cettc salle un  pupi tre en  pierre servant  à fa ire 
l a  lecture.  

La cloître, t rès délab ré, a perd u une partie de ses arca
tures trèfiées et tout au tour on a réuni un peti t  musée 
de débris et cle pierres sculptées provenant  de.s démol itions. 

Une pierre représente Daniel dans la fosse aux lions. 
Les deux lions son t  debout contre Daniel; l e  sujet est 
encadré d'une ravissante ornemen ta tion circula ire, i nscri te 
elle-même dans un rectangle formé de méanclres� 

Le cloî tre do.s CorJeliers ,  qui  se trouve à quelque di.sta nce 
des ruïnes d e  Charlieu et hor . .;; de la vi lle, est on3ui te 
visité par les membres d u  Congrès. 

Il est assez bien conservé et ses a rcades trèflées repo
sent sur de doubles colonnettes reliées ensemble par u n  
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petit pilier central d 'ou part l'ornementation trèflée. Les 
écoi nçons sont aj ourés d'un trèfle renYersé. Sa construc
tion date de 1391 à 1393, et il servit probablement d'ins
piration aux moines de Charlieu lorsqu'ils reconstruisirent 
le leur, sous Simon de Roncheval .  On remarque dans 
l 'angle un are trèflé de biais,  forme très rare. 

Près de là, se trouve l'ég lise des Cordeliers convertie 
en grange, elle date du x ve siècle et possède une abside 
à cinq pans. 

Il faut encore signaler à Charlieu, l'église Saint-Phi libert, 
dont le chceur est du xme siècle et la nef de ci n q  travées 
de la fin du xcv0, mais la façade en est moderne. Le 
chceur est intéressant, i l  est à chevet plat, composé do 
deux trnvées voûtées d'ogives et est garni de stalles en 
bois, formées d'arcs à romplages flamboyants encadrant 
des peintures fort curieuses de la fin du xve siècle. D 'un 
cóté, les douze apótres, de l'autre, douze saints revêtus de 
tuniques avec manteaux rouges b rodés. 

Les fonds sont décorés d'une ornementation dorée, rap
pelant des étoffes a nciennes. 

Cette église possède une Vierge noire, classée comme 
m onument historique avec la Pictà de la  cha pelle du 
fond au sud et les stalles. 

I l  y a aussi une tour massive que l 'on voit à l 'angle de 
la place de l 'Abbaye près de la ruc Grenette. C'est une 
grosse tour cylindrique dite de Philippe-Auguste et datant 
du xn• siècle. 

La cure actuelle est aussi une vieille bátisse, c'était l 'an
cienne habita tion des prieurs ; on y entre par une porte 
à machicoulis b ien conservés ; au - dessus de l'entrée, i l  y 
a un grand écusson soutenu par deux licornes. 

Dans le fond de la cour, il y a une tourel le  octogone, 
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contenant un escalier et devant  un  grand  puits à margelle.  
La porte d 'entrée de cette tourelle est en tourée d'élégantes 
colonnettes et surmontée d'armoiries écartelées sou tenues par 
deux a nges, encadrées d'un élégant cartouche de la  Renais
sance. La partie extérieure de l a  cure possède aussi une tou
relle  ronde en encorbellement, communiquant dans un vaste 
grenier dont la charpente de l 'époque est fort remarquable. 

A l 'hótel de ville se trouve u n e  belle série de tapisReries 
d'  Aubusson et quantité de viei lles maisons éparses dans 
l a  vi l le sont à noter. 

La maison des Anglais, située rue N ationale possède 
deux tourelles rondes en encorbellement et une cheminée 
monumentale. 

Rue Grenette, une maison possède de jolies fenêtres 
j umelles avec arcatures trèfiées, dont deux sont décorées 
i ntérieurement de feuillag·es. 

Rue Chevroterie, plusieurs ma isons sont dignes d'interêt, 
car elles datent du xm0 siècle. Rue des Moulins, existe, 
à l 'angle, une vieille  maison en bois.  

Place Raspail ,  se voit aussi une maison en bois, avec 
galerie à l 'étage, mais fort délabrée. 

Rue Mercière, i l  y a une porte Renaissance avec deux 
effigies de grande a llure, représentant l'Abondance et l es 
Vendanges. Cette porte donne d a ns l a  cour ; l'extérieur de  
l a  maiso n  est en partie du xme siècle. 

Enfin ,  signalons à l'hópital un au tel en bronze doré et ciselé 
dont Ie devant est un beau spécimen de cuir de Cordoue. 

En quittant  cette intéressante petite ville, un peu avant  
le départ des congressistes, d'a imables automobilistes nous 
ont conduits à travers un pays charmant et pittoresque, 
voir la belle église de Semur-en-Brionnois, dans le dépar
tement de Saóne-et-Loire. 



- 90 -

Datant de la fin du xne fiècle, el le est dans le style de 
la haute Bourgogne et en tous points digne d'intérêt. Cons
trui te en roman fteuri de la transition ,  ell e se compose 
d'une nrf  avec bas-cótés, d'un transept sur Ie carré duquel 
s'élève une coupole sur trompes, avec élégante galerie 
aveugle. Un splendide triforium règ·ne tout au tour de l'église 
et communique au-dessus du porche avec une de ces rares 
tribunes seigneuriales, comme on en rencontre parfois. 
lei elle est semi-ci rculaire, très gTande et portant sur un 
encorbel lement, affectan t  la forme d'un balcon (fig. 13). 

Le chceur en cul-de-four est précédé d'une travée droite, 
communiquant avec les absidioles par une seule arcade, 
comme à Monsempron, à Anzy- le Duc, à Saint-Loup de Naud 
et en d'autres endroits. Cette d i sposi t ion est d'ailleurs assez 
usuelle, elle existait déjà  à !'époque carolingienne, comme 
à Saint-Généroux (') (dép. des Deux-Sèvres), puis à l'époque 
romane, elle se rencontra fréquemment, surtout dans la  
région du centre. La voûte de l a  nef  est en berceau avec 
doubleaux, selon la coutume des écoles de Bourgogne, réser
vant les voûtes d'arête pour les collatéra ux. Les doubleaux 
sont soutenus par des piliers é.troits, cannelés dans Ie bas 
se terminant à l a  hauteur du triforium pour se continuer 
par des colonnettes. 

Le portail en are brisé se compose de trois voussures 
soutenues, la première, à l'exté.rieur par deux pilastres, les 
deux autres par des colonnettes en délit. Les fûts de 
pilastres et les colonnettes sont complètement revêtus 
ainsi que les archivoltes d'une ornementation losangée, de 
feuillages et de spi rales. Le cordon d'archivolte est aussi 

( 1 )  Voir mon rapport sur Ie Congrès archéologique de Poitiers, Hl03, 
p. 42. 
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orné d'un ruban d 'ovales;  au  sommet se  voit l 'Agneau 
pascal .  Le tympan offre un Christ dans une gloire en 
amande entouré des symboles des quatre Evangélistes. 

Le l inteau représente deux scènes avec personrniges cou
ronnés; les cha piteaux sont à palmettes et à feuillages et 
l es bases ont la même o rnementation que les fûts; torsades 
pour l es uns, dess in losangé pour les autres. C'était  surtout 
en Bourgogne que les fûts de colonnettes étaient décorés de  
motifs sculptés. 

La tour qui s'élève sur le  carré du tra nsept est octogone, 
à deux étages. La partie inféricure est décorée d'arcatures 
romanes aveugles, deux a rcatures jumel les sur chaque face. 
La partie supérieure est ajourée sur chaque face d'une 
grande baie en are b risé à trois voussnres soutenues par des 
colonnettes ; dans cette haie s'inscriven l deux baies jumel lcs 
en plein cintre séparées pa r une colonnette centrale ( fig.  14) .  

Le pignon de l a  travée du chceur devant l 'abside possède 
une croix antéfixe. 

En quittant Semur on a perçoit, à ga uche, dans le fond 
de la va l lée, la petite chapel le  romane de Saint-Martin avec 
haut clocher carré flanqué à gauche de la nef. 

On nous conduisit ensuite à Anzy-le-Duc (Saóne-et -Loi re), 
donL l 'égl ise est très rema rqnable.  C'est l 'ancienne église 
du prieuré d'Anzy, dépendant j ad is  de l 'abbaye de Saint
Marti n ,  c'était  un des rares monastèrt'S de la Bourgogne 
qui ne dépendait  pas de Cluny. 

Elle se compose d'une nef de cinq trnvées a vec bas-cótés , 
d'un transept et d'un charnr en hémicycJe. C'est Je  p lan 
bénéd ictin de  la 1e moi tié du x u• siècle. Le choour pos
sède dans Ie fond une petite absidiole ou espèce de niche 
d'antel et est tlanqué de deux absidioles communiquant 
a vec le chceur par une a rcade,  comme à Semur , dont 
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nous avons pa rlé ci -dessus .  De plus, deux autres absidioles 
se L rouvent cla ns les c roisi l lons du transept. 

Une coupole à huit  pans recouvre Ie carré du t ransept 
et repose sur des trompes. 

La nef est voûtée d'arêtes avec douhleaux , les has-cötés 
sont aussi volités d'arêtes, mais les croisil lons  du tninsept 
sont voûtés en berceau .  

Les pi les sont de p l an  cruciforme avec colonnes enga
gées sauf vers les bas-cótés. 

Les chapiteaux sont très in téressants ;  on y voit des 
animaux affrontés et des têtes barbares. Les cha pite.a ux 
du passage du chceur aux absidioles , offrent d'un cóté, de 
grands aigles au vol abaissé et de l 'autre, des personna
ges. D'autres sont ga rnis de feuillages en volutes et de 
sujets divers : hom me monté sur un  l ion,  sa int  Michel  

l u ttan t  contre le démon. groupe de lutteurs, homme dévorés 
par des lions, Je tout trai té avec une grande l iberté d 'allure. 

Des peintu res caractéristiques se voient en d ifférents 
endroits .  Les sujets de ! 'abside représentent la fondatio n  
du prieuré, i l  en existe aussi dans les absidioles des croi
sillons. 

Le porta il  a été très abîmé par un i ncendie ,  à !'époque 
des Huguenots, il est en plein cintre à deux voussures 
ornées de figuri nes muti lées et soutenues par des colonnes 
monoli thes avec chapiteaux très abîmés, mais ou on peut 
encore dist inguer des feui llages et quelques petits person
nages. La première voussure représente des personnages 
assis, les viei l lards de l 'A pocalypse comme à Aulnay-de
Sa intonge .  La seconde voussure est remplie de r inceaux 
avec petits personnages couronnés. Le  tympan classique, 
est orné. du Christ dans une gloire en amande accosté 
de deux anges et Je l inteau représenLe la Vierge, au centre 



- 93 -

entourée des douze apótres ,  rangés tout le  Jong d u  l intean . 
La tour fort belle qui  s'dève sur Je ca rré d u  tra nsept 

est octogone, comme à Scmur e t  à Paray-le-.Monial  et plus 
loin à Brioude, à Saint-Etienne de Nevers, et en beaucoup 
d 'autres endroits . 

Elle est à trois étages , percée sur chaque face de baies 
géminées encadrées dans une grande arcature en plein cintre. 
Les étages sont séparés par des corniches à arcatures et 
! 'ensemble est d u  plus bel effet. 

On remarque la beauté des mod i llons à !'abside.  L'a ppareil 
des croisil lons est d ifférent de cel u i  des bas- cótés ; i l  a urai t  
donc  eu collage. Les modillons de l 'abside sont à copeaux. 

Il  y a une crypte sous l'église, avec voutes d'arêtes et 
chapiteaux à trois tores, la  n iche d'autel est également sur 
crypte. 

On remarque un des modillons de Ja nef, au sud , Ie 3° 
près du transept qui  représente un guerrier avec casque 
à nasal .  

Les congressistes traversen t  ensuite une cour de ferme 
pour aller voir les restes d 'un  beau portai l  roman ,  il se  
compose d ·une seule voussure en plein cin tre, recouverte 
de  palmettes et reposant sur d eux colonnettes aux cha
piteaux historiés. Le tympan o ffre deux sujets très mouve
mentés. A droite, on voit Adam et  Eve chassés d u  Paradis 
terrestre, un serpent est enroulé autour d'un arbre ; plus 
loin ,  on les retrouve accroupis sous un  buisson et se cachant 
la face de leurs mains . A ga uche, on  voit la  V ierge assise 
sous un da is  et tenant !'Enfa n t  Jésus sur ses genoux. Les 
trois Rois  Mages viennent lui apporler des présents.  

Le l inteau représente le  Jugement dernier : à ga uche, les 
élus se dirigeant guidés par un ange, les a i les éployées, 
vers un peti t édicule déjà rempl i  d'élus et représentant  J e  
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Paradis, à dro i te  un  immense serpent enlaçan t  les damnés 
a ttachés enlre eux pn r un chaine, et dans Je fond un  ange 
protégean t  trois a mes qu'il  a réussi à sauver. 

Ce jol i  portai l  est murá et le  bas n 'en n'existe plus.  
Nous ren trons cnsuite,  a près cet le dernière visite, par un  

tra i n  spécial à Moulins.  
Le samedi 28 j uin ,  nous visi tons Moulins ou nous étions 

de.puis 6 j ours sans avuir rien vu de la  vil le,  cc1r on par
ta i t  de gTand mat in  pour rentrer le soir. On se d irige 
d'abord vers Je couYent de Ja Visitation , situé rue de Paris 
et  étan t  actuell ement transformé en Lycée. C'était Je troi
sième monastère de la fonda tion de Sain t-François-de Sales 
et de Sainte-Chantal .  Lorsque Ie  connétable de Mont mo
rency paya d o  sa tête, en 1G:32, sa révolte contre le  roi . 
Fél ici té des Ursins ,  sa veuve, se retira au monastère de 
Moul ins ,  qu'eJle rebäti t  à ses frais.  Elle fit édifier une 
grande chapelle de plan cruciforme et  en posa elle-même 
Ja première pierre, le  21 j uil let 1648 , mue par un pieux 
désir d'y transporter les restes de son époux et de lui 
élever un monument gigan tesque . devan t  lequel elle pour
ra i t  venir prier tous les jo ur..s. L'exécution de cc monu
men t fut confiép, à François A uguier, sculpteur parisien. 

Dès 1646, elle avait obtenu de fa i re transporter à Moulins, 
Ie:> restcs du con nétable,  mais le monumen t ne  fut achevé 
qu'en 1653 et consacré en 1657 . On le  plaça dans le bras 
de la  cha pelle faisant  face au chceur des religieuses. Conçu 
dans le style grec alors à la mode, i l  s'élève j usqu'à l a  
voûte e t  se compose d'un gran d  sareophagc sur u n  socle 
de marb re noir .  Les statues du duc et de la duchesse sont 
couchées, à moitié assises sur Je sarcophage. Le d uc est 
revêtu d'une armure à l 'a n tique finemcnt ciselée, il est 
représenté tête n ue, la main droite posée sur son casque 
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et tenanL  de  la gauche l 'épée d e  connétable . La statue de  
l a  duchesse sem ble avo ir  é té  posée peu a près et un  peu 
en arrière de la statue principale .  C'est plutót une a l lé
gorie de l a  Douleur, I e  vi sage est tourné vers le ciel et 
les mains croisées repost>nt sur les genoux. L'in cri pLion 
latine est sur Ie socle.  Deux grandes statues assises , de 
merveilleuse bea uté sont à d ro i te et à ga uche du monument .  
A gauche, Hercule symbo l isant l a  Force eL ,  à cl roi te, une 
femme assise (Cérès ?) person ni fiant  l a  Charité. L'Hercule 
dénote une inftuence i ta l ienne et  détonne quelque peu au 
mil ieu des a utres statues plus manirrées et  plus solennel les. 

I l  est nu, sauf une peau de ! ion repliée sur le genoux ,  
éta le  de puiss<rn ls muscles fortement accusés et est d'un 
ensemble un peu vulga i re et réa l iste .  Il est < 1ssis, s'a ppuya nt  
sur  sa  massue et  confiant dêl ns  sa  force. C'est de  toutes 
les slêltues, cell e  qui frappe Ie p l us et a ttire immédiatemen t 
l ' a ttention . 

Au-dessus, quatre grandes colonnes supportent un fron
ton soutenu d'une l a rge l'rise et encaclrent trois suj ets : a u  
mi l ieu une urne funérai re poséc sur un la rge socle qui 
sert en mème temps d e  support à deux gén ies nus et a i lés 
m<:1namvra n t  une longue gui rlande de  fleurs qui en lacent 
autour de !'urne. A droi te  et à gauche, d�ins des niches, 
les statues debout de  �fo rs représentanL lc  courage mi l i ta i re 
et de l a  Foi .  Nous ne  pouvons y retroll\'er Cérès comme 
on l 'a prétendu,  car el l e  tient une croix en mains .  La sta tue 
assise en bas sera it pl utót Cérès ou l' Abondance, car olie  
tient d'une main un pan ier rem pl i  cl 'or el  de bijoux , qu'el le 
distribue de J 'autre main.  

Comme couronnemen t au  mausolée on voit cl ans le haut 
l es grandes armes des MonLmorency, avec le manteau 
ducal, des anges a ilés comme supports, couron ne, cas-
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que et l ambrequins. On y voit aussi Jes deux colliers du 
Saint - Esprit et  de Saint-Michel , Ie baton de maréchal et  
l 'ancre, comme amiral .  On raconte que lorsque ce mau
solée fut achevé, la duchesse se montra fort mécontente, 
parce que sa propre statue avait été aj outée sans son con
sentement ,  et que l'on n'avait pas tenu compte de l'orien-
1 ation, le groupe devant être tourné vers Ie maître-autel . 

E n  face de ce monument se trou ve Je chreur des rel i 
gieuses, avec beau plafond peint  sur toile,  exécuté aussi 
sur les ordres de la d uchesse, devenue alors supérieure 
des Visitand ines ( ' ) .  

On  visite ensuite la  cathédrale ,  dont J e  chevet seul est 
a ncien avec les quelques t ravées qui précèdent Je chreur. 
Tout le reste fut aj outé (cinq travées) vers la fin du x1x0 
siècle ,  l'égl ise étant trop petite pour l a  population . 

L'architecte Millet a eu l 'heureuse i dée de respecter Ie  
sLyle de l a  vieille collégia le et  de suivre les traditions 
a uvergnates. 

Le chreur, à chevet plat, est accosté de bas-cótés for
mant  déambulatoire. Les voûtes sont fort belles (fig.  15) 
et d'une grande richesse d 'ornementation avec Jeurs nom
b reuses clefs. 

(1) Marie-Fetice des Ursins était fille <le Virginio des Ursins, duc de 

Bracciano, chevalier de la Toison d'Or et de Fulvia Peretti; elle était nièce 

par sa mère,  du pape Sixtc-Quint.  Elle le fit d 'ailleurs placer sur Ie maître · 

autel, un grand tableau peint par Pierre de Cortone et qui lui fut donné 

par u n  de ses neveux, le cardinal Felix des Ursins. Ce tableau reprósente 

la Présentation de la Viergc au Tempte. Le pape Sixte-Quint y est figuré 

sous les traits du grand-prêtre, ayant à sa droite Isabelle des Ursins, femme 

de César de Gonzague, et à sa gauche Ic prince Jean-Baptiste des Ur

sins, grand prieur <lc Pise. D'autres membres de la maison des Ursins 

sont  aussi représentés parmi les différents personnages de ce tableau. 
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Il faut remarquer que le  chevet n 'est pas à angle droit, 
mais sui t  l a  rue François Péron , qui se trouve derrière 
l a  cathédrale ; l 'a rchiLecte a réso lu  la d ifficul té qui en résul
ta it  par la disposit ion des pi l iers d'angle du déambulatoire. 

L'église est très lumineuse, gràce aux immenses fenêtres 
à remplages tlamhoyants  très remarquables; avec cinq mou
chettes, qui entourent l 'ancienn e  partie de  la collégiale. Les 
vitraux de la fin du xve siècle ,  sont fort beaux, et don
nent  parmi les sujets rel igieux les portra its des derniers 
ducs de Bourbon et des dignitai res de leur cour. M. Lucien 
Bégule, de Lyon , nous décrit, a vec sa grande compétence, 
les principaux vi traux. 

Le cardinal  de Bourbon a donné le second , au nord, mais 
Ie premier est plus remarquable. C'est le  vitrai l  duca l .  
On remarque les beaux tissus employés pour la  robe d e  
sainte Catherine ,  on y voit u n  chien e t  un  aigle; u n  
philactère porte l a  devise : Ra ison partout . L e  cardina l  
est représenté a vec son patron : Charlemagne. On nous signalc 
aussi la beauté et la  transpa rence du vert employé . 

L'autel moderne est surélevé d e  quelques marches et placé 

comme dans les a nciennes basi l iques dP. façon à ce que 
! 'officiant soit tourné vers les fi dèles, mais Ie  grand dais 
qui Je couvre a peut-être trop d ' importance. Derrière l 'autel 
se trouve un second da i s  con tenant  la sta tue de la V ierge 
noire, très en vénération et objet d'un pèlerinage suivi . 
Elle est à Moul ins depuis le  xme siècle et à souvent été men
tionnée dans les vieilles chroniques locales La sta tue est en 
bois et mcsure 1mo3° de ha uteur, el le est représentée assise, 
mais pas tout à fai t  dans  la posi tion hiératique romane, 
car elle est un peu plus rivancée, l a  Vierge a sur ses genoux 
!'enfant  Jésus et t ient un l ivre ouvert de la main gauche . 

Cette statue porte bi en  les caractèros romans a vee le 
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v isage a l longé. les tra i ts fortement acce.ntués et surtout 
le dossie l' d u  siège dont  les a rcades a rcbaïques ne la is
s e n t  pas de doute; mais elle est revêtue comme la Vierge 
de Hal ,  de riches habi ls brodés et d'un grand manteau qui 
cach e n t  tou(c la sta tue, sau f  les d eux figurns. 

I l  oxisto plusieur . .:; Vierges noires célèbres et o n  peut 
les ramener à deux catégories : 

1° celles qui o n t  é té sculptécs clans Je type caucasien, 
mais j ama is du type nègrc ; en in terprétation de la troisième 
a n  tien no de ! 'office de la Sa i n te-Vierge : Nigra sum secl 

formosa; 
2° cel les devenues noircs p a t' l 'àge , la na ture du  bois 

employé ou Ja  fum6e des l a m pcs et  des cierges brûlan t 
a u to u r  de la sla tue . 

Parrn i les plus célèb rl's, il fau t  c i ter la Vierge de Hal ,  
cel l o  d ,; Chàtou p rès de Paris ,  cel lo d e  Ma rseil l e , dans 
la crypte de Sain t-V ictor, cel l e  de Rocamadour, celle de 
L iesse,  da ns l 'A isne, cello de  Mauriac, celle de  Bresse cla ns 

Ie Cantl l ,  et Notre- Dame d u  Po rt à Cl ermont-Ferra rid . La 
V ie rge noire du Puy éLa i t  en ébènc, mais fu t brulée durant 
l a  Révolution, e n  1794 ; on l'a remplacée depuis par unc 
autre . Il en exis te aussi en  Espagne à Tolède ,  en  Suisse 

à Einsicdeln et en Bavière, déposée actuellement au  Musée 
de Nuremberg. 

Dans la sacristie de la ca thédra le, se trouve Ie célèbre 
try p tique du Maî tre de Monlins,  que tous les amateurs 
d'art o n t  pu voir en 1 00 4 ,  à Paris, à l 'Expos i t ion d es Pri
mit i fs fra nça is .  Ce m;:ignifique j oyau d e  la collégiale frappe 
pa r lc fi n i  de l'muvre, l ' liarmonie de l a  composit ion et la 
v ivacité d e  son coloris. Le p a n neau c·.m tral , qui a environ 
1 möo de haut ,  rcprésen te la Vierge a vec l'En fo n t  Jésus 
bén issant ,  sur ses geno ux.. Le vert et Ie pourpre de la 
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robe et d u  m a n teau sont d 'un  excellent colori s .  L'expres

sion du vis<lge est d 'unc i n fi n i e  q uiétude.  La Vierge a l es 

pieds posés sur u n  croissan t  e t  une auréole l um ineuse 

l'en tonre, s'irradiant  par gradat ion  vel's d es gi·oupes d'anges 

e n  adoration . Deux a u tres a ngcs a i lés soutiennen t une cou

ron ne au-dessus de l a  tète do la Vierge.  Le pa :r neau de 

ga uche otfre l 'effi.gie d u  dona teur,  Ie duc Pierre II  de Bour

bon,  a genoux,  aya n t  derrièrè lui  son patro n : sa int  Pierre 

a vec la t i are et les clefs. Le p a n nean de droi te représen te 

A n n e  de France et sa fi l le  Smrnnne, ayan t  derrière eux 

sainte A n n e  dcbout .  L'ex pression d 'Anne de Fnr nce est à 

rema rquer, el le est d'une exécu t ion splen dide  tout en con 

serva nt  l a  rai c leur e t  la sél'ér i té cl'une femme d e  carac

tère habi tnée au com m a n demen t ( ' ) .  

Les  revers d es vole ls  son t  couverts de gri sa i l les de gra n d  

caractère ; sur u n  panneau l 'A nnoncia tion , la  Vierge à gen o ux 

deva n t  u n  prie-Dieu, sa tête est dél ic ieuse d'Pxpression , 

deux anges dans  Je haut .  Sur I e  secon d  pannea u,  l 'a nge 

de l 'Annonciation ,  su i \· i  de lrois a nges, très bien rendus.  

Le tout  enca dré de tri lobes fleu ronnés .  

M .  le ma rquis d e  Fayol le fai t  remarquer aux congressistes, 

que dans  Ie pannea u  de l ' A n nonciat io n ,  Je sommet des 

a rcatures d e  gauche est moins él evé e t  o n  cl i ra i t  que cel ui 

de d roi te éta i t  dest iné à être plus grand ,  ca r Ie  bras de 

l'a nge est tronqué. 

(1)  Anne de France, rlécédée Ie 4 novembre 1 522, óta it f i l le  dl! roi LoL1is XI,  
el le  avait épouse Pierre I T ,  qui prit Ie t i tre de  duc de BoL1rbon , après la  
mort de son frè:e ainé Jean I l ,  duc de Bourbon et d 'Auvergne .  LeL1r f i l l e  
uniqL1e, Suzanne de Bourl.>on ,  épousa en 150:>, Cha rles l i l  de Bourbon; eomtk 

de Monf.pensier .  Un frère de Pierre I l ,  fut Louis de Bourbon, évêque de 
Liége, tué en  1 482, par Ie  Sanglier des A rdennes (Guillaume de la Marek). 
Une de ses sceurs avait épouse A dolphe d 'Egmont ,  due de Gucldre. 
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Dans la première chapelle du  bas-cöté nord de l'ancienne 
col légiale on remarque une de ces l i tres funérai res. comme 
nous en avions c'.éjà ohservé à c1 · a u  tres congrès, et sur 
lesquelles Ie regretté comte d e  Marsy, ava i t  dans le temps 
publié u ne étude .  lei la li tre est aux a rmes de  la famille 
Feydeau .  

Contre la  cathéd rale se  t rouve ce qu i  reste du  palais 
des ducs de Bourbon ; transformé complètement par Pierre II 
et par Anne d e  France, les donateurs du trypLi que de la 
cathédrJle;  i l  est actuel lement divisé en deux parLies : l 'une, 
l a  plus ancien ne, se compose d'un gros donjon carré, 
surnommé: la Mal-Coiffée, et qui comprencl sept étages, 
e t  des sous sols voûtés de voûtes cl 'arête . I l  sert actuellemen t 
de  prison. L'autre, élégante construction de l a  Renaissance, 
se nomme : Pa vil Ion d '  Anne de Beauj eu et  renferme le 
l\Iusée. 

C'-l Musée possède, comme pièce capitale ,  la célèbre bible 
de  Souvigny (') ,  déjà  mentionnée p lus haut.  Provenan t  
de  la  bibl iothèque des Bénédictins de  Souvig·ny, elle fut 
lors de la Révol ution t ransférée à Moulins avec les � mtres 
J i vres de la bibl iothèque supprimée et resta longtemps per ·  
d ue dans un  grenier o u  elle servai t  d'escabeau ! 

Lorsqu'on la retira de l 'oubl i ,  les ais de bois de l a  cou
verture f urent recouverts de velours rouge, tout  en conser
vant la  riche ornemen tat ion extérieure, composée de plaques 
de b ronze ciselées et ajourées, de boutons éma il lés et d'une 
a pplique centraJe fortement bombée et circulaire ,  Ie tou t 
de  la même époque q ue Ie man uscri t .  L'art de l 'orfèvre 
du xu• siècle s'y ràèle cLlns ce.s rincea ux feuil lagés avec 

(l ) Voir: Bulletin de la Soeiété d'Em ulation du Bourbonnais,  année 1910 ,  

et Bulletin areh ]ologique du Comité d �s l�avau :( h isloriques, an :1é::i 1833. 
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chimère et entrelacs. La partie centrale seule est festonnée, 
les autres moti fs sont rectangulaires. Quatre gros clous 
aux angles, empêchent cette fine décoration de s'user pa r 
frottement. 

Le manuscrit se compose de 392 feuillets de parchemin ,  
avec beaucoup de  lettrines historiées el cinq grandes compo
sitions. Parmi les plus belles enluminures , i l  faut ci ter au 
premier l ivre des Para l ipomènes, le Père Eternel portant  
l'Humanité dans son sein ;  au chapitre XIII, Judith revenan t  
à Béthulie avec l a  tête d'Holopherne ; l a  lettre E d u  
Livre <.les Rois, représentant David donnant audience; a u  
chapitre premier d e  l a  Lévitique ,  la lettre U renfermant  
une curieuse scèue qu i  montre Dieu dictant  ses lois à Moïse , 
de l'intérieur d'un édicule .  Une fort belle aussi , est la minia
ture représentant le  combat de David con tre Goliath . 

La Bibliothèque Municipale est fort riche en ouvrages 
rares, car là son t  venus s'échouer les trésors i mprimés e t  
manuscrits des Bénédictins d e  Souvigny e t  des Augustins  
de Moulins; outre 70  i ncunables et de nombreux manus
crits, parmi l esquels Ie Claudiani opem du xme siècle, l a  
bibl iothèque possède a ussi un  manuscrit de M.éditations dont  
les 100 premières pages ont  été écrites, d it-on, par la  duchesse 
de Montmorency, au couvent de la Visi tation. 

Le Musée de peinture contient quelquos bonnes oouvres, 
parmi lesquel les il faut ci ter buit panneaux de bois gothiques 
dont i l  est d ifficile de déterminer l'attribution premièl'e. Elles 
ont un certain  mérite et peuvent être considér�es comme une 
oouvre tlamande. Le fond en est doré et guilloché. Il y a 1° :  

l'Entrée de Jésus à Jérusalem, monté sur une à nesse ; l a  com
position ne comporte que û personnages. 2° Jésus au Jardin  
des Olives, les  Apötres endormis à ses pieds. C'est l a  moins 
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bonne à cause des roches schisteuses qui prennent une 
trop grande  importance dans le fond du tableau. 3°  La 
Flagellat ion,  ceuvre assez réaliste. 4°  La Résurrection ;  c'est 
Ie plus beau ,  comme expression et comme coloris .  Une 
a rmure de  soldat à l 'ava nt-plan est remarquable .  5° Sain t  
Etienne devan t  ses j uges . Certaines têtes j uives son t  très 
caractéristiques et les perles brodées sur la tunique de 
sa in t  Etienne sont d'un fin i  merveil leux. 6° saint Etienne 
est lapidé : même remarque pour la  finesse des perles, 
mais  les contorsions des juifs qu i  lapident sont exagérées. 
Contre le cadre, à gauche, on remarque une belle et expres� 
s ive figure, tout en étant  réal iste, ce doit être un portrait .  
7° Ce panneau représente saint Etienne  et sain t  Laurent 
couchés dans la même tombe et nimbés. Les figures qui les 
e ntourent sont très expressives, surtout le Pape encensant, 
u n  évêque et  un  cardinal .  I l  y a évidemment des portraits 
parm i  ces personnages, et l 'un d 'eux, à gauèhe, coiffé d'un 
bonnet plissé (ce pourrait être le  portra i t  du  peintre) 
porte a utour d u  cou une bande blanche, sur laquelle on 
l i t : A WERHRS. 8 °  Le dernier panneau représente quatre 
sépulcres contenant des corps, a vec chaque nom indiqué 
sur une banderole, le premier est de nouveau saint 
Etienne et i l  est seul n imbé. Dans Ie fond ,  deux arcades 
en plein cintre, contiennent chacune un person nage, l e  
p remier, vêtu, est debout  frappant d'une longue gaule, le  
second ,  couché sur un pupitre, à moitié vêtu et tonsuré. 
L'ensemble de cette ceuvre est belle et d'un excellent 
coloris, mais i l  est  d ifficile de  détermi ner à quel usage 
ces h ui t  panneaux peuvent bien avoir servi . 

Le musée renferme également quelques bel les sculptures 
et les objets p réhistoriques et gallo-romains y sont parti 
culièrement n ombreux. 
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Ne quittons pas Moulins sans signaler encore la tour 
de l 'Horloge _ou beffroi , haute tour carrée du xv• siècle, 
a vec étrange campanile construit au xvrre siècle ; la tour 
du Fredailh, ayant fai t partie des fortifications; et quelques 
vieilles maisons parmi J esquelles le Doyenné, une maison 
de bois, étant  actuel lement restaura nt, au  coin de la rue 
de !'Ancien Palais; la maison à hautes lucarnes, percée 
par Je passage Moret dont la façade postérieure fait un 
effet singulier a vec sa  haute tour encastrée dans la  moitié 
d'un pignon ; mais somme toute, ces maisons sont bien 
moins intéressantes que celles de Charlieu et de Riom . 

L'après-midi les congressistes quittaient définiti vemen t 
Moulins  pour se rendre à N evers, en passant  par Sain t
Pierre- le-Moûtier et par la  Charité-sur-Loire. Saint-Pierre
le-Moûtier était  u n  prieuré de Bénédictins, fondé, croit
on,  dans Je courant  du 1xe siècle ; mais on en est aux con
j ectures, car malheureusement toutes les archives son t 
perdues ; a u  commencement du xrxe siècle, un maire de 
Saint-Pierre-le-Moûtier fit vendre a u  poids du  papier toutcs 
les chartes et a rchives et il y en avait des mannes ! Les 
premières mentions que l 'on retrouve de ce prieuré sont 
dans la lettre de Bernard ,  évèque de Nevers , énumérant 
les églises de son cli ocèse, dépendant  de Saint-Martin d 'Au
tun : A ctum Nive1·nis anno ab  Incarnatione Domini MCLXI. 
Il y est d i t : In prioratu de MonasteJ·io, et dans la bulle 
du  pape Alexandre III confirmant les donations fa ites à 

l'abbaye de Saint-Martin : datum Senones XII l kal. Ap1·ilis 

lncarnalionis nn• A0 MCLXIIJI. Le prieuré y est cité : 
Ecclesiam de S. Petra Monasterii. D'après l a  tradi tion 
l 'origine en remonterai t  à la reine  Brunehault qui avait 
une ma ison de cbasse dans l a  forêt de Lecenna, et donna 
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à Saint-Martin d'Autun des terrains dans la vallée proche 
de sa maison de chasse. 

En tous cas,  son souvenir est resté dans Ie voisinage, 
car une partie de l 'ancienne voie romaine de Bordeaux 
à Autun ,  entre Buy et Sancoins, porLe encore le nom de 
" clrnmin de l a  reine I3runichon n .  

Lorsqu'on ouvre l 'Histoire du Nivei·nriis par Guy Coquille,  
(Guido Conchylius) on voit cette phrase peu encourageante : 

" Cette ville est bien bätie, mais elle est malsaine et l es 
" habitants d'ycelle sont souvent malades et ne son t  de 
" longue vie ; ce qui peut advenir par deux raisons : l 'une 
" que du cóté du soleil levant . . .  l a  d ite ville a un grand 
" estang d'eau croupie, venant d'esgout, qui ne ftue or
" d inairement . . .  l'autre . . .  c'est que ladi te ville est un fond 
" environné de montagnes de toute parts. " 

Mais depuis eet étang malsain a été desséché. 
Les moines néanmoins n'ont eu cure au moyen age de cette 

situation désavantag·euse, car i ls y édifièrent une splendide 
église et leur monastère fut  prospère. 

L'église priorale que nous voyons auj ourd'hui date d u  
commencement d u  xm• siècle, avec aj outes a u  xv• et a u  
xvII•, mais fut abîmée vers le  milieu d u  x1x• siècle par de  
très mauvaises restaurations. 

Lorsqu'on pénètre dans la nef, on est frappé par la d is
position étrange des piliers et des colonnes dont les cha
piteaux se perdent à une grande hauteur dans la voûte, sans 
utili té a pparente. Cela provient de la reconstructio n  de J a  
voûte. On a voulu conserver Jes amorces des a rcs-dou · 
bleaux et ainsi les beaux chapiteaux ont été conservés. 

Tous ces chapiteaux sont de gran d  intérêt. On y voi t  des 
hommes lapidant une sirène, la  tête en bas, appuyée sur ses 
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mains et la queue s 'élevant en volute j usqu'au tailloir ;  
plus bas, de l 'autre cóté de la nef, une corbei lle de feuilles 
d 'acanthe sur laquelle se dessine un groupe étrange : u n  per
sonn::ige assis, joue de la harpe, derrière lui deux person 
nages vêtus d e  longues tuniques entraînent une femme 
nue, devant lui un homme apporte trois pommes qu'il  
tient élevées dans la main.  Plus loin ,  sur un chapiteau de 
même forme : corbeille de palmettes, d'ou surgissent la  
Concorde et l a  Discorde, Ie  premier groupe s'embrasse ('), 
le  second s'arrache les cheveux et la  barbe. Un autre groupe 
tient u n  baton et chacun cherche à se l'approprier. Plus 
loin encore des griffons affrontés ou de grands ö igles . 
Tous ces chapiteaux sont intéressants par leur naïveté et 
leur étrangeté. 

La coupole qui se trouvai t  sur le carré du transept non 
sai llant ,  fut démolie en 1650. Le chevet est carré et percé 
des trois baies en plein cintre. 

L'extérieur de l'église n'offre à l 'archéologue qu'un portai l  
en  plein cintre avec colonnettes, à la façade, e t  u n  second 
portail en tiers-point a u  nord, qui  est assez beau avec son 
tympan polylobé encadrant le Chri st entre les quatre 
Evangélistes. Les voussures sont ornées d'anges ailés, en 
adoration, et deux anges plus petits, au sommet, ont d û  
dans l e  temps souteni r  une couronne a u-dessus de l a  tête d u  
Christ. 

La tour massi ve, carrée et san s  aucun caractère a été 
rebätie.  On trouvera une descri ption complète de cette 
église dans la Stastistique monumentale de la Nièvre pa r 
I e  comte G. de Soultrait .  

( l )  Au Musee de  Moulins existe un cha.piteau identique, mais i l  portc en  

dessous l'inscription : Connubium. 
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Près de l'égl ise, au  sud , se remarque un beau portai l  de 
style flamboyant .  Entre l'accolade et la voûte en a nse de  
panier s'ouvre une baie tri lobée à remplages, deux pinacles 
sur culs-de-lampe, l 'encadrent, il s'élèvent assez haut et 
tout l 'espace compris entre eux est rempli d'une belle dentelle 
flamboyante. 

Deux autres portes sont encore à noter dans la ville, toutes 
deux  en anse de panier et accostées aussi de pinacles de  
style flamboyant ,  l 'une  est surmontée des armes de France 
et l 'autre percée d'un oculus.  La ville possède aussi quel
ques vieillei::; maisons dont l'une contient de belles poutres 
sculptées et armoriées. 

En quittant Saint-Pierre-le-Moûtier, les congressistes se 
sont dirigés vers la Charité-sur-Loire, jolie petite vil le 
sur les bords de la Loire. Pour avoir une bonne vue 
d 'ensemble il faut traverser le  pont d'ou l'on aperçoit dans 
toute sa beauté ! ' imposant clocher de l'église, et l a  belle 
tour octogone surmontant le  carré du transept. 

La Charité éta i t  primitivement un petit bourg établ i sur 
les bords de la Loire et qui se nommait Seyr (Seol-Ir?) 
o n  a retrouvé dans les environs quelques spécimens de 
l'äge du bronze et  à Mesves des autels v_otifs a insi que 
des débris de briques à rebords et des fragments de colonnes 
de marhre, et aussi deux monnaies d 'or de !'époque romaine, 
D'après la tradi tion un sous-d iacre du nom de Loup vint 
évangéliser Seyr au vne et avec le  concours de Holand de 
Roussi llon y hatit une petite église dédiée à la Vierge Marie. 
Mais elle était  en ruines, en 1056, lorsque Bernard de  Chail
lant  en fit don à saint Hugues, abbé de Cluny. 

Au x1• siècle appartiennent Ie transept ainsi que les 
deux absidioles et les deux c llapelles tangentes a u  chmur, 
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qui so nt beaucoup plus profondes, et précédées chacune 
d 'une longue travée voûtée en b erceau. Le carré du transept 
a été complètement reconstrui t  lorsqu'on éleva la coupole 
octogone sur trom pes. 

Primitivement 1e choour étai t  composé d'une grande 
abside,  flanquée de six absidioles décroissantes, <lont quatre 
seulement subsistent encore. C'était le plan classique des 
grandes églises bénédictines . M a is on remplaça l'abside 
par le  choour actuel beaucoup plus vaste, avec déambu
latoire et cinq chapel les rayonnantes. Si l 'on faisait 
des fouilles sous l e  choour, i l  est presque certai n  que l 'on 
retrouverait les substructions de l 'abside primitive sous Ja  
colonnade du rond-point du chamr actuel. 

Au nouveau choour, bäti vers la fin du xu0 siècle ,  on  
remplaça une des chapelles rayonnantes, celle d'axe, par 
une grande chapel le en forme de croix, ba tie au x1v• siècle. 
Toute cette église a été déplorablement ravagée et en partie 
démolie. Elle avait primitiYement 122 mètres de long. 

M .  Serhat, à qui nous devions  déjà la  très bonne étude 
contenue dans le Guide du Congrès, nous refait, en présence 
du monument, l 'historique et l a  d escription de cette église. 
Il nous si gnale le  magni fique triforium aveugle qui règne 
autour du chamr, <lont les arcades sont à cinq redents, 
d isposition assez commune da n s  cette région . Est-ce u n  
dérivé d e  l 'architecture arabe ou bicn simplement une 
complication de l 'arc tri lobé ; on en rencontre d'ail leurs 
en beaucoup d'endroits dans le centrc de la France ; à 
Gluny, en Limousin ,  en Poitou , dans,  dans le Berry. Les 
p ilastres du triforium sont pour la plupart cannelés, mais 
quelques-uns sont décorós d'entrelacs. Les chapiteaux sont 
ornés de rinceaux, d'anirnaux et de feuillage. 
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Sous Ja  corniche de ce triforium , !Ie voit une série 
d e  métopes ornés d'animaux fantastiques, on y remarque 
des griffons, un chameau,  un Agneau pascal ,  des dragons, 
tous d 'assez grandes dimensions. On avait cru d'abord à 
d es remplois, mais ce ne peut être le cas, puisqu'un Agneau 
pascal avec croix y figure . Ces sculptures qui ont un 
certai n  relief, sont dénommées à fond de cuve. 

Les chapiteaux du rond-point du chceur sont tous re
marquables : volutes, animaux affrontés, rinceaµx, feuilla
ges. Mais ,  sur l'un d'eux, celui à volutes, i l  y a des doutes. 
A noter que l'un des chapitcaux du centre n 'est pas droit, 
mais posé de biais. 

Dans le  bras du transept sud on a placé un grand et 
beau tympan ,  provenant de la  façade et rapporté à l'inté
rieur pour le préserver des intempéries de l 'air .  I l  est 
en plein cintre et représente Ie Christ dans une gloire 
en amande, entouré des apótres saint Pierre et saint 
Paul.  A l 'arrière plan ,  trois personnages en adoration . 
Sur le linteau, on voit deux scènes : l'Adoration des Mages 
et la Présentation au temple .  Les personnages sont traités 
de manière très archaïque, à remarquer surtout le curieux 
siège aj ouré sur lequel la Vierge est assise. 

Sur le  carré du transept s'élève une coupole octogone 
sur trompes, reposant sur des têtes dans les angles. 

On remarque dans la nef d'intéressants pi liers super
posés (fig. 16). 

A l'extérieur du portail actuel on voit une partie de 
l ' ancienne nef transformée en maisons d'habitation. Deux 
travées sont restées debout. Elles se composent de grandes 
arcades en are brisé surmontées d'un triforium à arca
tures en plein cintre encadrées d'une ravissante ornemen-
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tation , et reposan t  sur une large corniche soutenue par 
des consoles dont i l  reste quelq ues fragments. Les fenêtres 
qui  surmontaient le trifori um ainsi que la rnûte ont 
disparu. 

Toute la partie antérieure entre ces d eux travées et le  
clocher a été démoile et remplacée par  des  maisons 
modernes , sauf une petite partie adossée a u  clocher et 
surmontant la maison d u  carrossier Robillot. 

Ce fragment subsistan t  est composé de huit arcatures à 
cinq redents comme dans  Ie chreur. Ces arcatures sont 
très étroites et élevées , supportées par des pilastres can
nelés et décorés d'entrelacs avec grands chapiteaux ; cela 
est postérieur au triforium en plein cintre de la nef, et 
doit dater de la reconstruction du chreur. 

Le clocher est de toute beauté et s'élève au-dessus des 
maisons qui  sont venues s'incruster de tous cötés à sa 
base. Ce qui reste du portail en tiers -point est encore 
visible contre les contreforts qu i  sont très saillants. Un  
des portails l atéraux a été conservé, mais est encastré dans 
une des petites maisons construites entre ces contre-forts. 

A une certaine h auteur on voit la même clécoration 
cl'arcatures polylobées que cell e  existant  dans la première 
travée de la nef. Il  y a, au-dessus, deux étages percés 
chacun de trois grandes arcatures en plein cintre enca
d rant deux baies j umelles, séparées par une colonne et à 
cintre trilobé. Les bandeaux séparant les étages sont formés 
d'une série de demi-cercles évidés dans la picrre. 

Pour bien voi r  la tour octogone qui surmonte Ie carré 
du t ransept et toute la p::i rt ie nord d u  chreur, i l  fau t  
pénétrer dans la  cour d 'un marchand d e  vins, monter 
par une échelle de fer, et là , du haut d'une terrasse, on a 
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une vue d'ensemble magnifique. La  tour octogone part 
d 'un plan carré, n ' a  qu'un seul étage et est percée sur 
chacune de ses huit f::J ces des mêmes arcatures en p lein 
cintre qu'au clocher, encadrant des baies j umelles avec 
cin q  I obes. Mais ici elles sont aYeugles et servent de niches 
à une série de statuettes , décorant tout le pourtour, sauf 
la partie vers la  nef qui n'a a ucune ornementat ion.  

La partie carrée possède une colonne engagée à chaque 
angle et tout a utour règne une corniche avec modillons. 
Le chceur très long et les bras du  transept, ont,  entre 
les contreforts, la même ornementation d 'arcatures aveu
gies polylobées, formant triforium extérieur et servant de 
n iches à une série de grandes statuettes, dont une partie 
est tombée . ou peut-être n'a j amais été achevée. Cette 
ornementation,  d'une grande richesse, se trouve d irectement 
sous la toi ture et surmonte les gra n des baies en plein 
cintre, écla irant Ie  chceur et le transept. 

Les absidioles complètement cachées par  Jes maisons 
:woisirn:mtes, ne sont visibles que de la toiture d'une de 
ces maisons. Elles sont également percées de baies en 
plein cintre ,  ont une corniche avec modillons et comme 
contreforts des colonnes engagées avec chapiteaux à volutes. 

Dans la  même m a ison , a ppartenant  à M .  Gadoin, d'ou 
nous avions pu voir l'ensemble de la tour et du chreur, 

·se trouvent les cloîtres de ! 'ancien monastère, ils servent 
actuellement de caves à vins et n'offrent rien de remar
quable, i l s  datent du xvn° siècle. 

Le soir ,  vers 7 heures, nous quittions Ia Charité-sur-Loire 
pour nous rendre à Nevers. 

Le lendemain ,  d ima nche 29 j uin, éta it j our de repos et 
d'excursions facultatives. 
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Le lundi ,  30 j ui n ,  la prem ière étape fut Prémery, ou 
l 'on devai t  visiter sa petite église, flanquée de massifs 
contreforts, datant du xm0 siècle, son ancien cháteau e t  
ses restes d e  fortifications. O n  se rend d'abord à l'ancien 
cháteau des évêques de Nevers, actuellement transformé 
en plusieurs habitations particul iêres. On y entre par une 
grande arcade, percée dans une grosse tour carrée, flanquée 
d'une petite tour ronde et d 'une échauguette. Au-dessus 
de la porte se voient trois blasons, qui  ont été brisés à la 
Révolution . Le corps de logis, se trouvant à droite, est 
garni de deux tourelles oclogonales dont la première, à la 
hauteur du toit ,  passe au plan carré par un encorbellemimt, 
probablement  clans le but de simplifier la toi ture. Cetto 
tourelle contient l'escalier et o n  y pénètre par une jolie 
porte en tiers-point fleuronné, avec pinacles. Un blason 
fruste se voit clans le tympan. 

L 'église de Prémery, dédiée à sa int Marcel , est rectangu
laire, nef de cinq  travées avec col latéraux, dont les deux , 
voisines d u  chceur,  sont les plus anciennes et datent du 
xm• siècle. Le chceur est anormal pour des églises rurales, 
car on  n'en voit de sernblables que dans les cathéd ra les. 
Il est à sept pans et percé de deu.x étages de fenêtres . 
Mais cette anomalie a donné une belle largeur à la nef. 
Le chceur des chanoines étai t  formé des deux derniêres 
travées de la nef. On remarque des arcatures aveugles 
dans le bas. L'arc triomphal est formé de deux gTos tores 
et de deux petits portés par des colonnes annelées . Les 
arcs-doubleaux de la nef sont en tiers-point garnis aussi 
de tores sur les angles, ceux des bas-cotés sont à angles 
abattus. L'église possède des baies en tiers-poi nt écla irant 
la nef et les p iles sont rond es tlanquées de quatre colon-
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nes engagées. Les chapiteaux sont à crocheLs ou  plutót à 
crosses végétales avec ta i lloirs très sai llan ts.  

On remarque dans le fond d u  collatéral nord, u ne belle 
Pietà du xv• siècle. 

I l  y avait dans l'égl ise, avant  sa restaura tion , un  banc 
d'amvres et un tableau de la  f in d u  xv• siècle, d'un grand 
intérêt, mais qui ont cl isparu. Le tableau placé au-dessus 
de la tombe du bienheureux Nicolas Appeleine, mort en  
1266, reprocluit d ivers épisodes de sa vie. Sa  renommée 
était  s i  grande, que Louis XI, malade, fit venir  sa robe 
conscnée dans l'église de Premery. 

L'extérieur est tlanqué de massifs et solides contrc-forts 
et la tour qui se trouve au sud de l ' en trée principale 
passe du plan carré au plan octogone, la partie basse est 
seule ancienne, mais la partie octogone avec deux étages 
de baies a été refa ite vers 1650. 

Le porLail pri ncipal est très simple, formé d 'une seu le  
arcature trè:tlée. 

Près de là se voit une grosse tour ronde,  reste des ancien
nes fortifications. On la  nomme : tour des prisons. 

De Prémery, les congressistes se d irigent on train  spécial 
sur Varzy, ou i ls vis.itent l'église de Saint-Pierre. 

Tel le que nous la voyons maintenant, cette église fut 
termi née et consacrée en 1350; il ne reste rien de la primitive 
église, dont il est fait  mention dès le x• siècle et qui  fut 
rebätie au commencement du xII•. Celle d u  XIV0 fut construite 
sur un autre emplacement, d'un seul j et ;  elle comprend 
une haute nef de six travées avec bas-cötés, son transept 
n'est pas sai l lant ,  mais les bras servent de base aux deux 
clochers qui  dominent l'église et encadrent magnifiquement 
l'abside à cin q  p�tns, précédée d'une travée droite (fig. 17). 
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On est frappé par la  belle harmonie d 'ensemble de l'inté
rieur de l'éditice. La nef très élevée est soutenue par des 
piliers ron ds ,  assez bns, avec quatre colonnes engagées. d'ou 
part un faisceau de trois colonnettes s'élevant j usqu'à J a  
voûte. Seule la  colonnette des arcs doubleaux part d e  l a  
base des pi les. Les arcades des travées sont e n  tiers-point . 
Les chapiteaux <lont nous donnons ici un  spécimen sont 
à feuillages et à crochets très épanouis (fig. i8� ; les tailloirs 
polygonaux et les chapiteaux sont traversés par la  seule 
colonnette partant  d u  fond et soutenant les a rcs doubleaux. 

Un magnifique triforium très élevé règne tout a utour 
de l a  nef (fig. i9), il se compose pour chaque travée de 
cinq  h autes arcatures trilobées avec écoinçons ornerrien
tés. La  colonnettes intermédiai res d u  triforium n'ont pas 
de chapi teau ;  celles soutenant  le trilobe, en ont un tout 
petit fa isant  présager Je  flamboyant. L'éclairage est très 
bon , se faisant par de grandes baies trilobées, surmontées 
d'un trèfle, et dans le fond d e  l 'église, par une haute 
fenètre perçant  la façade et composée de deux gran des 
arcatures, encadrant chacune d eux lancettes trèflées, cou
ronnées d'un quadrilobe ; dans  Je haut entre les deux 
grandes arcatures se voit une rose à six lobes. Cette fenêtre 
écla ire toute la nef. 

Le nef est épa ulée de massifs contre-forts, dont les coffres 
recouverts de petits toits a vec p inacles, dépassent de 
beaucoup les arcs-houtan ts .  Ces derniers sont ajourés d'un 
trilobe et s'élancent a u-dessus des bas-cótés. Un seul 
portai l  à trois voussures perce la façade et Je tympan 
est formé d'un are trilobé. Les deux portails latéraux don 
nant dans la  qua trième travée, son t  a ussi trilobés, et 
surmon-tés d'une rose a six l obes . 
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Les beaux clochers carrés s'élevan t  sur les bras d u  
transept sont épaulés de massifs contre-forts aux ·angles 
extérieurs et percés à l 'étage inférieur cl'une j olie ·rose à 
six lobes et à l 'étage supérieur d 'une grande fenétre en  
tiers-point, dont  les  remplages sont composés d 'une rose 
à neuf lobes surmontant trois lancettes trilobées , dont celle 
du  centre est plus basse à cause de la rose . 

Le trésor de l 'église est riche, car on y conserve les 
vases sacrés et les reliquaires provenant de la  collégiale 
de Sainte-Eugénie, aujourd'hui détruite et dont il ne reste 
que quelques débris cl'arcades. 

Il faut citer dans ce trésor :  le beau rel iquaire de sainte 
Eug'énie, porté sur quatre pieds en forme de griffes et 
orné de colonnes avec chapiteaux à feui llage. I l  est sur
monté d'une flèche, est orné de gros cabochons et date 
de la fin d u  xm" siècle. Il y a ensuite la chàsse de saint 
Rigobert avec toiture ,  du typ e  ord inai re de celles du xue 

siècle. Puis une boîte polygonale recouverte d 'un petit 
dóme et contenant  le  cràne de saint  Rigobert. Il y a 
aussi plusieurs b ras rel iquaires en vermei! et en cuivre. 
Deux de ces bras peu vent être aussi attribués au  xme 

siècle, l'un d'eux peut même remonter au  xue siècle, la 
la main est fermée, a vec deux doigts levés, bénissant ;  le 
bras est représenté i ssant d'une manche un peu large avec 
étoffe plissée et filigrane. Il est fort rare de rencontrer 
un tel ensemble de reliquaires. 

La chai re avec grand cul-de-lampe à nervures date d u  
xv1e siècle. 

Deux triptyques se voient dans l'église. L'un est un trip
tyque flamand de grand i ntérêt ; il représente le  martyre 
de sainte Eugénie au centre ; sur le panneau de ga uche 

1 
_J 
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sainte Engénie devant son père .et sur Ie panneau de droite 
sainte Eugéni6 a pparaissant à sa mère. Au revers le  martyre 
de saint Etienne et le martyre de sai nt Laurent. Toutes les 
figures sont très bien traitées, et les personnages pleins  
de  v ie  et d'animation .  Dans  le  bas d u  panneau centra! deux 
écriteaux sont posés, l 'un contena n t  une prière latine à sainte 
Eµgénie, l ' autre incl iné de b ia is  contient un texte flamand 
assez abîmé, on peut toutefois y déchiffrer les mots : 

ln <Bob es m12n saligbeit, sont>er <Botl Is geene." 

<Blorien m1211e bnlp entle tnQne es." celne r m 
". Wl? bek ennen Den <Botl ".  

Malheureusemen t eet intéressant tri ptyque pour l 'art 
tlamand était mal éclairé et l a  photographie que nous en  
avons prise est t rop défectueuse pour être reproduite. 

Près de l 'église se trouve un  très i ntéressant petit musée, 
renfermant beaucoup de faïences de Nevers, entre autres 
un beau Saint-Hubert, fa it  par Haly en 173 4 .  Un morceau 
de retable de bonne facture datant d u  x vr• siècle et représen 
tant l a  Mort d e  l a  Vierge. Dans u n e  vi trine on  remar
que u ne paire d'étriers de forme triangulaire typique, 
dont l 'un est un peu plus court  que l ' autre et  que l 'on 
attribue au  xu0 siecle .  Le musée contient aussi un taber
n acle du x v1• siècle ,  quelques émaux et un beau tableau 
de Giroclet. 

Avant  de quitter Varzy, signalons encore la curieuse 
peti te chapel�e de Sain t- Lazare, flanquée à ga uche d'une 
tour carrée, percée sur chaque face, dans le  haut, cl'une 
baie gémi née. Cette pittoresque peti te chapelle est située 
au milieu d'un bois .  

L'hótel de v i lle est flan q ué d'un pavil lon hexagone, d'une 
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tour carrée du xve siècle. et d'une autre tour octogone 
con tenant  l 'escal ier; Ie tout sur la même façade. Une autre 
maison est flanquée d'une massive tour octogone ajourée 
d'arcatures suivant l 'escal ier qu'ell e  contient, bordé d'une 
balustrade extérieure. I l  y a encore l 'hótel de l'Ecu et la mai
son Delangle qui otfrent aussi quelqu' intérêt à visiter. 

Nous nous dirigeons ensuite par train spécial  sur Clamecy, 
ville déjà visi tée l ors du Congrès de 1907 ( ') .  Un bon plan 
de cette église était annexé au Guide du Congi·ès d'alors, i l  
éta i t  dû  ainsi que l a  notice qui l 'accompagnait  à M .  André 
Phili ppe, archiviste des Vosges. Nous n'en dirons donc 
rien,  si ce n'est pour signaler deux ou t rois points ; d'abord 
l a  belle a lternance de l a  nef; les colonnettes cen trales des 
piles partent  du fond pour a ller soutenir les doubleaux 
de la voûte, alternant  avec des colonnettes issant d'un cul
de- lampe. 

Les architectes bourguignons a imaient beaucoup les 
culs-de-lampe et ici i l  y en a des masses . Les profils son t  
partout très savants.  Le tri forium est large, trois arcades 
seulement à chaque travée, car la bonne q ualité de l a  
pierre Ie permet tai t .  

Une singulière tribune ou  j ubé traverse l'église séparan t  
la  première travée d u  chceur du reste de J a  nef. Elle fut 
construite i l  y a u ne soix:antai ne d'années et étai t  néces
sitée par le bouclement inquiétant  des pi les . 

I l  fau t  aussi signaler Je curieux: passage fort rapproché 
du sol qui règne tout autour des Las-cótés, traversan t  les 
piles, sous les fenêtres et au-dessu8 des jolies arcatures 
décoratives dont nous donnons ici un spécimen (fig. 20) . 

( l l  Voir mon Rapport sur le Congrès d0.4.1Jallo11-.-l.uxel're, 1907, pp. 100-
1 03 .  
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Nous avions déj à  roprod uit en i907 ce passage v u  de  profil ('). 
Rema rquons également que dans lo riche portail de 

l'église e trouvent aux voussures 32 tableaux fort mutilés, 
mais donnant les épisodes de la vie de sai n t  Martin , 
patron de l'égl ise. C'est la série la plus complète que l 'on 
connaisse. 

Lors de ce congrès nous n'avions pu voir, fauLe de temps, 
l 'ancienne collégiale de Chatel-Censoir, datant en partie 
du x1° siècle. Cette fois-ci nous avons pu y fai re une 
longue visi te. 

Chatel-Censoir, pour clóturer la série des excursions, a 
été u n  véri table régal pour les yeux des archéologues. 
Si tuée dans l'Yonne, entre Vezelay et Auxerre, non loin 
du cours de la rivière, cette intéressan te église mérite en 
tous poi nts la visi te des congressistes . 

On retrouve ce nom dans quelques textes très a nciens : 
saint Censure, neuvième évêque d'Auxerre, mort en l 'an 
502, y aurai t  possédé un  chateau qui s'appela Cast?·wn 

Censw·ii, et comme i l  était bäti sur la hauteur e t  sans 
eau, un dicton du pays d isai t  que pour habiter ce chateau, 
" il faut être sans souef " ·  Une pente étroite et rapide 
condui t  au sommet et  c'est là que dans ! 'encein te même 
du chateau fut fondée une abbaye de Bénédictins,  par les 
sires de Mont-Réa l ,  possesseurs alors de ce domaine, et  
qui étaient de  cette puissante famille des Anséric,  dont  
Ie chateau fol't  éta i t  s i tué à Mont-Réal , au nord-est d 'Aval
lon. Cette fondation fut probablemen t cl ue à A nséric IV, 
Ie même qui data les monastères de Pontigny, de  Moles
mes et de Reigny (') .  

( 1 )  Voir mon Rappo1·t sw· le  Cong1·ès d','1vallon-Auxe1n, p .  103,  fig.  37. 

(2) Les puissants sircs de Mont-Real s"èteignirent pour la branche aînèe, 
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- L 'égl ise est dédiée à saint Potentien dont la fête se 
célèbre le 19 octobre. 

L'édifice est à trois nefa,  la lon gueur du vaisseau est 
de 35 m. et la hauteur de 12m75_ L'égl ise n'a pas de tran
sept, mais est com plètement rectangulaire sauf Ie choour 
composé d ' une abside et de cleux absid ioles. I l  y a deux: 
parties bien distinctes : le choour, trop restauré et pour ainsi 
dire rebàti ,  mais dont les bas-cótés peuvent remonter au 
xr• siècle, et  la nef qui porte tous les ca ractères de la Renais
sance (fig. 21 ) .  Elle est de quatre travées et  eut pour 
architecte Billiet. d "après un vieux registre parnissia l . I l  
n'y a là plus rien de gothique, sauf rependan t  dans les volites, 
l es colonnes son t  gal bées avec chapiteaux toscans, à entable 
ment lrès lourd . Les travées ont dos a rcs en plei n cin lre; 
! "a rch i tecte a supprimé l 'éclairage d i rect de la nef, qui  

:se fa i t  par de gra ndes baies ouvertes daµs les murs des 
bas - cóté s .  Cet te reconstruclion avait été nécessi tée par les 
ravages suhis par l'église de 1448 à 1490. 

Les voûtes son t  à liernes et t iercerons avec gra ud s  
pendentifS, dont i l  ne re:;; te plus q u'un à l a  trnisième 

, travée .  La plus a ncienne clef pendante date du x1v• siècle 
et  se trouve à Avignon au  Palais des Papes . I l  y en a 
de très anciennes aussi à Rouen . 

On remarque dans la nef sud ,  u ne fenêtre attardée en 

en la  personne d'Anséric X ,  mort au chàteau de Chàtel-Gérard en 1269, mais 
les branches cadettes subsislèrent tout en changeant de nom et devinrent 

_ 1es Beauvoir, qui à leur tour prirent Ic nom de leur seigneurie pour 
s'appelcr dèsormais Chastellux. Il est interessant de signaler qu'un Chas
tellux descendant des anciens fondl\tcurs, fut enterrè au chtBur de l'èglise 
de Saint Potentien Ie 20 juillet 1633 Ce fut Octave de Chastellux, mort 
jeune, fits d'Alexandte, seigneur de Val-de-Mercy et de Coulanges, et d'Anne 
de Gauville (Voir : Histoire généalo9iqu" de la Maison de Castetlux, par 

· Ie C'" H. DE CHASn�LLUX. Auxerre, 18G9, p .  135). 
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tiers-point.  Elle a un a re ellipsoïdal plus ou moins déformé, 
ca r les a rchitectes de la Renaissance revena ient aux formes 
rondes dans les formerets et l es remplages. Plus de mou
chettes ni de souffl.et3. Les meil leurs exemples de ce style 
de transition sont Saint-Eustache à Paris et Saint-Jean des 
Vignes à Troyes. L'a rchitecte fit ici quelques beaux chapi
teaux, celui près du jubé est remarquable (fig. 22). 

Le chceur précédé d'un carré sans transept est surélevé 
de quelques marches à cause de  la crypte. Un voûte e� 
plein cintre, comme dans les a nciennes basi liques, s'ouvre 
sous le chceur, ayant  un escal ier de chaque cóté. 

Son plan est in téressa nt, car il semble procéder du plan 
bénédictin .  Le chceur communiqufl par deux arcades avec 
les bas-cótés, il se compose de deux travées romanes et 
d'un cul-de-four. 

L'absidiole nord est du plus haut intérêt, à cause de ses 
formes massives pré-romanes et des chapiteaux aux détails 
d'aspect barbare et primitif. 

Nous donnons ici l a  photographie de trois des chapi
teaux les plus curieux (figg. 23, 24 et 25) ; il y en a avec 
rinceaux et palmettes, d'autres a vec animaux, les uns ont 
des cous al longés, les autres onL vaguement la  formn d'un 
bison,à l 'un deschapiteaux on remarque une volute en formede 
crosse ; plus loin on voi t  des éléphants, des feuilles d'acantl).e, 
des enroulements et des an imaux fan tastiques. I l  y a encore 
un étrange chapiteau à trois étages, sans aucune ornemen
tation, il y en a a ussi de méplats et dans Ie bas-cóté 
nord, au cha pi teau à moitié achevé et même un tout à fait 
brut. Partout la  sculpture est très archaïque ; la lourdeur 
et !'aspect massif de l'ensemble sont rendus encora plus 
frappants parce que le sol a été exhaussé lor.s de la recons
truction de la nef de sorte que les bases des colonnes 
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sont  presqu'enfouies. Certains tail loirs son t nus, d 'au tres 
ornementés ou tail lés com me des cartouches, certai nes bases 
sont formées de trois tores superposés. 

L'abside est très sirnple, mais tout le chreur est i rré
gulier, on voit quo !'architecte n'était  pas très fort, on remar
que aussi Ja grandeu r i nusitée de la fenêtre du fond de 
l'abside .  Au sud du chreur se trouve la salle capitu laire, 
datant  de la fin du x11° siècle, avec bel les coJonnettes aux 
chapitaux ornés de crosses. 

La crypte se com pose de t rois nefs formées de deux 
travées, est voûtée d'arêies et Jes voûtes sont sou tenues par 
des piliers carrés. 

Le portai l  principal s'ouvrant entre les contre-forts de 
la façade est  de beau style renaissa nce , i l  est encad ré de 
colonnettes et entouré de quatre niches vides de leurs 
statues, les c!eux supérieures sont à dais, les deux infé
rieures sont ornées de coquil les dans Ie haut. 

Le clocher est adossé au sud de ce portai l ,  il fut élevé 
'par les habitants de Chätel-Censoir en 154 1 .  

U n  autre portai l  s'ouvre sur les cóté5, dans l a  seconde 
travée de l 'églisr;  i l  est élevé de ci nq marches à cause 
de la déclivité de terrain, encadré de deux colonnettes 
sur hauts socles et couronné d'un fronton triangulaire 
avec cartouche et riches ornements de la Renaissance. 

Tout près dP. l'é.glise se voit encore une vieille tour ronde, 
restes de ! 'ancien chateau et sur les rives de l'Yonne à 
800 mètres de CháteJ-Censoir existe la fontaine de Saint
Potentien , but jadis d'u n  pèlerinage très fréquenté. 

Ne quittons pas Chátel-Censoir sans mentionner que ses 
environs sont assez riches en vestiges préhistoriques et 
gallo-romains. Au Champ-des-tombeaux on découvrit ,  i l  y 
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a quelques années, une douzaine de tombeaux en pierre, 
remplis d'ossements et  de fragments d'a rmes. Le long du 
clrnmin de la Roche-à- Grillot, o n  découvrit également des 
sarcophages grossiers en pi erre avec ossements parmi les
quels furent  recueil l is quelques b racelets en bronze et une 
fibule.  Mentionnons aussi la  Pierre-qui-tourne et la  Grotte
aux- fées, ainsi que la grande quantité de débris fossiies que 
l 'on rencontre dans les excavations. 

En prenant le  train pour Nevers, on pouvait apercevoir; 
à gauche de la voie ferrée, caché dans la verdure, un 
charmant manoir féodal avec pont- levis. 
· Le mardi ,  21 juil let ,  dero ière j ournée du congrès, était 
consacré à la visite de la vi lle de  Nevers.  

Cette ville évoque bien des souvenirs,  les anciens com
tes de Nevers n 'étaient- i ls pas a ussi comtes de Fla ndre et 
i l  est i ntéressant  de le rappeler. Distrai t  de la Bourgogne, 
le N ivernais fut d'abord gouverné pa r des comtes amovi
bles qui ne devin rent héréditaires que sous Othon-Guil laume, 
'en 987. 

La postérité de ces premiers comtes s'éteignit en 118 1 , 

et Nevers passa par ! 'alliance d'Agnès, soour de Guillaume V, 
comte de Nevers, avec Pierre de Cou rtenay dans cette i l lustre 
maison ,  mais n'y resta pas longtemps pour passer succes
si vei:nent par al l iance d ;:il ls les maisons de Donzy, de Chá
ti l lon,  de Bourbon et enfin de Bourgogne. 

Yolande de Bourgogne, comtesse de Nevers et baronne 
de Donzy, épousa Robert, comte de Fland re et ainsi u n  même 
souverain ,  règna sur la Flandre et Je Nivernajs, de 1272 

à 1405. 

I l  est intéressant de voir comment les comtés de Flandre 
et de Nevers se trouvèrent réunis sur une même tête et 
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pour ét udier ces fai ts historiques, nous donnons ici la suc
cession des comtes de Nevers depuis leur origine. 

CoMTES DE NEVERS. 

L<'s historiens ne sont pas d'accord sur les premiers comtes 
de Neven•. 

On sait que Rathier ou Ratherius , tenait Nevers en foi 
�t hommage en l 'an 890 de Richard, duc de Bourgogne. 
D'après l es uns, Nevers fut confisqué et rejoint à la Bour
gogne, d'après les autres, Seguin  lui  succéda et eut commfl 
fils Rodolphe, qui épousa Luitgarde, dont i l  eut Gerberge, 
laquelle devint comtesse de Nevers et épousa en 1 res noces 
Albert, marquis d'I \Tée, a lias Adaibert, roi de Lombardie 
et en 2des noces Henri le Grand, duc de Bourgogne. Si telle 
est !'opinion d'André Duchesne (Histoire des rois, ducs et 

.comtes de Bow·gogne, Paris, 1619, p. 248), elle est com · 
battue par dom Plancher (Bist. de Bourgogne, I, 244), et 
par Dunod de Cha1·nage. (Hist.  des Séquanois, II,  127). 

L'art des vérifier les dates p. 665, donne deux versions 
et celle des comtes de Nevers est en contradiction avec celle 
.des <lues de Bourgogne. 

Quoiqu'i l en soit, il paraît certain qu'Othon-Guil laume fut 
comte de Nevers, du chef de sa femme Gerberge, en l'an 
987, et qu'il as�ura , vers l 'an 992, ce comté en dot à sa fille 
Mathilde, à !'occasion de son mariage avec Landry, sei
gneur de Maers et de Monceaux, mais il en garda tou'e
fois l'administration,  car on le retrouve cité encore dans 
une charte de l'an 10i5, comme comte de Nevers : Traité 
de paix avec Ie roi de France, attribuant définitivement le 
comté de Nevers à Landry, époux de Mathilde. Ce Landry,  
comte de Nevers, mourut Ie i i  mai 1028. A partir de cette 
époque les données deviennent plus certaines. 
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I .  Landry eut comme successeur : 
I I .  Renaud , qui fut en 1028, comte de Nevers et d 'Auxerre.· 

Il épousa Adélaïde, fi lle du roi Robert et leur fi l s :  
III.  Guillaume succéda , e n  1040, aux comtés d e  Nevers 

et d 'Auxerre, auxquels i l  adjoign it Je comté de Tonnerre, 
par son mariage avec Ermengarde, fille aînée de Renaud , 
comte de Tonnerre. 

IV. Renaud II, leur fils, éta i t  comte de Nevers en 1070, 

d'après une charte du roi Phili ppe rr de l 'an 1079 et mourut 
en 1089, ayant épousé en secondes noces Agnès de Beau-
gency, dont il eut : / 

V .  Guil laume Il ,  comte de Nevers et d 'Auxerre prit part 
aux c roisades ; rentré en France, il se fit chartreux à la 
fin de ses jours et mourut Ie  20 août 1 148, la issant de sa 
femme Adélaïde : 

VI .  Guil laume III, comte de �evers et d'Auxerre en 1 147. 

Après avoir guerroyé en Terre- Sa inte et en Espagne, i l  
eut de grands démêlés avec l'abbaye d e  Vezelay e t  mou
rut  le 21 n ovembre 1 1 6 1 ,  la issa n t  d'Yde de Carinthie, deux 
fils qui lui succédèrent :  

VI I .  Guillaume IV,  comte d e  Nevers e t  d '  Auxerre, mort 
en Terre-Sainte · Ie 24 octobre 1 168-

VIII .  Gui , cnmte de Nevers et  d'Auxerre, succéda à son 
frère, épousa Mahaut de Bourgogne et en eut deux enfants : 

IX. Gu i l l aume V, comte de N evers, mort sans all iance 
· en 1 1 81 .  

X .  1\ gnès, comtf'sse héritière de Ncvers, d 'Auxerre et  
de  Tonnerre, épousa en 1 184. Pierre II  de Courtenay. El le 
décéda en 1 1 92, e t  Pierre de Courtenay se rema ria en 1 193 

avec Yolande de Flandre, n'ayant  eu riu'une fi l le  un ique 
de son premier mariage, qui sui t :  



- 1 2.t -

XI Mahaut 1'0 , comtesse de Nevers, d'Auxerre et de 
Tonnerre, sous la  tutel le de son père Pierre de Courtenay. 
Ils eurent une guerre à soutrnir contre Hervé, sei gneur 
de Donzy, qu i  fut battu et fa it prisonnier, mais reläché 
ensuite par la médiat ion du roi Phi l ippe-Auguste. La con
séquence de la réconci l iation fut Je ma riage du sei gneur  
de Donzy, en i 199, avec la comtesse de Nevers. Pierre de 
Courtenay devin t  depuis empereur de Constantinople. Mahaut 
avait  d'abord été fiancée à Phi l ippe de Hainaut, second 
fi ls de Baudouin V,  comte de Hainaut , mais ce  projet n'eut 
pas de suite. Après le  mort du seigneur de Donzy, Mahaut 
se remaria ,  en 1 226, avec Guignes IV, comte de Forez et, 
veuve, elle se reti ra au  monastère de Fontevrault, oû. elle 
mourut Ie 1 2  octobre 1254, l a issant de son premier mariage : 

X I I .  Agnès I I ,  de Donzy, héri tière présomptive de Nevers, 
dame de Donzy, fu t fia ncée d'abord à Henri ,  fils aîné de 
Jran, roi d'Ang'leterre, mais Phil i ppe-Auguste s'opposa à 

cette union et brigua l'union de cette riche héritière pour 
Phil ippe de France, fils aîné de Louis V I I I  ou pour Loui s ,  
son !'ef'.ond fils ( ') . Mais aucun de ces projets ne se réa lisa 
et elle é.pousa Gui de Chäti llon, comte de Saint - Pol, fi l s  
d e  Gaurher I I I  e t  d'El isa beth, héritière du. comté d e  Sa int
Pol , qui elle-rnême éta i t  fi l le de Hugues Candavène, comte 
de Saint-Pol et  d'Yolande de Hainaut . Une Sl)>Ul' de Gui 
de Chät i l lon ,  Eustache de Chäti l lon épousa Daniel de Béthune, 
avoué d'Arras, seigneur de Béthulle et de Tenremonde. 
Du wariage d'Agnès, comtesse de Nevers et de Gui de 
Chátil lon, vinrent un fils : Gaucher, mort à 28 ans, sans 
enfants, et une fi l le : 

XII I .  Yolande de Chät i l lon, héri tière présomptive de 

l )  DucHES:rn,  .Maison de Chastillon , p. 70. 
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Nevers, d 'Auxerre et de Tonnerre , dame de Donzy qui épousa 
Arclrnmbauld I X ,  de Bou rbon, di t  Je jeune, fils d 'Archam
bauld V I I I ,  dit Je Grand ,  seigneur de Bourbon (dont nous 
avons parl é  en  téte de cette notice) et neveu de Guillanme, 
s i re de Dl.lmpierre (') , qui épousa Marguerite, comtesse de 
Flandre et de Hainaut.  Archambauld IX,  mourut à l 'î le 
de  Chypre, Pn  1249,  et sa femme Yolande de Chát i l lon  qui 
l 'ava it accompagné revint en France oû. el 'e  mourut quel
ques années pi  us tard ,  ne la issan t que deux fi l les don t l'ainée : 

X I V .  Mahaud de Bourbon ,  succéda aux comlés de Nevers, 
d 'A  uxerre et de Tonnerre, par Je décès, en i25i,  de sa bis
ayeule Mahaud de Courtenay, a lors religieuse à Fonte.vraul t .  
El le  épousa en 1247, Eudes de Bourgogne ,  qui mo.urut à 
Saint-Jean d'.Acre en 1269, fils  a iné  d'Hugues I V , duc de 
Bourgogne.  El le éta i t  déjà morte avant 1262, Jaissan t  de  
son ma ria ge : 

XV. YoJande de  13ourgogne, comtesse héritière de :Nevers., 
mariée 1° en 1265 :wee Jean de France dit  Tristan ,  qui mourut 
de la pes 1e  au camp de Tunis en 1 270, il éta i t  fils du roi sain t  
Louis, e t  2> ,  en  1272. avec Robert I I I  de  Béthune, comte 
de FJandre,  fi l s  de Gui de Dampierre et de Ma ha ud de Béthune. 
Par ce mariage le comté de Nevers entra dans Ja  maison de 
Flandre. Robert de Béthune mouru t à Ypres, Ie 17 septembre 
1322, J aissant  entre autres en fa n ts :  

XVI.  Louis, d i t  de Nevers, mort  à Paris, avant  s0n père, Je  
12 jui llet 1322 , ayant épousé Jeanne, fi l le un ique de  JacLfues, 
comte de Réthel. Dont: 

XVII .  Lou i s  I', dit de Nevers et de Crécy, comte de 
Flandre, de Nevers et de  Réthel ,  succéda à son grand-père 
en 1322, et mourut à la ba tai lle de Crécy le 26 août 1346. Il 

(2) DucHESNE,  Maison de Bethune, p.  221 . 



- 126 -

ava i t  épousê, (\n 1320, Marguerite fille du roi Phili ppe Ie  
Long, qui depuis devint comtesse d' Artois et de Bourgogne 
et en eut ; 

XVIII. Louis II, d i t  le Mil.Ie, comte de FJandre , de Nevers, 
et de Rélhel, né en 1330, tué le 6 janvier 1384, par le duc 
de Berry, dans une q uerel Je. :'-l'evers fut érigé en comté
pame sous ce pri nce ,  en 1347. Il épousa Marguerite de 
Brabant, fille du duc Jean III ,  dont il laîssa une tllle et 
enfant unique : 
· XIX. Marguerite, héritière des comtés de Flandre, de 
Nevers, de Réthel , d'Artois et de Bourgogr:.e, mariée en 
1.es noces à Phil ippe de  Rouvre, mort sans en fants, et en 
2des noces, en  1369, à Phili ppe le Hardi ,  duc de  Bourgogne, 
fils du roi Jea n  Il .  Les deux Bourgogne furen t a insi 
réunies sous le mêmesouvera in .  E l le décéda à  A rras, le 21 mars 
1405 et avec elle fin it la  série des pri nces ayant possédé 
simultanément la  Flanclre,  la Bourgogne, le Nivernais et 
le Réthel ; tandis q ue la Bou cgogne et la Flandre, pas
saient à son fi l s  aîné Jean rnns Peur, qui con tinua la  l ignée 
des grands <lues d'occi denL,  le comté de Nevers passa à son 

· fi ls Phil ippe, qui sui t, et le comté de Réthel devint l'apa
nage de son fils A ntoine, tué à Azincourt. 

Voici sommairement la  suite des comtes de Nevers après 
leur séparation du comté de Flandre.  

XX. Phi l ippe de Bourgogne, comte de Nevers ,  tué aussi 
à Azincourt en 1 4 15. 

XXI. Charles 1r, com te de Nevers, sous la tutelle de sa mère, 
qui s'étai t  re·mariée avec Phil i ppe Ie Bon , duc de Bourgogne. 
Il décéda, en 1464, sans  enfants de Marie d' Albret, fi l le de 
Charles, sa femme, et Nevers passa à son frère, qu i  suit. 

XXII . Jean, comte de Neven; en 1'164 , d'Auxerre et 

1 
1 

_______ _J 
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d'Etam pes, mort à N evers le 25 septem bre 1491.  ' Il fu1 
marié trois fois, mais n'eut q u'une fi l le  du premier l it  et 
une de seconde lit :  

XXI I I .  Elisabeth de Bourgogne-Nevers, morte avant  son 
.père, le 21 juin 1483, elle éta i t  issue du premier mariage 
et ópousa Jean duc de Clèves,  <lon t vint : 

XXIV. Engilbert de Clèves, comte de Nevers, en 1498, 

par succession de son grand  père maternel. I l  mourut,  le 
21 n ovembre 1506, laissant  un fils : 

XXV. Charles I I, comte de Nevers, mort en prison. au 
Louvre, Je  17 aof1t 152 1 .  Il eut de Marie d'Albret, fille de 
Jean , seigneur d'Orval , sa femme,  un fils qui suit : 

XXVI. François Ier de Clèves, premier duc de Nevers, par 
patentes de François 1 ' ,  de janvier 1539. I l mourut à NeV:ers, 
le 13 février 1562, laissant : 

XXV I I .  François I I ,  duc de N ever., , mort à : 23 ans, sans 
enfants, Ie iO j anvier 1563, Son frère lui  succétla : 

XXVI I I  . . Jacques de Clèves. d i t  Je marquis de Lisle, devenu 
duc de Nevers, en 1563, mais mort aussi sans postérité , 
le 6 septembre 1564, environ 20 mois a près son frère. 

Le duché de Nevers, passa ensui te à leur sreur : · 
XXIX. Henriette de Clèves, duchesse de Nevers et com

tesse de Réthel, qui épousa , le 4 mars 1565, Louis de· Gon
zague. Elle décéda en 1 601 , l a issant : 

XXX. Charlès I I  de Gonzague, d uc de Nevers, et coÏn le 
de  Réthel, puis duc de Mantoue, en 1627. I l décéda le 21 

septembre 1637. Dont : 
XXXI. Charles de Gonzague-Mantoue, décédé en 1631 ,  

avant  son père, hl issant : 
· XXXI I .  Charles I I  de Mantoue,  hérita de son grand-père 
des duchés de Nevers et de Mantoue et des comtés de 
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Réthel et de Dohzy. Il vendit, par contrat du 1 1  juin 1659, 
le Nivernais et le Donziois au cardinal Mazarin ,  qui en 
fit don par testament à son neven Phil i ppe-Julien Mancini .  

Les Mancini-Mazarin i  possédèrent ce duché jusqu'à la  
Révolution. Il ava i t  été érigé en duché-pairie en octobre 
1660, érection renouvelée Ie 7 septembre 1720. 

L'ancien chatea u des comtes de evers n'éta i t  pas là ou 
se voit actuel lement le beau palais duca l .  Il était µlus vers 
la  cathédrale Saint-Cyr,  à peu près à !'emplacement ou se 
trouve actuellement l 'hótel de Yille ( ' ) .  Ce fut plus tard, 
lorsque Nevers passa à la ma ison de Clèves, que fut :báti 
le palais se voyant encore actuellement (fig. 26) ; fut-il 
construit par le duc Jean , ou par Engilbert son fils ,  on 
ne le sa it pas ; mais i l  parait dater de cette époqµ.e. 

Tout à la fois imposant et gracieux d'aspect, i l  forme 
un long bátiment, flanqué au norJ de deux grosses tours 
rondes, et au sud de deux autres tours plus petites et de 
forme polygonale. Ce qui donne un cachet tout particul ier 
à la façade sud, c'est la tourelle centrale,  de forme octo
gone, contenant l'escalier et ajourée sur chaque face de 
nombreuses petites fenêtres disposées selon l'élévation de 

- l 'escalier. Six hautes lucarnes dans Ie style de la  Renais
sance, donnent beaucoup de jeu à la  toiture.  Partout se 
voient les armes des Clèves et des Gonzague et d<;is bas
reliefs commençant aux lucarnes et allant jusqu'au bas 
de la tour'elle entre les fenêtres, retracent les légendes d u  
chevalier du Cygne e t  de saint H ubert. I l  n'y a rien � 
signaler à l ' intérieur, servant actuellement de  palais de 

( 1 )  C'est dans ce  v ieux chàteau de  Pierre de  Courtenay que Gilbe,�t de  

Montreuil, le trouvère du xm• siècle, place plusicurs scènes de  son célèbre 

roman de chevalerie de Gerard de Nevers et de sa mye, la belle Euriant. 
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j us tice ,  si ce n'est la belle col lec t ion de faïences de  Nevers, 
reléguée au grenier. 

La cathédrale de Saint-Cyr est si tuée non loin de là, à 
l 'extrémi té de la place de l ' Hótel de Vi lle.  Cette cathé
drale de forme assez rare, sauf  pour les pays Rhéoans, a 
p lus  de iOO mètres de longueur et possède deux absides 
avec autels se faisant  face, à l 'est et à l'ouest. L'une des 
absides est romane, l 'aulre est de la période gothique. 
Les entrées de l 'édifice son.t donc l atérales. 

Au xr• siècle appartient l 'abside occidentale avec son 
transept, au xm0 siècle, la  nef de cinq travées a vee ses 
bas-cót.és, a u  xrv• siècle ,  Ie chreur oriental avec ses quatre 
Lra \·ées . présentant  une dévia tion marquée, son déambula
toire, son rond-poi n t  et ses c inq chapelles rayonnantes. 
Enfin ,  au xve siècle on refi t  les con tre-forts avec leurs pinacles 
et les chapelles qu'i ls encadren t. Il existe une crypte sous 
la  partie romane. 

L'abside surélevée au-dessus de la crypte est un peu plus 
étroite que la travée qui la  précède, et est bordée d'arca
tures en plein cintre . 

Le transept précédant  immédiatement cette abside est 
étrange à cause de deux grands arcs d u  xr• siècle, sépa
ran t  les bras du carré du tr ;rnsept (fig. 2ï). Ces arcs repo
sent sur une colonne centra le ronde,  dont Ie chapiteau 
a bien les caractères du xr• siècle, mais les bases de ces 
colonnes et  la  banque t te moul urée qui  repose sur l'extrados 
ont  été profonLlément rema niées et sont d'une époque posté
rieure. On remarque dans les angles de j olis faisceaux de 
colonnettes avec chapiteau x  à crochets, soutenant  les voûtes 
d'ogives ; à première vue on croirai t  que les grands arcs 
ont été placés après coup pou r  la wlidité de la construc-
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.tion; ·mais un  examen de l 'apparei l à gros joints, fai t  de 
suite reconnaître q ue ces arcs sont bien antérieurs aux 
colonnettes et aux voûtes, de même aussi que l'espèce de 
tympan ou partie pleine,  nécessitée pour égal iser la  diffé
rence de hauteur entre le carré du transept et Jes croisillons. 

Il y a donc là · des problèmes fort intéressants, que M .  
Se:rbat, explique fort b i en  en donnant aux àrchitectes d u  
xn�e siècle, l ' intention d'abattre plus tard les a rcs d u  x1e 
siècle, ce qui n'a pas été réal isé ; mais c'est pourquoi i l s  
avaient i ntercalé dans la  construction ces petites colon
nettes, <lont une partie seulement est apparente, mais qui 
.dans l ' idée des architectes de la  nef étaient destinées à être 
d égagées de leur a lvéole actuelle. 

. La nef est majestueuse et possède un élégan t  triforium 
trèflé. Ce triforium qui , au x1v0 siècle, se prolongera sur 
tout Ie pourtour, y deviendra à claire voie pour Ie rond
point, ce qui rend cette partie de l'édifice très légère et 
d'une grande élégance .  

L'ensemble du rond-point, d u  déambulatoire e t  des cinq 
chapelles rayonnantes est d'un fort bel effet q uoique mas

. qué en partie par de hautes stalles sans caractère ( ') . 

L'e1i;térieur de la cathédrale a été complèternent restauré 
. et offre sur toutes ses faces un fouillis de pinacles, d'arcs
. boutants ajourés, de galeries, de  coffres à petites toitures en 
bätière et de gargouilles, dont !'ensemble harmonieux est 

( 1 )  M. DE Sour,TRAIT, dans s:in R�pP-1·toi1·e archéologique de Ji'1·ance. D.Jp . 

de ta Nièvre. Neve1·s, pp. 15 1 - 1 56-157, signale plusieurs inscriptions curieuses. 

les unes gravèes à la pointe sur certains p i l iers, les autres pe:ntes aux murs, 
· concernant des èvêques et des chanoines. Au-dessus du po:-tail  sud existe urie 

· i nscription d' Henricus de Saxonia t 25 fèvrier 147-!, qui dirigea les travaux 

exécutès dans la cathèdrale dans la 2tl0 moitiè du xv0 siècle. 
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du plus bel effet. La tour, dont la base et l 'étage inférieur 
son t uu xrv• siècle, s'élève au sud, con tre le t ransept, sur les 
substructions ri 'une des deux a bsidioles du xr• siècle, dont 
1'au tre existe encore en son entier au  nord de l a  cathédrale .  
Cette tour est très ornementée surtout dans sa  partie 
supérieure, elle est carrée et flanquée de quatre tourelles 
ou contre-forts octogones ornés sur chaque face de n iches 
avec sta tuettes, de balustrades ajourées et d'énormes gar
goui lles. L'escal ier en spira le, montant dans une des 
tourelles j usqu'au sommet, se termine par une ravissante 
peti te tourelle octogone de style fla mboyant, toute recou
verte de sculptures avec balustrade ajourée e t  immenses 
gargoui l les formées d'a nimaux fantastiques. 

L'égl ise de Saint-Etienne est d'un grand i n térêt par son 
em:emble uniforme, e l le  est situéc à l "autre bout de l a  
v il le,  fort lo in  d e  l a  cathédrale,  entre l a  rue Saint-Etienne 
et l a  rue du Charnier. 

Cette remarquable égl ise est tout à fait homogène, on a 
seulement  reconstruit l 'absid iole sud du transept et la  
chapelle rayonnante voisine.  

Elle se compose d'une nef de  six travées avec bas-cótés, 
d'un transept avec deux absidioles ,  dont Ie carré est recou
vert d'une coupole sur trompes et d'un chmur avec déam 
hulatoire flanqué d e  trois absidioles o u  chapelles rayon
nantes. Le tout datan t  du x1° siècle. 

La  nef est à trois étages: les arcades des bas-cótés , l a  
tribune règnant tout autour et dans Ie haut s'ouvrent de  
grandes baies en  plein c in tre au-clessus des tribunes e t  
sous la voûte qu i  est en  berceau ,  construction assez hardie.  
Les bas-cótés et Je déambulato ire · sont voûtés d'arêtes, 
mais les tribunes sont voûtées en demi-berceau ,  cont.re
butant la nef et renforcé par des doubleaux. 
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Les croisi llons sont percés de cinq ba ies, dans Jeurs 
pa roi s  nord et sud : deux au premier étagc, enc;-1drées de  
colonnettes su pportant  un  a re eIJ plein cintre et séparées 
par un a re aveugle en m itre ; trois baies en plein ci ntre au 
second étage, et dans le haut un oculus. Le gra n d  are 
séparant  I e  carré des croisi l lons est surmonté d'une galerie 
ajourée de cinq baies avec colonnettes. Le choour est voûté 
en cul-de-four, précédé d'un berceau  plein cintre, et encadré 
d'une série d 'arcatures reposant sur colonnettes. 

Ces a rcatures sont fot·tement surhaussées, au-dessus règne 
un bandeau chanfrciné supportant unc série d'arcatures 
b as::>es et aveugles, que surmontent  trois  gra ndes baies 
entre colonnettes, s'ouvrant sous Ie cul-de-four e t  écla i rant 
le choour. Les absidio les du déambulatoi re sont ornées 
aussi d'une série d"arcalures, cel les encad rn nt les baies, 
p lus élevées et p lus la rges que les autres. La décora tion 
des chapiteaux est plus riche et p lus  soignée pour le déam
bulato ire et ses absidioles que pour l e  reste de l'édi fice, 
ca r dans la nef on remarque des cha piteaux épannelés 
avec tai l l oi rs présenlant de  l ' i ntérêt a cause de leur grand  
développement. I l  faut signaler aussi qu'i l  y a un  désaxe
ment à Ja première tra vée de  la nef. 

Au cours de eet.te visi te, l es congressistes ont pu exa
m i ner un vieux plan de l 'église fort curieux ,  datant de 
1609, et apporté par M. de Lespinasse. D'excPJlr.ntes ex
pl ications ont été données par M M .  Scrbat, du Ranquet et 
Lefèvre-Potita l i::-;, qui signale que l 'on ne doit pas toujours 
p roclamer de l'école auvergnate, ce qui semble l'être a 
p remière vue, car plusieurs archi tectes peuvent avoir eu 
des idées analogues. A Morienva l et a Vignory, i l  y a 
aussi des galeries à arcatures au-dessus des arcs dou
bleaux du transept. 
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La façade est très s im ple: u n  porta il encadré de six 
colonnettes, intéressant à cause de l a  disposition de ses 
claveaux endentés et de ses c.o lonnettes. On y remarque 
l a  précocité des moulures. Au p remier étage, un are en 
plein cintre encadrant trois peti tes baies, séparées par des 
colonnettes, supportant des a rcs en

. 
mitre surmontés de 

deux oculi .  Au second é tage et d ans toute la  l argeur du 
pignon,  couronné par  une  cro ix  antéfixe, s'ouvrent trois 
arcatures trilobées assez basses, a vec colonnettes et enca
drant des baies en ple in cintre . 

Les chapiteaux d u  portail sont  épannelés. On y d i  -
ti ngue des traces de peinture, anges et fleurs de lys,  qui  
q noique postérieures évidemment, confirmeraient ! 'opi
nion que les chapiteaux épannelés étaient destinés à re
cevoir  une décoration  polychromée.  

Les deux tours sont à l'état embryonnaire et  semblent 
n'avoir j amais été achevées. 

En quittant Saint-Etienne pour se rendre aux restes de 
l'abbaye de Saint-Sauveur, on vo i t  en passant une vieille 
maison au n° 22 de la  rue Saint-Eti13nne, ayant une tourel le 
d 'escal ier et une l ucarne très typique avec épi de plomb et 
bois sculptés du xv1• siècle. 

Plus loin, rue Creuse, on  voit  a ussi plusieurs vieilles 
maisons du xve siècle. 

ous arrivons ensuite par  les rues de Nièvre et du Rivage, 
a u  bord de l a  Nièvre ou s'éleva i t  jadis  l 'église de Saint
Sauveur, bátie près du confluent de la Nièvre et de la Loire , 
datant du x n• siècle,  mais qui  s'écroula en 1838, dans l a  

nuit d u  1 4  au  1 5  février. I l  n'en res te que I e  portai l  d 'entrée 
en plein cintre avec colonnes a nnelées, dont Ie tympan a 
été porté au  peti t  musée i nstal lé à la  porte du  Croux ;  quel
ques · murs noyés dans des construct ions modernes et une 
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très curieuse colonne restée debout à l'angle d'un hangar. 
Cette colonne est ronde,  mais est surmontée d'un très inté
ressan t  chapiteau cruciforme (fig.  28) , et formait un des 
pil iers de la nef. Chacune des faces de ce chapiteau est 
décorée d'un sujet .  Gelui visible ici représente un lion et 
un dompteur. Le tailloir est nettement cruciforme et devait 
probablement recevoir  des colonnettes pour les retombées 
d'arcatures et des parties hautes de la nef.  On ne cite qu'un · 
seul autre exemple de ces piliers cruciformes à Saint-Gervais, 
dans l'Oise. 1ous avons donc cru intéressant de Ie  repro
duire ici à cause de sa rareté. 

Les congressistes remontent ensuite les pentes raides de 
la  ville haute, par les escaliers de la  rue des Faïenciers, 
pour aller voir ce qui reste de l'église Saint-Genest, trans
formée actuellement en garage et en brasserie. 

Jadis tous les faïenciers étaient groupés autour de cette 
église, dont la toiture et le clocher étaient recouverts de 
ces éclatantes tuiles émaillées, fabriquées à Nevers. 

Le carré du transept, qui jadis possédait une coupole, 
existe encore et on admire les beaux chapiteaux de ses 
p i liers, décorés de rinceaux et de palmettes. Les colonnes 
sont engagées et entre ces chapiteaux dans l 'angle  ren
trant de la pile, on voit de curieux culs-de-lampe, formés 
d'une tête humaine supportant  le tailloir inscrit entre les 
tailloirs des chapiteaux voisins. Le portai l  en are brisé est 
très surhaussé, et le tympan est actuellement percé d'un 
tuyau de poêle ! Le l in teau est encore intact et garni d'une 
série de personnages ·nimbés. L'archivolte est décorée d'une 
série de pointes de diamants, disposés sur quatre rangs. 

Près de lá. se trouv.ent les restes de l 'abbaye de  Notre
Dame, fondée au vne siècle, dont une partie d u  cloitre et 
de  la salle capitulaire du xv• siècle, subsistent encore. 
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L'église Saint-Gildard , si tuée a u-delà du pare, conserve 
encore quatre travées avec voutes d'ogives à grandes clefs 
feuillagées et une j olie porte du xme siècle, mais tout cela 
est noyé dans l 'église moderne a ppartenant à la Maison
Mère des Sceurs de  J a  Cbarité .  Là fut i nhumée Bernadette 
Soubirous, e t  son tombeau y est en grande vénération. 

De l 'autre cóté du pare, près de  la  place Carnot, existe l a  
j olie peti te Chapelle d e  l a  Visitation avec curieuse façade  
de style rococo, datan t  de 1639 ( ' ) .  

Les façades des églises des  Jésuites (paroisse Saint-Père) , 
et de l'Oratoire, en face de l a  rue des Quatre Fils Aymon, 
sont de la  même époque, mais plus sobres de décoration.  
A la même période appartenait a ussi l a  façade des Minimes, 
démolie auj ourd'hui.  

L'ancien palais de l'évêché, situé derrière la cathédrale, 
rue du Cloître, possède une belle grille en fer forgé, i l  
est actuellement transformé e n  musée. 

Mais plus intéressant que celui-ci est le Musée archéo
logique instal lé d ans la vieille porte du Croux, construite 
de 1393 à 1398. Cette porte est à machicoul is  très saillants, 
encadrés d'échauguettes d 'angle, crénelées et établies sur 
les contreforts de Ia tour. 

Ce musée renferme heaucoup de  pièces de grand intérêt, 
parmi lesquelles, une série de cha pi teaux provenant del'église 
de Saint-Sauveur; l 'un surtout est très connu, car il offre 
l a  représentation complète d'une église, dont Viollet-le-Duc 
ava i t  fai t  le modèle d'une église bysantine. 

En y voi t aussi un grand nombre de pierres tombales, 
un bas-relief avec saint Hubert e t  le cerf, et les restes des 

(1) Gresset composa dans !'ancien couvent des Visitandines, son poème 
de Vert-Vert. 
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célèbres tapisseries représentant la légenrle de sain t  Cyr 
et de sa mère sainte Juli tte , données à la cathédrale par 
Marie d'Albret, veuve en 152 1 ,  de Charles de Clèves, comte 
de Nevers . Ces tapisseries portent son monogramme et ses 
armes en losange, avec cordelière prouvant qn'elle était 
veuve lorsqu'elles furent exécutées . Dans les bordures, les 
plumes d'autruche des d 'Albret se mélangent aux branches 
à noouds avec flammes des Clèves. Des devises s'enlacent 
gracieusement dans les ornements. 

La porte de Croux est l a  seule d es portes restan t  de ! 'en
ceinte construite par Pierre de Courtenay. Les vieilles portes 
de Loire et de N ièvre, d u  Pont-Cizeau,  de la Barre, de Saint
Didier, et la porte de Paris ou des A rd i lliers ont été démo
lies successivement. Cette dernière fut remplacée en 1746, 

par un are de triomphe élevé au maréchal de Saxe, après 
Fontenay.  Cet are se trouve près de la préfecture, au bout 
de la rue des Ard ill iers, ou Artilliers. 

La visite de la  ville de Nevers clóturait  Ie  Congrès. 
Il nous reste un mot à dire des séances et des communi

cations qui y furent fai tes. Les séances eurent lieu Ie 
soir vers 9 heures, à Moulins, les 23, 24 et 27 juin,  et à 

N evers le 30 juin . 
Parmi les nombreuses communications fa i tes, i l  faut citer 

Ie premier soir, les explications clonnées par M. Deshoulières, 
sur la trouvaille du tumulus de Joux,  près de Saint-Monoux. 
Cette trouvai l le consistan t  en vases, bracelets, épées et 
débris d ivers est exposée dans l a  salle par M. Ie chanoine 
M oret . Ensuite, ! 'archiviste de l 'Allier, M. Flament, lut u n  
rapport résumant  tous les travaux archéologiques parus 
soi t  dans les Anna les des Sociétés Savantes de l' Al i i  er et 
de la Nièvre, soi t publiés séparément  depuis Ie dernier 
congrès de 1 854. Travail  bien fait, précis et clair .  Parmi 
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les ouvrages qu'il  a na lyse i l  faut citer : une étude de M .  
Jacquinot, parue en i887, sur les monuments mégalitiques 
de la  ièvre; une étude du MM.  Méplain et de l'Estoil le ,  
sur les voies romaines de Bourbonnais ; un  ouvrage de 
M .  l 'abhé Clément, sur les églises de Bourbon-1' Archambault ; 
l 'histoire de la maison de Chabannes, par le comte d e  
Chabannes ; l 'histoire générale du Bourbonnais ,  par N .  de 
Nicolay ; et Je  Guide a rchéologique de evers, par M .  de  
Soultrai t .  M .  Gauchery prit ensuite l a  parole pour décrire 
l 'a bbaye de Notre-Dame de Font-Marigny, dans le Cher, 
et la séance se termina par un résumé fait pa r M. Lefèvre
Pontalis du travail  de M .  l 'abbé Raffin, sur les pierres 
tombales de Cluny . Trente-trois  sépullures ont été retrou
vées d'après un texte du xvme siècle, dû à Phil ibert Bouché 
de la Bertillière. 

La seconde séance fut a ussi très intéressante. M. Viple, 
de  Moulins,  fa i t  un ra pport sur les fouilles effectuées à 
Bègues. Parmi les clécouvertes fai tes se trouve un four  
end uit  intérieurement do terre réfractaire, plusieurs squelet
tes les pieds tournés vers l'est ; heaucoup de débris d e  
poteries, dont plusieurs portent  une marque consistant  e n  
trois cercles concentriques, mais M .  Prou, qui préside J a  
séance, fai t  remarquer que ces cercles concentriques son t 
très fréquents sur les poteries de cette époque et ne cons
tituent donc pas une marque de fabrique. Parmi Jes autres 
objets trouvés, il y a un très beau vase gaulois et deux 
autres, d'une décoration artistique, dont l'un a été déformé 
par la cuisson;  on a trouvé a ussi de nombreuses monnaies 
gauloises et romaines. L'orateur signale également d'autros 
fouilles faites par M .  Guyon ,  de Gannat et croit  que Ja 
poursuite méthodique de ces fouilles pourrait  amener des 
découvertes intéressantes . 
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M .  le chanoine Clóment cl écrit ensuite les peintures mu
rales des églises du Bourbonnais; i l  parle  de  l'église de 
Saint-Désiré ,  renfermant la  plus belle  des cryptes bourbon
naises et des peintures, trop restaurées, mais que l'orateu r 
croit du xue siècle. Il attri bue a ussi à ceLte époque les 
pei ntures de l 'abside de Bagneux, M.  le cha noine Clé
ment fait circuler dans la salie les copies qu'il a faites 
des peintures de l'égl ise de Sa ulzet, pei ntures d'une char
mante naïveté. Il parle ensuite des fresques restaurées 
de l 'ancien prieuré de Saint-Mayol au Veusdre, puis il parle 
de l'église et du chateau de Bourbon- l'Archambault, ou l 'on 
voyait de grandes fleurs de lys d'un magnifique galbe 
héraldique ; des églises de Gi pey et d'Yzeure, puis de l 'égli se 
de  .Jenzat oil l 'on voit tonte une série de scènes du xv• 
siècle. I l  cite le Saint Georges remarquable de l 'église 
d'Ebreuil ,  vu par les congressistes, puis les fresques du  
chateau de Danglart et l'Assomption du palais de j ustice de  
Moulins, reuvre d 'un père jésuite et datant de xvne siècle. 
Cet i nventai re de toutes les peintures mura les de la région 
a été vivement a pplaudi .  

M .  Roger de Quirielle parle ensuite de l 'art de la 
faïencerie à Moulins et fait un i ntéressant résumé de tous 
les travaux des faïenciers de la ville. Il montre une série 
de photographies de vases , d'assiettes et de statuettes, 
parmi lesquelles un Saint  Roch et un Saint Jea n-Baptiste, 
attirent l'attention quoique n'étant pas des chefs-d'reuvre. 
mais parce qu'ils sont datés et portent les noms des faïen
ciers Cholet et Mauguin en 174 1 .  

A la  séa nce d u  27 , M .  Lefèvre-Pontal is  commence par 
analyser un mémoire remis par M.  Benoist, sur la fouil
les opérées par lui aux Cordeliers d'Amboise, et sur les 
découvertes qui y ont été faites. 
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Puis M .  Emile Wentz , de Reims, signale à J 'assemblée 
un procédé nouveau i n ven té pa r Je colonel Laussedat et 
démontre comment la  métrophotographie peut rendre de 
grands services à l 'archéologie .  

M .  le chanoine Clément fait ensuite une très intéres
sante conférence sur les vitraux qui se retrouvent encore 
en d ifférents end roits dans les  églises bourbonnaises. Il 
décrit ceux de Souvigny, de Coulandon et de Saint-Palais,  
puis s'étend longuement sur les beaux vitraux que nous 
avions tous pu admirer  dans la  partie ancienne de la 
cathédrale de Moulins, et qui  avaient déjà été décrits 
sur place au cours de la visite faite à l 'ancienne cathé� 
drale des <lues de Bourbon .  Ils datent de Ja fin du xve siècle 
et du commencement du xv re et on y voit les portraits 
des derniers ducs, des d ign itaires de leur cour et aussi 
de quelques personnages en vue à cette époque et ha
bitant Moulins, parmi lesquels Geoffroy Aubery et sa 
femme, Catherine Chabas, P ierre Petidié et sa femme 
Barbe Cadier, Gilles le Tailleur ,  argentier du duc Charles, 
sa femme et leurs neuf enfants, enfin plusieurs membres 
de la famille Papillon; i l  signale la bel le coloration des 
draperies figurées sur ces vitraux, ! 'harmonie et la  gräce 
des anges portant  les instruments de la Passion , les diverses 
scènes de la vie de :3ainte-Catherine, l'Eglise souffrante et 
triomphante, l 'Eglise mi li ta nte,  représentée par les Croisades, 
le Jugement dernier, le  Crucifiement et enfin un arbre de 
Jessé fort curieux. Cette confércnce est très applaucl ie .  

On ent.end ensuite une communication de M. Gauchery, 
de  Vierzon, sur la pierre de Volvic. puis deux communica
tions de M .  Flament, l 'une sur une charte de Chätel-Mon
tagne, datant de 1083, l'autre sur l'obituaire précieux de 
Souvigny. 
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La séancc se termine par l a  leet ure du Palmarès : une 
gra nde módaille est décernée à M.  Henri Heuzé, Je  clévoué 
secrétaire de la Société, de grandes méclai lles de vermeil 
à M. le  chanoine C lément ,  à M M .  J oseph Déchelette, G .  
Ruprich-Robert, René Aynarcl et Jean Virey. Vingt-quatre 
méclai l les de vcrmeil et d 'argent sont décerr.ées à diffé
rents aulres archéologues , soit pour les fouilles faites par 
eux. soi t  pour la part active qu'ils ont prise à l a  d i ffusion 
de 1 a rchéologie. 

Dans un magistral discours de clóture, M. Lefèvre-Pon
tal is  remercie tous les archéologues, rappelle que la Société 
d' Emulalion du Bourbon nais est la plus v i ta le et la mieux 
organisée des Sociétés archéologiques de France et que 
ses Mérnoires, après ccux de la Société française d' Ar
chéologie, sont les rn ieux réd igés et les plus uti les à con
sulter. I l  annonce ensui te que le prochain congrès se 
tiendra en Bretagne. 

Il  n'y eut qu'une seule séance à Nevers ; après les sou
hai ts  de bienvenue adressés aux Congressistes par M. Bour
gier, maire de Nevers, M .  Lefèvre-Pontalis fait l'h istorique 
de  la Société fra nçaise d'Archéologie, dépassant actuellement 
1 400 membres et <lont c'est en ce moment la 8Qe session, 
depuis sa fonclation par Arcisse de Caumont. M .  Massil lon
Rouvet présente à l'assemblée un rapport sur les divers 
monuments de Nevers et du Nivernais ,  puis M .  de Saint
Venant ,  <lont tout le monde connait  la  grande compétence, 
prend la parole et dans une éloquente improvisation , nous 
transporte <'ln plei ne préhistoire,  décrivant les n ombreuses 
recherches qu'il  eut l'occasion de fa ire dans les forèts n iver
n ai ses, ot\ l 'appelaien t ses fonclions .  Il nous montre les 
traces d'habi tations et les constrnctions de défense relevées 
pa r lui  en cl ifférents endro i ts .  Les observa tions pleines d'in-
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térèt et les déductions très savantes qu'il  en tire, jettent 
un j our  nouveau sur ces périodes encore si obscures de  
l a  préhistoire et  de  la Gaule primit ive. L'attention soutenue 
des auditeurs, les discussions savan.tes qui suivi rent et sur
tout les applaud issements prolongés, montrent combien M.  
de Saint-Venant avai t  réussi à i ntéresser les Congressistes 
réunis  à Nevers . 

M .  de Lespinasse lui  succède et dans un mémoire très 
étudié fa i t  connaître les débuts de !'a rti llerie .  Il fai t  l'étude 
du canon depuis ses origines, décrit les bombardes, les 
couleuvrines et autres engins primitifs .  I l  signale des com
mandes faites par Jeanne d'Arc, lorsqu'elle se prépara à 
fai re Ie siège de la  Charité. 

Le temps manquait malheureusement pour entendre l a  
lecture d'autres mémoires déposés sur Ie  burea u ,  parmi 
lesqueis i l  faut ci ter des travaux de M.  l'abbé Cochet, du  
v icomte de Truchis ,  d e  M. Massillon-Rouvet et de M .  Destray.  

La  séance s'est terminée par d ifférents vceux émis et  
la  lecture du Palrnarès de Nevers. Une grande méda il le 
de vermeil est décernée à M.  Paul Gauchery, archi tecte ; 

des médailles de vermei!  à M. R .  de Lespinasse et à M .  
V .  Gueneau, a ins i  que de nombreuses médailles d'argent et  
de bronze à divers archéologues. 

Mon rapport est terminé ; suivant Ie plan  que j 'avais  
adopté antérieurement j 'a i  d 'abord décri t les  monumen t s  
visi tés, réservan t pour la  fi n  l '  énumération des tra vaux 
savants présentés aux di verses séances. 

Ce qui a frappé surtout a u  cours de ce Congrès, c'est 
l a  grande quant i t é  et la r ichesse des chapiteaux que l 'on 
rencontre dans toutes les églises. 

S'il falla i t  donner un nom à chaque congrès , si  l'an dernier 
nous avions eu le Congrès des coupoles, si  a upa rava n t  nous 
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avions eu le Congrès des " voûtes domica les " (nom i'mpropre. 
mais qui rend bien l 'i dée de ces voûtes), cette année on 
pourra i t  le  dénommer Je Congrès des chapi teaux, car nulle 
part on ne trouve comn::e dans cette région une telle richesse 
d'ornementation dans les cha piteaux .  Dans cette région , les 
a rtistes se sont surpassés et soit à C llatel -Censoir, soit à 
Cbarlieu, soit à Mozac, soit à Saint- Pierre··le Moûtier, soit à 
l a  Charité, soit à Souvigny, partout on  voit l 'imagination 
l a  plus féconde se révéler. Monstres variés ,  cavaliers montés 
sur d es chèvres, Jonas ava lé par la baleine, animaux à têtes 
h umaines ; il y aurait  là une étude curieuse de comparaison 
à fai re entre ces différents cbapiteaux: les grouper, les réunir 
et les décrire en les compara n t  entre eux . 

Espérons qu'un j our un  travai l  complet et exclusif sur 
les cbapiteaux sera entrepris, car Je sujet est digne d'intérêt 
et mériterait  un recueil spécial .  l i s  sont presque tous décrits, 
d i ra-t-on , dans  différen ts  manuels et ouvrages d'archéologie. 
C'est uai ,  mais ce qu'il faudrait c'est un travail d'ensemble 
visant exclusivement les chapiteaux. 

Vicomte DE GHELLINCK-VAERNEWYCK. 
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Fig. 7. - Chap itcaux rlc SouYigny. 
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Fig. 21 . - Chätcl . Ce1 1soir.  �cf. 
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Fig.  26.  - \:01·crs. Le pa la is  duaal . 
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Errata 

P .  55, 1igne 22, tribolées, lire : tri lobées . 
P .  65 , l igne 25, tleur-delysée, lii·e : fl.eurdelysée. 
P. 67, l ign e  17, formée , lii·e : formé. 
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Les Hals à Malines 

" Die grootc Kunstschilder (Frans Hals) 

was een ge!Jooren l\faanblusscher, anders 

een Mec helaar waar hij het eerste daglicht 

zag ...  " 
JAKOB CA�IPO-WF.YEHMAN. 

(1639-1747) 

Le titre et l'épigraphe i nscri ts e n  tête de ces quelques pages 
ne prêtent guère à équivoque. Nonobstant i ls ne donneront 
pas Ie change à celui qui est quelque peu i n itié à la polé
mique pendante au sujet de ! 'or igine du pcintre Frans Hals, 

que Malines Anvers et Haarlem, tour à tour, ont revendiqué 
pour leur enfant. 

En effet, i l  ne s'agit de rien moins que de rouvrir cette 
question que l'on pourrait  croire résolue, quoique sous une 
forme dubitative, mais en ra ison même de cette forme, tell e  
qu'elle est présentée dans Ie  très beau e t  très consciencieux 
travail de vulgarisation du Directeur du Cabinet des estampes 
d'Arnsterdam, E. W .  Moes, publ ié sous le ti tre de : F1 ·ans Hals 

sa 'l:z·e et son ceuvre (trad uit par J .  De Bosschere) et sorti ,  en 
dernier lieu, des presses de  la " Librairie Nationale, d'  Art et 
d 'Histoire " •  G. Van Oest et C1•, à Bruxelles. 
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Paru en 1909, i l  y a donc cinq ans déjà qu'on semble vouloir 
s'en teni r  aux conclusions très j ud icieuses émises par eet au
teur. Bien plus, au sens strict des mots, les considérations qui 
suivent, semblent ne pas devoir être de nature à infirmer le 
résultat auquel i l  est arrivé. Mais, quant à ! 'esprit, aux déduc
tions morales à tirer de recherches subséquentes mises à 
profit ici ,  i ls peuvent conduire à admettre une solution moins 
péremptoire. 

Depuis que la publication susdite. est venue donner une sa
tisfaction longtemps attendue aux intéressés, i l  a été possible 
de pousser plus avant les i nvestigations, de compulser les ar
cbives, de rassembler des preuves palpables plus nombreuses, 
là ou elles semblaient rares ou à peine soupçonnées. 

En un mot, et tout chauvinisme local à part, on ne pouvai t  
se bomer à s'en tenir  à des conjectures tout au plus vraisem
blables et l'enjeu valait la peine de rassembler en un faisceau 
compact des glanes par leur m ultiplicité autrement éloquen 
tes. Cette moisson extraordina irement ferti le  conduit à forti
fier la conviction que, si les circonstances ont fait que F1·ans 

Hals naquit à A nvers, il n'est pas du tout imvi·aisemblable 
q u'il est Malinois par ses 01·igines. 

Cette conviction mérite-t-elle d'être partagée ? On en jugera 
pa r les i ndications et Jes commentaires qui suivent et pour 
l ' intelligence desquels, l'état de la question, admirablement 
résumée, ainsi qu'il suit par !'auteur ci-dessus cité, vaut 
d'être établie. 

L'opinion que le Dr Van der Willighen , l'érudit his 
torien des artistes d e  Haarlem, étaya d 'un crayon généalo
gique, le premier qui fut tenté, et qui fai t  naître Frans Hals, 
d 'une famille de  magistrats à Haarlem, semble devoir être dé
finitivement écartée, et les raisons qu'en donne Moes sont tout 
à fai t  probantes à eet égard . En effet, ainsi qu'il le fait remar-
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quer, entre autres, il n'est pas fourni de preuves de l'exacti
tude de l'arbre généalogique dressé; on y constate, en 
outre, une erreur et mainte obscurité. Bref, la plus élémen
taire prudence commande les plus extrêmes réserves. 

Le terrain a insi déblayé, Moes continu en ces termes : 

" Mais d'autres considérations me font douter de l'exac
" tude des communications de Van der Wil lighen . Il tient 
" Dirck pour l 'ainé des enfants de Pieter et le dit né à 
" Harlem, a lors qu'il déclare que Pieter se maria en 1579 
" et quitta Harlem. S'il en était ainsi, i l  aurait  contracté 
" son union au commencement de 1579 et Dirck serait  né 
" vers la  fi n  de cette même année à Harlem. En réalité 
" c'est en cette vil le que Dirck dut voir Je jour, - lui
" même l 'affirme en toutes occasions -, mais seulement en 
" 1591 .  Le 16  mars de cette même année, i l  fut baptisé 
" au temple des protestants réformés. Qu'il fut Ie frère 
" cadet et non l'aîné de Frans, cela ressort de ce que ses 
" contemporains Ie citent toujours en second lieu. L'acte 
" de naissance de Dirck Hals, n 'a pas encore, que nous 
" sachions, été publié. Nous n 'en  sommes que plus recon
" naissants à M .  Gonnet, archiviste de Harlem, de nous 
" avoir donné !'occasion d'en prendre copie : 

" Aldoe een kint gedoopt Dirric genaemt, de vader FRAN

" CHOIS HALS, de moede1· ADRIANA HALS, getuigen Din·ic van 

" Offenberch, Nicolaes Snaephaes? Ma1·ia van Loo . 

" Le père de Dirck, et par conséquent de Frans Hals, ne 
" s'appelait donc pas Pieter, mais  FRANCHOIS,  l a  mère non 
" pas Lysbeth Coper, mais ADRI ANA. 

" Frans Hals était donc, sans contredit,  l'aîné des deux 
" frères. 

" Ou et quand est-il né?  
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" D'après une vieille tradition ce serai t  à Malines : " I ls  
" furent Malinois de  naissance " ,  dit Houbraken. 

" Emm. Neeffs a recherché cette tradition et à découvert 
" (malgré qu'il n'en fournisse que derares preuves) que durant 
" tout . Je xv1e siècle. et même avant celui-ci , une famille 
" du nom de Hals résida à Malines. I l  trouva même parmi 
" les membres de cette fami l le un Franchois Hals, comme 
" héritier de Peter Hals ; mais ceci se passe en 1560, long
" temps avant la naissance du peintre .  

" Gelui-ei se déclare l ui-même originaire d'Anvers. Vin
" cent van der Vinne,  marqua sur un bi l let de faire part 
" d 'enterrement cité par Honbraken, qu'en août de l 'année 
" \ 666, Frans Hals avait atteint  l 'age de  85 ou 86 ans. Cela 
" nous mènerait par conséquent aux années 1579, 1580 ou 
" 158 1 .  Par contre, .Tacob Campo Weyerman, affirme qu'i l  
" était  né en 1584, et le même mi l lésime se rencontre sous 
" l 'estampo que Cornelis Van Noorde grava d'après son 
" portrait, en 1767 . 

" Comme les chiffres donnés par van der Vinne, sont 
" assez incerta ins et que, par contre, Weyerman donne une 
" année déterrriinée que rien ne vient contredire, j 'estime 
" le plus sûr d 'admettre provisoirement la date indiquée 
" piu ce dernier et je suppose, comme lui ,  que Frans Hals, 
" est né à Anvers en 1584 . " 

Certes, la  question de d ates ne  doit pas être systémati-
quement écartée, car elle a son irnportance. M ais l 'accord 
n'ayant pu se faire sur celle-ci , on peut se d ispenser d'ergoter 
sur des chiffres, tout en faisant remarquer que les dates pré
sumées de l a  naissance de Frans Hals, ne sont pas éloignées 
de celle qui intéresse le François Hals, héritier de Pierre 
Hals,  au point de pouvoir faire litière de l'existence de eet 
homonyme. Il  en sera,  du reste, question plus lo�n. 
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Il semble que Malines, abstraction faite de Haarlem ait  eu 
le monopole des noms patronymiques Hals et de leurs 
variantes. Quant à celles-ci elles comprennent, entre autres : 

Les Van Halen, familie pa tricienne, qu'un tombeau - celui 
de Frans van Halen , ancien échevin de Malines - amvre d'un 
Keldermans, rappelait j adis en l'église Saint-Rombout. Mutilé 
au cours des révolutions, les débris du monument ont été en
levés et sont devenus, à la suite de circonstances qu'il est 
inutile de rappeler ici , propriété particulière ; 

les van Halen ou van Haelen, parmi lesquels Jacques Van Halen , 
sa femme Marie Vereist ,  leur fils Charles et son épouse 
Elisabeth van den Berge, fil le de Gauthier van den Berge, 
peintre; 
. les van Halle, alliés aux Schooffs et aux Kermans, Pierre van 

Halle, teinturier en bleu , j uré du métier, sa femme Elisabeth 
van Assche alias Vermij len , l eurs enfants Luc et Catherine ; 

Guil laume van Hal le, dit  Kemmere, sa fille Barbe, veuve en pre
mières noces de Guillaume Stappaerts ,  dont sa fille Barbe, 
épouse en deuxièmes noces de Gauthier Gelders, leurs deux 
enfants Catherine et Barbe, et leurs alliés, Aert van Halle, et ses 
filles Elisabeth et Catherine, Rombout van Halle et sa fille Barbe ; 

Elizabeth van Halle, épouse de  Nicolas Wollebosch ; 
Marie van Halle, épouse de  Louis de Groete ; 
Catherine van Halle, épouse de Rombout Kermans ; 
Jean van Halle, prêtre ; 
Catherine van Hal le, veuve d e  Jean Walschaerts dit Camerlinck, 

é.pouse de Jean Claes dit Zaghere ; 
Catherine van Halle, épouse de Rombout Ghys ; 
Marie van Hal le, épouse de Jean Schooffs ; 
les de Hal le, parmi lesquels Jean de Halle et sa femme 

Adeline Gossaerts ; 
enfin, les van der Halst, <lont Gilles entre autres ; 
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· tous noms qui rappellent singulièrement celui qui fait 
l 'objet des présentes invesligations. Simple coïncidence, dira
t-on,  ne se prêtant, en outre, ni à rapprochements, n i  à dé
d uctions ut iles au sujet. 

Les HALS, proprement dits se rencontrent, comme on l'a du 
reste fai t  valoir ,  déjà dans le courant du  xve siècle, mais à 
une date beaucoup plus reculée qu'on ne le soupçonna,  ceux 
là formant souche qui donne naissance à une filiation dont 
il est possible aujourd'hui de suivre les ramifications u n  
s iècle durant. 

La première mention qui en est faite se l it dans les " Poor
tersboeken " de Ja ville de Malines .  A la date du 21 novembre 
1 475, acquiert le droit de bourgeoisie Olivier de Cruydenere, 
tisserand en toiles, fils de feu Jean, originaire de Roosebekc. 
Ses témoins sont : Renier Van Orssagen , tisserand en Jaines, 
et Jacques Hals, boulanger. Gelui-ei, on le suit sa carrière 
d urant et on peut déterminer sa descendance. 

En 1480, 8 novembre (Archives de Mal ines, Hegistre Sca
binal  n° 99 f0 84 v0) Jacques Hals, dit " in Cranenborh " , du nom 
de Ja maison qu'il habitait dans le  voisinage de la Grand' 
Place,  derrière Ie  Vieux Palais, reconnait, de concert avec 
Jean van Maldere, qu'à eux deux a été remis de la  part de 
l'égl ise paroissiale de Poederlé, et au profit de Jean van 
Opberge, bourgeois de Bruxelles, une somme de soixante
quatorze tlorins du Rhin ,  pour la fourniture d 'une cloche 
fondue par maitre Henri Wagevyns de Malines. Un acte 
de 1481 , 7 mars (R . S.  n° 98), fait connaitre le nom de la  
femme de Jacques Hals ,  Catherine Gheraerts, veuve de Guillaume 
Scheelkens, et sa fi lle Catherine  Scheelkens ,  épouse de 
Antoine Persoens. Du second lit naissent Pierre Hals et Barbe 

Hals ( 1505, 15"" R .  S. n° 124) . L'acte qui l'apprend permet 
de soulever un coin du voile qui recouvre la situation de 
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fortune des intéressés, qui semble ne pas avoir été fort 
brillante et qui , subissant des hauts et des bas au cours 
des ans, est donc plutót défavorable. Déj à ,  à cette épo
que, les conjoints et leurs enfants reconnaissent qu'ils doi
vent à leur propriétaire, Godefroid Vlemings et Catherine 
Blasens sa femme, deux années de loyer, soit soixante-seize 
florins du Rhin , intérêts et principal; ils habitaient la maison 
" den Valck "' située à la Grand'Place. 

Pierre Hals meurt en 1550 et est enterré dans la paroisse 
Saint-Jean .  La mention qui accompagne l'inscription du décès 
est très suggestive : 

" 1550 - 26 Januari . 
" Peeter Hals ghehraven op vi i i  pond.  Exequie ghecele

breert 22e Augusti op ii pond,  want daer niets en was. 

Que la malchance poursuivit celui-ci, ressort d'une recon
naissance du i7 avril 1529 (R.  S 152 p. 51 v0). 

Pierre Hals s'était jadis porté gara nt pour un batelier 
d'Amsterdam nommé Joachim ; au moment opportun l'inté
ressé fit défaut et son répondant fut condamné par sentence 
échevinale à payer Ie principal - dix-huit florins quatre 
sous - au créditeur Jean Joris qui ,  à la date susdite, se décla re 
satisfait. Pierre Hals eut, en outre, à s'acquitter des frais 
de la procédure. 

Une mésaventure analogue lui échut une dizaine d'années 
plus tard , condamné qu'il fut a lors à payer ses propres 
dettes soit trois ans de loyer d e  la maison " den Creeft " 
rue de la  Chaussée, qu'il avait habitée. L'acte y relatif 
date du 21 août 1539 (R. S .  153,  p .  8 1  v0) . Les propriétaires 
de l 'immeuble, et qui délivrent la quittance, sont Pasquier 
de Calonne, huissier ordinaire d u  Grand Conseil et sa 
femme Demoiselle Marguerite van den Broecke. 

Bref, ce qui précède in ei te à ne se faire aucune illusion 
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sur la part des bic>ns de ce monde dévolue à Pierre Hals, 
malgré que, de ei de là, dans les actes, des traces se révèlent 
de transactions, ventes, etc. , d'immeubles ou de rentes lui 
ayant appartenu. 

De sa femme i l  n'est guère question, ce qui fa it supposer 
qu'elle mourut jeune, après avoir donné à son mari trois 
enfants: Pierre, François et Jean. 

Quant à la sreur de Pierre le V ieux, Barbe Hals, on 
ne rencontre pas davantage son nom, à moins qu'elle ne 
fit qu'une et même personne avec la demoiselle Béatrice 

Haels, béguine, mentionnée dans des actes de 149 1 ,  7 juin 
(R. S .  108) et de 1497, 12 avril  (R. S .  109) . L'état rel igieux 
de l ' intéressée expl iquerait ::llors suffisamment ce silence. 

Des trois enfants de Pierre Hals le Vieux. Pierre, désigné 
maintes fois " Je jeune ' "  est celui dont la personnalité 
et l'odyssée se dégagent le mieux des documents . Il avait 
épousé Anna Verbeke, fille d' Adrien , et ce mariage Ie met en 
contact avec une série de familles qui ,  soit de près , soi t 
de loin,  ne son t pas étrangères à l 'art .  Par ricochet, et 
c'est un point sur lequel i l  conviend ra d'insister au moment 
opportun,  ses parents consanguins n'ont pu, davantage, y 
rester étrangers. 

Pierre Hals et Anne Verbeke n'eurent pas d'enfants; i ls 
semblent s'être mariés vers 1526. Le 28 mars 1539, malades, 
ils songent à mettre en règle leurs affa ires de ce monde et 
i ls dictent leur testament (Archives de Malines, Testaments, 
S. I , n° 7) .  Ce qui ne les empêcha pas de vivre encore 
longtemps après ; le mari meurt vers 1560; sa femme Ie 
précéda de quelques années dans la tombe. 

Leurs noms sont mêlés à une série de transactions : 
achats et ventes d'immeubles ou de rentes, affaires de 
successions, qu'il n'est pas inutile de relever, au  moins 
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les p rincipaux . En  1526, 18 septembre (R. S .  149), les 
conjoints précités acquièrent de Catherine Scraven , veuve 
de Jean van Velthoven , un tiers de l a  maison u den Clip
pel '" marché aux grains. En 1539, 6 octobre (R. S. 165) , 
i ls achètent des enfants Blanckx, auxquel s ils étaient 
alliés, les trois septièmes du tiers de la même maison . 
En 1543, 12 mars (R. S. 168) , la femme Anne Verbeke 
acquiert de M arie Standaert, veuve de Hugues Cools, les 
deux septièmes d'une maison voisine, appelée " den cley
men Clippel " ,  pour l a  distinguer de la première qui a 
nom · den grooten Clippel " ·  Cette part, les époux Hals
Verbeke la cèdent en 155i, 26 mai (R. S.  172) à leur 
beau-frère Nicolas Wyaert, apothécaire ,  veuf de M arie 
van den Perre et qui avait épousé Petronelle Verbeke, 
sceur de Anne. Successivement, jusqu'à en devenir plein 
propriétai re ,  Nicolas Wyaert acquiert, d 'abord en 1 551 ,  
27  mai (R.  S .  172) le sixième des c inq septièmes de cette 
dernière maison qui eut nom aussi : u 't gulden Bemer
ken " ;  ensuite, en 1552, 24 décembre (R. S .  176) une, 
part de la  même importance des orphelins de Jean van 
den Perre, frère de  Corneil le .  Il devient en outre proprié
taire , en 1553, 17 mars (R. S. 176) et en 1555, 19 septem
bre (R. S. 177) d 'une partie de l a  maison u den Wolff " ' 
marché aux Grnins, appartenant à la famille Van den 
Perre. Enfi n ,  en 1 555, 15 octobre (R. S. 177), Gilles Vijdt,  
lui cède une rente sur la  même maison , que Pierre Hals 
avait prélevée en faveur du cédant, son parent, et que 
nonobstant  il  avait hypothéquée à l 'i,nsu de ce dernier. 
Les héritiers de Pierre Hals, qui venait de mourir, ven
dent en 1560, 25 mai (R. S .  185) , à Nicolas Wyaert, la 
part qui leur revenait dans la propriété de la même maison . 

Nicolas Wyaert s'était porté garant en 1547, 3 1  août 



- i54 -

(R.  S. i72), pour son beau-frère Pierre Hals, dans un procès 
que celui-ci eut devant le Conseil de Flandres, au sujet de 
Ja  fourniture de douze et demi fûts de vin des Amerrois ;  ce 
qui fait supposer que Pierre Hals était tavernier. Celui-ci fit, 
en outre, assez bien de transactions avec ce dernier, peut
êlre rendues nécessaires par une situation financière plus ou 
moins  obérée, a insi que les actes le laissent soupçonner. Il 
lui vendit en i548, ii j an vier (R. S.  i 70), la moitjé de Ja  mai
son de Jean de Sluytere, rue Haute ; à son tour, i l  acquiert 
du p remier, en i548, 29 j u�n  (R. S. i7i) ,  t rois maisons sises 
rue du Cimetière appelées " den grooten ende cleynen Wolf 
en dander ,gebeeten 't huys van den Dorpe " '  qui furent 
rachetées par Wyaert en i554 , iO mars (R . S.  175). 

Pierre Hals fut éga lement propriétaire d'une maison 
située rue Penninc, de parties de maisons rue Haute ; 
bref, i l  paraît avoir joui , par intermittences, d'une certaine 
aisance. Il  fut tuteur des enfants qu'Elizabeth 's Borg
hers , épouse de Daniël Melis, eut de son premi'er mari 
Christophe van Eemeren et des enfants de Nicolas Wyaert, 
renseigné comme tel dans la donation Barbe Keldermans, 
de i550, 24 j uil let (R. S .  173) . 

Quant à la descendance de Nicolas Wyaert, il eut, entre 
autres, un fils Jacques, pharmacien comme lui,  clont  Ja  
fille Marie épousa , le 25 janvier 1603, Jean le Sayve, dit 
de Namur, peintre connu.  

De par les van den Perre, Pierre Hals connut les Kel
dermans, son beau-frère Nicolas Wyaert, ayant épousé en 
premières noces Marie van den Perre, fille de Nicolas et 
de Barbe Kelderm:rns, et l es Van Beringen dont Imbrccht 
avait épousé Catherine, sreur de Barbe Keldermans. Les 
Keldermans et les van Berin.gen figurent en bonne place 
dans Jes fastes de l'art malinois. 
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Unis par les liens du  mariage aux Vanderbeke, autre 
famille d'artistes malinois de souche et de race, il fut à 

ce titre sinon parent par alliance, au moins par les rela
tions de familles à familles, J e  commensal des van Steyne
meuien, des Crabbe, des de DrUver, des Machieis, des Caut· 
hals, orfèvres, fondeurs, peintres et sculpteurs, dont Jes 
noms ne sont pas m oins cités avec honneur dans les 
nnnales de l'art à Malines aux xve et xv1e siècles. 

Enfin, Jorsque un quart de siècle plus tard le peintre 
namurois Jean le Sayve songe à prendre femme, il  la choi
sit dans la descendance directe des Verbeke et des Hals. 

Comme il  a été dit plus haut, Pierre Hals le jeune 
eut deux frères : Françoi s  et Jean . 

Le premier, Frans, épousa le 7 mai 1526, dans la paroisse 
Saint-Jean ,  Barbe de Witte. Il fut teinturier de sou é tat,  
habita le long fossé aux poils à Malines, et fut enterré 
dans la même paroisse, Je 8 mai 1571.  Un extrait des 
comptes de l'église Saint-Pierre de 1563, mentionne que 
l 'épouse du prénommé fut payée pour la teinture de deux 
rideaux de soie rouge pour l 'auteI de la Sainte-Croix. Son 
nom, celui de sa femme et d'Augustin ,  frère de celle-ci,  
se rencontrent dans un acte de vente du 14 février 1 528 

(R. S. 150) ; avec ses frères Pierre et Jean parmi les 
héritiers de Jean Woytiers, prêtre, Ie 2û janvier 1541 

(R. S .  166) et cette même a nnée, Ie 12 août (R. S. 166) , 

dans un autre acte échevinal. 
Il ent comme enfants un fils,  François, qui ne  se maria  

pas à Malines, mais dont les hans furent publiés dans la  
paroisse Saint-Jean, en  septembre 1562. La future, Elizabeth 

Baten, étant Anversoise, l'union fut célébréP- à A nvers, ou 
selon toute probabili té ,  les conjoints se sont ensu ite établis 
et ont fondé une famille , détail important à rete.nir. Qn 



156 -

connait entre autres d'eux un fils Karel , qui contracta ma
riage à Amsterdam ainsi qu'il ressort de l'extrai t  suivant : 

" Ondertr. (nieuwe kerk) 13 febr. 1593. Caerl Hals Fansz . 
" van Antwerpen passementwerker, out omtrent 24 j aeren 
" .won . b ij Jan Roopoortstooren in de Nieustraat,  vertoon. 
" acte onder de handt van Johannes Damius inhoudende 
" Vaders consent. t. e .  ende Marytgen Jans dr wede van Jan 
" Gerritsz, manctemaker, verclarende een half  jaer wede 
,,. geweest te hebben. " 

Et  plus loin : 
" Ondertr. 25 oct. 1635. Mathij s  Cornelissen Hals, van 

" . .\ntwerpen, vergulder, geen ouders hebbende, synde 
" geass. met cts Eleasar Swalrn ius dienaer der Godd.  woorts 
" deser stede, en Maria de Bary van A. out 26 j aer woon.  
" als vooren, geass. met haer vader Pieter de Bary en 
" Sara de Maarees haer moeder ( ' ) .  

Le  second des fils de François Hals fut Jean Hals ,  qui 
épousa à Saint-Jean, le 29 octobre 1567, Jaqueline van Merch

tene. Il est déclaré, de concert avec Georges Verberct, par 
acte échevinal du 15 avril 1572, pris sur requête présen
tée le 3 avril 1570, être héritier sous bénéfice d'inven
taire, de feu Pierre Hals (Archives de Malines, Judica
ture des Echevins S .  III, n° 2). Il  est en outre question 
des conjoints dans une " Requète des Béguines exécutri
" ces testamentaires de Gertrude Vervoirt, à l'effet d'être 
" autorisées à diriger des poursuites contre Jacquel ine 
" van Merchtene, épouse de Jean ·Hals, qu i avait récélé des 
" meubles que la dite Gertrude avait déposés chez elle en 
1572. " (lnventaire des Archives de Malines, tome 6) . 

( 1 )  Oud Bolland, I II (blz. 147) B iografische aanteekeningen betreffende 
voornamelij k Amsterdamsche schilders, plaatsnijders, enz . ,  verzameld door 
M. A. D. de Vries Azn. 
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Enfin, le second des frères de Pierre Hals junior, fut Jean, 

cardeur de son métier, demeuran t rue des Vaches, qui épousa à 
Saint-Jean, le ii avril 1529, Anne Pauwels (qu'un acte postérieur 
appelle improprement Anna Sealen ou de Cale). Il  mourut 
dans cette même paroisse et y fut enterré le 3 mai 1560. Les 
noms des conjoints se rencontrent dans les actes suivants : 
1543, 7 j ui llet (R. S. 168), par lequel les héritiers de feu Rom
bout Pauwels établissent une rente de 3 flor. car. sur leur 
maison , rue des Vaches, au profit  de Gertrude van den Hove 
et Jean Stamelaerts; 1552, 18 novembre (R. S. 175), ou il est 
question de la vente à Elisabeth van der Weerden, veuve de 
Pierre Peeters, de deux maisons situées à l'entrée du nouveau 
Bruul ; de 1556, 26 novembre (R. S.  179), fondateur d'une messe 
à dire à perpétuité dans l'église Saint-Jean ,  au moyen d 'une 
rente de 3 florins du Rhin sur une maison sise rue des Vaches; 
de 1559, 5 décembre (R. S. 185), ou Jean Hals figure en qualité 
de tuteur de Marie van Moerssele ou van Mortsele. 

Ce Jean Hals eut deux enfants : Pierre, mort célibataire et  
enterré dans la paroisse Sa i n t-Jea n ,  Ie 1? juillet 1563. Il figure 
comme témoin au testamen t de Jea n v::i n Haecht et de Cathe
ri ne Verlijsen de l 'année 1555 (Arcllives de Malines , Re
gistre des Forgerons, n° 1, fol. 98), et en 1560, 25 mai (R. S .  
185), comme héritier sous bénéfice d'inventaire d e  Pierre Hals. 

Marie Hals, soour de Pierre. née en 1530, figure également et 
en semblable qualité d ans ]'acte susdit ;  dans un acte de 1.568, 

23 décembre (R. S. 192) , on déclare qu'elle  a payé à qui de 
droit, 3 florins de rente sur sa maison, rue des Vaches, et  dans 
un acte de 1585, 12 novembre ( R .  S .  207), el le cède à Jea n de 
Clermez, avocat au Grand Conseil de Malines, trois parts d'une 
rente sur deux maisons situées à l'entrée du nouveau Bruul. 
Elle mourut pensionnaire de !'Hospice de Vil lers et fut 
enterrée à Saint-Rombaut,  en 1586, le 17 jui llet. 
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Tout ce qui précède est matière à crayonner une filiation 
qu'on trouvera plus loin en son lieu et place. 

Indépendamment des pcrsonnes du nom de Hals qui vien
nent d'être citées, on constate l'existence d'un autre François 

Hals, qu'il n'est pas possible, jusqu'ici ,  de rattacher aux pré
cédents . Il en est question dans un acte de 155 1 .  20 juillet 
(R. S 172), oû. il est dit être le mari cl'Elisabeth Rousel, avoir 
pour belle mère Barbe Vernaren, veuve de Jacques Rousel , à 
eux trois vendant à Jean Verdonck trois tl or ins du Rhin sur la  
moitié d'une maison, sise rue de Beffer. En 1558 (R S. 181), les 
époux Hals-Rousel , vendent à M .  Pierre van Kerstynen, alias 
de Costere, Procureur au Grand Conseil ,  et à sa femme Jeanne 
Candriesch, la  moitié de la maison " de Blauwhand " •  précé
demmenr " de Gaffel " ,  rue de Beffer. Enfin, en 1561, 21 j uin 
(R.  S .  183), François Hals est renseigné comme tuteur des 
enfants de feu Jéróme Rosel, et en cette qualité, reconnait que 
Jes acquéreurs prénommés ont acquitté une rente que la veuve 
Catherine 'S Ridders, ou de Ridder, avait sur l'immeuble de 
la  rue de Beffer. 

A partir de J a  fin du xv1• siècle, les Hals disparaissent de 
Malines, soit qu'ils aient déménagé pour s'établir à Anvers, 
soit qu'ils aient dû émigrer pour de bon, ce qui est bien plus 
probable. Il est intéressant à ce propos, de constater que les 
Hals des Pays-Bas, malgré qu'ils eussent là bas de quoi 
suffire amplement aux nécessités de l'éducation des leurs, et 
en profitent, puisqu'on les voit étudier entre autres, à Leyde, 
il en arrive en Belgique, ou, dans les registres aux promotions 
de la  Faculté des Arts de l'Université de Louvain à la date du 
16 mars 1557, se lit le nom de Pierre Hals de Haarlem, sous 
le n° 33. Le fait est symptomatique de relations probables 
ayant existé entre les branches septentrionale et méridionale 
de la familie. 
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· A Malines , clone, tout le xvue siècle durant, ils n 'est plus 
question des Hals,  les registres paroissiaux en font  foi . 
On les voit réapparaître tout à coup au  xvme siècle. Le 
10 janvier 1737 est enterré, à Saint-Jean,  Pierre Hals. fils de 
Michel et de Antoinette Vervloet; le 3 mars 1757, con 
tractent  mariage à Saint-Romhout Judocus Halst, et Catherine 
Slegers; enfin , en mai 1762, est enterré à Notre-Dame, !'en
fant Egide Jean , fils de François Joseph Hals et de Marguerite 
Mertens. 

Les données qui précèden t, permettent de formuler des 
conclusions actéquates . 

Un fait parait désormais définitivement acquis : c'est 
qu' i l  ne sera peut être j ama is possible de déterminer, preu
ves à l 'appui, la date exacte de la naissance du peintre 
Frans Hals. Qu'on se souvienne, en effet, qu'à l'époque ou 
il dut voir le jour, une crise grave autant que violente 
travaillait les Pays-Bas ;  qu'y régnaient à l'état endémique 
les luttes religieuses et la guerre civile ; que !'anarchie et 
le désordre étaient partout. A vee le pillage des richesses 
marchait de pair la mutilation de ce qui ne pouvait être 
emporté, la rage de détruire s'assouvissant sur les matiè
res les moins propres à exciter la convoitise : les docu
ments et les archives . C'est donc en vain qu'on cherchera 
à mettre la main sur Jes registres paroissiaux ou autres 
révélateurs de Ja date tant  cherchée, et solutionnant le 
problème. 

Quant à l'endroit qui vit naitre le grand artiste, les 
contemporains d isent que ce fut Malines ; l'intéressé décla
rait, dit-on, que c'était Anvers. Alors pourquoi mettre-
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en doute son témoig nage ? Autre chose est de le prendre 
à la lettre. 

Il semble, en tout cas ,  qu'on ne s'arrête plus à l ' idée 
qu'il fut natif de Haarlem ; la balance penche vers Anvers. 
Mais  d'  A nvers à Malines i l  n'y a qu'un pas. Maint Mal i
nois a rtiste de l "époque, a l la se réfugier à Anvers, pre
m ière étape sur la route de !'exil  volontaire. Et c'est 
p l us qu'une présomption, on vient de le voir, que les , 
ou plutót le Hals d'Anvers vient de Malines. 

A Haarlem, les Hals sont famille de magistrats. 
A Malines ,  les Hals son t en plus modeste situation. Là 

bas l 'atavisme, Ie milieu, ne sont pas tout à fait ce qu'i l  
faut  pour faire éclore u n  ta lent d'artiste. lei l'infiuence 
n'est pas immédiate ; mais il y a des influences indirectes, 
i l  y a une infil tration qui trouve son origine dans les 
a l l iances et dans les relations qui en sont la consé
quence. Les Hals de Malines ont eu des points de con
t.act avec des families d'artistes ; ne pourrai t-on y cher · 
cher l a  raison d'affini tés mystérie uses qui finissent par 
se révéler a u  grand jour et qui expliquent l e  pourquoi 
d 'une vocation <lont on chercherai t  vaineme.nt a illeurs l a  
cause i ni tiale. 

En résumé, et quiconque s'est occupé quelque peu de 
recherches généalogiques, partagera eet te manière de voir ,  
tout  comme elle est monnaie courante quand on se met 
à retracer la carrière d'une personnalité quelconque, l e  
milieu est symptomatique de  tendances, est favorable à 
l 'éclosion d'une vocation. Or, à palir sur des textes de  
lo is ,  ou à consacrer ses vei lles à la  stricte observation de  
règlements communaux, on ne gagne généralement pas  l e  
goût de choses moins terre à terre. Tel est le  cas des 
Hals de  Haarlem. Au contrairo, bourgeois vivant a u  



L'es H A LS de Malines 

1) au xv1° siècle. 

JACQUES Bals, dit in Cranen- 1· 
borch ,  épouse vers 1 480, Ca
therine G heraertsl veuve de ) 
Guillaume Scheelliens, <lont 1 
elle eut Catherine Scheelkens 1 
qui avait épousé Antoine Per
soens. 

FRANÇOIS Bals, · 
époux de Elisabeth Roose. 

2J au xvm• siècle .  

PIERRE Hals, t janvier 1550 
épouse ? 

BARBB Bals, 
(Béatrice, béguine ?) 

MICHEL Bals. 
Antoinette Verv loet. 

) PIERRE Bals, 
j mort jeune en 1 737. 

JUDOCUS Halst, 
épouse en mars 1757 Cathe- ) 

? rrne Slegers. 1 
FRANÇOIS Joseph Bals, 

Marguerite Martens. ) EGIDE JEAN-BAPTISTE Bals, 

Î mort jeune en 1762. 

PIERRE Bals, tavernier, 
t vers 1560 épouse avant 1526 
Anne Verbeke, fl l le d' Adrien. 

) FRANÇOIS Bals. teinturier, 
Î t mai 1 571 ,  épousa Ie 7 mai 

1 526, Barbe de Witte. 

JEAN Bals. cardeur, t mai 1560, 
épouse Ie 1 1  avril 1520, Aune 
Pauwels. 

1 FRANÇOIS Bals, marié à Anvers 
en septembre 1 562 à E lisabeth � Baten d 'Anvers. 1 JEAN Bals, ópousa Ie 29 octobre 
1567, Jacqmine van Merchtere. 

1 PIERRE Bals, décédé célibataire, 
en juil let 1563. � MARIE Bals, <lécédée en février 1 1587, à !' Hospice de Vil lers. 

Les Hals 

originaires d' A nvers 

CHARLES Bals, épouse à Am
sterdam, en février 1593, Ma
rytgen Jansd• veuve de Jan 
Gerritz. 

MATHIEU CORNEILLE Bals, 
épouse à Amsterdam en octo
bre 1645, Marie de Bary. 





LES H A LS 
Tableau généalogique d ressé par E. W.  MoEs, d i r:_ecteur d u  Ca binet des estampes d ' A msterd a m ,  

complété pa t· les dernières trouva i l le.;; fa i tes pa r M .  BaE0 1 us ,  t.! i rncteur d u M usée Roya l d e  La Haye . 

ANCBOIS BALS, cardeur. épousa 
DRIANA VAN GEERTENRIJCK; ) 

Is habitaient Harlem et étaic 1 1 t  '] 
its venant de Mali  nes. 

FRANS BALS, pcintre, né à A n vers 
en 1584, décédé à Harlem J e 29août 
1 666, y enterré Ic  lr septembre, 
épousa en prem ières noces, vers 
1608, A n neke Hermansdr. Abeels, 
e n terrée à Har!em Je 1 8  septembre 
1616;  et en secondes noces, à Spa
rendam, Ie  1 2 février 1 6 1 7, Lysbeth 
Reyn iers. 

Du premier l i t : / Lysbeth Bals, b11ptisée le 1 6  j u i l let  
Frans Hals,  né à Harlem vers 1 609 1644· 

et marié à Bloemendaal,  Je 29 no- � Joannes Bals baptisé Je Hl septem-vcmbre 1643, avec Hester Jansdr . b e  l 645 ' 
van Groeneveld, décédée en avril  r · · 
l669· Janneke Bals, baptisée Ie 4 mai 1655. 

Herman Hals, baptisé à Harlem Ie  2 
seµtembre 1 6 1 1 ,  décédé à Harlem 
lc 15  févricr 1 669, épousa . . .  

Joannes Bals, né à Harlem en 1613, 
y enterré en 1674,  marié en pre
mières noces à Bloemendaal, Je 12 
janvier 1648, avec Marie de Wit, 

Johannes Bals, baptisée Ie 23 j ui l le t  
1 65 . 

1650, décédé Ie 5 janv .. 1 703, épousa !egje Bals, baptisé 
Jacobus Hals, baptisé Ie 26 janvier 1 � à Heemstede, Je 4 mat 1674, Mag- 1 683. et en . s�co1�des 11oces à . Spare1.1dam daleen tje Bartels. l e 4J u rn  1649avec SaertJ e  Gerr1tsdr . 

Du second l i t : 
Sara Hals, baptisée à Harlem Ie 2 1  

tëvrier 1617, épousa vers 1 644, à 
Moekwerum, Sjoerd Eebes. Reynier Hals, baptisé à A msterdam 

Je l r mai 1663. 

Ie 28 sep tem bre 

Pieter Bals, né à Haarle m  vers 1620. 

Adriaentgen Bals, né Ie 21 j u i l  1623, 
épousa à A msterda m ,  Ie 6 juin 
lö:'>4, Pieter Roestraeten (Harlem 
W:>4/30- Londres ? 1698). 

Jacobus Hals, né à Amsterdam Ie 6 1 
m a i  1 666, y baptisé Ie 1 2  mai et dé- . � 
cédé à Colombo Ie 22 février 1 735; Elizapeth_ Hals .. née à t.;ol�mbo Ie 20 
capi taine de la garde civique à Co- � a?u t 1 10 1 ,  . decé�lée à Gal Ie . 1� 28 

Jacobus Hals, né Je 1 2 décembre 1624 . 
Reynier Hals, né Ie 1 1  février 1 627, 

décédé après 1 67 1 ,  épousa en 1 657 
Lysbeth Pietersdr. Groen. 

Nicolaas Hals, né I e  25 j uillet 1 628, 
et enterré le 17 jui l let 1 683, épousa 
à Ha.·lem Ie 29 mars 1655, Janneke 
Hendrix van Haaxbergen, veuve 
W i l le m  Jansdr. 

Maria Hals, née Ic 12 novem ure 163 1 .  

lombo.  I l  épousa en premières no- decem bre_ l 732, epousa Ie 22 J u i l  Jet 
ces à Colombo l e  19 février 1 696, � 71 �, D�mel O verbeek,  gouverneur 
Dominga Suarez, née à Colombo 1 e Ceylan. 
en 1680 et y décédée I e  28 j u i n  
1 720, et en deuxièmes noces à Co-
lombo Ie 1 5  mars 1 722, Sophia van 
Giethoorn, baptisée à Colombo Ie 
29 mai 1 606. 

Pieter Hals, baptisé à Amsterdam Ie 
17 octobre 1 668. 

? Jan Bals, séjournant en 1689 aux 
!odes Néerlandaises. 1 Antonius ,

J!als, _ué Ie 17 octobre 1 62 1 ,  �I ? Martinus Bals, baptisé à épousa 1 ryntJcSalomonsdr. Saagh- dam Ie 1 8 février 1 67 1 .  molen . 
A m ster-

Dirck Bals, baptisé à Harlem Ie 1 9  
mars 1 501 , y enterré l e  1 7  mai ) Maria Bals, née le 1 9  septembre 1 623, 
l 656, épousa en 162 1 ,  ou avant, 1 épousa A driaen Guyderhoef. 
Agneta Jansdr. 

Cornelia 1 -I : i !R ,  sccur j umelle de Geer
truidc, tlècêdéc en bas àgc. 

Geertruida Hals. sreur j umelle de 
Cornel ia,  décédée en bas àge. 

Anneke Hals, née Ie 20 nov. 1625. 

Bester Hals, nóe Ic 1 7  novembre 1 627. 
Catharina Bals, née Ie  lr janv. 1630. 

Adriaenke Hals, né Ie 20 janv. 1 633. 

Cornelia Hals, née Ic 27 noY. 1 63:>. 
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dépens d'un métier ou d'un commerce plus ou mains lucra
tif, peu surs du lendemain, quelquefois ayant à se raidir 
et à faire bon cceur contre mauvaise fortune, à l'occasion,  
par des relations de famille à familie, se mouvant dans 
un milieu imprégné d'art, tel est Ie  cas des Hals de 
Malines. 

Aux fins de la  présente étude, Ie choix entre les deux 
ne peut être douteux. 

Enfin ,  et ici, entre Ie  crayon généalogique des Hals de 
Mal ines, et celui de l a  descendance de Frans Hals dressé 
par M .  Moes, l a  comparaison est h autement suggestive. 
Exception faite pour l es prénoms qui rappellent les parents 
alliés, ceux relevés dans J'un de ces documents se retrou
vent et se répètent dans l'autre avec une régularité qui 
saute aux yeux : les Pierre, les François, et Jes Jean, incidem
ment Jacques et Adrien qui rappellent les ancêtres ; et si les 
Pierre foisonnent à Haarlem, les Frans poussent drus à Ma
lines.  Y aurait-il présomption p lus forte en faveur d'une 
origine malinoise de Frans Hals ? Ou au moins, de ce qu'il 
doit, au  point de vue des liens du sang à la branche dont 
la filiation vient d 'être établie ? 

Que les circonstances, que les événements aient été 
cause que l'illustre peintre vit l e  j our ailleurs, c'est pro
bable. Mais, puisqu'on ne conteste désormais plus à An
vers ses titres à avoir servi de berceau au prince de 
l'école flamande, à Rubens, né sur la  terre de !'exil ,  pour
rait-on hésiter plus longtemps à recon naitre à Malines le 
droit de revendiquer pour son enfant  Frans Hals que des 
traditions respectables déclarent tel , corroborées par des 
présornptions morales qui viennent d'être exposées. 

Mai 1914. 

H. CONINCKX. 



Addendum 

Ce qui  précède était  écrit et livré à la publicité lorsque 
parut dans  le • Nieuwe Rotterdamsche Courant Ochtend
blad B, Zaterdag 27 Juni 1914 " , sous la signature du Dr 

Bredius, ce qui suit : 
" De Hr. Gonnet had gevonden en a an Moes medege

" deeld,  dat de vader van Frans Hals ook Franchoys heette. 
" Ik heb toen verder gezocht en gevonden dat zij ne moeder 
" Adriaentje  van Geertenrij ck heette en als Wed .  1612 
" nog armelijk ?  leefde, dat de vader droochscheerder, laken
" berij der was, en beider leeftijd en dat hij uit Mechelen. 
" kwam .  

" Bode gaf mij n  vondst nog i n  zijn nieuw Hals-werk 
" als naschrift . . .  

" I k  wist het a l  zóó lang, maar eerst mijne  laatste 
" vondsten hadden de zaak gecompleteerd , toch weten 
" we nog Frans Hals' geboortej aar niet zeker en zullen 
" 't  wel nooit weten, omdat hij niet roomsch gedoopt is. 
" Mij n  vondsten bewijzen alleen dat hij niets heeft uit te 
" staan met de Haarlemsche familie Hals die in de 16" eeuw 
" in den magistraat van Haarlem zat. " 
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Ces ultimes renseignements confirment les déductions 
exposées plus haut, tranchent définitivement en faveur de 

Malines la question de !'origine du peintre Frans Hals et 
le rattachent par son père, a la branche des Hals qui trouva 
dans la draperie ses moyens d 'existence. 

La vocation artistique du peintre, - celu i-ci dérogeant 
aux traditions ancestrales - s'expl ique suffisamment par 
les attaches énumérées dans les pages précédentes. 

La guerre ayant éclaté au mais d'aoû! 1914 et t' auteur ayant  

dû précipitamment quitter Malines, bombardé par les A llemands, 

le manuscrit de l'article ci-dessus et la première épreuve ont été 

perdus. Le lecteur voudra donc bien ne pas tenir rigueur à l'auteur 

des lapsus éventuels. 



Résumé des docum ents utilisés 

Les H als des XV" et XVIe siècles 

21 novembre 1 175. Est reçu bourgeois de la ville de Malines, 

Ol ivier de Cruydenere, t.isserand en toiles, fils de feu Jean , de Roosebeke; 

les témoins sont J acques Hals, houlanger, et Renier van Orssagen, 

tisserand en laines. (Archives de Malines, Poortersboeken). 

7 mars 1 482. Catherine Gheraerts, veuve de feu Guil laume Scheel

kens, et Jacques Hals son époux, Catherine  Scheelkens sa fille et 

Antoine Persoens son mari , vendent à Jean Bake dit Staes, la moitié 

de trois maisons contiguës , dont l ' une est appelée « de Wieghe >>, 
situées rue Saintc-Catherine, derrière la chapelle Saint-Rombout et 

dont la maison de milieu forme coin de l 'allée qui conduit au puits de 

Saint-Rombout (Archives de Malines, Registre Scabinal n° 98) . 

8 novembre 1 430'. Jean van Maldere et Jacques Hals, dit « in 

Craenenborgh » reconnaissent avoir reçu au µrofit de Jean van 

Opberghe, bourgeoi::i de Bruxelles, et de la part de l'église paroissiale 

de Pouderlé, une somme de 74 florins d'or du �µin à raison de 

_J 
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40 gros de Flandre 8 sous et 1/2 par florin , pour la confection 

d 'une cloche qui fut fondue par M .  H enri Wagevijns. (R. . n° 99). 

1 1  j ui llet 1487 . . Jacques Hals et Catherine Gheraerts sa femme 

s 'engagent à payer annuellement, au profit de Elizabeth Scheelkens, 

fille de Catherine Gberaerts ,  issue de son premier rnariage avec Guil

laume Scbeelkens, et de Antoine Persoens, son mari, une somme 

de 4 peeters d'or,  à raison de 36 gros de Flandre , sur les 2/5 

de deux maisons cont iguës, <lont l 'une  est appelée « Cranenborch » ,  

s ituées derrière la Halle aux Viandes,  qui oo t  été venducs et  Ic 
produit touché par l es premiers conj oints . (R. S. 107). 

1505. Jacques Hals ,  Catherine  Gheraerts sa femme, Pie1·re 
et Ba1·be Hals leurs enfants, reconnaissent devoir à Godefroid  

Vlemings e t  Catherine Blasen sa  femme, une somme de 67 florins 

du Rhin, pour deux ans de loyer de la maison « Den Valk » , sise 

Grand'Place. (R. S. 124) .  

1490-91 ,  7 juin (R. S .  108). Henri van der Hagen et Elizabeth 

van Blarenberge sa femme vendent à demoiselle Béa.trice Haels, 

bégu ine , et à Marguerite van der Hcyd en , fi l le de Martin , sa n ièce , 

quatre quarterons de seigle sur leur maison située hors la Porte 

Sainte-Catherine près des « Walemsebergen » , entre Gi l les Vranckx et 

la « heerenstrate » ,  et s'entendant à l 'arrière jusque contre la pro

priété de l ' égl ise Saint-Jean . 

1497, 12 avril (R. S. 109). Les bénéficiaires de la rente ci-dcssus 

déclarent avoir touché celle-ci des ma ins de Guillaume van der 

Haghen , fils de feu Jean . . . 

1529. 17 avril (R. S. 152). Jean Joris reconnaît que Pierre Hals 
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qui se porta garant pour un batelier, Joachim, demeurant à Amster

dam , a payé la somme de xvi i  florins 4 sous, ensuite d'une sentence 

écbevinale qui Ie condamnait en rnême temps aux dépens du procès. 

1539, 21 août (R. S. 153). Pasquier de Calonne, huissier du 

Grand Conseil et demoiselle Marguerite van den Broecke sa femme, 

reconnaissent que Pierre Hals leur a satisfait de trois années de 

loyer de la maison « den Creeft » rue de la Chaussée, que !edit 

Pierre avait habité, somme que cel ui-e i ,  par sentence échevinale, 

avait été condamnée à payer. 

Saint-Jean . Reg. aux décès. 

1550, 26 January. Peeter Hals ghegraven op viii %. Exequie ghe

celebreert 22° Augu!:>ti op ii %, want daer n iets en was . 

.l 539, 28 mars. Arch. de Mali nes .  Testaments S .  I, n° 7 .  Pierre 

Hals et Anne Vanderbeeken sa femme, malade, décident qu'au cas 

ou ils mourraient sans enfants, leurs biens seront partagés entre 

huit branches, c .  a. d. entre les six sreurs de la femme et les 

deux frères du mari .  

1525, 7 avril (R.  S.  1 46). Jean Welmans et  Martin Smet , 

prêtres, exécuteurs testamentaircs d 'Adrien Cornelis (oncle d'Anne 

Verbecke) vendent aux termes de ce testament, à Pierre Hals, le 

quart d ' une maison avec jardin et colombier, sise hors la porte 

« ·winket » ,  entre les propriétés de Jean C loots et de ! 'hospice de 

Bethanie. 

1526, 10 avril (R. S. 1 48). Pierre Hals vend à Marguerite 

Vereycken , veuve de Rombout Quistwaters un quart et demi d 'une 

p ièce de terre avec colombier etc" hors la porte « Winket » , entre 

les propriétés de J can Cloots et de Jean Vijts. 
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1526, 24 avril (R. S. 149). Dimphe van Napelterre, veuve d 'Adrien 

Cornelis, assisté de Martin Scocx son mari, reconnaît qu'Antoine 

Robosch au nom de sa femme (Catherine Cornelis) et Pierre Hals, 

au nom de sa femme (Anne Verbeke) ont repris d'elle l 'usufruit 

des biens délaissês par Adrien Cornelis prênommê. 

1526, 24 avril (R. S. 149), Catherine Cornelis et Antoine 

Roebosch, Anne Verbeke et Pierre Hals, conjoints, Marie Verbeke 

et Pierre Waelgheerts, son tuteur, bénêficiaires d 'une rente sur 

une maison quai au Sel . 

1529, 3 j ui llet (R. S. 152) . Pierre Hals, autorisê à l'effet que 

dessous de Jean Verbeke. Gil les Verbeke, Anne Verbeke et Pierre 

Hals prênommê, son mari , Marie Verbeke et Georges Verberct 

son mari , Jeanne Verbeke et Jean Smet son mari , Antoine Roebosch, 

Jacques Verbeke, Nicolas van den Dycke et Rombout Verbeke, 

tuteurs de Catherine et de Pctronoelle Verbeke, tous enfants 

lêgitimes d'Adrien Verbeke et d 'Appolline Cornelis, chacun pour 

un septième , vendent à .Jean Daems une sêrie de pièces de terres : 

« Drij dachmale winoeots lants buyten der oversterpoirten op 

» baruelegheemervelt tusschen Jacobs de borgere ende wylcn Peter 

» Stockmans" .  

» Half buender winnents J ants opt selve velt . " tusschen des vrn . 

» An toen is Roobosch ende 0. L .  \rr. gasthuys" .  

» Item onderhalf dachmacl winnents lants opt voorn. barbeleg

» heemervelt gelegen tusschen der vrn .  Anthoenis Roobosch. "  ende 

» Joos de Smet die men heet de horcmakrre. 

» Item een stucsken winnents lants opt zelve velt tu�schen Jonck

» heer Gheeraerts van der Aa ende der vrn . Joos Smet . 

» Een stuck hoflants. "  op schoonjansvelt tusschen Cla,ude c loet 

» ende Sebastiaen Wisschavens. 
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» Dry dachmale broecklants in hombekerbroeck tusschen der vrn . 

» Antoon Roobosch ende den pandt van Sr Ronmonts. 

» Een half bunder braeddants int se! ve broeck tusschen Tvrijbroeck 

» ende Peter Schelkens.  

1536, 4 décembre (R.  S. 162). Anne Verbeke et Pierre Hals son 

mari, Marie Verbeke et Georges Verberct son mari , Jeanne Ver

beke et Jean de Smet son mari, Catherine Verbeke et son frère 

Gilles Verbeke, Petronelle Verbeke et son tuteur Pierre Hals ,  ont 
' 

vendu à Antoine van Henegauwe et lde van Hoovorst sa femme, 

et au profit de leurs enfants Anne et Elizabeth, les trois quarts d'une 

maison , quai au Sel , entre les héritiers de Gilles van Vossel, et 

Antoine Gooten le vieux . . .  

1545, 1 0  jui llet (R. S .  169). Anne Verbeke et Pierre Hals, Marie 

Verbeke et Georges Verberct , Petronel le Verbeke et Nicolas Wyaert, 

tous conjoints, Catherine Verbeke et son tuteur, Jeanne Verbeke 

leur sceur et son mari Jean Smet, vendent à Jean Carpentier, trésorier 

des guerres de S. M. une prairie sise « gheerdeghem broeck » .  

1545, 1 7  février (R. S .  169). Anne Verbeke e t  Pierre Hals, Marie 

Verbeke et Georges Verbcrct , Jeanne Verbeke et Jean Smet , N icolas 

vVyaert et Petronelle Verbeke, Catherine Verbeke, tous enfants 

de feu Adrien Verbeke, reconnaissent qu 'Antoine Joes s'est acquitté 

vis à vis d'eux des biens leur revenant de la succession de Claire 

Scocx , veuve de Gilles Verbeke leur frère. 

1526, 18 septembre (R. S. 149).  demoiselle Catherine Scraven , 

veuve de Jean van Velthoven , vend à Pierre Hals et Anne Verbeke 

sa femme un quart de la maison « den Clippel », marché aux Grains. 

1527 , 17 février (R. S. 148) .  Pierre Hals vend à Elizabeth 
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s'Hertoghen , fille de Jean, s ix florins du Rhin sur sa troisieme part 

d'une maison « den Clippel » ,  marché aux Grains, entre les propriétés 

de Philippe Schootf et Nicolas van den Perre. 

1539, 6 octobre (R. S. 1 65) . Antoine Blancx et Anna Blancx avec 

Gaspard van Granen son mari , Marguerite Blancx avec Adrien de Cock 

son mari , sreurs du dit A ntoine vendent à Pierre Hals et Anne 

Verbeke, conjoints , les trois septièmes du tiers de Ja maison 

« den Clippel » ,  marché aux Grains. 

1540, 7 octobre (R. S. 1 66).  Jean Blancx, fils de feu Antoine, vend 

à Rombout van den Eynde (vettewarier) quatre florins Carolus qu'i l  

avait sur les quatre septièmes du tiers, et  sur un  autre tiers de 

la maison « den Clippel » ,  marché aux Grains, appartenant à Pierre 

Hals .  

1543, 12  mars (R. S.  168). Marie Standaerts veuve de Huyghe 

Cools vend à Anne Verbeke, épouse de Pierre Hals, trois septièmes 

de la maison « den Cleynen Clippel », sise marché aux Grains à cöté 

du « grooten Clippel » ,  appartenant à Pierre Hals .  

1548, 1 1  janvier (R.  S. 170). Pierre Hals Ie  jeune, a ce autorisé 

de Jean de Sluytere, vend à N icolas Wyael't apothécaire, la moitié 

d'une maison appartenant au dit Jean , située rue Haute. 

1550, 5 mars (R. S. 172). Une maison " .  sise marché aux Grains 

appelée « den Clippel » appartenant à Pierre Hals Ie jeune. 

1551, 26 mai (R. S. 1 72). Pierre Hals et Anne Verbeke sa 

femme transportent à M• Nicolas Wyaert leur beau-frère, les 

deux septièmes d'une maison formant deux habitations, marché aux 

Grains, dite « den cleynen Clippel » entre Ja maison « den grooten 
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C lippel » et celle appartenant à Martin de Brueckere, et ce, sans 

q ue le bénéficiaire ait à déliourser quelque chose, ces parties de 

maison lui appartenant et sou nom ayant été oublié dans l 'acte 

prirnitif de vente. 

1551 , 27 mai (R .  S. l î 2). Corneil le van den Perre vend à M• 

N icolas Wyaert Ie sixièmc des cinq scptièmes de la n:ai son marché 

aux grains, « den cleyncn Clippel » .  

1 552, 24 décernbre (R. S. 170) .  Antoine de Lingny à ce autorisé 

des tuteurs de Nicolas , Jean , Jacquernyne, Marie et Philippine 

van den Perre, enfants de feu !ean , fils de Nicolas van den Perre 

et de demoiselle Catherine « Hendrickx dochter » cèdent à Nicolas 

Wyaert Ie sixième des cinq septièmes d 'une maison marché aux 

Grains « geheeten den cleynen Clippel oft t gulden Eemerken ;> . 

1 553, 1 8  avril (R. S. 1 75). Anne van den Perre et Jean de Cremere 

son mari, vendent à M0 ricolas Wyaert , apothécaire, les trois sixièmes 

d 'une maison marché aux Grains « den cleynen Clippel geheeten 

daer nu ter tijd den Eemere vuythangt » entre les maisons « den 

grooten Clippel » et « Hemelrijck » . . .  

1553, 4 aotit (R. S .  176) . M• Jean de Cremere j unior, barbier 

et Anne van den Perre sa femme vendent à Pierre Laureys et 

Anne Huyghs sa femme, douze fiorins Carolus qu' i ls  avaient sur 

la maison « den cleynen Clippel geheeten daer nu  ter tijt den Eernere 

uythangt », marché aux Grains, appartenant à Nicolas Wyaert . 

1 548, 29 j uin (R. S .  171) .  N icolas Wyaert vend à Pierre Hals 

Je jeune , trois maisons, sises rue dn Cimetière, dits « den 

grooten ende cleynen vVolf ende dander geheeten thnys van den 
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Dorpe » ,  entre les propriétés de A drien van den Dorpe et de .Jean 

de Riddrrc. 

1554 , 10 mars (R . S .  1 75) . Pierre Hals vend à Nicolas Wyaert ,  

apothécaire, trois maisons contiguës rue du Cimeticre « d e  twee 

daer af geheeten den grooten ende cleyneo Wolf ende het derde 

is geheeten het huys van den Dorpe » ,  entre les propriétés d'Adrien 

van den Dorpe et de Jean de Riddrre. 

1 554, 10 mars (R. S.  175 ). Le même Pierre Hals vend à Gi lles 

Vydt le jeune, fils de Jean, v ingt-cinq florins Carolus sur sa maison 

<� den Cli ppel », marché aux Grains .  

1 555, 2 9  mars (R. S. 177). Gilles Vydt, fits d e  Jean transporte 

à Nicolas Wyaert, vingt-cinq  florins Carolus sur une maison , marché 

aux Grains,  entre la propriété du dit Wyaert et celle de Philippe 

Schooff. « Dit transport es ge�chiet vuyt dien Peel er Hals , dese 

voernoemde rente inde . . .  ende sonder wqete van den voern . Gielis 

hem bekent" geypotheceert hadde », ( in  margine : dese gesubvir

guleerde woorden en zijn in  den brieff n iet gesrreven cum consensu 

Wyaert). 

1 555, 2 aoftt (R . S. 176). Pierre Hals vend à Gilles Vydt te 

j eune et Elizabeth Verbeke douze florins Carolus sur la moitié d 'une 

maison « den grooten Clippel » ,  marché aux Grains, entre la maison 

« den cleynen Clippel » et la propriété de Philippe Schooff, chevalier. 

1559, 10 janvier (R. S. 182). Marie Verbeke et Georges Verberct 

son mari, vendent à Nicolas Wyaert u n  quart de la maison « den 

Clippel » ,  marché aux Grains .  

1 542, 23 juin  (R. J .  Judicat . des Bourgm. et  Echev. S .  1,  
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n° 1 ) .  Pierre Hals et Jean van Eemeren , tuteurs des enfants de feu 

Christophe van Eemeren et de Elizabeth Sborgers. 

1 513, 10 octobre (R. S. 168) . Elizabeth Sborghers, épouse de 

Daniel Melis absent aux services des armées de S. M. , Pierre Hals 

et J ean de Borghere, tuteurs des enfants de In  prénommée et de 

Christophe van Beveren soa premier mari . . .  

1 543, 1 0  octobre (R. . 168). Elizabeth et Daniel susdits, vendeat 

au profit des tuteurs prénommés à Pierre Hals Ie jeune, buit florins 

du Rhin sur deux bois « in de Heerstrate », à Heffen . 

1 544, 15 février (R. S. 168) . Pierre Hals Ie jeune vend à Henri 

Verschueren les buit florins susdits. 

1 54 1 ,  26 janvier (R. S. 16R) .  Pierre Woytiers prêtre, pour uae 

branche, Catherine Verbeke et son mari Henri Copieters, Antoinette 

Verbeke, fille de Pierre et Elizabeth sa sreur, pour une autre bran che, 

Jean Verhoeven ,  Hedwige de Ruysscher , Corneille Bouweas, Barbe 

Bouweas et son mari Pierre Lybaert , Aert Bouwens prêtre, Catherine 

Bouwens et soa mari Thierry Van den Nest , Pierre Hals, François 

Hals, Jean Hals , Catherine Switten ,  pour eux-mèmes, Jacques 

Huybens tuteur des enfants de feu J acques de Ruysscher, tous 

héritiers de feu Jean ·woytiers prêtre, ont transporté à Jean van 

den Bossche « prochiaen van Hombeke » au profit d'une fon

dation faite par Ie défunt et par testament, dans l 'église de 

Hombeke, sept florins Carolus sur une maison appartenant a M ichel 

van den NyewenhuJse au N eckerspoel « rechte straat » entre la  

propriété des dits héritiers et ceux de feu Pierre Verbruggen . 

1544 (R. S. 1 68, bi .  1 13 v0). Jeanne Scocx, veuve de Guillaume 
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'Voytiers transporte l 'usufruit qu'elle avait d'une brasserie « de 

Roose » .  Neckerspoel , au « heergracht » entre les propriétés des 

enfants van Schotteputte et Jean Vereycken prêlre, au profit de 

Pierre Woytiers et Aert Bauwens,  prêtres, Pierre Liebaert et Barbe 

Bauwens sa femme, Thierry van den Nest et Catherine Bouwens 

sa femme , Iicolas van Horicke et Jeanne Sm�ers sa femme, Pierre 

Hals Ie jeune, François Hals et Jean Hals frères, Pierre Verhoeven ,  

Elizabeth Verbeke, Jean Bouwens, Catherine de  ·witte, Catherine 

Verbeke et Hed wige de Ruysschere et leurs descendants. 

1 544, 24 avril (R. S. 1 68) . Les prénommés : Pierre Woytiers, 

pour une part, Pierre Lybaert, Thierry van den Nest et Pierre 

Hals chacun pour soi et représentant les autres adhérents pour l 'autre 

moitié oot donné, en eau e du transport ci-dessus, à Jeanne Scocx , 

veuve, dont question , quinze tlorins Carolus sur la dite maison . 

1545, 27 mars (R. S. 1 68). E lizabeth Verbeke, vend à Pierre 

Lybaert et Thierry van den Nest, Ie dixième de la moi tié de la 

maison « de Roose » .  

1550, 2 4  j uillet (R. S. 173) . Barbe Keldermans, veuve d e  

Nicolas van den Perre, traosporte l 'usufruit qu'elle avait sur la 

moitié de propriétés sises à Hever, à Anne van den Perre nt 

Jean de Cremere son mari ,  Corneille, Catherine et Jean van den 

Perre ses enfants, ainsi qu'aux enfants de Nicolas Wyaert dont 

était mère Marie van den Perre, également son enfant, ainsi qu'aux 

enfants de feu J eau van den Perre, doot est mère Catherine Heyn

drickx , fils de Nicolas. Ensuite les prénommés A nne van den Perre 

et M0• Jean de Cremere, Corneille, Catherine et Jean van den 

Perre, assistés du prédit Cornei l le  leur frère et tuteur, Jean Van 

den Perre et Pierre Hals,  tuteurs des enfants de N icolas Wyaert, et Je 

même Jean van den Pcrre, comme tuteur et à ce autorisé des autres 
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tuteurs Philippe Bourgeois et Martin van den Perre, « stiefvader » 

des enfants de feu Jean van den Perre, fils de N icolas, les pré

nommés Barue Keldermans, et M• . N icolas van Beringen au nom 

de André van Beringen , àgé de vingt-trois ans, Nicolas van Beringen , 

ägé de trente-un ans, tous deux à. l ' étranger, enfants de Imbert 

van Beringen et de feue Catherine Keldermans (in margine :  Gooris 

van Beringen piet . pictor), oot vendu à. Pierre van Loocke et 

Anne van der Gracht sa femme les propriétés en question " .  

1553, 19  janvier (R. 8.  1 75) . Barbe Impens et. "  van den Wyngaert , 

Digne Impens et Pierre Govaerts, conj oints , vendeot à Pierre Hals 

une maison rue Penninc, « achter de Croone bij de Aedeghemplaetse 

tusschen desselfs Peeters erve in den Clippel aan deen zijde ende 

ider vrouwen in den Beer erve aan <lander zijde . . .  

L 'acheteur cède aux vendeurs qnatre florins Carolus sur l a  dito 

maison , et désigne eo garantie un jardin sis rue Penninc entre 

la propriété des enfants Goyens et celle du dit Pierre Hals. 

157J7 , 1 4 juin (Reg. aux actes de l ' Ammanie n° 2) . Pierre Hals 

vend une maison avec dépendaoces s ituée rue Penninc. 

1557, 1 1  février (R S. 1 77) .  Pierre Hals vend à. Marie Verbeke 

et Christophe Beckeneels sou mari , un septième de deux maisons 

rue Haute entre la propriété de Pierre van den Gheyne et celle 

des héritiers de Henri van Gavere. 

1547, 31 août (R. S. 172).  Nicolas Wyaert, apothécaire, voulant 

assurer la. garantie consentie en faveur de Pierre Hals Ie jeune , 

<levant les magistrats de Gravelingen , par Ie nommé Philippe Rape

ghier, et pour décharger celui-ci de la dite obligation se porte garant 

pour Ie prénommé Pierre Hals et ce en cause d'un procès pendant 

devant Ie Conseil de Flandres entre Ie dit Pierre Hals et Robert 
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Coudromme et M• Jean Jouvenel , au sujet de douze et demi fûts 

de vin des Amerrois .  

15ü0, 25 mai  (R.  S. 1 85) . Franchoys Hals, Pierre Hals et celui-ci 

représentant Marie Hals sa sceur, Marie Verbeke et Georges Verberct 

son mari,  a eux tous représcntant Catherine Verbeke veuve d'Antoinc 

van den Bossche héritiers sous Lénéfice d ' inventaire de feu P ierre 

Hals, vendent au profit de Nicolas Wyaert et de Petronelle Verbeke 

sa femme, cohéritiers, la moitié d'une maison « den Clippel », marché 

aux Grains, entre la propriété de Philippe Schooft', chevalier et 

celle de l 'acheteur. 

(Judicature des Echevins,  S. I l I ,  n° I ,  fo 50). \Vordt belast Lau

reysen van Haecht van stonden acne ovcrteleveren. . .  de soml)'le 

van 4 16 guld . eens onder hem berustende eertijts bij hem La,ureys 

ontfanghen van wegen den_ sterflmyse wijlen Peeteren Hals, 30 

october J 567. 

(Judicature des Echevins, S. I I I ,  n° 2, fo 1 1 ,  15 April 1 572) . Op 

Requeste van der dathe den iii apri l  is 1570 tot behoeff van allen 

den crediteuren wijlen Peeteren Hals, is bij denzelven heeren 

secpenen geaccordeert Jannen Hals Franz. ende Jorissen Verberct 

als ertfgenamen onder beneficie inventoir desselfs wijlen Peters 

sterfhuys." 

(xi avril 1529, Paroisse Saint-Jean . Reg. aux mariages , fo 29) .  Jan 

Hals - Anna Pauwels. 

1559 (Registres des impöts, K .  S. l l .  n° 3). Hals Jan , droech

scheerder. Huis Coestraat . 

1543, 7 j u i l let (R. S. 1 68) . El izabcth Hynens, veuve de Rom-
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bout Pauwels, Anne Pauwels et Jean Hals son mari ,  et Barbe 

Pauwels ses filles ,  vendent à Gertrude van den Hove et Jean 

Stamelaerts trois florins Carolus sur leur maison, rue des Vaches 

entre Mathieu de Visschere et les enfants Sauvaige. 

1 552, 18 novembre (R. S. 1 75) . Anne Pauwels et Jean Hals 

son mari, Barbe Pauwels, Goedele Rynens et son tuteur, Jean van 

M ortsele, ensemble representant Anne van Mortsele habitant l 'höpital, 

vendent à E lizabeth van der Weerde,  veuve de Pierre Peeter, 

Peeterss. « den necker vuyt heemvliet » deux maisons contiguës à 
l 'entrée du Bruul entre Ja propriété jadis de Martin Laureyn et 

la veuve Vereist. 

1 556 . 26 novembre (R. S. 179) . Anna Sealen et Jean Hals son 

mari ,  vendcnt à Christophe van Creekenbeke au béné:fice de l'Eglise 

Saint-Jean , trois florins Carolus sur une maison rue des Vaches ,  entre 

les héritiers de Mathieu de Vysscher et Ie Prévot d' Arien (Bus

leyden) afin qu'il soit dit perpétuellement une messe en la dite 

église , et ce suivant le désir exprimé par Marie Sdoncken , venve 

Jacques Lefebvre « die welcke de hootpenninc van dese dry gulden 

verschooten heeft » .  

1 559, 5 décembre (R. S .  1 85). Jean Hals et Jacques Puttemans ,  

tuteurs d e  Marie van Moersele :fille d e  feue Marie Puttemans. 

1560, 3 mai (Registres aux décès de Saint-Jean) . Jan Hals, i i i0 

may . viii ljj, , 

1 555 (Reg. des Forge.rons n° 1 ) .  Testament de Jean van Haecht 

et <le Catherine Verlijsen sa femme. 

Té:noins : Pierre Hals, :fils de Jean, et Pierre de Mantere, habitants 

de Malines. 
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1503, 1 2  ju i l let (Registre au décès de Saint-Jean). Peeter Hals, 

Jonge gheselle, xii0 j uly, viii u,. 

Registre aux mariages de la paroi se Saint-Jean , fol .  24 . v11 may 

1 526. 

Fransen Hals-Barbara Switte (de \Vitte). 

1527, 28 aout (R. S. 150). Barbe Bormans et Thomas Evrarts 

son mari, pour un tiers, Augustin de \Vitte et Barbe de \Vitte 

avec François Hals son mari , ensemble pour un autre tiers, Georges 

Verberct , Jean Verberct et Barbe Verberct avec tuteur Jean 

Walgheerts, et Gaspard Verberct, ensemble pour Ie troisième tiers, 

vendeut au profit de l 'hópital N. Dame au-delit de la Dyle, Ja 
moitié d 'une maison rue de Bruxelles, entre la provriété de M• Hans 

Poppenruyter et celle de Michel Potghietcrs, et dont 1 'autre moitié 

appartenait au dit hópital . 

1 528, 14 février (R. S. 158). Augu;,tin de Witte, Barbe de Witte 

et François Hals son mari , vendent à Barbe Borramans Ie tiers de 

deux prairies au Neckerspoel dans la « Bobbelstra<tt » .  

1 541 , 12 août (R .  S. lû6) . Georges Verberct, fib de  feu Rombout, 

Gaspard Verberct son frère, Jean Verberct leur frère, absent, Cathe

rine Yernaken, fille de feue Barbe Verberct, sreur des précédents, 

Barbe de Witte et François Hals son mari, et Augustin de Witte, 

héritiers de Rombout Borremans Ie vieux. 

(Registre des impóts, 1 544,  fo 1 25 v0) . Lange l1cergracht. Francen 

Hals huert. 

(Judicature du Doyenné  S.  I, n° 3, 1 8  jan v. 15511). France Hals 

contra Luyck van Cortrycke. 
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l 5û3 (Comptes de l'église Saint-Pierre) . Payé xii i i  sous à la femme 

de Frans Hals pour avoir teint deux rideaux de soie rouge pour 

l 'autel de la Sainte-Croix .  

(Judicature des échevins, S .  UI ,  n°  1 ,  f0 37). 16 Meert 1567,  Zoe 

heeft Jooris Verberct ende Francen Hals geconstitueert ende mach

tich gemaect ad lites Anthoenis Persoons ende alle dander ? met 

Anthonissen Smets alias stoefmakere ende gelooft, enz . 

157 1 ,  8 mai. Registre aux décès de Saint-Jean. Franssen Hals, 

gestorven vi i i0 may. iiii qj,. 

1568, 23 décembre (R. S. 192).  Dorothea Sealen veuve de Jan 

van den Woenkel reconnaît que Marie Hals s'est acquittée envers 

elle des trois florins de rente sur sa maison rue des Vaches entre 

la propriété de Jean Momges et la maison van Mars urn . 

1585, 1 2  novembre (Reg. Scab. 207). M arie Hals ,  àgée de 55 

ans environ ,  en récompense des services que lui a rendus M• Jean 

de Clermez avocat au Grand Conseil vers 1573, du temps que le 

dit Conseil était installé à Namur, lui fit don de trois parts de rentes : 

deux de 80 florins et la troisième de 12 florins, sur deux maisons 

contiguës à l 'entrée du nouveau Bruul .  En garantie sont désignées 

deux maisons, rue Bogaert, entre les propriétés Vrank van Middel-

donck.  

1587 , 18  février Saint-Rombout (Reg. aux décès). Een j onghe 

dochter ghestorven int huys van Villers gheheeten Maeken Hals ,  

viii 'lb. 

1 5871 16 févricr (Arch . Com " P. 51 , 11° 3 .  Comptes de l ' église 
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Saint-Rombout, 1 7  juil let 1 586-87) .  Reçu pour huit l ivres de cire, des 

mains du &r Pierre Snyers, pour le service funèbre de Marie Hals 

célébré le xvi février. 

1562, 1 septembre. (Reg. aux mariages de la paroisse Saint-Jean). 

fo 130. 

Fransen Hals 

Lysbeth Baten in margine Antwerpenare. 

1 572, 5 mars (Procuratoria Reg. n° 7).  Jean Hals donne pro

curation aux fins de Jan van den Winckele et consorts. 

1567, xxxi octobre. (Saint-Jean. Reg . aux mariages). Jan Hals

J acomyne Yan Merchtere. 

(Reusens. Promotions de la Faculté des Arts de l 'Université de 

de Louvain ,  1869, p. 204) . 

16 mars 1557. 33. Petrus Hals, Haerlemensis. 

155 1 ,  20 juil let (R. S. 1 72) . Barbe Vernaren,  veuve de Jacques 

Rousel , et ElizaLeth Rousel sa fi l l e  avec François Hals son mari 

ont vendu à Jean Verdonck trois ftorins carolus, sur la moitié 

d'une maison ,  rue de Beffer, entre la maison " de Witte Hynne " ,  

et l a  maison de Jacques Capellemans . . . 

1558, 18 avril (R. S. 181 ) .  El izabeth Rousel et François Hals 

son mari ont vendu à Me. Pierre van Kerstynen alias de Coster, 

procureur au Grand Conseil ,  et à sa femme dem . Jeanne van 

Candriesch, la moitié d'une maison ,  rue de Beffer, « dat eertijds 

te heeten plach de Gatfele ende nu gehecten is de Blauwhand » 
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et <lont l'autre moit ié appartenait déjà à l 'acquéreur, entre les 

maisons de Gaspard de Neve et Jacques van den Zijpe. 

1561 .  21 jui l let . (R. S. 183) . Catherine S1 idders, veuve de Jéróme 

Rosel en son nom et au nom de ses enfants mineurs, François Hals. 

tuteur des mêmes, en son nom et au nom de son cotuteur Gaspard 

M . . .  , absent,  reconnaissent que M•. Pierre van Kerstynen, procureur, 

s'est acquitté vis à vis de la dite veuve et de se.s enfants des 

t.reize florins carolus qu' i l s  avaient sur �a maison , rue de Belfer , 

appelée « de Blauwe Handt » ,  entre les propriétés de Jacques van 

den Zyp e et Gaspard de Neve . . .  

Les H als au XVI I 1° siècle. 

Saint-Jean. Reg. au décès. 

1737, 10 January. Begraven Peeters Hals, kint van Michiel en 

Anthonette Vervloet. Pro Deo. 

Saint-Rombout. Reg. aux mariages . 

3 Marty 1757 . Obtensa dispeusatione in tribus ban nis et tem

pore clauso matrimon io juncti sunt J udocus Halst et Catherine Slegers. 

Coram me f. Alaerts pleb. S. Rum . presentibus testibus R. D .  

Joannes Franciscus Hesselaers et Pretronilla Segers. 

Notre-Dame. Reg. aux décès. 

Mey 1762 . Den 13 Mey is begraven Egid ius Joannes Baptista, 

sone van Franciscus J osevhus Hals en Magreta Martens, kinder

kercklijck. 
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Wyaert = L e  Sayve . 

1553, l 7 mars (R. S. 1 76). Corneil le van den Perre vend à M• 

Nicolas Wyaert, apothécaire , Ie sixième d'une maison « Den Wolf » 

marché aux Grains ,  entre les maisons de Phil ippe Schooff, chevalier 

et « den Carper » " .  

1554 , 6 ju illet (R. S .  175). Les Cools et les Blanckx vendent 

à Antoine Langnese buit fiorins carolus sur les deux septièmes 

d'une maison « den cleynen ClipJ_Jel », appartenant à Nicola8 

Wyaert, marché aux Grains ,  entre les maisons « den grooten Clippel » 

ende « Huys Hemelrijckc » .  

1555, 16 mai (R. S.  178) . Nicolas Wyaert" .  sa maison appelée 

« den gulden Ecmere » ,  marché aux Grains ,  entre la maison « den 

Clippel )> d'une part et la maison « Hemelrijck » d 'autre 1:iart . 

1555, 19 septembre (R. S .  177). A ntoine de Ligny a ce délégué 

par Martin van den Perre, demeurant à Middelbourg, vend à Nicolas 

'Vyaert et Petronelle Verbeke sa femme dix-buit fiorins sur Ja maison 

« den Wolf », marché aux Graios. 

1 555, 25 septembre (R. S.  177). La propriété de N icolas Wyaert 

apothécaire, appelée « den Guldenen Ecmer» ,  marché aux Grains, entre 

la propriété de Pierre Hals « den Clippel » et la maison « Hemelrijck » .  

1559, 6 mai (R . S. 182). 

Nicolas Wyaert l 
t M . d p (Margucrite, tuteur Adri en van Hildernisse.) 

arie van en erre 

1562, 9 mars (R. S. 1 83). Marguerite Wyaert et Lambert de 
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Mocrnert son mari , vcndent à Nicolas Wyaert apothécairc son frcre 

un six iemc d'une maison « den Gulden Eemcre » marché aux Blés. " 

1562, 22 j n i n  (R. S. 1 83). N icolas Wyaert vend aux enfants 

Mussaert, q uatorze florins carolus sur sa maison « den Clippel » 

marché aux Grains.  

1563, 2 avri l (R.  S .  187). Nicolas Wyaert, vend à M. Philippe 

Doublet prêtrc, comme tuteur des trois enfants mineurs de feu sr 
Jean Le Saige et de demll• Anne Brants, vingt-huit tlorins carolus 

de  reute sur les deux maisons « den Gulden Eemere » et « den 

Clippel » ,  marché aux Grains .  

1 563, 7 j uillet (R. S .  187) .  Nicolas Wyacrt, apothécaire, vend 

à M•. Pierre Macbefoing au profit de M• . Guillaume Peeters, fils 

d'Adrien, vingt-cinq tlorins Carolus de rente sur sa maison « den gul

den Eemere » marché aux Grai ns entre les maisons « den Clippel » et 

« Hemelrijcke » .  

1566, 24  décembre (R .  S. 1 90). Nicolas Wyaert, apothécaire, a 

vendu a M• Pierre van Cristynen , procureur au Grand Conseil et 

dcmoiselle Jeanne van Candriesch , sa femme, vingt-cinq florins carolus 

de rente sur sa maison « den gulden Ecmere », marché aux Grains, 

entre la maison « Hemelryck » et la maison « den Clippel » .  

1555, 29 mars (R. S .  177).  L e  régisseur d e  l 'église Sainte-Catherine 

re.connaît avoir vendu à Nicolas Wyaert une propriété, longue rue 

Penninc, entre les enfants de Michel van Loevene et Jean Sas. 

1553. 24 octobre (R. S. 176) . Unc maison . "  appelée den Wolf, 

marché aux 6rains,  appartenant à Nicolas Wyaert, apothécaire. 
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1 558, 4 février (R. S. 1 8 1 ). M• Nicolas "\Vyaert apothécaire, vend 

à Rombout van den Bossche, Lrasseur, deux maisons ruc du Cimetière, 
« geheeten deen den grooten Wolf ende dandere den cleynen Wolf » .  

1 562, 4 j ui l let (R. S.  186). L e  régisseur d e  l 'hospice 2aint-Jul ien 

passe à Nicolas Wyaert deux maisons contiguës, rue du Cimetièrc, 

« den groeten Wolf ende <lander den c l cynen Wolf geheeten », entre 

une propriété de l 'acquéreur et celle de Jean de Ridder, que Ie 

régisseur susdit avait empris pour rctard dans Ie paiement d 'une 

rente. 

1562, 18 septembre (R. S. 1 83) . M. Nicolas Wyaert, apothécairc, 

vend à Jonckh. François van Maldere, deux maisons rue du Cimetière. 

1 563, 2 aout ( R .  S. 188). L ' achcteur ci-dessus transporte à 
Nicolas Wyacrt et sa femme Petrone l l c  Verbek e ,  les deux maisons 

reprises ci-dessus. 

E�r . i\'EEFS. - Les deux Le Saive. 

P. 3. Il serait difficilc de détcrmincr au j uste l 'époque à laquclle 

l ' art istc namurois ( Ie  vieux) vint hauitcr Malines; c'était certes avant 

1 603, année que M. Bequct semble admettre, car Ie 25 janvier 

de cette année, Ie jeune étranger s'y engagea dans les liens matri

moniaux avec Marie \Vyaerts ou \Viaerts, fil le de Jacques, apothécaire, 

et de Guillaume Jacobs qui habitaient au marché aux Grain s ,  à 
l'enseigne « den C l ippel » (1) . 

( 1 )  25 Januari 1 603. Jan-Baptiste Sayve Maeyken-Wiaerts; test. Nico
laus Burins, Petronelle vViaerts. Rcg aux mariages de la paroisse Notre-Dame, 
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La famille Wyaerts était a l \ iée à la maison de van Mansdale 

alias Keldcrmans, célèbre par les nombreux architectes et sculpteurs 

qu'elle produisit . 

Le beau-père du peintre namnrois mourut à Malines , dans la 

paroisse de Notre-Dame au delà de la Dyle, Ie 19 novembre 1 615.  Il 

laissa une jolie fortune . Après le décès de sa veuve, les héritier.;; 

mirent en vente publique la maison patemelle « den Clippel » . Cet 

héritage fut pou3sé à 6500 florins et 500 enchères (2) . 

(2) Registres de la Vierschaer, 26 août 1639. 



U n artiste ecclésiastiq ue : 

Ie chanoine Comperis 

Vainement, dans les divers d ictionna ires biographique::; 
ou artistiques, on rechercllerai t  son nom. Vainement aussi, 
dans les catalogues des musées ou collections importantes, 
on voudrait  trouver l ' indication d'une de ses oouvres. Et  
dut-il en  résulter une certa ine dési l lusion , nous sommes 
forcé d'avouer qu'il ne nous est guère possible de fournir 
aujourd'hui des renseignements posit ifs sur sa carrière 
artistique. 

Des documents fa isant  partie de nos collections nous 
permettent d'établir que Charles Comperis, chanoine e t  
archiprêtre de la  cathédrale d 'Anvers . s'adonnait à l a  pein
ture, qu'à son décès il déla issa un assez grand nombre 
de toiles, et que celles-ci furent  partagées entre ses héri tiers. 
Mais quelle éta i t  leur valeur ou que son t-elles devenues ? 
Nous l 'ignorons. Si nous nous permettons d 'a ttirer i ci l'at
tention sur un artiste inconnu, c'est dans l'espoir de 
susciter de nouvelles recherches, d'obtenir sur ce point  des 
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indications plus détaillées, et de concourir peut-être à l 'iden
t ification de l 'une ou l'autre de ses amvrcs. 

Le chanoine Gomperis que, dans quelques instants, nous 
ferons connaître d'une manière p lus précise, était mort 
à Anvers, le 22 j anvier 1707. Par testament, i l  avait laissé 
toutes ses oouvres peintes à son frère Francois Gomperis .  
Gelui-ei décéda à son tour le 27 novembre 1713.  Lors de 
la rédaction de ses volontés dernières, i l  avait stipulé, que 
les tableaux de son frère devaient être partagés entre son 
neveu Charles Comperis, chanoine à Lierre, et les enfants 
de sa nièce Marthe Comperis,  qui avait épousé Jean-Antoine 
Guyot. 

Tous ces tableaux furent délivrés par  l'échevin Henri 
Vinck, exécuteur testamentaire de François Comperis, au  
chanoine de  Lierre. Gelui-ei en  donna quittance le 14 

décembre 1713. Nous reproduisons ic i  ce document qui 
foumit quelques indications, malheureusement b ien maigres , 
a u  sujet des tableaux : 

lek anders . bekenne dat den heere schepenen Vinck als 

ex.Jcuteur van m.'Jn ooms testament my heeft laeten vol
gen de naervolgende schilde1•yen geschildei·t dooi· wylen 

mynen oom den he�1·e canonnick ende ai·sprie 1 ter CJmperis 

te weten : 1·ondeeltiens in ronrie lysten vier en twintigh 

boven noch dry rondekens in eenen boeck liggende .. Item 

in t•iercanten lystiens die int midd�n de lyste ?'Ondt hebben 

vyfthien daer en boven onde;· die vyfthien synder abusi1:e

lyck twee 1·ondekens niet viercantigh ghenombreert. Daer 

en boven noch een hondert seven en viertich stucken schil

derye van allei·lye gi·oote welcke leste sch ilderyen met 

briefkens in riorso geteeckent syn met CIJfferletteren, de 

rondeeltiens syn geteekent met de letters van den alpha-



- 187 -

beet geheel uyt de vie1· canten int midden ronde syn 

insgelyck in dorso geteeckent ?net  de letters i;an den alpha

beet tot de letters J. J. inclus behalvens dat olnder die 

letters twee rondekens syn gheteeckent die niet i;iercant en 

syn als bovens : boven dien soa hebbe iclt noch d1·y schil

dery kens ongeteeckent ontfanghen ende daer en boven het 

portrait van myn oom den arsp1·iester op doeck geschil

dert do01· de neetf het welck oock niet geteeckent en is, 

alle welcke stucken schilderye ick bekenne ontfanghen 

te hebben op den voet 1:an het testament van mynen oom 

d'hr Franco Compei·is. A dy 14 Decembe1· 1713.  
C. Comperis pb" et can . 

Nous voilà donc en présence de cent quatre-vingt-neuf 
tableaux, peints par l'a rchiprêtre de la cathédrale d 'Anvers, 
Charles Comperis .  Malheureusement, si Ie document que 
nous venons de citer, permet de supposer que ces toiles 
étaient de petit format, s'il nous fai t  connaître Ja forme 
de lenrs cadres, il ne nous fournit aucune indication rela
tivement aux sujets qu'ils représentaien t ,  et encore moins 
concernant leur valeur artistique.  Une J iste détaillée qui 
a servi au partage des tableaux n'est pas plus explicite 
sous ce ra ppnrt. 

L'archiprêtre avait joint à son legs une grande toile 
qui ornait la hotte de  sa cheminée. Aucune explication 
n'est fournie relativement à cette reuvre. Nous ne la con
na issons que par Je reçu suivant que libella , en 1718, un 
des héritiers, Jean-A lexandre Guyot. Voici cette pièce : 

lek anders. bekenne ontfangen te hebben van mynen 

oom den heere Comperis canonnick i;an S1 Gomme1· tot 

Lier uyt den stertfhuyse van mynen oudt oom d'heer 
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Francisco Comperis eene schilderye wesende eenen grooten 

schoudoeck genumb1·ee1·t door den heere adv1 ende schepenen 

Vinck sub n° 146. Actum desen 26 Meert 1 718. 

J. Alex. Guiot. 

Toutefois, pour des raisons que nous ignorons, le par
tage des tableaux ne se fit pas immédiatement entre le  
chanoine de Lierre et  ses neveux. E n  1735, le premier dut  
rappeler à ceux-ci que les ceuvres d'art étaient à leur  dis
position .  I l  le  fit en ces termes : 

Liere Ze 24"ie de Septembre 1 736. 

Mynheer ende Neve, 

Soe aenstons is by my gecomen Mynhee1· den priester 

Guiot ende com.en vraeghen oft het my soude te passe comen 

om Ued. de schilderye over te leveren en donderdagh ben 

besigh van die by een te doen ende sal Ued. op donder

dagh verwachte ende bleyve. 

In dorso : Mynheer 

Mynheer Jacobus Guyot 

Mynhe1· ende Neve 

Ued. geaffectioneerde 

oom C. Compm·is 

pbr et can . 

op de Minnebroeders ruye 

tot Antwerpen. 

A la sui te de ceLte in vita t ion ,  le pa rtage des ceu vres 
pein tes par Ie chanoi ne Charles Comperis, eut l ieu le 27 
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Sflptembre 1736. Jean-Alexandrc Guyot s'y trouvait, repré
sen tant ses frères et samrs. Il était accompagné de ses 
frères Jean-Antoine-Joseph et Pierre-Joseph ; toutefois, seul, 
i l  accusa réception des tableaux en ces termes : 

Bekenne alle de schildereyen geschildert door myne out 

oom den lt'" canonnick & m·ts p?·iester Comperz·s ontfan,qen 

te hebben van mynen oom den h"" Comperis canonnick tot 

Uer de welcke hy ontfangen hadde uyt den sterf{ huyse 

van h'" Franciscus Comperis op den voet i:an syn testa

m ent. A ctum Lie?· 27 7ber 1736. J. Guyot. P?·esent myne broe · 

ders Joan,  A n t. Josephus & Paulus Josephus Guyot. 

Les tableaux étaient arrivés à Anvers . Il s'agissait  main
tenant de les partager entre les héritiers Guyot. Cette 
opération eut J ieu Je 4 octobre 1736. ous possédons le 
procès-verbal de cette opération. En vo1ci le texte : 

Partage gedaen vande schilderye die geschilde1·t syn door 

den hersprieste?· Comperis tussen den canonnik Comperis tot 

Lier en de kinderen van wyle Mw·the Comperis syne 

suster op 4 Bber 1 736. 

Wy onderget. dry gebroede?·s ende suste1·s bel?ennen op 

heden alle de schüde1·yen geschildert do01· onsen out oom 

den heere canonnick en arts prz"ester Comperis gepaert ende 

gedeylt te hebben onder malcandcren omme dam· van vollen 

meeste1· te wesen en iede?· daer mede te doen als te 

raede niettegenstaende de subsitutie by den testamente 'l:an 

onsen out oorn den h '  F?·anciscus Compe1·is geordonneert 

aengaenrle de gem,eelde schilde1·yen wae?· aen wy onderget. 
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syn derogerende ·voo1· soo reele raeckt de voors. schilde

ryen . A ctum binnen A n tu·erpen desen 4m October 1 736. 

J. A .  Guyot. 

1 736 
J. A .  J. Guyot. 

P .  Guyot. 

Cet acte fa i t  al lusion à une clause d� testament de 
François Comperis. Celui -c i  en  effet avait stipulé que on 
neveu le  cha noine de Lierre, Charles Comperis, devait  
hériter de tous les tableaux et de!;sins exécutés par l'archi
prêtre d'Anvers, alle de schilde1·yen ende teekeninghen 

ghemaeckt door synen oom den heere artsp1·ieste1·, a insi 
que de ses papiers de famille (1). Ces ceuvres d'art et ces 
documents, après la mo1 t du chanoine de Lierre, devaient 
revenir  à l'aîné des enfants de sa samr, la préférence 
devant être accordée aux fi ls.  Ces clauses, nous l'avons vu , 
ne furent pas observées. D'abord un premier partage eut 
l ieu entre le chanoine de Lierre et les enfants de sa sceur ; 
puis ces derniers, une seconde fois, divisèrent entre eux 
les peintures et sans cloute aussi les dessins exécutés par 
leur grand oncle, l'a rchiprêtre d '  An vers. 

Le cha noine C. Comperis était  décédé à Lierre le 12 
août 1748 . Ses plus proches héritiers, les enfants de sa 
Sffiur Isabelle-Marthe Comperis, s'inquiétèrent naturellement 
de connaître ses dispositions dernières. Sans déla i ,  en 
leur nom , .Jean-Alexandre Guyot s'adressa au  chapitre de 
Sa int- Gommaire pour obtenir des renseignements. I l  reçut 
du chanoine Van Kessel la réponse suivante : 

( 1 )  A rchives communales d 'Anvers. Minutes du notaire A. de Pieters J•, 
1 70!). 101 . 
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Mynheer, 

De heeren 'Can het capittel hebben op dyndtsdagh geopent .  

s oo da t hie1· geplegen icordt het testament van den weerden 

heere Comperis UEd. oom het gene gernaekt is ende uytvalt 

soo ende gelyck wy altydt gesupponee1·t hebben, hy institueert 

'l:Oor synen eenighsten erff genaem syn myssen met seer 

strickt verbodt da t n iemandt de selve eene stoorenisse sal 

mogen aen doen, verbiedende daer en boven dat niemandt 

den dorpel van syn huys sal mogen betreden. A lle syne 

legaeten waer van hy voo1·dere disponeert bestaen in 25 
guldens eens, aen de dist1·ibutie, den procureu1· Thys heeft 

eene copye van syn testament die in syn sterff huys ten 

deele de directie hPeft beneuns den weerden heere executor 

Mynhee1· Borrens pastor onser beggynhove tot lier, den 

welcke soa ick niet en twyffele eel seeckrJrlyck al heeft gep1·e

venieert, die gercompenseert wordt met syne getey boecken 

ofte breviers : wae1· mede blyve met veel 1·espect. 

Mynhee1·, 

Lier den 15 Aug .  1 748. 

In dorso : 

Mynheer 

Myn Heer Guyot 

Oudt schepenen der sladt 

in de Hobokenst1·aete 

Ul. oodtmoedighen ende 

onderdaenighen dienae1· 

J. C. J. Van Kessel canu. 

tot Antwerpen. 

Celte réponse éta i t  p lu tót  décevante. Toutefois, s'i l  faut 
en j uger d'a près une al lusion qu'on aura sans doute re-
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m arquée dans la lettre du chanoine Van Kessel , les héri
t iers Guyot devaient s'at lendre à une décision de ce genre. 
Ceux· ei  devaient se souvenir que des dissentiments s'éta ient 
antérieurement éle-rés en tre leur oncle et eux. Ces dissen
timents étaient tels qu' i ls  provoquèrent en 1 7 1 4  un procès 
fort long. Nous en ignorons malheureusement la cause 
d i recte et les résultats défin itifs. 

Ces démêlés furent sans doute aussi cause de la  longue 
période de temps qui s'écoul a avant qu'on ne procéda au  
p artage des  rom-res d'art délaissées par  le chanoine Com
peris d'Anvers. 

Il est à supposer que l 'héritière du chanoine de Saint 
Gommaire ,  puisque Je di recteur du bégninage de Lierre 
i n tervint comme exécuteur testamentaire, après avoi r 
receui l l i  l 'héritage de rnn défunt maître, se sera retirée 
pour :finir ses jours dans cette pieuse retrai te.  

On peut présumer q u'elle aura ernporté alors avec elle 
les tableaux du chanoine d'Anvers échus en partage à 
son maître. Peut-< lre l 'une on l'autre de ces toiles repose· 
t -el l e  encore aujourd'hui  oubl iée dans quelque " Convent " 
o u  quelque local du béguinage de Lierre. Mais  jusqu'ici 
n ous  n 'avons pas réussi à les déconvrir. 

Quant aux tahleaux formant l 'autre part, ils auraient dû 
se retrouver chez Ie dernier héritier des Guyot, l'a-rocat 
Théodore Guyot ,  décédé i l  y a quelques années à An vers. 
A cette époque, nous avons visité la maison qu'i l  habitait ,  
et n ous n'avons nul souveni r  de  l 'existence d'une ceuvre 
d 'a rt de ce genre. 

Faut- i l  renoncer à tout espoir d'identifier une toi le quel
conque du chanoine Charles Comperis ? Ge sera i l  regrettable. 
C'est dans l 'espoir d'obteni r  sur ce poi nt  quelque renseigne
roen t que nous avons cru bon de ti rer de l'oubli l'exi s-
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tence d'un peintre ecclésiastique dont aucun aubeur n 'avait  
fait mention j usqu'ici . 

Mais si son ceuvre doit rester i nconnue, sa personnalité 
est assez intéressante, et l 'h istoire de sa famille est assez 
importante pour que nous fournissions encore ici à leur 
sujet quelques renseignemen ts. 

Charles Comperis, naquit à Anvers. Il  était fils de Jean 
Comperis et d'Elisabeth Donck.er. Il  fit de solides études 
et obtint les grades de l icentié en  théologie et en l'un et 
l'autre droit. En 1670, i l  fut pourvu d'un canonicat dans 
la cathédrale d' An vers . Désigné pour remplir les fonctions 
de trésorier du Chapitre, i l  s'acquitta de cette charge pen
dant treize ans. Lors de  l a  nomination de l'archiprêtre 
du diocèse, Paul van Halmale, en  février 1653, aux fonc
tions d'archidiacre, il fut appelé à lui succéder. Sa carrière 
fut sans doute exempte d'événements quelque peu saillants , 
car on trouve dans les anciens actes fort peu de traces 
de son existence. En 1 677, il fut désigné pour remplir 
les fonctions d'exécuteur testamentaire du doyen de la 
cathédra le, le chanoine Charles Braus. 

Charles Comperis, mourut à An vers le 2.2 jan vier 1707 ; 

il fut inhumé dans l 'égl ise Notre-Dame, dans le même 
sépulcre que ses parents et ses deux frères. Ge monument 
en marbre noir et blanc, placé dans le bas-cöLé méridional. 
formant la continuation de la  chapelle du Saint-Sacrement, 
étai t orné de figures d'enfants représentant l'éternité , 
oouvre du sculpteur Jean-Claude de Cock . 

Au centre se déroulait une longue inscription, dont voici 
Ie texte ( ' ) : 

(1 )  lnsc.-iptions Îu!ler.i.irea et monumantales de la province d'An vcrs, I, 322. 
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D. 0. M. 
Ioanni Compe1·is 

et 

Elisabethce Donckers 

conjugibus 

obiit ille XXI V feb.  A0 Sal. M. DC. L X VU I  

illa vero VJ febi·u. M. DC. LXXX VJ 

eorum filiis 

R. adm. D. Cm·olo Comperis S. T. ac J. U. L. 

hujus eccl. cathed. pe1· annos XXX VJ I canonico 

graduato pe1· XIII thesaw·ario per XIV in 

Cathedmli A ntve1·piensi a1·chip1·esbytero qui 

fundato sibi in summa cho1·0 anniversai ·io 

pe1·pet. cum, dist?·ibutione pauperibus facienrta 

obüt XXII Januarii M. DCC. Vll 

et 

Heni·ico Coinpei·is .l. U. L. hujus ui·bis consuli 

qui fundato pari cum fratre aniversai·io 

devi.xit XX Septembris M. D CC. VJ 11 .  
prryentibus ac  f1·at?·ibus opt. 11ie1· . P.  C. 

Franciscus Compe1·is qui f undalo 

annive1·sa1·io in choro nee non missa 

quotidiana et statione hebdomadatim 

feria quinta in Sacello ven . Sac1·a1nenti 

pe1· Capitulum et cle1·uin celebi·anda 

et insupei· distributio ne panis intei· 

vigenti el quatuor pa uperes 

singulis diebus dominicis in mensa 

S. Spiritus in perpetuum eroganda 

obiit 2ï Novembris 1 7 1 3  
R. I. P. 
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Quant à la  carrière artistique d u  chanoine Comperis, nous 
n'avons j usqu'ici pas pu receuill i r  d'autres détails que 
ccux que nous nvons fourn i au début de cette étude. Nous 
ignorons dans quel atelier ou sous quelle direction i l  s'initia 
à la  peinture . Nous ne savons pas clavan tage s'il produisit 
un plus gran d  nombre d'ceuvres que celles qui sont rensei
gnées dans les documents relati fs à sa succession . 

Le chanoine Comperis appartenai t  à une familie essentielle
men t anversoise, <lont la fil iation peut facilement se rétabli r  
jusqu'au xve siècle. L'Académie a autrefois publié,  dans le 
volume XIV de ses Annales, une généalogie de cette familie. 
Mais  celle-ci est très i ncomplète, et pour les premiers degrés 
surtout passablement inexacte. 

Le premier membre de cette famille qu i  acquit quelque 
notoriété fut un chanoine de l 'égl ise Notre-Dame à A nvers,  
Jea n Comperis; i l  rempl i t  égalemen t les fonctions d'archi
prêtre. Dans un acte claté de 14!JO, i l  se dit  agé de 78 ans; 
i l  doit donc être né en l'année 1412.  

Son testament claté de l 'année 149 1 ,  à la fin du mois 
de février, est encore conservé dans les arch ives de la ca
tllédrale. Ce document est important.  En débutant ,  le cha
noine s'intitule: Joha nnes Comperis artium magister ac 

venerabilis ecclesie collegiate beate Marie Antu:erpice Ca
meracensis dyocesis canon icus . I l  ex prime d 'abord la 
vo l on té d'être enterré clans Je déambulatoire du chceur 
de l 'église Notre- Dame, contre la clóture, en face des 
autels de la Vierge et de Saint-Sébastien, dans la tombe 
qu'i l  s'y éta it  fa i t  préparer : in ecclesi 1. beate Marie A nt

werpiense in ambitu retro choru m contiguo m uro chori 

in opposiïo altw·iwn Salve reg in ae et Sancti Sebastiani 

sub sarcophago suo ibidem posito sepeliri et inhumarz 

voluit Il  fai t  ensuite de très nombreux legs à des étran-
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gers et à tous les membres de sa famille, et désigne ses 
exécuteurs testamentaires. 

Ces indications très précises permettent d'établir Ie crayon 
généalogique suivant: N. Comperis ou Coperis eut pour 
enfants : 

A) Jean Comperis, chanoine de l'église Notre-Dame à 
A nvers, né en 1412,  testant en 1491 ; 

B) Marie Comperis, qui épousa , 1° N " . ,  2° Pierre De 
Ronde, alias Scoenman ; 

c) Henri Comperis; 

n) Guillaume Comperis; 

E) Margue1·ite Compe1·is, épousa N .  Piron, dont N .  Piron , 
qui devint femme de Jean Van den Meerschen , et en eut 
cinq enfants ; 

F) Pierre Comperis, qui fut père de : a) Jean Comperis, 
b) Catherine Com peris ,  c) Gudule Comperis ; 

G) Jean ne Comperis, qui épousa N . " ,  dont deux filles: 
1° Catherine N " . ,  femme de Jean Van den Brande, et 2° 

Jeanne N . "  · 

Mais parmi ses frères, soours ou neveux, que le cha
noine cite dans son testament, en indiquant soigneusement 
leur degré de parenté, i l  nomme encore d'autres Comperis, 
à savoir : Thomas Comperis, son fils Jean et sa soour An
drée. Mais il om et cette fois de préciser les liens qui 
l 'unissent à ceux-ci. Ce sont évidemment des paren ts; ils 
û gurent parmi les frères et sceurs, mais leur nom n'est 
suivi d'aucune qualification qui permette de les identifier 
plus sûrement. Nous ne comprenons pas Ie motif de cette 
omission , qui est d'autant plus regrettable que ce Thomas 
Comperis est précisément le premier ascendant que nous 
ayions pu découvrir de notre chanoine-peintre. 

Sans donc Ie rattacberld'une façon plus précise au cha-
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noine Jean Comperis, et à ses frères et sreurs. Nous pou
vons établir que : 

I. Thomas Comperis avait épousé Heylwige Schillemans, 
qui décéda Je iO février 1535. 

C'est, d u  moins, la date que donna l'inscription de la  
pierre funéraire qui rappelait son souvenir dans l 'église 
Saint-Jacques. Ce même mémorial indique comme date de 
décès de Thomas Comperis, le 1 4  octobre 1498. Voici extrait 
de l'inscription qui se rapporte à ces deux défun1 s  ( ' ) : 

D. 0. M. 

Thomas Comperis ste1·ft 

den 14 Oclobe1· 1498 ende 

Heylwige Schillemans syne 

huysvi·buw ste1·(t 10 februa1·i 1535 

ende 

Cette inscription n'est pas contemporaine; elle fut sans 
cloute tracée en 1668, quand l a  dernière de ceux qui furent 
ensevelis dans cette tombe,  Jeanne Baseliers, femme de 
Simon Viruli , prit place sous la pierre sépulcrale. 

Quoiqu'il en soit ,  la date de décès de Thomas Comperis 
est manifestement inexacte. Il mourut plusieurs années 
avant 1498. En effet, le 12 mai 1 497, Jean Comperis 
comparait devant les écbevins d'Anvers pour faire régulariser 
un achat de rentes, il est dit fils de feu Thomas Comperis 
et d'Helwige Schillemans (2) . 

Le 12 j uillet 1491, Jean Schillemans, boulanger, fait une 
vente à sa sreur Helwige Schillemans, veu'l:e de Thomas 

(1) Inscriptions funéraires et monumentales de la  province d 'Anvers, II, 204. 

(2) Archives communalcs d'Anver.s. Actes scabinaux, 1 491 , vol. 1 ,  p. 80. 
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Coperis et à Jean Coperis, leur fils Iégi time ( ') . Enfin,  de  
deux actes du  18 j ui n  1 502, i l  appert qu'Helwige Schi llemans 
s'était remariée avec Godefroid  Lauwaers, dont à cette date 
elle était  égalerhent veuve. Elle règle dans eet acte, de 
concert avec son fils Jean Comperis, Ia dest.ination d e  la 
rente dont i l  est queslion dans Ie contrat de 1491 (2) . 

Andrée Coperys ou Comperis, soour de Thomas, qui vivait  
encore en 1512, épousa en premières noces, avant 148� ,  

Guillaume Vuesels, mort à J a  fi n  du xve siècle. En secondes 
n oces, elle se ma ria avec Daniel De Clerck, et enfin,  en 1500, 

elle conclut un troisième mariage avec Corneille Gressens, 
alias van Diest, a l ias Diesteneer, tanneur, qui, après la mort 
de sa femme, se remaria avec Catherine Colen et vivait 
encore en 1527. 

Les époux Comperis-Schi llemans eurent un fils .  
II .  Jean Comperis, que les actes surnomment den ouden 

et qui mourut Ie 21 novembre 1 452 , aprcs avoir été marié 
avec Catherine van Schilden , f i l le de  N. van Schi lden ou 
nn  den Schilde et de  Ca therine van Duynen ; cel I e-ei décéd a 
Je 12 j uillet 1565. l is rurent enterrés dans l 'église Saint
Jacques, à Anvers. 

Il nous serait aisé cl'établ ir  dans toutes ses branches, Ia 
généalogie détai l lée de  la famille Comperi s ;  nous possé
clons dans n os archives de nombreux documents qui nous 
fourniraient d'amples renseignements inédits ; mais nous 
croyons que ce travail ne se justifierait  pas entièrement 
ici. Nous nous borneron s  clone à fournir la fil iation d irecte 
permettant de ra ttacher entre eux les différents membres 
de cette famille dont il est qucstion clans notre note. 

( 1 )  Archives com m unales d ' Anvers. Actes scabinaux . 1 4!J7, vol. I I ,  p .  17.  
(2) I d "  1502, G .  & L" p.  20. 
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Parmi  les nomb reux enfants des époux Comperis -van 
Schi lde, nous citeron s : 

III .  Jean Comperis, den Jongen, marchand,  qui s'unit à 

Marie de Lengaigne, fille de Jean d e  Lengaigne et de Marie 
de Chatoren .  l i s  moururent respectivement le 17 septemhre 
1543 et le 18 août 1552 ; i l s  furent enterrés dans l'église 
Notre-Dame, dans le  caveau de la farnil le de Lengaigne . 
La partie de l ' inscription qui leur était corisacréc portait 
en lettres gothiques (1) : 

Ende Jan C01nperis coo;1man 

steift den 1 7  Septe111be1· 

A nno 1 543 
ende Jou(frou Maria de 

Lengaignc syn huysv1·ouwe 

stm·f d<Jn 28 A ug ust i A0 1532. 

Un second fils  de Jean Com peris et de Catherine van 
Schilde, s'appelait  Jacques Comperis .  Si nous le  citons ici 
c'est que celui-ci s'adonna aussi à la  peinture. Il prit  des 
leçons du peintre Joach im Buckeleer et fut, à titre d'ap
prenti ,  reçu en 1573, à Anvers , dans la  gilde Saint-Luc ( t ) .  
Ce Jacques Comperis ,  qui mourut en 1593 , avait épousé 
Catherine van Triere, dont il y eut descendance. 

Jean Comperis et Marie de Lengaigne délaissèrent trois  
fi l les e t  un  fils  qui suit : 

IV. Jean Comperis, marchan d ,  canifassier, c'est-à-dire 

( 1 )  I nscriptions funeraires et monumen tal es de la province a· An vers, I, 231 . 
(2) RoMBOUTS & VAN LERIUS. Les liggeren et aut1·es archives historiques 

de la Gilde anversoise de Saint-Lvc. 
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fabricant  de toile grossière, naquit en 1538, et habitait à 
la Grand' Place; i l  décéd a à Anvers, le 13  octobre 1592. I l  
avait aussi rempli , en  1588 et  1589, les fonctions de  rece
veur et, en 1590 et 159 1 ,  celles de trésorier de la vi l le. I l  
s'était  marié avec Anne Viruli ,  fi l le  de Pierre Viruli ,  phar,
macien , et de sa seconde femme, Anne Puynders. Celle-ci 
mourut, le 18 mars 1606 , et fut ensevelie avec son mari  

dans  u n  tombeau dans l a  Cathédrale d'Anvers . 
Leur fils : 
V .  Jean Compei·is, né à Anvers, le 17 j u illet 1570, se 

trouve désigné dans de n ombreux acte comme ayant 
exercé l a  profession paternelle de canifassie1·. Dans d'autres 
actes, il est qual ifié de marcha nd de papier. Lors de son 
décès, qui eut lieu le  27 j ui llet 1607, il habitait au Kip
dorp,  l a  maison portan t  pour enseigne :  " den Coni nck 
David " .  Le 15 mai 1592, il a vait épousé Marie Moons, fille 
de Henri Moons, et de Anne Snel l inck. Elle mourut le  4 

ma rs 1639. Elle fut i n humée dans l e  caveau de ses beau
parents à l a  Cathédrale ; le corps de son m ari y avait  
également été déposé Ce caveau étai t fermé par une dalle 
funéraire sur laquelle se l isait  l ' inscription suivante,  qui  
rappelait leur souvenir et celui des parent du  défunt  ( ' ) :  

D. 0. M. 

Sepulture van .fan Comperis 

coJpman en 1·entmr in syn leven 

sterft o nder ti·esorier deser stadt den 13 Oct . 1592 
ende jouff. , Anna Viruly syn huysvr:JUw 

(1) Inscriptions funéraires et monumantales de la province d' A nvers , 
I ,  270. 
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sterft 18 Meert 1606 ende Jan 

Cornperi·s hun beyder soon coopman 
s ter(Z 27 July 1 l'07 ende jouffr. 

Maria Moens syne huysvrouw 

1630 

Parmi l eurs enfants, i l  faut mentionner Henri Comperis ,  
qu i  fut religieux à l 'abbaye d '  Afflighem, ou i l  décéda en 
i fi36 et 

VI. Jean Comper·is, qui av.cl i t  é té associé dans les affaires 
de son père, et après le décès de celui-ci , les avait con
ti nuées avec sa mère. C'est a insi  qu'on les trouve, en 16i7, 

acceptant à t itre d'appren ti ,  pour un terme de six ans, u n  
jeune homme de seize ans,  Pierre van Waelwyc, om te dienen 

in heunen winckel l'Ylde handel ?.:an  coopmanschappen . Par 
contrat du 31 décembre 1 620 , passé devant le  notaire G .  
van den Bossche, Jea n  Comperis ,  assisté d e  son oncle Henri 
Moens et de son beau-frère Gui llaume Verspreet, épousa 
Elisabeth Doncker, fil le  de François Doncker et de Marie 
vun Woensel.  Cel le-ci ava i t  com me témoins son frère Jean 
Donclrnrs, et son beau-frère Lambert Greyns. 

Jean Comperis s'éta i t  établi u n  peu plus tard pour son 
propre compte, et le 27 février 1640 i l  avait conclu un contrat 
d 'association avec son frère François qui avait épousé 
Madeleine Doncker. 

Il mourut le  24 février 1668, tandis que sa femme, 
Elisabeth Doncker, lu i  survécut j usqu'au 6 février 1686. 

IJs furent enterrés à la cathédrale d 'Anvers. 
La pierre sépulcrale  qui recouvra i t  leurs restes mortels 

portait l ' inscription sui van te ( ' )  : 

( l) I nscri ptions, etc . ,  I, 323. 
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D. O. M. 

Mon umentum 

Joannis Comperis 

et 

Elisabethae Doncker 

conjugum 

obiere 

ille XXI V feb .  A0 M. DC. LX VIJI 

illa XI feb. A0 M. DC. LXXX VI 
et suo1·um 

R. 1. P. 
P. M. 

J. C. et E. D. 

Jean Comperis et Elisabeth Doncker délaissèrent deux 
filles : Maria et Isabel le Comperis, et quatre fils : Charlel', 
Henri,  Jean et François Comperis. 

VII .  Jean Comperis, était  né en 1624; l icentié en d roit, 
il remplit la charge d'avocat. Le 18 décembre 1655, il 
épousai t  Marthe Bollaert, née Ie 7 novembre 1631 .  I l  mouru t 
en 1668, et sa femme l e  24 mai 1713 ; ils gisent dans 
l'église Saint-Jacques. 

Nous nous occuperons plus loin de leurs enfants, 
Henri Compe1·is siE'gea dans le magistrat d'Anvers ou 

on le rencontre, accomplis�ant en 1670 et 1671 , l es fonctions 
d 'échevin, et de 1fül9 à :1702 celles de bourgmestre de l ' inté
r im.  I l  mourut sans al l iance le  20 septembre 1708. 

Les receuils héraldiques modernes donnent pour armoiries 
à la  famille Comperis un blason d'argent à cinq merlettes 
de sable, posées 3 et 2. Rourrelet et lambrequins d'argent et 
de sable.  Cimier : une merlette de l'écu entre un vol d'::i rgent 
et de sable. Cette description ne concorde nul lement a vec 
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les armome s g ravées sur Ie sceau que se fit faire Henr i  
Comperis .  Nous en possédons une belle empreinte fixée 
à un acte de 167 1 ,  dans lequel,  en qualité d'échevin,  i l  
assiste à l a  constitution d'une rente hypothéquée sur l a  
maison portant  pour enseigne: " den slach van Brabon " 
et située au pont du Bourg. Ce sceau sur lequel les émaux 
et couleurs ne sont pas ind iqués, porte un blason de . . . 

à cinq oies ou cygnes aux pattes coupées de . . .  , posées 3 et 
2 .  I l  n 'est pas sommé d'un casque ; des ornements enroulés 
simulent adroi tement celui- ci et remplacent également, de  
man ière factice, les lambrequin s .  Pa s  de bourrelet, mais 
un cimier composé d'un meuble du champ entre u n  vol de . . .  
Légende. SIGILLUM t HEN RJCI i· COMPERJS. Nous nous trouvons 
probablement ici dennt une p remière tentative d'emploi 
d'armoiries , dans J esquelles on s'est efforcé, plus ou moins 
adroitement, de simuler des o rnements honori fi ques. A 
remarquer encore que tous les meubles de  l'écu et du cimier 
sont sinistrés. 

Cha?"les Compe1·is est Ie chanoine -artiste auquel nous avons 
consacré cette notice. Après avoir  conquis les grades de 
cl.octeur en théologie et de l icentié en l'un et l 'autre droit, i l  
fut, e n  1670, nommé chanoi n e  gradué d e  l a  cathédrale 
d'Anvers. Il est resté dans les a rch ivcs de cette église, comme 
nous l'avons dit. plus haut, fort peu de traces de son passage. 
En 1677, on le voit figurer comme exécuteur testamentai re 
du doyen de la cathéclrale, l e  cha noine Charles Braus. 
Dans eet acte, i l  est quali fié de S. T. D et U.J. L.  canon ik 

gradueel. Lors de I a  nomination comme archicl iacre de 
l ' a rchiprêtre Paul van Halmale, J e  4 février 1693, i l  lui 
succéda dans ses anciennes fon ctions. I l  mourut à A nvers le  
22 j anvier 1707 et fut  enterré cl a ns l'église Notre-Dame. 

Lors de son décès, on  trouva dans sa mortuaire un écrit 
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dató d u  2 mars 1706, dans lequel i l  exprimait  ses i ntentions 
au suj et de certaines l ibéra l i  tés qu'il  désira i t  fai re à la 
cathédrale .  Un extrait de ces in structions existe encore ( ' ) ;  i l  
porte pour titre: Ext?·act uyt seecker manuael belliet doo1· 

wylen den seer eerw. hee1·e Carolus Compe1·is canoninck 

graduaet en am·tsp1·iester der cathedrale kercke op den 

tweede meerte t i06, behelsende eenighe pieuse legaten. 

Cette pièce nous apprend que Ie cha noine léguait  à Ja 
chapell e  de Sainte-Ursule  de la cathédrale un calice en 
vermei! et p lusieurs cllasubles . Toutefois ces objets devaient 
être donnés en jouïssance à son neveu , le chanoine Charles 
Comperis, et la chapelle n'entrera i t  en possession de son legs 
qu'après Ie décès de celui -ci . 

Un autre document nous fournit quelques détai ls  inté
ressants concernant ces objets. C'est Ie reçu que le cha
noine Comperis, neveu du défun t, délivra en présence du 
nota i re Verbruggen en  1707, à ses deux oncles , Henri et 
François Comperis, héritiers de leur frère. 

Le calice en argent doré éta i t  orné sur la  coupe de trois 
têtes d'anges ; trois mot i fs identiq ues en rel ief, étaient 
ciselés sur Je pied : staende op de cuype gedreven d1·y sem- . 
fains o/te engels hoofäen ende van gelycken oock d1·y engels 

hoofden hoogh 'l:e1·heven op den 'l:Oet van den selven kelck. 

Ce cal i ce qui  pesait  38 onces éta it l 'oouvre de l'orfèvre 
H .  Henneki n ; une palène l 'accompagnait .  

Les chasubles étaient au  nombre de trois. C'en était 
d'abord une de drap  d'argent, d oublée de soie b leue et 
bordée de galons d'argent. Le rnile d 'autel éta it  orné du 
monogramme du Christ b rodé au centre. La  seconde cha
suble éta i t  en velours rouge, doublée de soie de même 

( ! )  Archives de la cathédralc d'Anvcrs. Capsa rerum cxtraord. ,  n" 224 
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couleur et bordée de galons d'or en relief .  Sur le voile 
était  brodé un Saint-Esprit. Quant à la  troisième, elle éta it  
en soie,  parsemée de bouquets d e  fleurs rouges et  noires. 
La doublure était orange . 

Le chanoine Comperis avait  créé une fondation consis
tant en un service solennel à célébrer annuellement l e  
22 j an vier, au  m aître-autel de l a  cathédrale. De  minutieuses 
prescriptions fi xaient le taux des émoluments à attribuer 
à tous ceux qui assistaient à cette messe anniversaire .  On 
y voit que le service devait être célébré par l 'archiprètre, 
a idé d'un diacre, d'un sous-d iacre et de deux chantres. 
Des élèves de théologie du Sémina ire devaient porter les 
chandeliers et manier l'encensoir.  Tous l es chanoines et 
les chapelains d evaient être présents, et il est même stipulé 
de  quels instruments devra être composé l'orchestre qui 
accompagnera les chantres. Des rémunérations sont égale
ment prévues pour le maître d e  cérémonies, le sacrista in  
et ses aides, l es  sonneurs d e  cloches, etc. De plus, une 
somme était  réservée pour les frais de la cérémonie. 

Les héritiers du chanoine Comperis constituèrent le  capita! 
de cette fondation, en remettant  au chapitre, le 10 novembre 
1708, un titre de rente d 'un cap i ta!  de 1200 florins, productif 
d'un intérêt annuel de 42 florins, hypothéqué sur les revenus 
de l' impót de 13 sous établi par l a  ville au profit de la caisse 
communale sur chaque tonnelet d e  savon, op ieder kinneken 

zeepe (32 l itres) ( ' ) .  
Le  dernier des  enfants de Jean Comperis et d'El isabeth 

Doncker éta i t  F1·ançois Comperis, qui survécut à tous ses 
frères et soours. Il mourut l e  27 novembre 1713. Il avait 
épousé Marguerite Doncker qui  lu i  donna six filles : Marie, 

( 1 )  Archives· de la cathédrale d'Anvers. Cap.>a anniversariorum, n° 74. 
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A n n e - Thérèse, Madeleine, Suzanne, Isabelle-Catherine et 

Claire Comperis. Une seule d'entre elles se maria,  ce fut 
l 'aînée, Marie ·  C mperis. Elle était  née le 25 novembre 1628 ._ 
Le i l  j anvier 1 665 elle épousa Gui l laume Vinck, négociant .  
Elle mourut Jo  14  septembre 1672 et son mari le 27 j anvier 
1713; ils eurent une nombreuse descendance .  

François  Comperis avait  passé son testament, Ie  6 jui l let 
1709, par devant le notaire A .  de Pieters Jr et y avait ajouté 
un cocl icille Ie 29 août 1710.  I l  demandait d'être enterré dans 
un caveau à l a  cathécl ra l e, près de la chai re de vérité et 
ordonnait en même temps que, contre Ie pilier voisin ,  devait 
être a ppliqué une épitaphe en marbre d 'une valeur d'au 
moins 800 florins. Lui même avait redigé l'inscription qui 
devait  figurer sur ce monumen t .  

I l  créait également d iverses fondations e t  prescrivait 
que pour la d istribution des secours il fut frappé des méreaux 
en cuivre ou en étain portant son nom et ses armoiries . 

Jean Compei·is et Mai·ie Bollaert eurent quatre enfants . 
Nous ne nous occuperons que de deux d ' entre eux. Le 
premier fut : 

VIII. CHARLES COMPERCS. 
Nous manquons de détails sur l es premières années de 

sa vie. Il se destina à l'éta t e�clé3iast iqu ·� et devint prêtre. 
En 1694, il fut nommé chanoine du chapitre de Saint
Gommaire à Lierre. Il fut le 25• ti tula ire de Ja seconde 
prébende dont pouvaient bénéficier les chantres el les 
écolàtres du chapitre .  Le3 r�venm en étaient garantis  
par des biens situés à Elsfort. 

En 1734, Ie chanoine Comperis entrepri t un voyage à 
l'étranger.C'estdumoins ce qu'on peut conclure d'un certificat 
qui lui fut délivré par le magistra t de cette ville et qui était 
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conçu comme suit ( ') :  " Nous borgëmre, eschevins  et conseil 
de la  ville de Lierre duché de Brabant ,  certi fions et déclarons 
par cette que Monsr Charles Comperis chanoine de la collé
giale de Saint-Gommar, à La susditte ville, y est i nhabitant ,  
e t  comme le  dict Monsr Comperis est d ' intent ion de voij ager 
par d iverses provinces et pour quoij nous requirons à tous 
ceux à qui i l  appartiendra de Je  Laisser l ibremen t passer, 
sans lui faire, ny souffrir que l uy soit fa i t  a ucun tort, n ij 
empeschement,  a insy toute airie et assistence né.cessaire, en 
foij de  quoij ett•. Fait  à Lierre le 3 du moij de maij de 
l'an 1734. " 

Le cha noine Comperis mourut à Lierre le 12  août 1748. 
Il fut enterré dans la nef septentrionale de l 'église collégiale 
de Sai nt - Gommai re,  en face de la sacristie. Sur sa tombe fut 
placée l ' inscription suivante : 

Bic jacet 

R. D.  

Carolus Compe1 ·is 

hujus ecclesire 

canonicus 

pm· annos 54 
obijt 12 A ug. 1 748 

Aetatis sure 81 
R. 1. P. 

Le chanoine Comperis étai t  le dernier membre mascul i n  
de  s a  famille. Ses deux frères n 'eurent pas de descendance . 
Sa soeur Isabelle-Marthe Co1nperis épousa à Anvers, le  

( 1 )  Archives communales de  Lierre . Scabinale protocollen. Pmcw·atiën. 

en certificaten. 
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3 mai 1680, Jean-Antoine Guyot,  né à Anvers le 16 j uin 
1647,  écoutête de Santhoven. Elle mourut le 5 j anvier 1732 , 
et son mari le 2 septembre 1722. Les époux Guyot-Com
peris eurent treize enfants.  Ce sont quelques-uns de ceux-ci 
que nous a vons vus i ntervenir lors du décès de leur oncle 
le chanoine Cha rles Comperis .  Ce sont eux aussi qui 
héritèrent d'une partie des arnvres d'a rt exécutées par leur 
grand-oncle, J ' archiprêtre d'Anvers, Charles Comperis .  

Ma l lleureusement, nous le répétons, si nous a vons pu  
établir que ce dernier s'est livré a la peinture, s i  nous 
a \'Ons réussi à reconstituer la généalogie exacte de sa famille, 
si  nous avons pendant quelque temps suivi la  trace des 
ceuvres qu'il avait produites, il ne nous a pas été pos
s ible de retrouver une seule de celles-ci . 

Espérons que les indications que nous publions ici puis
sent amener sur ce point quelque découverte. Ce serait  
peut- être intéressant pour l 'histoire de l'école arti stique 
anversoise .  

FERNAND DONNET. 



Herry Bredemers 

organiste et maître de musique 

1 472 = 1 522 

La personnalité d'Herry ou Henry Bredemers mérite d 'être 
mise en lumière à plusieurs t i tres . 

A la fois organiste et chantre de la chapelle de Philippe
le-Beau ,  Bredemers reçut au surplus la mission d 'enseigner 
la musique aux choraux de cette même chapelle, mission 
dont il s'acquitta avec un zèle et une perfection si rares 
que les résul tats obtenus lui  valurent plus tard l 'honneur 
d 'être chargé de l'éducation musicale des enfants royaux. 
L'un de ceux-ci , Cha rles -Quint ,  se l 'attacha dans Ja suite 
en qualitó cl 'organiste et de d irecteur des c�oraux de sa 
chapelle. Au départ de ChB rles-Quint pour l'Espagne, Bre
demers qui tta ces h autes fonctions, pour vouer le reste de sa 
vie toujours encore à l 'éducation musicale, mais cette fois 
à celle des choraux de la collégiale de la  vil le de Lierre 
ou il se retira à ce moment .  

" 



-- 210 -

Par 1e gout de la musique qu'il sut inculquer à ses 
augustes élèves, qui tous, par une protection éclairée, favo
r isèrent la culture de eet art,  et , plus encore, par la for
mation  à ses principes d'un grand nombre de musiciens 
qui répandirent au Jo in son enseignement empreint d 'un 
esprit rénovateur et d'une science profonde, Herry Brede
mers a exercé une in fiuence prépondérante sur l 'évolution 
de l'art musical dans les Pays- Bas. 

I l  séj ourna a Malines pendant plusieurs années et son 
passage y a laissé des traces qui attirèrent notre atten
tion sur lui . 

Les renseignements inédits que nous avons pu recueil l i r  
depuis de nombreuses années, ta nt  a il leurs qu'à Malines, 
complètent les notes , disséminées et confuses, publ iées jus
qu'ici et nous permettent de tracer une notice biographi 
que à laquelle manque seule J a  preuve documentaire de son 

o rigine. 

* * * 

L�inscription, au profit d 'Herry Bredemers, d'une rente 
viagère sur la ville de Malines nous informe que ses parents 
s'appelaient Hubert Bredemers et Jeanne Symons et éta ient 
décédés à la  date du 1r décembre 1517. 

Une a nnotation marginale du registre, qui porte cette 
i nscription , renseigne que Je bénéficia ire avait alors 45 
ans  et permet de fixer la date de sa n aissance a l 'année 1472 

(Voir Annexes, I ) . 
L'orthographe de son nom a été mal  lue par quelques 

auteurs, voilà pourquoi la notice qui lui  est consacrée dans 
la " Biographie Nationale " '  porte la version " Bredeniers " · 

Quant a la àétermination du l ieu nata l ,  des hypothèses 
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diverses, basées sur des déductions plus a u  moins judi
cieuses , ont été émises. On a cité successivement comme 
tel Lierre, Anvers et Namur, mais un acte des archives 
capitulaires de la métropole Saint-Romba ut à Malines nous 
ayan t  a ppris que Bredemers était un  clerc appartenant au 
d iocèse de Liége (V. Annexes, Il) ,  d u  coup les deux pre
mières vi l les doi ven t être écartées. Namur reste possible et 
nous paraît probable, car, n 'était-ce la forme essentielle�ent 
flamande des noms des deux pa rents, nous n'hési terions 
pas á adopter cette attribution,  parce qu'au cours de recher
ches entreprises à Namur n ous y avons retrouvé les traces 
de la résidence de Ia famil ie du musicien .  

La résidence de l a  famil le de Herry Breclemers à Namur 
donne un crédi t  tout particul ier à J 'hypothèse de son origi ne 
namuroise, émise par Je chevalier de Burbure, sur l a  
foi d'un extrait des comptes de i500-i501,  de l 'église otre
Dame à Anvers, dans lequel Ie nouvel organiste de l 'église, 
qui n'est a utre que n otre musicien, est désigné par la qua
l ification de " Herri van Name.n "  ( ' ) .  

Comme on Je  voit ,  par  cette citation a i nsi que par sa 
signature reproduite ici, Bredemers lui ·même adopte pour 
son prénom une forme française, qu'on retrouve du reste 
encore en i5i2 à Malines e) et en 1518 à Lierre (�) . 

( 1 )  Archives de l 'égl ise l'li -D.  à Anvers. Comptes de 1500-1 501 . - Betae

l inge van loon, meester C laes de organist van Kerss. xv" ende Jan. xv' ende 

een, nu He1·ri van Namen. v i ij 'ti:. ij seh .  

(2) Compte comm. 1512-1513,  f l!)O - I tem iiij stoepen Ryn wyns gepnt 

Bery den orghelist metten sangers van hertoge Kaerle ende gehaelt int 

Guld.  Bood, ix  s . ,  29 dec. 

(3) Compte eommunaL 1 5 18-1519, f. 21. - It .  meester Be1·y den proest 

die m etten gecommitteerden van der stadt acn den Co. heeft helpen sol l i 

citeeren omme te  continuatie van den  voors. state (van rekeninghe), 
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Cependant, en raison de la forme flamande des noms 
patronymiques des deux parents, un  doute subsiste, d'autant 
plus qu'avant eux on ne trouve aucune trace de ce nom 
dans  les archives namuroises . 

Nos investigations ,  relatives à l a  provenance de la famille , 
dans le  L imbourg beige, qui fait partie du diocè e d e Liége, 
ont été négatives. D 'autre part l ' inscription de Herry Bre
demers parmi les membres de la confrérie de Notre-Dame, 
établie en l 'église de Bois-le-Duc, au  nombre desquels on 
Ie trouve dès 1504 jusqu'au moment de sa mort, pourrai t  
être considérée comme une indication pour rechercher !'ori
gine de la famille dans les provinces septentrionales de la 
Hollande ( ' ) . 

Pour trancher Lléfinitiveme.nt la question , il faudrait mettre 
l a  main  sur u n  document établ issant la résidence de l a  
famil le à Namur antérieurement à l a  naissance d e  maître 
Herry, soit donc avant 1472. 

La composition de la familie de notre artiste nous est 
connue par ·le testament du chanoine Amand Bredemers, 
frère de maître Herry (V. An nexes, I I I ) .  

· ( 1 )  BouwSTEENEN,  I I .  Jaarboek der Vcreeniging voo1· l'ioord-Nederlands 

Muziekgeschiedenis, bi . 2 1 1 . - Uittreksel uit de rekeningen van het I l lustre 

Lieve-Vrouwe Broederschap te ·s Hertogenbosch .  - 1504. Hendrik Brcdemers, 

organist des Konings van Castil ien  - TAxA:\DRIA: Bergen-op-Zoom, 1907, 

t . 14, l ivr. 6 et 7. - Leden der L ieve-Vrouwe broederschap te 's Hertogen

bosch van 1318-1642, p 191  - Hendrik Bredcmers, muziekmeester en kanun

nik te Lier, 1523. 
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D'après ce document, transcrit dans les registres capitu
laires de la cathédrale Saint-Auba in  à Namur, maître Herry 
Bredemers avait deux frères, l'un Am:md , chanoine de l a  
cathéd rale, décédé en 1513  et dont J e  testament en question ; 
l'autre Colin (Nicolas) , barbier, établi au  Marché des Fèvres 
à Namur et dont la veuve, Isabelle X ,  relevait  le droit  de  
bourgeoisie, au 28 ju in  1544  (V. Annexes, IV). 

De l 'union de Coli n  a vec Isabelle X. il y eut trois 
fils : Hen ri , Colinet et Edouard .  

Les deux premiers de ces trois neveux d'Herry Bredemers 
nous intéressent .  

Henri ,  du  fa it que s o n  oncle lui cède une prébende ca-. 
nonicale en l 'égli se Sai n t-Aubain et aussi de ce qu'à sa mort, 
en 1521 , la d igni té de  prévót  du Chapitre de l a  même 
égl ise, don t il était i n vest i ,  échoit à l 'oncle, maître Herry 
Bredemers (V. A nnexes, V) . 

L'occupation alternative de ces mèmes dignités par l 'oncle 
ou le neveu, qui tous deux portaient Ie même nom de Henri 
Bre<lemers, nous a a mené à les confondre pendant quel
que temps, comme i l  en  fut du reste de tous les auteurs 
qui se sont occupés du musicien . 

Colinet aussi nous i ntéresse parce que nous présumons 
qu'il faut l ' i Jenti fier a vec Ie personnage de ce nom faisan t  
partie du  personnel de l a  chapellc de Charles-Quint, comme 
porteur d'orgues, emploi dont il dut l 'octroi vraisembla
blement il la recomman dation de son oncle ('). 

Le testament d'Amand Bredemers nous apprend encore 
que maître Herry avait  deux sreurs, l 'une, Marie,  restée 
apparemment cél ibata ire; l 'autre , Pasquette, épouse rle Gil les 

( 1 )  EoM. VA� DEH STRAETEN.  La M•-1sique aux Pays-Bas, t. VII,  pp. 
269 et 277 
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Loyson ou Noyson dont elle relève, comme veuve, Je droit 
de bourgeoisie, au  19 juillet i523 ( ') . C'est un  fils de Pas
quette, nommé Jean, qui,  en iG22, a Ja m ort de maître 
H erry à Lierre, s'y présente en · qualité de m andataire de 
sa  m ère et de sa tante Marie. 

Pour terminer ce qui concerne la famHle de maître Herry 
RrAdemers , aj outons que celui -ci eut deux enfa nts n aturels. 

L'un d 'eux, une fille, ·appelée Josine,  est légitimée plus 
tard par Charles-Quint e) . 

Elle est née en i506 de Anthonine Berten,  Berthem, 
Beerthout ou Bartouts , fille · de Jean et de Elisabeth de 
Fevere. Anthonine Berten, née en  i 487 , mourut le 9 avri l 
i529, probablement à Lierre ou elle possédait  une propriété 
(V. A nnexes, VI et XVI). 

M aître Bredemèrs atfectionna beaucoup cette fi l le en faveur 
de laquelle il prit trois inscriptions de rente, une première 
sur la ville d' Anvers en i5i3, une autre sur la v i l le de Lierre 
Je 15 février 1517 (n .  s . ) dont bénéficia aussi la  mère de 
J osine,  et la troisième sur la ville de Malines Ie ir décembre 
1517 (V. Annexes, VI) . Cette fille est également bénéficiai re 
d 'u n  l egs, dans le testament de Amand Bredemers (V.  An
nexes, III) .  Elle se maria a Hombaut Borremans, avec lequel 
elle fai t  un testament enregistré le 22 mars 1560 et ratifié 
le 23 février i567 à Malines, ou i ls habitaient et possédaient 
des biens (3) . J osine meurt, veuve, dans la paroisse Saint
J ean de cette même ville, le 7 mai 1593. 

1 

(1) Archives de . l'Etat à Namur. Reg. des bourgeois . - La veuve de 

Gilles Loyson fait enregistrer son testament par les échevins de Namur, 

à la date du 5 mai 1559, 

(2) Inventaire des archives du Nord, t. II, p .  212 .  

(3)  Arch. comm. de Mutines. Testamcnts, Reg. 1 3 ,  f0 4 1  v0 ; Reg. 14 ,  
f• l lû, et Reg. scab. n° 1 74,  f0 1 1 4  V". 
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L'autre enfant de maître Bredemers s'appelait ,  comme 
lui ,  Henri . Son existence n'est révélée que par un testament, 
enregistré à Malines le 24 mars 1 547 au moment ou i l  �e 
propose d'entreprend re un voyage lointain et par lequel i l  
dispose, e n  faveur d e  sa sreur .Tosine, d u  revenu de ses biens 
situés à Niel dans le pays de Lierre et cl'uhe rente i nscrite 
en son nom sur la vi lle de Lierre (V. A nnexes, VII) .  

Ce fils apparemment plus j eune que Josine pourrai t  
être né  .dans l a  v i l le  de Lierre, au  cours du séjour de 
son père en cette ville. Nous ignorons ce qu'il est devenu .  

* 
* * 

Quel que soit le lieu de na issance de maître Herry Brede
mers, c'est vraisemblablement à la maîtrise de la cathédrale 
de Namur qu'il reçut, comme choral , l'enseignement des 
premiers éléments de son art. La preuve nous en fa it 
dófaut parce que dans la  série des registres aux actes capi
tulaires de cette église i l  y a une lacune correspondante 
précisément à l 'époque qui  nous intéresse ( ' ) .  

Son éducation musicale se comp1éta à Anvers, à la maîtrise 
de l a . cathédrale N . -D .  Les proviseurs de la confrérie de 
l a  Sainte-Vierge, établie en cette église, octroyent, en i488, 
un bonnet à l'un des choraux, nommé Hery , pour le zèle 
déployé , dit de Burbure, en l 'exécution j ournalièrè du salut 
en musique institué d a ns la chapelle de  cette confrérie (2) . 

He1·y , le bénéficia ire du bonnet, ne  peut être que Herry 
Bredemers, àgé alors de 16 ans, et qui plus ta rd , dans cette 
même chapelle, remplaça comme organis te le vieux maître 

( 1 )  Cette lacune va de 1 474 à 1 490. 

(2) l t .  bet . voer Hery een van den j onghen om ren bonet. 1 sc . vi den . 
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Godfroid de Nève ou Nepotis admis à prendre la  retraite. 
Il reçut, comme tel , pour l 'année 1493 et �ussi pour des 
s�rvices antérieurs, des rémunérations mentionnées dans 
les comptes de cette année ( ') . 

Initié au  jeu de l 'orgue dès son a rrivée à Anvers . ses 
progrès furent tels qu'au lendemain de ses v ingt ans déjà  
o n  l ' installa à pareil office. Au cours de ces fonctions 
il affermit ses talents et lorsqu'au mois de janvier 1501 la 
place d 'organiste du grand choour était devenue vacante , 
par le décès de maître Nicolas de Hagha (�) , sa nomina
tion s' imposa. 

Mais son passage à ce poste fut éphémère. La rare per
fection de ses talents fut sig·nalée à l 'archiduc Philippe
le-Beau au moment ou, projetant  un voyage en Espagne, 
la mort vint enlever au prince son fidèle organiste Fiourk in  
(Nepotis). Par un mandement daté de  Bruxelles au xv janvier 
mil vc (1501 , n. s . ) ,  l 'a rchiduc retint " pour son organiste 
maistre Henry de Bredemerch a u  l ieu de feu Flourkin  et 
aux mesmes gaiges que prenait  le d i t  feu à son vivant et 
a ordonné Ie dit Henry estre enregistré es presentes escri tsn (3) . 

Aux fonctions d'organiste Herry Bredemers joignit celles 
de chantre et à ce d ouble titre il fut chargé , tant pour le 
choix des voix que pour celui des i nstruments, de la bonne 
organisation de la chapelle qui devait  accompagner Philippe
le-Beau en Espagne. Il lui procura donc, en même temps 
que des chan tres nouveaux, un "grant i nstrument en manière 

( 1 )  Archives de la cathedralc N.-0.  à Anvers. Comptes de la confrerie de la 
Sainte-Vierge, 1 493. Bet. Henri de organist van zijn jaer, met ij sch .  vj den. 

dat hem doude meesters schuldich bleven . . .  ! I l  'ti; ij sc. vj d. 

(2) Voir note l, page 2 1 1 .  

(3) Arch. généi·. d u  Royaume. Archives d e  l 'audience, l•  vol. d e  l a  maison 
du Souv"erain, f0 103, 
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de manicordion pour j ouer, quant on chante les messes 
<levant mondit sr, en sa chambre, au Faufel t " ( ' ) .  

L'Arch iduc et son épouse, accompagnés de  leur suite, sè 
rendirent en Espagne au mois de novembre 1501 .  

Passan t  par  la  France, ils furent retPnus pendant ci n q  
jours a Blois, par  les souvera ins  de  France, Louis XII e t  
Anne de Bretagne, qui leur offri rent  d e  somptueuses fêtes. 
Bredemers eut certes la ! 'occa sion de faire valoir et de faire 
a ppréci�r ses rares ta lents de vi rtuose. 

Poursuiva n t  ce voyage, Phi l ippe-Ie-Beau et sa suite a t
teignirent l As Pyrénées vers la  fi n  de j anvier 1502. 

Au co urs des visites q ue fit l 'archiduc aux différentes 
villes de l'Espagne, Bredemers se t rouvai t  touj ours a ses 
cótés, c'est ainsi qu'on relève ses traces a Zidracq, près 
de Medina-Cml i ,  au 12 octobre 1502 (2) . 

Après avoir quitté l 'Espagne au 22 décembre 1502, Phi
l ippe-Ie-Beau passa par Lyon ,  ou il arriva le 22 mars 
1503. Le roi de France et Anne de Bretagne l'y rej oi
gnirènt  quelques jours plus tard . Ces souverains étaient 
accompagnés de leur chapelle p<J rticulière dont Jes mem
bres s'unirent aux m usiciens de la chapellc de Philippe 
pour exécuter, le 2 avril 1503 , une ru esse solennelle en 
l'église Sai nt-Jean de cette ville. Après une visi Le fa i te ,  
dans le courant  du  même mois ,  a sa smur Marguerite 
d 'Autriche qui résida i t  à Bourg, Phil ippe retourna a 
Blois oü i l  tomba gravement malade.  Rétabli ,  i l  a l l a  
séjourner quelque temps a Bourg et de la, traversan t  l a  
Franche-Comté e t  la Suisse , se  dirigea vers Inspruck ou  
i l  retrouva l'empereur Maximil ien.  

( 1 )  EDM. V Al\ DE!t STRAETE!\ . La musique aux Pays·Bas, t. VII ,  p.  i46. 
(2) EDM. VA:; DER STRAET!!::o;. Op . cit. , t.  Vll,  p.  156. 
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Bredemers ne quitta pas son prince pendant tous ces 
déplacements , puisque, par une quittance signée de sa main,  
i l  atteste avoir été en Allemagne en sa compagnie ( ' ) .  

L'archiduc quitta Inspruck le 6 octobre 1503, pour arri
ver à Louvain  Ie 8 novembre suivant. 

Le lendemain il  se rendi t  à Malines pour y rejoindre 
ses enfants confiés à la vigilance de sa grand'mère, Mar
guerite d'York. 

De grandes fêtes accuell i rent la rentrée de Phi l ippe-le
Beau au pays ; i l  en visita plusieurs vi l les, mais fut rappelé 
bientót à Malines au chevet de Marguerite d 'York , qui mourut 
le 29 novembre. 

Cette circonstance retint Phil ippe quelque temps à Ma
l ines, près de ses enfants, et Bredemers vint l 'y rej oindre 
après avoir pris- soi n d u  transport par mer, de Madrid à 
Anvers, des musiques de la chapelle archiducale (2) . 

En 1504, Phili ppe-Ie-Bea u, pris d 'humeur guerrière, cher
cha querelle au  duc Charles de Gueldre, et envahi t  l e  
pays d e  Gueldre dont i l  réduisi t l a  p lupart des places 
fortes. 

Pour lui permettre de teni r  compagnie à son souverai n ,  
on  avait m i s  à l a  d isposition de Bredemers un cheval 
<lont l'entretien i ncombai t  à la Cour. Il fut même i ndem
n isé de la  p�rte de son coursier dans le courant  de cette 
a nnée e�). 

L'archiduc continua à guerroyer et à se déplacer j us 
qu'en 1505, lorsqu'une trêve d e  deux ans fut convenue. 

( 1 )  Inventaire des arch .  du Nord, t. I V, p. 325. - 1 5 1 1  . . .  pour services . . .  

a u  feu Roy tant en  ses voyages d ' Espagne d 'Alemagne . . .  

(2) EnM. VAN D E R  STRAETEN. Op . cit. 

(3) EDM. VA:i DER STRAF.TEi\, Op. cit. ,  t. \'1 1 ,  p. 21 -i .  
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Vers la fin . de cette a nnée, Phi l ippe- Ie -Beau, devenu 
roi de Castille, entreprit un second voyage dans la pé
n insule. Bredemers l 'accompagna de n ouveau et dut s'occu
per, comme la première fois ,  de l 'organisation de la cha
pelle musicale qui devait suivre le souverain .  

Grace aux suggestions de maître Bredemers, touj ours pré
occupé de donner . le plus grand éclat  à tout ce qui pou
vait  mettre son art en relief, un vaisseau spécial fut affrêté 
pour l ' installation des membres de la chapelle royale. 
L'acquiescement de Philippe à parei l le dépense, qu'on peut 
qualifier de luxueuse , prouve en quelle estime Ie souverai n  
tenait  son organiste. 

Les débuts du voyage furent pénibl�s .  Partie le i7 no
vembre i505, la  petite expédition subit ,  en sortant de 
l 'Escaut, une violente tempête qui la  contraignit de  re
gagner Flessingue. Deux j ours a près, l'on remit à voile, 
mais à peine les navires se trouvaient-ils en vue des cótes 
de la Bretagne, qu'un calme pla t les immobilisa sur la mer. 
Enfin,  une nouvelle tempête dispersa la tlottille et obligea 
les souverains à chercher un refuge dans le port de 
Ham pton , sur les cótes de l' Angleterre . L'embarcation que 
montaient les membres de la chapelle subi t lo mêine sort. 
Henri VII ,  roi d'Angleterre, prévenu de l 'événement, re
cueil l it  avec empressement tous les naufragés à sa Cour 
de Windsor. 

Durant les trois mois cle leur séj our en Angleterre, les 
souvera ins de Casti l le y furent choyés pa r des fêtes magni
fiques , organisées en leur honneur, et dans lesquelles les 
artistes de la chapelle de Philippe-Ie-Beau firent mervei l le .  

Le 23 avril  i506, Philippe et sa suite s'embarquèrent à 
Falmouth et trois j ours après i ls  arrivèrent, sans encom
bre cette fois, à la Corogne. 
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Breclemers accompagna Ic souverain au cours des visites 
qu'il fit aux d i fférentes Y i l les d'Espagne et se trouva i t  à 

Burgos. avec toute la chapcllc , lorsque Philippe-le-Beau 
mourut inopinément en cette v i lle ,  au 25 septembre 1506. 

Cette circonstance d ispersa tous les membres composant  
J a  chapel le. Une partie de ceux-ci , dont Bredemers, reprit 
l e  chemin des Pays-Bas , pour :r former bientót le noyau 
de la chapelle particulière du jeune arch iduc Charles. 

Une nouvel le fo is Bredemers s'acqnitta de la  mission 
d'effectuer le tra nsport, de l ' Espagne a Anvers, des l i vres 
et missels emportés lors du seconrf voyage de Phi l ippe
le-Beau dans ce pays. Le remboursement des frais suscités 
par ce retour se fit attendre jusqu'au 4 février 1510 (') . 

La mort de Phil ippe- Ie-Beau v in t  mettre un terme , momen
tané tout-au-moins ,  à la vie vagabonde de notre musicien . 

Bredemers, dont l 'activité à la Cour sembla devoi r prendre 
fin ,  caressa le pro.iet de vi vre retiré dans l a  petite vi l le de 
Lierre, pour s'adonner l ibrement à la culture de son art. 

Dans cette in tention il sollicita et obtint, au  22 clécem
b re 1506, une prébende de la collégiale ue Lierre, contre 
l aquelle i l  permuta une autre qu'i l  détenait à l 'église Saint
L iévin à Zirickzee (V .  Annexes, VIII) .  

La jouïssa nce de cette prébende . la troisième des douze 
prébendes insti tuées en cette église,  exigeait du t i tulaire 
un  séjour permanent à Lierre lui  permettant d'assister 
régulièrement aux offices du Chapitre. 

Bredemers se con forma à cette obligation et en prenant 
possession de la  prébende, Ie 1!J mai 1507, il fixa sa 
rési dence à Lierre (V.  Annexes, VIII). 

(l)  Eo�r.  VAX DER STKAEn: x .  Op . cit " p.  170 et Arch . génér. du  

Royaume . Acquits de la recette generale des  finances . Carton 1 6 .  
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L'observance de la résidence était maintenue d'une façon 
rigoureuse car, au 28 j ui n  suivant, quoique délégué en mis
sion pour une hui ta ine de j ours par le Chapitre lui-même, 
Bredemers dut cependant obtenir l icence pour pouvoir  
déroger aux statuts (V .  Annexes, VIII) .  

Mais les projets de Bredemers pour vivre une vie calme 
et tranquille devaient bientót sombrer. 

Sa réputa tion d'artiste habile et d'administrateur cons
ciencieux et à la fois soucieux de Ia bonne organisation d'une 
chapelle musicale, valut à maître Bredemers la  confiance. 
de la  Gouvernante Margueri te d'r\utriche, qui avait été 
chargée de l'éducation de Charles- Quint et de ses sceurs . 

Lors de l' installation de ceux-ci dans son palais de  
Malines, en août 1507, Margueri te manda Bredemers pour 
lui con fier en même temps que !'office d 'organiste celui de 
maître des enfants de chceur de la chapelle particulière 
du jeune archid uc Charles. 

De ce fai t  Breclemers se vit forcé d'él ire son domici le  à 

Malines . .  Quittant Lierre à regret, il voulut y perpétuer Ie 
souvenir de son passage en instituant ,  en faveur des choraux 
de I a  collégiale, une  fondation de  trois florins du Rhin , à 

charge pour eux de chanter quotidiennement, à l 'élévation 
de la grand'messe, l'hymne:  0 Salutaris liostia (V. An
nexes, VIII ) .  

Pour s'acqui tter de sa nouvelle mission à la  Cour de 
Marguerite d 'Autriche, i l  est octroyé, dès le premier jour de  
j anvier 1508 (n . s . ) ,  " à  mai stre Henry Bredemers, organiste 
et rna istre des enffans de la chapelle clom estique de mond it 
S' l 'archiduc, la somme d e  quarante l ivres, tant à cause 
des dépens qu'i l  avoit failz et fa isoit lors journellement ,  
pour l'entretènement de q uatre j eunes enffans que, par  
ordonnance que dessus, i l  a. gardez , monstrez et  enseignés 
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l a  musique pour chanter en la dite chapelle, et pour 
leurs dé pens . . .  " (1). 

Le logement de ces enfants  exigeai t  une habi tation spa
cieuse , qu'i l  trouva vraisemblablemen t à la Plaine des 
Berthout, car, au 6 août 1510, i l  acquiert une maison nou
velle, contiguë à celle  qu' i l  y occupait alors (V. Annexes , IX). 

Les travaux d'aménagement de son insta llation , élargie 
par cette nouvelle acquisition,  semblent avoir eu quelque 
importance puisque , sur avis de Marguerite d'.Autriche, 
Bredemers reçut, en 15 1 1 ,  en guise de don de la part de 
ses élèves royaux. une somme de  dix- neuf l ivres dix sols, 
" affin . qu'il eust mieux de q uoy pour édiffier et par faire 
certain  nouvel ouvraige qu'i l  a vait  commenchié en la vi l le 
d e  Malines" . " (2), et la Vi l le ,  de son cóté, lu i  octroye, au 
26 mars 1512,  l a  som me de dix philippus d 'or pour l 'aider 
à supporter les fra is de const ruction et une autre somme 
de six escalins trois deniers, au 11 juillet de la même 
a nnée (V.  Annexes, IX) .  

Cet i mmeuble,  d'une con truction apparemment. peu ba
nale, reçut au  surplu une décoration artistique, car il fut 
orné de verrières, les unes aux  a rmes royales, les autres 
aux armes com munales, dont les frais sont supportés par 
le  Roi et par l a  V ille . Celle-ci lui fait don de quatre 
phil ippus d'or pour le placement cle deux verrières à ses 
armes (V. Annexes, IX) ,  tandis que la maison royale lui 
fait don,  au  1 j anvier 1512, de cinquante l iHes " pour l'em
ployer en la façon d'une verrière armoyée des armes 
mesdits srs, qu'ilz luy avoient auparavant octroyée mectre 

( 1 )  EoM. VAN DER STRA ET"1•\. Op. cit . ,  t. V I I ,  p. 214 .  
(2) EoM.  V.rn D R R  STRARTEX . Op. cit" t .  V I r ,  p. 215 
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en sa maison , qu' i l  avoit nouvel lement fai t  construire et 
édiffier en la dite vi lle de Mal i nes " ( ' ) .  

Cette particularité i ncite à croire que l ' immeuble, tout 
en étant une propriété personnelle de Bredemers , avait 
une destination emprein te d'un caractère officiel . 

L' intervention de la Vil le trouve son explication dans des 
sentiments de reconnaissance que celle-ci lui manifeste pour 
les services que, de par son intimité à la Cour, Bredemers 
avait trouvé !'occasion de rendre en d iverses circonstances 
à ses conci toyens.  

Ses i nstallations s'amplifient encore, dans la suite ,  au 
m oyen d;acquisitions nouvelles. L'une d 'elles, fai te au i7 

octobre i5i i ,  consiste en une maison contiguë aux deux 
premières. Une autre, probablement attena nte aussi quoi
que sise dans la rue de la  Blanchisserie ,  était grevée de 
rentes hypothécaires qui font  l 'objet d e  quelques transac
tions financières et est vendue enfin ,  le 22 décembre 15i4,  en 
même temps que cell e  qui la  voisinait  dans la même rue, à 

Charles le C lerck , au profit de maître Jean de Marnix , 
secrétai re de l 'Empereur (V. A.n nexes, IX) . 

Mais outre la mission d ' instrui re les enfants de chceur 
de la chapelle archiducale, Bredemers eut celle bien plus 
délicate , ma is plus ftatteuse aussi , de  d iriger l 'éducation musi
cale de l 'archiduc lui-même et cel le  de ses sceurs, Eléonore, 
Marie et Isabelle, tous élevés à la Cour de leur tante. . 

Déja au 20 décemhre 1507 Bredemers reçut " la somme 
de cinquante l ivres . . .  pour une fois ,  oultre ce par des us 
ses ga iges ordinaires, en faveur des bons et aggréables 
services qu' i l  leur a fa iz et faisoit  j ournellement,  meis
mement pour aucunement Ie récompenser des paynes et 

( 1)  Eolll . \.A=" mm STRAETE:-<. Op. cit" t. Vl l ,  p. 2 1 5, 
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labeurs qu'il  prend journellement devers mon dit Sr l' Ar
chiduc et Mesdames ses seurs, pour les apprendre et i ns
tru ire au jeu de manicordium " (1) . 

L'année suivante, Bredemers, sa tisfa it des progrès d u  
j eune archiduc, fai t  acheter un  nouveau manicord ium que 
livra Marc Moers, demeurant à Lierre, " pour icellui ap
prend re à j ouer pour son <lesdui t et passe-temps. " 

La préférence donnée à un  fabricant de la ville de 
Lierre, pour la fourniture de eet instrument, se j ustitie 
par l'estime dans lequel Bredemers, tenait les produits des 
facteurs d'orgues, habi les et consciencieux , d u  nom de  
Moers ou  Mors, établis à Lierre et qu ' i l  ava i t  eu !'occasion 
d'apprécier quelque temps auparavant ,  au  cours de son sé
j our en cette ville .  

La  ville de Lierre paraît, d u  reste, avoir possédé au xvr• 
siècle une école spéciale pour la facture d 'orgues, dont est 
sorti le fameux Gi lles Brebos . Les Moors, qui étaient ses 
prédécesseurs et peut-être aussi ses patrons, ont eu plu
sieurs membres de leur famille qui se sont d istingués dans 
eet a rt Certains cl'entre eux ont établi  leurs ateliers à An
vers . tandis qu'un a utre, Bernard de Moor, s'est fait appré
cier comme organiste de la collégiale de Lierre. 

Il est assez probable que l'existence de ce mi l ieu de 
culture musica le et de facture d'orgues à Lierre fut une 
cir:constance déterminante dans le choix de Bredemers pour 
cette ville comme l ieu de sa retraite. 

Mais Bredemers n 'enseignait  pas à ses jeuncs élèves prin
ciers que Je  " manicordium ", c:u, dans un mandement du 
31  octobre 15iü, on ra ppelle les " soing,  paine et  tra veil qu ' i l  
pris et prenoit encoires chascun j our à in struire et apprendre 

(l )  ED)! . \'Ax DER SrnA1n1rn. Op . cit., t. \'Il ,  pp . 199 et suivantes. 
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moncl it S" l 'archiduc el Mesdames ses sreur au  jeu du mani
cordium et autres instrumens. " 

Ge mandement accorde à Rredemers une  somme de cent 
l i vres " en consirlération de bons et aggréables services qu'i l 
a par cy-devant faiz au  cli t feu roy d e  Castil le ,  tant en ses 
voya iges d 'Espaigne, cl' Alemaigne, que ai l leurs ou dit estat 
d'organiste et autrement , " et dont l 'octroi lui est continué 
a nnuel lement par ses élèves " pa r manière et forme de don, 
oultre et par dessus les gaiges ordinaires qu'i l  prend d 'eulx, 
à cause de son dit estat d'organiste . . .  tant et si longhement 
qu'il apprendroit mesdits sr et dames à jouer des dis instru
mens et non plus l onghement . . .  " 

Un a rticle marginal ,  fa isant suite à ce poste, d i t " soit prins 
garde quant ce maistre Henry cessera d'i nstruyre mondit sr 
ou Mesdames ses sreurs, que aucune chose ne luy soit plus 
payé, à cause de ce don annuel ,  selon que Ie contiennent 
les let tres pa tente icy a l légués. " Cette no te soul igne simple
ment le texte du mandement en  appelan t  l 'attention sur le 
caractère tempora ire de cette a l loca tion an nuelle de cen t 
l ivres ; il ne faut pas y voir.  comme Va n der Straeten , un 
avis  annonçant la fi n des leçons·; dn reste, la suite prouvera 
qu' i l  ne faut  pas l ' interpréter dans ce sens. 

L'un des autres i nstruments enseigné concurremment avec 
Ie clavicorde est la " grande viole " .  Henri Bredemers est payé, 
à l a  date d u  28 août 1512, de ses débours " pour avoir fa i t  
mectre à point, gardé et entretenu les grandes violes, pour Ie 
desd uit et passe-temps de mond i t  sr et de madite dame. " 

Cette gra nde viole pourrait  ètre l a  " viola di gamba � sinon 
une " viola de ma no " de format assez ample comme alors 
on en j ouait en Espagne. 

Le lu th aussi éta i t  un de ces i nstruments dont l 'enseigne
ment fn isa i t  l 'objet des l eçons de Bredemcrs.  
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Madame Eléonore d 'Autriche, d ouée apparemment d 'une 
faci lité particul ière pour les instruments à clavier, reçut en 
cadeau un " claYicenon " qui  avait été acheté à A nvers, au  
mois de décembre i5i2, chez Hans  van Ceulen. 

Parmi les d ivers paiements octroyés par continuation à 
Bredemers " pour enseignement de l a  musique au  prince 
et aux princesses " ,  on d istingue, en i51 4 ,  cette variante : 
" ta nt oudit estat d'organiste que à instruire rnondit sr et Mes
dames ses seurs , en l'a rt de rnusicque et au j eu de plusieurs 
dive1·s inst?·umens mélodieux, à grant peine et traveil. " 

Un autre jeune élève, protégé de Mesdames les princesses, 
vint partager avec elles Ie temps de Bredemers pour l'en
seignement ·musical. Il s'agit du tambourin attaché au service 
de ces dames, Etienne Diedeghem . placé en pension chez 
Bredemers vers la fin de  1510, pour apprendre de lui la  
flûte , Ie luth, Ie  clavi corde, l 'orgue, etc . ,  instruments dont 
i l  deYa it jouer, au palais de ces d ames, " quantes fois qu'il 
leur plairoit " .  

L e  j eune élève , donL l'apprentissage n 'éta it  pas encore 
terminé au 31 décembre 1515,  a dû répondre parfaitement 
aux vreux de ses protectrices puisqu'en 15i4 ,  il put se pro
curer, à leurs frais,  une série d ' instruments nouveaux, tels 
que luth , flûLes, tambourins a l lemands. 

Bredemers avait acquis, par ses études sur la structure 
de l'orgue et par une longue pratique de son j eu,  les con
naissances nécessa ires à l'appréciation des qualités inhé
rentes à un bon instrument .  Aussi fut-il qual ifié par ses 
élèves pour l'acquisition des i nstruments nouveaux. 

I l  en expertisa un l ivré en 15i4 par Antoine Mors, facteur 
d 'orgues à Anvers, au prix de cent quinze l ivres. Cet orgue 
d'une puissante sonorité devait remplacer à la chapelle 
roy ale  celui qui était devenu impropre au service. 
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Il en éta i t  de mème pour deux orgues fournies par le même 
facteur en 1515 et qui  devaient être l ivrées à La Haye ou le 
prince Charles se trouvai t  alors .  Ces i nstruments, d'une 
valeur de douze Jivres dix sous pour !'ensemble des deux 
pièces , devaient n'avoir qu'une i m portance minime, que 
justifiaient les difficultés du transport à la suite du prince. 

Sa réputation d'expert éta it  du re te si bien établie qu'on 
venai t  de d ivers cótés solliciter ses conseils. C'est ainsi que 
les proviseurs de la  confrérie de la Sainte-Vierge à l 'église 
de Notre-Dame d'Anvers , l 'appellent par deux fois en cette 
ville pour examiner, avant leur réception, des orgues 
construites en 1515. Bredemers fut fêté , lors de ces séjours, 
par ses anciens confrères et reçut en outre un présent de 
hui t a unes de velours noir pour s'en fai re un manteau. 

On peut juger par ces citations de la  d iversité des connais
sances de notre artiste dans l'enseignement instrumenta l de 
ses élèves. Aussi reconn;i.î t-on sans ambages son " grant 
peine et . tra veil " dont on le rémunère largement et pour 
lesquels il est comblé de dons particuliers, tel entre autres 
celui que lui fait Ie prince Charles 1.l 'un pourpoint en satin 
noir qui coûtait  quarante huit sous l'aune. 

L' instruction musica le des élèves princiers est près de 
son terme. 

Charles-Quint, déclaré majeur en 1515, déla issa bientót 
l 'étude de la  musique. Pour récompenser son professeur 
• en co

.
nsidération de ses services " ,  il lui alloue en 15t6 

une pension annuelle de cen t l ivres. A ce témoignage de 
reconnaissance il j oint encore, dans le courant de la  
même année, un don de " quatre a ulnes de velours et 
quatre aulnes de satin " dest inées a un " sayon bigarré " 
le .tout coûtant vingt-quatre l ivres douze sous . 
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Madame Eléonore d'Autriche, avant de renoncer à ses 
leçons, charge encore son professeu r ,  en 1516, de l'acbat  
d 'un instrument à clavier chez Antoine Mors à Anvers. 

Le mariage de l 'archiduchesse Isabelle d'Autricbe, en 
1514,  avec le roi de Danemark, vint aussi mettre un terme 
à l 'enseignement de Bredemers. 

A cette occasion , elle confia à son professeur la mission 
d 'acheter u_n · '  manicordion " qui fut offert à Hcrniele, sa 
demoiselle d' honneur. Ce ne fut pas là Ie  seul service que 
Je  pro fesseur rendit  à son élève. Par un mandement du 13 

j uil let 1513, Isabelle d'Autriche fait  rembourser à Brede
mers 250 l ivre qu'il  avait avancées pour " une bagbe cl'or 
à penclre au col , ou il y avoit enchassé cinq jacinthes et 
trois perles pendans à icelles. n 

Les relations journa l ières des élèves avec leur professeur, 
l eur avaient donné !'occasion d'apprécier les sentiments de 
noblesse et de disérétion de Bredemers et avaient fa it naître 
en sa faveur une confi ance i l l imitée, dont i ls l 'honorèrent 
pour l'accomplissement de missions délicates, tel l e  entre 
autres celle qu'il remplit en 1514 en Hollande " pour les 
affaires " des archiducs Charles et Ferd i nand . 

C'est a u  cours de ce voyage, que maître Bredemers remit à 

l 'écoutête de la vi l le de Delft une procuration en vue de 
réclamer, en son nom,  des sommes qui lui éta ient dues pa r 
un sieur Yenout Ael brechts, habi tant  de cette vi l le  (V.  An
nexe , X) . 

* 
* * 

Cba rles-Quint, devenu roi d'Espagne, forma le projet 
de se rendre dans son nouveau royaume. 

Cet événement consti tua pour Bredemers, son organiste ,  
un tournant de sa Y ie. 
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Peu enclin à s'expatrier,  i l  préféra renoncer à son poste 
d'organiste de la chapell e  royale. 

I l  eut soin d'initier un  successeur aux fonctions qu'il 
allait abandonner à la Cour, ca r,  en 1516, on trouve à ses 
cótés un ai de-organiste, Florent Nepotis, qui ,  après avoir 
été ! 'orga niste effectit  d e  l a  Gouvernante Marguerite d'Au
t riche, deviendra vers 1524 celui de Charles-Quint. 

Quoique renonçant aux fonctions effectives d'organiste 
róyal, Bredemers en conserva cependant  le titre. 

Déchargé, du même coup, de l 'enseignement des enfants 
de choour de la chapelle royale,  i l  ne peut toutefois se 
décider à délaisser l 'enseignement de la musique qui lui 
avait  donnó tant de s�tisfactions au cours de sa carrière. 

Ne pouvan t  disposer à .Malines d'un poste qui répon
dit à ses aspirations, il prit l a  détermina tion de se fixer 
à Lierre ou, en remplissant les obl iga tions imposées pour 
la j ouïssa nce de la  prébende canonicale et auxquelles i l  a va i t  
dû  se  soustraire en  prenant  service à l a  Cour, i l  s'adonnera 

à l ' instruction des choraux de la collégiale. En etfet ,  au  
cours de cette période on le trouve (V .  note 1 ,  p .  2 1 1 )  qual i fié 
tantót de " muziekmeester " maître de musique, tantót de 
" scolasticus " (V.  Annexes, I I) .  

Dans cette vi l le i l  t rouvera d u  reste , près qes Moors , 
les constructeurs d'orgues dont i l  a pu apprécier les talents. 
un mil ieu très favorable à la cul ture de son art d'organiste , 
et cette ci rconstance, comme nous le  disions déjà ,  n·a ur;1 
pas été étrangère à sa décision .  

Bredemers s'y fit construire ou plutót aménager une 
habi tation. 

Ce fut pour Charles-Quint une occasion nouvell e  pour 
marquer l 'estime qu'il  porta i t  à son ancien org_aniste et 
professeur en lui octroyant le 5 mars 15 17 (n.  s.) un don 
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de 25 l ivres pour " faire faire verrière armoyée de nos 
a rmes et blason en sa maison à Lyere " ·  

Pendant que l'aménagement de cette maison s'achève, 
Bredemer:s rend encore quelques services à son souverain 
et se rend à Vaudray ou i l  t ient  les orgues pendant les  
offices de la Semaine Sa inte, ce qui l ui valut un  pourpoint  
de  d rap de soie. 

Avant de partir pour l'Espagne, Charles-Quint se préoc
cupa d 'organiser sa chapelle particulière et chargea Bred

.
e

mers de lui procurer un orgue spécialement fabriqué pour 
la traversée. La construction en fut confiée à Henri Mors 
de Lierre et ,  par l'attestation de la livraison de eet instru
ment entre ses mains, Je 30 mai 15.17, Bredemers signifie 
son approbation des qual i tés de ! ' instrument. 

M ais Charles-Quint réclama de son fidèle Bredemers un  
service autrement important .  

I l  le pria de lui servir de mentor au cours de son voyage 
en Espagne, ce pays étant particulièrement bien connu de 
lu i  pour avoir été parcouru deux fois en compagnie de 
Phi lippe-Je-Beau,  son père . 

Obéissan t  à ses sentiments d'abnégation et de dévouement, 
Bredemers accéda au désir de son ancien élève et partit 
avec lui ,  le 6 septembre 1517. 

lis arrivèrent à destination Ie 4 novembre suivant. 
Après avoir séj ourné en Espagne le temps nécessaire pour 

accomplir  la mission que son souverain a vait  réclamée de 
lui, Bredemers s'empressa de regagner son pays. 

Mais  avant son départ, Charles-Quint voulut l 'honorer 
encore d 'une manière toute spéciale en le nom.mant  som
meil ler de l 'oratoire du Roi. 

B redemers quitta l 'Espagne par San Fernando, près de 
Cadix, d'ou i l  arriva à Lierre dans le  courant de mai 1518. 
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Le can tor de Ja  col légiale de cette dernière ville était 
rentré d'Espagne e n  même temps que lui et J 'arrivée de ces 
deux personnages fut saluée solennellement par le magistrat 
communal qui leur offri t à chaciln un présent de deux pots 
de v in ,  en guise de bienvenue (V. Annexes, XI). 

Bredemers s'instal la à Lierre, dès le début de 1517, dans 
l a  maison qu'il s'éta it  choisie, près du Pont des Moines et 
dont l 'acte d 'acquisition est enregistré à la date du 3 décem
bre 1517 (V. Annexes, XII).  

C'est vraisemblablement pour cette méme maison que 
Charles-Quin t  lui fit don d 'une verrière à ses armes. 

Destinée, comme à Malines, à héberger les choraux, elle 
fut probablement agrandie dans la suite par celle qu'i l  
acheta derrière l e  cimetière, le  3 septembre 1520. 

Ces propriétés font l'objet de quelques transactions finan
cières qui ont  la issé des traces d ans les archives de la  ville 
de Lierre (V. Annexes, XII). 

La Ville de Lierre apprécia beaucoup la faveur de compter 
Bredemers au nombre de ses ci toyens et sut t irer profit ,  
en des circonstances diverses, des bonnes relations que 
celui-ci avait  conservées à la Cour Impériale. C'est ainsi que, 
dans le couran t  de l'année 1517, le domestique de  maître 
Bredemers fut dépêché à Bruxelles pour rapporter une mis
sive rela t ive à l 'octroi d'une indulgence (V. Annexes, XI I I ) .  
Une  autre fois, e n  1510,  Bredemers se  joigni t  aux délégués 
communaux pour solliciter du Roi l'autorisation nécessai re 
au maintien d'une procédure financière (V. Annexes, XIII) .  

Ce fut, du reste, un plaisir pour Bredemers d'obliger ses 
nouveaux concitoyens et l 'empressement qu'il y mit lui  
valut de leur part une populárité se traduisan t  par la  
dénomination familière " den proest Hery " ,  actée même dans 
les documents officiels (V.  Annexes, XIII). 
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Quoiqu'au loin Charles-Quint ne perdit  j amais le souvenir 
de  son fidèle Bredemers, dont  les services lui avaient tou
jours été précieux et cbaque fois qu'i l  en sentit I e  besoin 
c'est à ses talen ts et à son expérience qu' i l  f i t  appel . 

Il les mit à profit en 1 5 19, pour faire effectuer la répara
tion de  ses orgues détériorées au  cours de leurs trans
port " par les champs de Barcelone à Molin del Rey " ( 1 ) .  

Mais un témoignage bien plus fiatteur encore pour les 
talents de  l ' i l lustre organiste lui fut donné par l'Empereur 
Charles-Quint. lorsque celui-ci quitta l 'Espagne, en 1 520, 

dans le but de visiter nos pays, en passant par l 'Angle
terre. Il m anda Bredemers pour venir J e  rejoindre en ce 
dernier pays. L'empereur, parti le 20 mai ,  d éba rqua le 25 mai 
1520 et se rendit  Ie lendemain à Douvres, oû. le  Roi Henry 
VIII vint Ie prendre pour se rendre ensemble à Cantor
bery et y passer deux jours. 

Bredemers dont Ie  talent avait déjà été apprécié à la Cour 
cl' Angleterre lors de l 'abordage après la  tempêLe de 1506, eut 
!'occasion de  se fa ire applaudir  de nouveau comme virtuose. 
Choyé par ses collègues anglais, Br�demers répond i t  à ces 
rnanifestations de sympathie en offrant un banquet, à ses 
propres frais ,  aux chantres de la chapol le du roi d 'An
gleterre. 

L'empereur, qui n'avait pas voulu im poser à son organiste 
une charge aussi lourde, l'en dédommagea plus tard par 
l 'octroi d 'une somme de 18 l ivres 15 sous. 

Débarqué avec son souverai n  à Flessingne, Ie 31 mai 
suivant, Bredemers Ie suivit non seulement dans ses visites 
à travers le  pays, mais même en Allemagne, car une l iste 
du personnel formant la ·suite de l'empereur,  d ressée à 

( 1 )  EoM. VA:< DER STRAETEN. Op. cit" t. ! I I ,  p. lü6.  
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Mayence au  1r ju in  1521 ,  porte Ie  nom de notre musicien 
et atteste ainsi sa présence en cette ville.  

Charles-Quint rentra dans les Pays-Bas, Ie mois suivant ,  
et Rredemers prit  aussitót Ie chemin de Lierre ou son 
retour fut salué avec satisfaction par le Magistrat qui lui offri.t 
en . guise de bienvenue six pots de vin (V. Annexes, XIII) .  

Le doyen et le cantor d u  Chapitre , revenus en même 
temps que Bred emers, reçurent, en cette circonstance, cha
cun quatre pots de vin (1) . 

Herry Breclemers meurt dans la vi l le de Lierre, Ie 20 

mai 1522 . Il fut enterré à l'église Saint-Gommaire, près du 
tabernacle du Sa int-Sacremen t ,  dans l a  chapel le dont il était 
Ie chanoine ti tula ire .  Sa pierre tombale se trouvait  jadis 
dans le choour à cóté de celle de Frédéric de Bade, évêque 
d 'Utrecht (V. Annexes, XV). 

I l  a dû prévoir l 'imminence de sa mort, car deux j ours 
avant son dé<.:ès i l  d icta ses dernières volontés au nota ire 

·apostolique, Ie cbanoine Laurent Perre ( V. Annexes, XVI) .  
Ce testament, dont nous n'avons pu retrouYer Ie texte, 

d isposait d 'un legs de cinquante fiorins au profit du Cha 
pi tre de l a  cathédrale Sai nt-Auba in  à amur et d'un legs 
de deux cents fiorins a u  profit de ses deux soours Paquette 
et M arie Bredemers. C'est Jean Noyson ,  Ie fils de Paquette , 
qui vint à Lierre, muni d'un acte de procuration passé 
Ie 25 septembre devant Ie notaire J. Garea , pour toucher 
la somme léguée par ce testament. 

( l )  Le doyen du Chapitre de Lierre, à cette époque, était messire Antoine 

a Bergis dont Ie nom se retrouve aussi sur la liste dressée à Mayence 

Ie 21 juin 152 1 .  Le cantor était alors Nicolas Liégoir (Liégois ?) sans doute 

Nicolas Champiou (dit Liégois) dont Ie nom se trouve éga.lement sur cette 

liste ainsi que sur celle des chanoines titulaires de la collégiale de Lierrc. 

• 



• 
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Cette pièce a dû fa ire mention a ussi d'une fondation de 
messes à l'église Saint-Gommaire, signalée dans un autre acte 
(V. Annexes, XVI) . 

* 
* * 

Le zèle inlassable dont Bredemers fit preuve dans l 'or
ganisation de toutes les expéditions de  Phili ppe-Ie-Beau 
et de  Charles-Quin t ,  les ressources d ' initiative qu' i l  révéla 
en triomphant de toutes les difficultés · inhérentes à ces 
déplacements continuels , la science profonde et la patience 
éprouvée qu'il mit au service de l'enseignement de ses 
a ugustes élèves, enfin les nombreux services qu'il rendit 
à ceux-ci dans Jes domaines les plus d ivers, trouvèrent 
leur j uste récompense dans l'octroi d'honneurs et de faveurs . 

I l  lui  échut quantité de prébendes fructueuses dont i l  
fait échange ou abandon, selon ses préférences inspirées 
soit par des avantages soit par des commod ités . 

Par un  mandement signé au  ir mars 1503 (1504, n. s . ) ,  
l 'archiduc Philippe nomma Bredemers, chantre et  organiste 
de sa chapelle domestique, titulaire de la prébende canoni
cale, vacante par Ie décès de Pierre Barbery, à l a  cathéd rale 
de Saint-Aubain à Namur. Ses déplacements incessants ne 
lui  permirent d 'en prendre possession à ce moment et l a  
cérémonie d'investiture se  tint seulement au  8 jan  vier 1505 
(V. Annexes, XIV) . 

I l  résigna cette prébende en juin 1508 a u  profit de son 
neveu Henri Bredemers (V. Annexes, XIV). 

Une prébende canonicale de l 'église collégiale de Saint
G ommaire à Lierre lui est octroyée le 22 décembre 1506, 
gräce à la résignatioo qu'en fait messire Jean Braconnier, 
qui reçoit en échange une prébendc canonicale attachée 
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à l'autel de Sainte-Anne, dans l 'église Saint-Liévain , à  Ziriczee 
Bredemers la conserva jusqu'à l a  fin de ses jours (V .  An
nexes, VIII) .  

D'autres prébendes encore lui furent octroyées, mais ne 
sont con nues que par !'abandon qu'il  en fi t .  

C'est a insi qu'en août 1507 i l  résigne au  profit  de maître 
Dorville Scoutens une prébende èie la chapelle N. -D .  à l 'autel 
à La Haye (V .  Annexes, XIV) . ·  

En a vril 1508, i l  résigne une autre prébende non spéciale
ment désignée qu'il  détenait en cette même ville, au profi t 
de maît�e Albert Alberty, chapelain de J a  chapelle royale 
(V. Annexes, XIV). 

AÛ cours de la  mème année, en septembre 1508, il résigna 
encore une prébende de Saint- Pancrace à Oostvoorde, en 
Hollande, a u  profit de maître Nica ise de Longmes (V.  An
nexes, XIV). 

Bredemers tenait beaucoup à la vi lle de Namur qui, appa
remment, l 'avait vu naitre, aussi y occupa -t-il toujours une 
dignité dans l'un ou l 'autre des Chapitres de cette ville . 

La dignité de prévót du Chapi tre de Saint-Pierre au chateau 
l ui tenait particulièrement à cceur, car dans les actes ou 
il est question de lui ,  .c'est le p lus sou vent ce titre qui est 
enregistré. A Lierre i l  est même connu sous la dénomination 
de " proost Herry " ou de " proost van Namen " · Cette dignité 
qu'il occupait dès avant 1514 était, à cette époque, distincte 
de la d ignité de prévót du Chapitre de Saint-Aubain de 
la même ville. I l  brigua aussi celle-ci et l 'obtint par mande-. 
ment de Charles-Quint, au  12 mai 152 1 ,  en remplacement 
de son neveu, Henri Bredemers, décédé, et qui l'occupait 
depuis le 31  décembre 1516. La reconnaissance de ce mande
ment fut refusée par les membres du Chapitre, en raison 
de ! 'absence de signature du secrétaire de l 'Empereur. Ce 
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vice de forme fut régularisé et Bredemers fut installé le 
5 j ui l let de l a  même année (V.  Annexes, XIV) .  

I l  est  honoré cl'une prébende canon ica le à l'église Sainte
Gudule, à Bruxelles, Ie 28 mai 1517 (1) .  

En 1519, i l  résigna au profit de Arnold Bouwens,  une 
prébende de chapelain à l a  chapelle de Saint-Laurent de 
première fondation en l'église Sa int-Servais à Maastricht 
(V. Annexes, I I) .  

I l  résigna ,  au  mois d e  j anvier 1522, e n  guise de permuta
tion au profit  de sire Jehan Darenberge, une prébende qu' i l  
possédait  à l a  chapel le  de N.-D . ,  en  l 'égl ise de Hoirnaer 
(V. Annexes, XIV). 

· 

Le 27 avril 1522, i l  résigna la d ignité de prévót à l a  cathé
d ra lc de Saint-Auba in ,  qu' i l  possédait  à peine,  en faveur 
de maître Jean Hanneton, bàchelier en clroit  canon (V. 
Annexes, XIV). 

Ce fut !à Ie dernier acte public de cette carrière si remplie 
et caracté.risée par un dévouement sans bornes . 

* 
* * 

Les compositions qui lui ont été attribuées nous sont 
inconnues. 

Fétis cite de lui un motet à cinq voix : Misit me Pater, 

i nséré dans l es Ecclesiasticre cantiones, sex, quinque et 

qualuo1· vocum, publiées à Anvers chez Plan tin, in-4° oblong. 
Cet auteur mentionne par erreur l'année 1529 comme date 

( l )  RoMBAUTS. Histoire de Bruxelles , t. 1 ,  p . 100, et Arch .  du Chapitre 

Saint-Rombaut. Actes du notaire Gauth ier de Riddere. Reg . 1 5 1 4-1520-20 <léc. 

1 517. (Annexes, I l ) . 
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, 
de cette publication , qui d u  reste n 'a  été retrouvée ni par 
Edm.  Van der Straeten n i  par A .  Goovaerts. 

Fétis met encore à son actif une messe à quatre voix : 
A ve Regina. Ca!lorum.  qui se trouvera it dans un manuscri t 
de l a  Bibl iothèque Royale de Belgique. 

En vain, nous-mêmes nous avons  cberché dans ce dépót 
l'existence de ce manuscrit .  

Ces lacunes sont bien regrettables et  nous privent de 
l ' in térêt qu'il y a urait à connaître les  com posi tions de celte 
per onnalité d'une influence transcendante .  

* 
* * 

D'après les déta i ls de sa carrière, Bredemers semble être 
un homme d'action.  

Servi par une in tell igence vive son caractère énergique 
parvien t à écarter tous les obstacles qui · encombrent la 
voie vers Ie but poursuivi . 

Essentiellement bon et serviable, il se plie, de bonne grace, 
aussi bien aux exigences de son service qu'aux désirs de 
toute nature qu'on s'avise de lui  manifester .  

Vi rtuose d 'une rare perfection , i l  eut la  farnur que ne  
parlage aucun artiste de son époque de fai re apprécier ses 
talents dans tous les pays de l 'Europe. 

Ni  Charles-Quint ,  n i  Phil ippe-Ie- Beau ne manquaient ja
mais,  lors de leurs déplacements à l'étranger, de  l 'enróler 
dans leur suite, fiattés qu' i ls  étaient de compter parmi 
le  personnel de leur cha pelle, un a rtisle de son envergure. 
Breclemers eut ainsi  l 'occasion de se fai re entend re devan t  
les Souverains et les sommités d e  presque tous les · pays 
de l'Europe ; i l  voyagea trois foi s en Espagne, deux fois  
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' en France, en Angleterre, en Allemagne et en Hol lande et 
une fois  en Suisse. 

Bredemers s'intéressait  énormément à la construction des 
i nstruments à clavier. 

C'est vraisemblablement pour ce motif qu'après avoir pris 
sa retraite comme organiste royal il s'est rapproché des 
facteurs Moors, qu' i l  avait appris à apprécier lors de son 
premier séjour à Lierre. 

Le succès de leurs produits date de cette époque et dans 
ces conditions l 'on est en droit  de se demander si une part  
de ce succès ne revient aux savants conseils de Bredemers. 

Considérant aussi que nous sommes à l 'époque ou les 
instruments à clavier se perfectionnent on en vient tout 
naturellement à se poser la question si la naissance de 
l'épinette, précurseur du piano, ne peut être a ttribuée à 
ces habi les facteurs, grä.ce aux suggestions de Bredemers. 
Gelui-ei , virtuose habile, sut tirer de eet instrument les res
sources nombreuses qu'il offrait et lui gagna la faveur 
de ses élèves princiers qui furent des premiers à l 'étud ier. 

Mais l ' influence prépondérante de Bredemers est due à 
sa · haute culture musicale, largement mise en ceuvre dans 
l 'enseignement d e  son art. 

I l  exerça son róle didactique dès 1501 , en entrant a u  
service de Phili ppe-Ie-Beau. Successivement maître des 
choraux de la chapelle a rchid ucale et de la maîtrise de 
l'égl ise Saint-Gommàire à Lierre, il fut, grä.ce à eet enseigne
ment d 'une durée de plus de vingt ans, Ie d irecteur arti tique 
de toute une génération de musiciens auxquels i l  i nculqua 
ses méthodes personnelles. 

Son i nfluence. tant comme musicien-chantre que comme 

. J 
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organiste , s'est donc fa it sentir incontestablement sur l ' évolu
tion de l'art musical dans nos provinces. Il a su lui donner 
une impulsion énergiq ue et hautement artistique , dont on 
peut se rendre compte par le grand nombre et la  valeur 
des m usiciens sortis de cette génération. 

Ceux-ci, en s'expatri ant , ont transporté au. loin les connais· 
sances acquises et ont a insi donné à l'art musical néerlan 
dais une expansion mondiale. 

Bredemers ne fut  pas seulement professeur d'enfants de 
chreur. 

I l  fut aussi le consei l artistique d es enfants de son roi . 
I l  d irigea l' enseignement musical de  Charles-Quint  et de 
ses sreurs Isabelle, Eléonore et Marie ,  qu i ,  formés à son 
école, ont favorisé, dans les pays ou ils ont vécu, l'i mpor
tation de la méthode rénovatrice de leur professeur. 

L'archiduchesse Eléonore , unie d'abord à don Manuel, 
dit le Grand , roi de Portugal, puis à François I ,  roi de 
France, eut ! 'occasion d 'exercer dans les deux pays une 
propagande efficace pour l 'art q u'elle aimait et cultiva i t  
avec ta n t  de passion.  

En Hongrie, .ce róle de propagande fut dévolu à l 'archi
duchesse Marie, qui pri t pour époux Louis Il ,  roi de Hongrie 
et de Bohême. Elle exerça i ncontestablement ce róle, puis

que de  retour ici ,  com me régente des Pays-Bas ,  elle porta 
Ie plus grand intérêt au  monde musical .  

I l  faut en d ire autan t  de lïnf:luence exercée par l 'archi
duchesse Isabel le , unie en 1514 à Christern II roi de Norvège 
et de Danemark, et qui  avait  tenu Bredemers en si haute 
est ime.  

Enfin  l ' influence exercée par Charles-Quint est  mieux 
connue . Musicien consommé, a insi que nous l 'a fait con-
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n aître Edm .  Van der Straeten , ayant apprécié par l ui-même 
les profondes con naissa nces et les excellentes méthodes de 
son professeur, il accorda une protection écla irée à ! 'art 
musica l .  Il emmène en Espagne non seulement des instru
ments néerlandais,  mais aussi des musiciens, formés à l a  
nouvelle école, qui ont fait l a  gloire de l a  musique néer
l a ndaise . 

L'exhumation des archives des noms des anciens élèves 
de Bredemers nous révèlera un j our quelle est la part 
exacte de son róle dans l'évolution de notre école de musique 
à cette époque, mais ,  dès maintenant,  par les documents 
connus,  Rredemers nous apparait comme un maître et un  
propagandiste dont les efforts, couronnés d'un immense 
succès, lui créent un titre à la  reconnaissance du monde 
musical.  

Dr G.  YAN DOORSLAER. 
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Annexes 

LES ANNEXES. NE CONTIENNENT QUE DES DOCUMENTS INÉDITS 

- L 

Archives communales de Malines. Compte communal de Mali n es ,  

1517-1518,  fo 12  v0 : Ontfaen van Mr Henrick Breedenmeers wij len 

Huybrechs wettich zoene daer moeder af was wylen Johanna Symoens, 

van i i ij P,. xi sc. oud. gr0te tjrs lyft . . .  gaf M• Henrick voers. 

pr0 decembri 1517 .  (En marge) : 45 jaer. 

- Registre des Rentes. S. II, n° 1 ,  fo 42 v0, 1517 ,  1 J uny. 

Meester Henrick Breedemers f• qd. I-Iuberti et qd. Johanne Symoens.  

(En marge) : obijt i n  mayo 1522: 

I I .  

Arch.  capitulaires de Saint-Rombaut à Malines . Actes du notaire 

Gauthier de Ridder ( Walter Mil itis) , registre de 15 1 4 à 1 520 : 20 

déc. 151 7 ;  M. Henricus Brcdemerssche clericus leodicnsis diocesis 

canonicus ecclesie Sancte Gudule Brux . . . 

Dans le même registre on trouve encore mention du même per

sonnage a.ux dates suivantes : . 
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1514,  30 april . . .  magrum Henri cum de  Bredemers pp1um Namü

racensem. 

1518, 6 feb . . .  dm Henricum Bredemers caacum Lyreas. 

1 1  dec . . .  Breedemeersse canocum Lyren. 

1519, 11 aug. . .  D. Henricus Bredemersche pptus Namurcensis 

necnon capellanus capellanie Sti Laurentij de prima fundatione in  

ecclesia Sti Servatij , Traject i ,  leod . dioc. 

1520, 9 nov . . .  Henricus de Bredemerssche, scolasticus Lyrensis. 

nr. 

A rch. de l'Etat à Namur. Actes cap i tulaires de l ' église Saint

Aubain ,  Reg. de 1507-1533, f0 3û : 3 may. 

(Extrait). 

Je Amand Bredcmers chanoyne ind igne de l ' égl ise col légiale Moasr 

81-Aulbain fay mes dernières volontés. Je laisse 

à ma sreur Mary i i ij l i vr .  de eens que j 'ay sur la maison de ao(tre) 

p(è)re. 

à moa frère Colia un hana(p) d argent et un lousse. 

à mon frère maistre Henry outaat ung goblet dargent et une 

lousse. 

à ma seur Paquet un gob let et une l ousse dargent. 

à mon beau-frère G i l et un des p lus bel l es chemises que j 'aye. 

à moa nepveu Colinet ma bage dor que je porte a mon dois. 

à mon nepveux Henri chanoine de 1-Albain ma belle  amarysse 

avec mon . . .  

à sou frère Ed uart une de mes robes . 

à Henry de" . un pourpoint de damassé. 

à Guil l  mon nepveu un pourpoiat de satia .  

à l a  petite fille d e  mon frère Henry 1 flor i n .  

Je laisse tous au ltres b iens meuLles e t  immeublrs ;\ mes deux 

frères Col in  et Henry et à mes deux seurs. 
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Je laisse ma maison à mon neveux Henricus Bredemers mon 

confrere ou à Monsieur Ie Doien pour en �aier mes debtes et aussy 

pour paier mon service. 

IV 

A rchives de l'État à Namur. Actes capitulaires de l 'église Saint

Aubain,  Reg. de 1 507-1533, f0 45 v0• Ce iij° d'octobre 1 51 4 ,  

Colin Bredemers a mys la maison claustrale que estoit à Henry 

Bredemers son fils, chanoine de ceans es mains de messrs. 

Ibid. - Registe des bourgeois, 28 j uin 1 544 . Isabelle veuve de 

N icolas Bredemers Ie barbier habitant Marché des Fevres, reçue 

bourgeoise. 

v 

A rchives · de l'État à Namur Actes capitulaires de l ' égli�e Saint

Aubain.  Reg. de 1507 à 1 533, f0 59. 1 5I6.  Admissio Dni Henrici 

Bredemers ad preposituram Carolus dei gra Rex . . .  nris decano et cap Jo 

ecclie col!eti Sti Albani in oppido nro Namur. leodien . dioces. salutem . 

Notum vobis faciemus quod nos prepositurem dicte eccl .  quam nuper 

obtinet defunctus mgr Eduardus de Proches ejusdem ultimus pacificis 

possessor . . .  d ilecto nro mgro Henrico Bredemers canonico preben

dato d icte ecclesie . . .  dedimus. 

Datum in oppido . nro Bruxell. die ult. mensis decembris anni 

millesimo quingentesimo decimo sexto . . .  

Ibidem, Idem, fo 1 15 v0• 152 1 .  J e  Colin Bredemers borgois de Namur 

cogoois et confesse asserner ung ms desplt a leglise de 81 Aulbain . . .  

ou donner x flor. es mains d u  chapitre pour l'anniversaire de feux 

mossieur Henri Bredemers prevost jadis de ceans mon filz et che 
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en dedans Ie j our St J .-B. prochaio .  Temoio moa sigoe maouel 

cy mis Ie xix j our de novernbre vc vingt unc. 

(signé) Nycolas Bredemers. 

VI 

Archives communales de Malines . Compte commuoal 1517-1518, 

f0  1·2 v0•  Ootf. van Sozine Breedenmeers, M r  Henrickx natuerlycke 

docht!)r daer moeder af es Anthooine Beerthen uts. (En marge) 

I l  j aer. 

Ontf. van Aothonioe Beertheo wylen  Jans wettighe dochter .daer 

moeder af was wylen Lysbeth de Fevere. (En marge) 30 jaer . gaf 

Mr Henrich voers. pra decembri 151 7 .  

Ibidem. Registre des Rentes, S .  II,  n °  1 ,  fo 4 2  v0• 1517 ,  1 

Juoy : Sozine Breedemers fil . nalis mgri Henrici et Anthonioe Berten . 

Antooine Berten fi! .  qd Johis et qd.  E liz. de Fevere. obijt ix april .  

1529. 

- Archives communales d'Anvers. Registre des Echevins Ryt et 

Balliock, 1523, f'> 314.  Jozyne Bredemers met Rombouten Borre

mao , coopman, ejus marito et tutore , v�rcocht meest�ren Rema

culus van Ardennen . . .  die vyftich rynssche gulden erflic van den 

hondert Rynssche gulden t sjaers erflyckere renten die zy heeft eorle 

jaerlicx mediatim prima martii . . .  heffende is op de stad van Ant

werpen . "  de voers. rente meesteren Henric Bredemers anno x '' i i  
thiene dage in octobri vercocht hebben ende al�oe de voers. meester 

Henrick haer die in behulp van hueren huwelycke gegeven heeft . . . 

- Archives comm. de Lierre. Compte commuoal 1 r déc. 1516-

1 '  déc. 1517 ,  . f0 5 .  In den iersten ontfaen op ten xv<>• <lach van 

februario ai xv0xvj : van Anthooineo van Beert hout dochter wil en . . .  

daer moeder aff was. " ende ten lyven van der selven Anthon ioen 
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ende Josioen Bredemers voer v & brab. ter quitingen den peon.  thieoe 

op te voers. stadt vcrcocht. L .E brab. 

VII 

Arch . comm. de Malines. Testaments, Reg. n° 1 0, f'> 73 v0, 24 
mars 1547. 

Heorick Bredemers, wyleo mr Heoricx�one, in meyningen buyten 

slants te reysene, heeft in gevalle dat hy geraecte te stervene 

sonder wettich hoir van synen lyfve gecomen achter te laten , opge

dragen overgegeven ende gctransporteert Jouffr. Josyne Bredemers 

synder sustere, huysvrouw van Rommont Borremans ,  de sevcn veer

teelen rog. erff. pachts die hy heffende es tot Nyele in den byvanck 

van Lyere, ende noch sekere lyfrente van x lv  gulden lyftochte 

sta!'lnde tsynen lyfve opte voirs .  stadt van Lyere. 

VIII 

Arch. de la collégiale de Lierre. Manuscrit du  chanoioe Drymans . 

T. Il. Tubula chronographica ecclesi::e S. Gummari , Lyr::e, 1500-1600. 

f'> 20, 1506, 22 xhris . Ho nor v ir ac mr Henricus Bredemcrs organista 

ducis, clericus, dioc. Leod . ,  prepositus ecclesi::e Castri opicli Namurcensis 

vigore litt. principis Caroli archid.  Austri::e ducis Brab. fit canon icus 

per l ib. resigo .  D.  Jois Braconier cui permutatur canonicatus et 

proobenda ad cantuarium ppetuam sitam ad altare S. Annre in ecclesia 

S. Livini  de Ziriczee, dioc. Traject. 

f° 22, 1 507, 19  May. D. Hen. Bredemeers can . venit ad residentiam. 

1507, 28 Juni . \Viert mrHend. Breclemeers ten tyde van sync strickte 

residentie gedeputeert wegens het capittel naer verschyde rechters, 

om te verhandelen eenige atfairens hun concernerende, van 8 a 9 

daegen sondcr quetsinge van syne residentie, niet tegenstaendc het 

contrarie gebruyck hunner statuten . 
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1 507, 16  Aug. D. Hen . Bredemeers canon . sg. o ecnon prcepositus 

Castri Namurc. fundat in perpetuo, ut chorauli quotidie in summa 

missa cantent ad elevationem 0 Salutaris hostia pro qua fundatione 

dat sing. annis choraulibus sub requal i portione tres flor. renenses 

mon etre currentis. 

IX.  

Arch. comm. de Malines . Reg. scabinal n° 1 29,  fo 3, 6 août 

1 510. Katlyne Wielmans, weduwe wylen Jan Guedens ende Michiel 

Guedens,  huer ende desselfs wylen Jan G uedens zone,  hebben ver

cocht meester Henrick Bredemer de twee vyfste deelen van eenen 

huyse gelegen op ten BeerthoutshoJf, tussehen meester Henricx 

Bredemer erve aen deen zyde ende Jan Bormans erve aen dander 

zyde. 

- Compte comm. 1510-151 1 ,  f0 206, 4 février 1 51 1 .  Item gegheven 

meester Henr. Bredemeers, organist ons genadigen H eeren Hertog he 

Karels, tot hulpen van twe gelasen v ensteren tot zyner huyse 

metter stad wapenen , ex grat. , i i ij x x v  s .  

- Compte comm . 1 51 1-1512,  f0 :?06 v 0 ,  211 mars 1 5 1 2 .  Item ge

gheven meester Henrick , den orgal ist ons  genadigen Heeren , tot 

hulpen van synder metselryen , x gouwen phl .  val . i ij tl ij s. vj tl .  
Idem. fo 209 v 0 ,  11  j uillet 1 5 1 2. Item gegeven den orgalist van 

den Keyser, vi s. i ij d .  

- Reg. scab . n °  130, f° 19  v0, 17 octobre 1 5 1 1 .  Jan Borreman 

heeft vercocht meester Henrick Bredemer een huys gelegen op ten 

Beerthoushoff, tusschen Jans van Couwenberghe erve aen deen zyde 

ende dessel fs meester Henricx erve acn dander zyde. 

- Reg . scab . n° 13 1 ,  f0 13  v0, 17  no vemlJre 1 51 1 .  Rommont Smet 

heeft bekent dat meester Henrick Bredemer, organ ist ons genadigen 

Heeren , tegen hem gelost henft -de acht R. gulden , die de voors. 

Rommont hadde �nde jairlycx heffende was op ende aen des voirs . 
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meester Henricx huyse, gelegen i n  de Bleeckstrate tusschen Heeren 

Jans van Springele erve aen deen zyde, ende der .weduwen wylen 

Jan Guedens erve aen dander zyde. 

- Reg. scab n° 1 3 1 ,  fo 14 r0, 1 7  nov. 1 51 1 .  Meester Henri�k 

Bredemer organist ons genad . Heeren heeft vercocht Rommond Smet 

twaelf Rynsguld.  elken van d ien tot xl gr. vlaems gelts gerekent 

erff. chys te heffene altyt . . .  op ende aen syn huys metten have 

gronde etc. gelegen in de bleekstrate, tusschen heeren Jan van 

Springele erve aen deen zyde ende der weduwe wylen Jans Gueden 

erve aen dander zyde . 

Idem, f0 49, 3 jan. 1512.  Katlyne W ilmaos, weduwe wylen 

Jan Guedens, heeft vercócht meester Heorick Bredemer vyfste deel 

van eenen huyse gelegen opt Beerthoutshoff, tusschen meester 

Henricx Bredimers erve aen beyde syden . 

Idem, 20 nov 15 12 .  Meest. Heorick Bredemers organist van der 

capellen ons genad . hceren heeft vercocht heeren Roelant le Fevere 

r idder van Theemseke ende van Liesvelt, Raedt ende Tresorier gnl . 

van der K .  Majest . . .  14 Rynsguld. op zyn huys . . .  (comme ei .haut) .
. 

- Compte comm. 1512-1513 ,  fo 23 1 .  It. ghegeven meester Hendr. 

Bredemers voer zekere diensten der stad ghedaen als voer een gra

tuite, v i  % v s .  

- Reg. scab. n° 1 34,  f'> 5 1  v0, 8 aotit 1513 .  Meester Henrick 

Bredemer organist ons genaedigen Heere, heeft bekent dat Katheline 

W ielmans weduwe wylen Jan Gutens ,  heir tocht die sy hadde aeo 

syn huys, gelegen alhier i n  de Bleeckstrate tusschen Jan Borremans 

erve aen deen zyde ende meester Adriaen de W ilde aen dander 

zyde, tot synen behoef v 1 1ytgegaen heeft . . .  

- Reg. Testaments, n° 1 ,  f0 99, 22 décembre 15 14 .  Meester Henrick 

Bredemer, proost van .Sin te Piters tot N amen, heeft vercocht Charles 

Le Clerck, meester van de financien 
.
ons genaedigcn Heere, tot 

behoef van meester Jan van Marn ix , secretaris ons genaedigen Heere , 

twee huysen met eenen have achter deene huys liggende, gestaen 
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deen n even dander j n  de Bleeckstrate, tusschen meester Adriaen ; 

de ·w ilde erve aen deen zyde ende Jan Borremans erve aen dander 

zyde. A. D. M .  war. op vier cappoenen die de fabrycke van Sipte 

Peters alhier daer op heeft. . .  

x 

A rch. comm. de Mali nes .  Procuratoria, reg. 1 ,  fo 1 35, 2 may 

1 5 1 1 .  Meester Henrick Bredemer, organist ons gen�edigen Heeren , 

heeft geconstitueert " . ,  schouthet van Delft, om van synen wegen 

ende iot synen behoef tontfangen ende te heysschen alsulken scult 

als hem sculdich ende tachter es een geheeten Yewout Aelbrechts 

tot Delft " .  

X I  

Arch. comm. de Lierre . Compte communal 1 517-1518,  f" 79, may . 

It.  betaelt noch voer ii ij stoepen wyns de twee dacr af gepnteert 

den eantere alhier die vuyt Spaengnen quam ende dandere twee 

meester Henr. Bredemers die van Fernando quam, al ter pryse 

van xv gr0 den stoop . 

X I I  

Archives comm. de Lierre. Actes scabi aux .  Reg. no 18,  1 5 1 2-

1 523 , acte 820 . Heer Xpoffel Coels priestere en familie" .  hebben bekent 

ende verleden dat zy overmits eender sommen van peo n " .  wette

lyck hebben vercocht ende erff. overgegheven Mr Henricke Bredemers 

proest tot Namen ende canoniek alhier i nder kercke, etc. Een buys, 

met zynen gronde hove ende toebehoorten gestaen ende gelegen 

by de Monickbrugge aldaer tusschen de Riviere van der Neten 
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in de drie zyden ende aen tsHeeren strate voere aeo de vierde zyde .  

Actum iij Decembri 15 17 .  

Ibidem, acte 954 . Vercoop . . .  van een rente . . .  o p  eenen huyse gestaen 

opt kerchoffnu ter tyt toebehoirende M. Henr . Brcdemers, canoniek. 

Actum, xxvjo Aug. ai xviij .  

Ibidem, acte n° 1 0:-:i5. M .  Hendrick Bredemers proest rnn Namen 

ende canoniek 'in der kercken van St Gomaers alhier , heeft ge

transporteert ende erff. overgegeven om me eene somme ge lts etc . . .  

Kathelinen Mys wyle11 Henl'icx dochterc alsulcken x x  stv• jaerl iker 

ende erffelycker renten alsc hy hadde ende heffende was op een 

huys met zynen have, gronde ende tocbehoirtcn gestaen ende gelegen 

in de Bruyel toebehorende outertyt mgr van Vi:1ken. Actum x ix  

may xv0  x ix .  

Ibidem, acte n° 1059. f'  Janne van Brabant canoniek alhier heeft 

getraosporteert ende erff. overgegeven omme een somme geit etc. 

M. Hendr. Bredemcer proest van Namen ende canoniek in der 

kercken van St Gummarus te Lyere alsulcken verbrande stede 

metten have . . .  Actum xix may, xv0 xix .  

Ibidem, acte n° 1 270. Meester Anthon is Pycquot, canoniek i n  

der kerckcn van Siote Gornmaers en heere Michiel Perre, priester . . .  

a.ls executors van den testamente van wylen heeren Wil lemc Michiels, 

ia zij n  leven canoniek in der voors.  kercke . . .  hebben vercocht. "  meester 

Hendricke Bredemeers canoniek inder voers. kercken organ ist ons 

heeren des Co . "  een huys enz . . .  achter aen t kerckltof. 

Actum, iij 11 sept. a0 X X .  
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XII I  

Arch comm. de Lierre. Compte comm.  P déc. 1516-F déc. 

1 517 ,  f<> 18 .  Item betaelt den d ienere van Mr Hendrick Bredemers 

van eender missiven van Bruessel aen de wet alhier te brengene 

den affiaete aengaende . . .  i ij s. 1 1/2 d .  

Compte comm. J r  déc. 15 18-F déc . 1 519,  f'> 2 1 .  It. meester 

Hery den proest die metten gecomitteerden van der stadt aen den 

Co. heeft helpen sol liciteeren omme te continuatie van den voers. 

state te helpen ( tate van rekeninge) . xij s vj d .  

Compte comm. 1520-152 1 ,  fO 1 97 .  I t .  voire vj stoopen wyns  

gesconcke11 den proest van Namen voer zijn willecome uut Duyts

Jant . - Item den choordeken tot zijn wil lecome van daer oec i i ij 

stoopen wyns .  - Item den cantere van gelycken oec i i ij stoopen . 

XIV. 

Arch. de l'b'tat à Namu.1·. Chap . de 'Saint-Aubain ;  Actes capit .  

reg. 1 490- l f;ü7,  f0 103 .  

Admissio Bredpmers. - Ph l s  dei gracia Archidux Austrie, etc. Di

lectis nros preposito decano et caplo ecclie sancti Albani Namurac. 

leodien. dioc. salutem et d i lectionem notum vobis fäcimus qd nos 

canonicatum et prebend .  predicte vre ecclie quos in ead diem 

viveret obtineret solebat deffunctus Dns.  Petrus Barbery .. . et ad 

nras col lonem provisionem et onnodam. d isponem p leno j ure speet. 

et pertinen .  d i lecto nro Henrico Bredeners cantore et organiste 

capel le nre domestice . . .  dedimus. 

Datum in opiclo nro Gand .  d ie prima mensis marcy anno Dni  millo 

quingentesimo tercio. 

Anno Dni mi l lo quingentesimo quinto sti lo. leodien. v i ij mens .  
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j anuary horo decima vel c irciter de mane, honestus ac d iscretus 

vir magister· Henricus Bredemers cantor et organista capelle i llustris

s imi principis in albo . .  fuit admissus stal lum sibi in choro et locum 

i n  caplo. 

Arch. génér. du Royaume. Chambre des comptes, Reg. n° 20402, 

du 1 janv.  1507 au 3 1  déc . 1508 (1 janvier au 3 1  déc. 1 508, n .  s .) ,  

f'> x,  jun i  150S. Du mesme droit six l ivres a cause dune lettre 

de collacion de la prébende de Saint-Aulbain de ramur vacant 

par resignacion faicte par maistre Herry Bredemcrs au prouffit de 

Henry Bredemers son neveu apparant par ledit conterol le pour 

ce icy lesd . vj ±:. 

Ibidem. Chambre des comptes, dul r  jaov. 1506 au 31 déc . 1507. Reg. 

n" 20401 ,  f0 ix .  (P janv. 1 507 au 31 déc. 1507, n. s . ) .  Août 1507, 

Dicel l .  droit encoires six l ivres dud. pris a cause dune lettre de 

collacion de la prébende fondée en la chappelle de N re Dame en 

lostel à La Haye en Hollande vacant par resignacion faicte par 

Henry Bredemars au prouffit de maistre Dorvil le Scoutens apparaat 

comme dessus pour ce icy , vi ;f: .  

Ibidem, Chambre des comptes, Reg. n °  20402, du  l r  janv. 1507 

au 31 déc . 1 508. (1 janv. au 31 dec . 1508, nouv. style), f" 5, 

avril 1508. Au mesme droit huit livres dud. pris it cause dune 

!re de collacion de la prébende de La Haye en Hollande vacant 

par res ignacion et permutacion faicte par rnaistre Henry de Brederners 

organiste de la chappelle dommesticque de Monseigneur au prouffit 

de maistre Albert Alberty chappellain de lad . chappelle . A pparaat 

par !edit contrerolle pour ce icy. lesd . viiJ ±:.  

Ibidem, Ch .  des  comptes, Reg. 20402 , du  1 janv. 1507 au 31  déc. 

1 508 (1 janv . -31  déc . 150q, n .  s.) f° xi ij v0, scptembre . Dudit droit 
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six l ivres dud. pris à cause dune lre de collacion de la prebende 

de Saint Pancras a Oostvoirnc au prouffit de maistre Nicaise de 

Longmes vacant par resignacion a luy faicte par maistre Henry 

Bredemers. A ppert par Ie dit contrerol l e  pour ce ycy lesd. vi 1: .  

A rch.  de l'Etat a Namur. Chapitre d e  Saint-Aubain .  Actes capitu

laires, Reg. 1507-1 533, f0 1 1 4 .  Admissio mgri Henrici Bredemers 

ad preposituram prnte eccl . - Carolus . . .  delectis nrs decano et caplo. 

ecclesie colJetae bti Albani ,  notum vobis facimus quod nos preposituram 

predicte ecclesie vre, quam in eadem dum viveret obtinere solehat 

quondam Dns Henricus Bredemers ipsius ultimi possessoris . . .  

Dilecto et fiali organ iste nro magi tro Henrico Bredemers avunculo 

dicti defuricti dedimus" .  

Datum i n  civitato n ro imperiali \Vormacia die duodecimo mensis 

may anno dni millesimo quingentesimo vicesimo primo . . .  

et Nicolao Bredemers testibus. 

A rch. génér. du Royaume. Chambres des comptes, Reg. n° '.?04 1 4 ,  

d u  1 janvicr 1 520 au 18 avril 1 52?, f0 36, janvicr 1521 (janv. 1522, 

nouv .  style). - Dudit droit autres quarante solz a cause d une lrc 

de collacion de la chappelle fondee à lautel Nre Dame en l 'egle 

de Hoirnaer au prouffit de sire Jehan Darenberge pbre, par resigna

cion que lu i  en a faicte a tiltrc de permutacion maistre Henry 

de Bredeniers. Apparaat par lesd . contrerolle pour ce icy lesd . xl s .  

Arch. de l'État à Namur. Chapitre de Saint Aubain .  Reg. rapitulaire 

de 1 507-1533, f0 1 1 8  v0, 1 522. - A dmissio mgri Johannis Hanneton 

ad prepositu�am pnte eccles. - Carolus . . .  cum dilectus noster HenrÎC'us 

Bredemers organista capelle nre domestice ac prcpositum prefate 

ecclic Sti Albani Namuracensis eamdem preposituram hodie data 

pntum per procurationem suum legitimum sufficienter ad hoc m a o 

dato fulsitum jure libere et simpliciter resigoari fecerit  in manibt:s 
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dilecti et fialis ec1uit. aurat. et prd. pnot . mri consi l i  ad opus et 

util itatem magri Johannis Hanneton in j ure canonico bacchalarii .  

Dat . in opido nre Bruxelle xxvij0  d i e  mensis Aprilis anno dni 

mi llesimo quingentesimo vicesimo secundo. 

XV 

. Arch . de l'église St-Gommaire à Lierre. Man uscrit du chanoine 

Drymans. T. II, p. 65, 1 522 . Mr Hendrick Bredemers canoniek obijt 

20 may, 20 mott. in den pand. 

Ibid . ,  p. 281 , 1522 . Obijt R. D. Henricus Bredemer · canon . 20 

may, begraven in syn eapel le tegen het venerabel ,  20 mott. met 

1 2  tortsen , plura sacella dedit ornamenta. 

Idem , T. VIII, p. 1 69 .  Den grooten serck in de choor is van den 

Bischop Fredericus de Bade van Uytrecht. Den volgenden is van 

d ' heer Bredemer, canoniek. 

Arch comm. de Malines. Compte comm. 1 521-15?2 ,  f0 1 80. 

It. betaelt van der doot van M.' Henrick Breedemers rno i i ij f, 
XJ s. oude g0 tse lyft die hy op de stadt hadde in deb et ja" ,  

xij s .  i i i ij d .  

XVI 

Arch. comm.  de Lierre. Actes scabinaux, reg. 1 8, acte n° 1558. 

Hr M.erten Smet priester ende capellaen in der k.ercken van Sinte 

Gommaers in de voers. stadt ende Quityn M.yntens secretaris der 

· selver sta,it ,  beyde executoeren van den testamente ende vuttersten 

wi l le van wylen mynen heere meester Hendricke Bredemers in zyn<ler 

-tyt organist ons heeren des K eysers, proest tot amen ende canoniek 

Jo der voers. kercken van SL• Gommaers. Ende· oec alse daertoe 
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behoorlyck gemechticht van heeren Phi l ipse Lombaert oec canoniek 

in der voers. kerken hueren medeexecutoer i n  den landen van Spaengnen 

zynde gelyck tsclve heere Gregorius  Bacck priestere voere hem 

alse notaris ende sekeren getuyge daertoe geleeden vercJeerde op 

ten xxv• dach Juny lestleden gebuert zyn , hebben bekent ende 

verleden dat zy vuyt crachte van den _selven testamente ende vut 

specialen laste hen mitten selven gegeven omme alle zyn achter

gelaten havelyck ende erffelycke goede te alieneren , te veranderen 

ende te vercoopen omme daermede zyn voersc. vutersten wille sculden 

ende lasten te volbueren gelyck ons tse lve is gebleken by een 

instrumente inhoudende den voers. vutersten wille gepasseert voere 

heeren Laureyse Perre priester ende notaris wesende van der date 

int jaer ons heeren duysent vyff hondert ende xxij op ten xviije 

dach van meye van welcke voers. instrumente den coopere hiernae 

genoempt tot zyne versueke by den voors. executoren copie autentyck 

gescreven in franschyne ende gcteeckent by heeren Janne van 

Hoetayn oec priestere ende notaris overgegeven is geweest, wettelyck 

hebben vercocht erff. overgegeven ende getz-ansporteert overmits 

eene foeye et c . . .  heeren meesteren Pectere Bacguet priestere canon iek 

ende archidiaken van Antwerpen inder Cathedraele van Onser L ieven 

Vrouwen van Cameryck . Een huysinge dat twee woensteden plegen 

te zyne met hueren hove . . .  over den v l iet van der Neten aldaer 

liggende ende huer streckende tot aen den hoff van den huyse Antonyne 

Bartouts . . .  gelegen de voers. huysinge voer lancx 't  kerkhoff van der 

voern. kerke van S'  Gommaers . . .  voertyts gecocht ende vercregen 

van . den executoren van wylen heere Wil leme M ichiels . . .  

Actum vj0 sept. xvc xxij .  

Het zelfde huys werdt vcrcocht 151 1  act. n° 1 10. Reg. 19 .  

Ibidem N° 1 561 . Jan de lVIuelery (Noyson ?) zoene van Paschasie 

Bredcmcers ,  inden name ende alse gemechticht van zynder voers. 

moeder, ende van Marien Bredemers zynder moeyen gelyck dat 

bleeck by een instrumente gemaect ende gepasseert den xxv• dad1 
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scptembri lestleden voer J .  Garea notaris ende getuygen daer inne 

genoempt. ons gebleken heeft bekent ende verleden dat hy van heeren 

Mertene Smet pbr . ende van Quinten Myntens alse executeurs van 

den testamente wylen Mr Henr. Bredemeers proest van Name n  ende 

canoniek van Lyere, ontfaen heeft de somme van twee hondert gul

den, den gulden te xx s
_
tuvers gerekent die de voers. M .  Henr. 

· wylen hen gemaect hadde by zyn testament alsoe etc. heeft oeck 

bekent dat hy tot behoeft' van den deken ende caple. van der 

collegiaelder kerken van St Aulbain i nder stadt van Namen ontfaen 

heeft de somme van vyftich R. guld . ten pryse als voere die de 

voers. M .  Henr. hen oick by zij n  testament gelegateert ende gemaect 

hadde. E nde noch de xxv R. guld . die de voers . M .  Henr. zyn 

oom hem bekennere gemaect ende by zyn testamente als voerc 

gelaten hadde . . .  

Actum xxviij• sept" a0 xxij0 •  

Ibidem, reg. 1 569- 1572, acte n° 291 " .  tot behoeff van sckere 

missen gefundeert binnen der kerke van 81• Gom maers by heeren 

Henrick Breedemers, 6 april 1570. 



Jean et Phil i ppe Moermans 

orfèvres=ciseleurs an versois 

(SE CO N D E  1"\ 0 I T i ê  D U  XVI I °  S I È C L E )  

1 .  - J EA N  MO E RMA NS 

L a  vi l le d ' A n vers q u i  fut l e  berceau d es p lus  gra n d s  

pein tres, des p lus habi les a rchi tectes et  d e s  p l us célèbres 

scul pte.Urs, a produ i t  éga lemen t d es orfèvres de reno m .  

Feu Gén a rd ,  dans  s a  Notice sur la coi·poration des 01·fèvns 

am:ei·sois ( ' ) ,  et dans  les pages q u ' i l  leur consacra dans son 

tra va il A n ren; à travers les áges (2), a cité un nom bre 

suffisa n t  de leurs ceuvres pour en être convaincu. Et, ré

cemrnent, dans les exposi tions réLrospectiYes d'art, qui eu rent 

l ieu successi vement à Bruxelles (Hl10),  M a l i nes (19 1 1 ) et  

Gan d (19 13),  on a p u  j uger de  risu, et par l e  nombre des 

obj ets exposés, et par la bea u té de leur facture, que la 

( 1 )  A n nales d e  l'Académie i·nyale d'.1rchéologie d e  Belgique, tome XLIV 

( 1 889), p. 201 .  
(2) 'I'ome I l ,  pp. 462-463, 
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réputation de l 'ancienne école d'orfèvrerie anversoise n'est 
n ullement surfaite ( ' ) .  Au contra ire ,  son renom augmente
rait  encore s' i l  é ta i t  donné au puhl ic de pouvoir  contem
p ler de près ces nombreuses p ièces que les exigences du 
culte ne permetta ient pas  d'éloigner pour un certain temps 
du trésor de nos égl ises, et dont l 'existence nous est heu
reusement révélée par les inventa ires archéologiques en 
cours de  publication dans quelques-unes de nos provin
ces (2J , et par le récent beau travail sur l'orfèvrerie rel i 
gieuse beige des abbés L .  e t  F .  Crooy (3) . 

Les anciens atel iers d'orfèvrerie anversois ont non seule
ment produit des ceuvres capitales, i ls ont  également té
moigné d'u1:e �ctivité absolumen t remarquable. Les abbés 
Crooy, durant quatre années de patientes recherches, 
examinèrent trois mi l le pièces et retrouvèrent c inq cents 
fois le poinçon à la main couronnée d'Anvers, soit sur la 
sixième partie de tous les objets in.spectés (4). Mais si les 
trésors de nos églises peuvent encore exhiber tant d '.an
ciennes oouvres, que devait- i l  en être avant cette époque 
néfaste de notre bistoire, ou tant de productions furent 
j etées au creuset pour payer les contributions de guerre 
extorquées par de cupides et i mpitoyables vainqueurs ? En-

( l)  L'exposition régionale d'argenteries et d'orfèvreries d'art anciennes 

organisée en 1 902, à Saint- ïco\as, par \e Cercle arcbéologigue du Pays 

de Waes, fut d�jà, au même point de vue, une véritable révélation. 

(2) Notamment celui de la province d'Anvers, élaboré par notre confrère 

F. Donnet, publication copieusement illustrée et comptant dójà sept gros 

fascicules. 

(3) L'Orfèv"e1·ie religieuse en Belyique depuis la fin du X V• siècle jus

qu'à la Révolution (rançaise. Bruxelles (Vromant & C;•) 1 9 1 1 ,  petit in-4° 

avec de nombreuses illustrations. 

( 4) L. et F. CROOY. Op. cit. , pp. 5 et 20. 
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suite que l 'on ne perde de vue qu'i l  doit  être également 
fort important  le nombre d 'oouvres. méri tantes qui furent 
sacrifiées sans merci , soit pour satisfa ire à des besoins 
d'argent  plus ou moins pressan ts ,  soit pour faire place à 
des pièces moclernes presque touj ours d'une facture quel
conque et d 'uu goût fort discutable. 

C'est également en dépoui l lant  les anciens comptes d'égli 
ses, de confréries , de co rporations, et en  consultant des 
monographies locales déj à  parues, que l 'on se convainc 
de J a  fécondité des a tel iers anversois de j a dis. Pe.rsonnel
lemE:'nt nous avons déjà recueilli de cette façon plusieurs 
centa ines de mentions de travaux ou d 'oouvres exécutés 
par nos artistes locaux. 

Cette importance et c·e renom étant établis, il serait  
certes à soultaiter que l 'on puisse t i rer d e  l'oubli ceux 
qui crPèrent et soutinrent cette réputation. Malheureuse
ment ce q u i  nous est resté des archives de la corporation est 
insuffisant pour atteindre ce but  d 'une manière plus ou 
moins complète. Si feu Génard , en i882, et nous même, 
en 1903, son t pourtant  parvenus à faire connaître d'une façon 
encore très relative les de Rasières ( ' )  et les Somers (2) ,  
ce n'est pas seulement à la suite de patientes recherches, 
mais a ussi à des ci rconstances tout à fa it exceptionnelles ' 
faci l i tant  singulièrement la tache d u  biographe. 

E n  ce qui concerne les orfèvres Jean et Philippe Moer
mans,  que nous al lons tenter de fa i re connaitre, nous pou
vons considérer comme une c i rconstance ·é m i nem men t favo-

( 1 )  L'aiguière de Rubens, dite des archi.ducs Albert et Isabetle. Bulletin · 

Rubens, tome 1 '. 1�82) ,  p. 224. 

(2) Notice sui· Wie1·ick Somers le Vieux, 01·fèvre-ciseteu1· aiwersois (1• 

moitié du X VII• siècle).  A nvers, 1 �03. 
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ralJle Je fa i t  q ue Je premier de  ces art istes rcmpl i t  à l 'égl ise 
Saint-Jacques , dur a n t  p,Ius d 'un demi-siède, les fonctions de 
d irecteur ou adminis trateur (lwpelmeester) de la cltapelle du 
Très Saint-Sacrement. Or,  comme Jean Moermans fi t  toujours 
montre, dans l 'exercice de  ses fonçtions, de  l a  plus grande 
activité, i l  n 'y  a rien d'étonnant  que les  arch ives de  la  sus
d i te chapelle et cel les de l'église, qui nous sont toutes assez 
famil ières , a ien t  l a issé de nombreuses traces de son passage 
aux affa ires. Grace aux renseignements puisés à ces sources, 
et à d'autres d onnées recuei l l ies dans les archives de la vi l le 
et dans quelques monographies locales, nous sommes par
venu à connaHre d'a ssez près et l 'homme et l 'artisle . 

* 
* * 

Jean .Moermans m1quit  dans la paroisse de  Saint-Jacques 
et y fut baptisé le  25 j anvier 1625. 

Il étai t  le troisième des d ix enfants i ssus de l 'union de  
Hans  e t  de  Marie van Boven, qui  occupaient la ma ison 
Sint-Jacob à l 'angle du  Kipdorp et de la rue Saint-Jac� 
ques, à l'endro i t  Óu s'élèvent actuellement l es vastes maga
sins de confections d i t,s la Vierge noire, et ou son gra nd
p'ère Pauwel Moermans exerçai t  la professi o n  de bancket

backer ou patissier. .Jacques Moermans, apprenti -peintre 
chez Rubens en 1621-1622, et franc-maître à Saint-Luc en  
1629-1630, éta i t  son o ncle ( ') .  

Le nom du maître qui lui i nculqua Jes principes de 
l 'art de l 'orfèvrerie ,  de  même que l 'année oü il  obtin t  
la maîtrise, no us sont inconnus. Quoi qu' i l  en soit,  en 1654 , 
donc à l 'äge d e  29 ans,  i l  devai t  déjà être très expert dans 

( l )  Au sujet de la fam i l ie Moermans, il eonsulter Ie fragment génèa

)ogique que nous publ ions ei-après à titre d ' a n nexe. 
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son · a rt, attendu qne la  v i l l e ,  en  cette année, lu i  confia 
d' importantes réparations à etfectuer au cal ice de l a  cha
pelle privée du magistrat. Du reste, la première oouvre 
proprement d i te connue de lu i ,  une paire de burettes en  
vermei! ,  ra pportée approximativement par les auteurs d u  
catalogue d e  l'exposi t ion de Bruxelles à J 'année 1657, est 
considérée par les a bbés Crooy comme un travai l  fort réussi . 

La réputa tion de Jea n Moermans s'établ i t  vite et sol ide.  
A partir de 1660, nous voyons déjà  les commandes lui  
affiuer nombreuses et importa n tes. Nous croyons que l'or
fèvrerie rel igieuse fut sa spécia l ité. Nous relèverons tous 
ses travaux, une bonne v ingta ine ,  clans la  seconde partie 

de cette notice. 
Nous ignorons presque tout concernant les rapports de 

Jean Moermans avec la corporation  dPS orfèvres. Son nom 
ne figure pas sur la l iste des doyens dressée par Génard , 
à l 'a ide de renseignements extra i ts d 'actes officiels. Par 
contre, nous t rouvons  sa sigm1 tu re au  bas d'un acte d u  
2 9  octobre 1600, en vertu cluquel les doyens e l  les anciens 
du métier fi xa ient Je prix des métaux précieux ouvragés ( 1 ) .  

Ce fut en 1656 . que Jea n Moermans accepta la  charge 
d'administrateur rle la chapelle d u  Très Sa ipt-Sacrement à 
Sa int-Jacques, ce qui nous inci te à croire qu' i l  habita i t  
e n  co re à cette époque la  ma ison p a  ternelle ; e n  tous cas ,  
en 1662 . nous Je  'trouvons occupant la  maison De 1·oij Lelie. 

courte rue Neuve, entre le rempart Sa inte-Cat herine et la 
rue Suderman .  

Moermans,  comme nous l 'avons d i t  plus hán t ,  s'acqui tta 
de ces fonctions avec une acti v i té  in las ahle, un dévoue-

( l }  A rchivc:> de la  vi l le  d'Anvcrs. Dossier rclió relat i f  à la corpora t ion 

des orfèvrcs. 
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ment constant  et surtout avec un désintéressement d igne 
d 'éloge. Tous les comptes i nscrits de sa main,  dans les 
registres ad hoc, sont minutieusement déta i llés, et fort 
souvent accompagnés d'annotations explicatives. Dans d'au
tres volumes i l  coucha également de nombreuses notes 
concernant l'administration de l a  chapelle, a insi que des 
copies d 'actes de fondation et de contrats passés avec l es 
art istes travail lant pour compte de celle-ci . De plus, i l  fit 
preuve de beaucoup d'initiative et témoigna en outre par  
ses actes que le culte des  arts lu i  éta it infiniment cher. 

La susdite cha pelle ,  quand Moerrnans entra en fonction s ,  
ne  présentait encore e n  profondeur que l a  moitié d e  son 
étendue actuelle . La chapelle correspondante, au  nord de 
l 'église, celle de la  Sai nte-Vierge, avait  déj à  obtenu ,  depuis 
1640, l 'étend ue qu'elle  présente de nos jours (1). Cette ano
malie dans l a  d �stribution intérieure de Saint-Jacques nuisait  
évidemment à ! 'harmonie de la  construction ; e l le  prit  fi n  
e n  1664,  par l ' incorporation d e  l a  première chapelle d u  
déambulatoire sud,  chapelle fondée en 1626, par Alonzo de 
Pafma Caril lo,  et  dédiée à saint  A lphonse, et  par une 
emprise de l a  même étendue sur le cirnetière rnéridional 
de l 'égl ise. 

Nous n'oserions prétendre que Moermans fut l'in itiateur 
de eet i mportant travail - la chose pourtant  est fort pro
bable, mais ce que nous pouvons affirmèr, c'est qu'il le 
rendit  possible en avançant, sans aucune bonification d ' in
térêt, les fonds nécessai res à une aussi coûteuse entreprise, 
et cela moyeirnant la simpte concession  d 'un caveau destiné 

( 1 )  T1-1. V A �  U:RIUS. Notice des ceuv1·es rl'at·t de  l'église pai·oissiale et  ci

devant insigne collépiale de Saint-Ja
.
cques à Anve1·s. Anvers, 1 855, pp. '84 

et 1 35. 
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à recevoir la sépul ture de sa mère et des siens (1). Le 
travai l  en question ,  commencé le  7 j ui l let 1664, se trouva 
terminé le 4 avril 1665, et se fit sans la moindre inter
vention péooniaire ni de la fabrique d 'église ni de la magis
trature communale. Le généreux bail leur de fonds, pour · 
l e  remboursement de son prêt, se contenta de percevoir  
annuellement le boni des comptes de la  chapel le ; en 1668-

1669, il touch a  Je solde du capita l avancé. De ce beau geste 
nous pouvons conclure que l 'orfèvre Jean Moermans jouis
sai t  d'une i ncontestable aisance. 

Cinq ans plus tard, on construisit la  pet i te mais fort 
éléga nte chapelle dite des mariages, ai nsi que la sacristie 
contiguë, petit corps de bätiment faisa n t  sai l l ie sur le cime
tière sud de Saint - Jacques , c'est-à-dire du cóté de la longue 
rue Neuve. L'ornemcntation i ntérieure de eet oratoire, qui 
sert égalemen t de tabernacle perpétuel a u  sa int Sacrement, 
et oü abonclent  de belles scu lptures en marbre et en bois, 
et ou l 'on voit également plusieurs ceuvrcs picturales très 
méritantes, demanda cin q  a ns (2). C'est clans  ce travai l ,  de 

( 1 )  F. H. MERTENS et  K.  L. ToRF . Geschiedenis van Antwe1·pen, tome 
VI ( 1851), pp. 92 et 93 

Les comptes et aut"es pièces d 'archives de la chapelle en question con
firment parfaitement les dires des historiens d 'A nvers. 

(2) Une plaque de marbre ornóe de trois têtes d "anges sculptées, :wee 
i nscription commémorativc se rapportant à cette construction, se t.rouve 

dans Ie susdit oratoire. Le nom de Jean Moermans y figure à cóté de ceux 
de ses collègues. Cette inscription est récl igée comme sui t :  

WY KOCHTEN D. EllF, TOT DESEI'\ BOVW 

ÛM DAT DAER GODT IN RVSTEN SOVW, 

ÜOOR MENICH ,\P:LMO�:S OP GHEHAELT, 

ÛP DAT DIT W ERCK SOV SYN BETAELT. 

TOANNES MOE RMANS1 ANDREAS EHCKEN 

Luoov wus v CovKERCKKN, M E LCHIOR FRA N .  C rrn rm1x 

DIT Is Hl1m "'v VoLMAECKT h FEBRVA R I Vs .  
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même que dans la construction d u  splendide autel de marbre 
se trouvant dans la grande chapelle, que M oermans té
moigna d'un sens artistique très prononcé ,  car ce fut bien 
lui qui fot le promoteur, l ' i nspirateur de tous ces travaux (1) . 
C'est l 'impression très vive que nous avons ressentie, en 
1 isant les comptes et autres pièces d'archives se ra pportant 
à !'époque ou tout cela fut exécuté. 

Au reste, Moermans contribua personnellement à l 'em
bel lissement de la petite chapel le des mariages, en y plaçant 
à ses frais, en 1 673, un tableau de moyennes proportions 
et peint sur marbre. Cette composition , d ue au pinceau 
d'Antoine Goubea u ,  représente la dernière Cène. L'apótre 
bien·a imé, assis à la droite du Christ, la tête reposant sur 
l 'épaule du Maître, y est figuré sous les traits du dona
teur (') . Ge t::ibleau forme panneau entre la  deuxième et 
la  troisième fenètre du gracieux oratoire. 

En la  même année, Moermans obtint la  concession, moyen" 
nant une somme de 104 florins, d'une plaque de marbre 
blanc, formant éga lement panneau sous le susdit tableau, 
avec faculté cl'y placer u ne inscription (a) .  Le texte que nous 

(1) Nous avons ! icu  de croire que l'orfèvre Moermans ne fut pas étran
ger à l 'érection de \ 'are de triomphe, que Ie chapitrc de Saint-Jacques 
fit placer en aoL'it 1685, <levant Ie grand portail, à !'occasion de la célé
bration du 100• anniversairc de 1:1 soumission de la ville au prince de 
Parine. Des comptcs du chapitre i l  appert qu'il  fut chargé du paiement 
des artistes ayant collaboré à cctte reuvrc, notamment du peintre Henri 
Herregouts. 

(2) TH. VAX U:mus Ov.vmge cité, p. 100.  - c·est le seul tableau authenti
quc de l 'a rtiste que nous con1 1aissions aujourd'hui dans nos édiflces religieux, 
disent les auteurs du  catalogue du  Musee d'Anvcrs, édition de 1 874. 

(3) item soa vereere ick de Cappel de somme (t•an .ql. 104.-) vom· een 

seker plaets van marmei· om myn naem tot een cleyn memoi·ie te sch1·yven . 

(Compte de 1672-16731. 
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J isohs à l'endroit indiqué rela te qu'il fit don du tableau 
La Cène,  qu'il adminislra la chapelle durant plus de trente 
ans et que tous les tr::ivaux d 'embcllissement lui  sont dus. 
Nous jgnorons l'année oû. cette inscription fut placée et 
le i10m de celu i  qui la rédigea. Quoi qu'il en soit, elle 
doi t être postérieure à 1 686, puisque Moermans, étant entré 
en fonctions en 1 656 . ne pouvait  justi tier, avant cet le  date , 
de trente années de service. Voici l ' inscri ption en question: 

D. O. M .  

HANG SACRAM CmNAM SCENAM PATIENTrs IEsv 
loANNES MoERMANS Ervs AMORE DEDIT 

ANNOS SVPRA TRIG INTA HVIVS FVIT IPSE SACELLI 

RECTOR ET AVGVSTVM , LAT lVS AVXIT OPVS 

R. Q. I .  P .  

La mème chapelle ren ferme encore une oouvre d'art à 
laquelle Moermans ne fut pas étranger et ou de nouveau 
nous retrouvons son portra i t .  

C'est une vaste toile placée a u-dessus de la grande porte 
conduisant à la sacristie attenante,  et couvrant tout l'espace 
libre entre cette porte et les deux plus petites qui la  
flanquent, et  Ie plafond en  p le in  cintre de la chapelle .  
Cette grande composit ion exécutée magistralement par 
Pierre Thys, fut placée en eet end roit aux frais personnels 
des quatre membres d irecteurs et de leur chapelain , en 
souvenir des travaux d'agrandissement et d'embellissement 
que nous venons d 'esquisser ('). L'artiste y a groupé ies 

( 1 )  Item soo dient voo1· memoirie al(s) dat de 4 diene(n)de Cappelmees

ters, met (dm) Ee1·wee1·den Hee" Caplaen , hebben em schilde1·ey (ge)gevrn 

in het t1·ou coerken uyt haer .lieden boe1 ·se, om het werck te sluyten end8 
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personnages dénommés d'une heureuse façon. Au mil ieu, 
sur la partie évidée par le cintre de la  porte d'entrée, se 
trouve ! 'ancien grand ostensoir de la chapelle, entouré de 
dra peries soutenues par des anges ; répartis de droite et 
de gauche, Je  chapel ain Jean van den Bossche - qui mal
gré son éJévation à J a. d ignité de curé de Ja paroisse n'avait  
pas vouJli abandonner ses modestes fonctions de  chape 
la in - et les quatre directeurs de ! 'époque, Jean Moer
mans, André Ercken , Louis va.n C�ukercken et Melch ior
François Cedericx, et leur clerc .Jean Kimps. De ces six 
personnages, trois · sont agenouil lés et trois se tiennent 
debout ; le chapela in ,  en surpl is et portant l'étole ,  encense 
Ie saint Sacrement ; les quatre ctfrecteurs, la tête couverte 
d'amples perruques, clrapés dans de larges houppeJandes, 
Ie rabat blanc au cou et des manchettes de clentelles au 
poignet, ont tous Je flambeau allumé à la main ; Je clerc, 
placé à J 'arrière-plan , agile Je carillon. Tous ces person
nages sont figurés en grandeur naturelle. L'orfèvre Moer
rnans s'y trouve représenté à genoux, à cóté du curé-cha
pela in ,  la main droite sur la poitrine, dans une attitude 
de profonde piété ( ') .  

i;olmaeht te seyn, de welche schildei·ey iedm· seyn conlei·i:eissel (is) , ende 

hebbe(n) daei· voor betaelt elck 36 guld. ende de Cappelmeesters ende Cap

p elaen waeren dese, de Eerweerde Hee1· J(o)annes van dm BfJs.•(ch)e, Cape
laen ende Pastoer van dese pi·oghill, J(o)annes·Moermans, Andi·ies Eerckens, 
LfJedcvicus i•a n  Couccai·ken, Melsioe1· Fran(ci)s(c)us Cederich, gemaeck(t) 

dooi· Sr Peeterus Teysens, tegm1woordich schilde1· van den Ceyser. 

(Compte de 1 675-1676) 

( 1 )  Cette magistrale composition passe pour Ie chef-d'ceuvre de Pierre 
Thys. Max Rooses en parle avec force éloges dans sa Geschiedenis der 

Antwei·psche Schilderschool, A nvers. 1879, J L  510 ; il estime même q11e 
Thys, comme portraituriste, peut hardiment être rangè, en première ligne, 
après van Dyck. 

Par suite de son emplacement à une hauteur relativement grande, et  
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Moermans, disions-nous précédemment ,  vivait dans l 'ai
s:r nce. Les services anniversa i res qu' i l  fonda dans la cha 
pel le dont i l  était  co-directeur e n  sont une nouvelle preuve. 
En 1668, i l  ordonna une messe chantée annuelle pour le 1 
repos de l 'ame de ses parents et versa de ce chef un capilaJ 
de 100 tlori ns (') ; en 1()72, il prescri vit deux messes basses 
annuelles avec distribution de vingt pains, pour Ie repos 
de son ame et de cel le de sa smur, et affecta à cette muvre 
pie une rente annuelle de huit  fiorins, gagée sur la maison 
paternelle, dont il était clevenu propriétaire ('). 

Cet h omme d
.
e bien, eet ami de l 'art, eet administra

teur modèle, mourut céliba ta i re , Je 24 août 1703. Il avai t 
donc dépassé les 78 ans. Sa dépouil le mortelle fu t déposée 
le soir du lendemain  dans le caveau qu' i l  s'éta it fait cons
truire dans !'enceinte de la chapelle du Saint-Sacrement, 
mais dont ]'emplacement, par suite d 'un nouveau dallage 
posé· en i845, ne nou::9 est plus connu (3) . 

à cause de la derni-obscurilé qui règne constamment clans la chapelle des 
mariages, il n 'est malheureusement pas possiblc au speclateur de juger des 
quali tés maitresses de eet te reuvre. 

Le rentoilage et la restauration de ce tableau datent de 1851 ; depuis 
i l  s'est trouve continuel lement et directement exposé à la fumée des cierges 
et de l'encens, fort abondante en eet endroit de l'oratoire ; il nous semble, 
pour autant que nous puissions en j uger, qu 'un ne ttoyage prudent et soigné 
sïmpose à bref délai. 

( I J  Acte de fondation rédigé Ie 22 février 1 668 par 1e notaire Ga�pard 
van den Berghe. 

(2) Acte de fondation rédigé Ie 4 janvier 1672 par le notaire Jean van Nos. 
(3) 25 Augusti 1 701. - De kei·ck moet hebben van het tyck van Jan 

Moermans, capelmeester van het Venei·ahet, gecomen uyt onse Lieve Vrouu:e 

pai·ochie, savons ,qesoncken, licht in Venei·abel Capet in hunnen ketdei· . 

(Compte du sacrislain de l'église). 
3 April (1704) ontfangen 20 gt. van d'Ertfgeiiaemen rnn Con/i·ater Moei·-
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Moermans fi t  deux Lestaments, le second annulant le pre
mier. Celni · ci ,  en date du 3 1 rlécembre 1687, fut acté par 
Je  nota ire J. -M.  Lodewyckx ; cel ui - là ,  Ie 28 février 1703, 

par Je nota i re Maxi mi l ien de Vetter ( ' ) .  Nous nous borne
rons à dire ici qu'il a va i t  prescri t un service de deuxièrne 
classe, een cleyn kercklyck , avec assistance des quatre 
aumóniers de Ja ville, áuxquels i l  avai t  légué 25 florins à 
distribuer aux pauvres , ainsi que cent messes à dire après 
son décès ; ensuite qu'i l  déJaissa tous ses outils d'orfèvre 
à son neveu Phil ippe Moermans, égalemen� orfèvre, et qu'il 
confia l 'exécution de ses u l times volontés à sa nièce Marie 
Moermans, fille dévote. Suivant Je  même document, il occu
pait encore, à cette époque, la maison de la courte rue 
Neuve, ce qui coïncide avec le J ibellé du poste de recette 
inscrit au reg-istre de d roits funéraires de Saint-Jacques . 
Mentionnons égalemen t à l 'acl resse des tecbniciens, que l es 
outils spécialement clénommés dans • Ie premier testament 
sont den grooten aenbelt, den grootsten b igorne,  den grooten 

planeerlas en den g1·ooten p laneerhamere ('!) . 

mans, te weten 12 gulden voor sepultuei· gelt en 8 gl. voor de fondatie. 

Aen Rondelet betaelt 3 gl. voo1· den miserere te singen voor Confratn· 

Moermans. 

(Compte de la Chapellc de 1703-1704). 

(1) Aux archives de la ville. 
(2 1  Den grooten aenbelt : la grande enclume. 
Den g>·ootsten bîgoi-ne :  la plus grande bigorne. 
La bigonie est une enclume spéciale servant à emboutfr une plaque de 

métal. I l  y a de nombreuses espèces de bigornes : droites pour les t im
bales ; demi-rondes pour Ie corps ou la pan se des vases ; des bigorncs en 

boule pour les objets à fond arrondis. On se sert aussi d 'une bigorne pour 
restreindre Ie corps des vases et former les goulots. Emboutir est l 'action 
de rendrc une feuil le de métal convexe d'un cótó et concave de l'autre . 

Den grooten planeertas. Par tas 011  entend unc sortc de pyramide ren-



Lfl cl8 l l e  qn i  don n a i t  accès a u  caveau funérai re de la 
fami l le  Moermans portait  cette inscription : 

D .  O . M .  
RUSTPLAETS VOOR DE EERBARE 

MARIA VAN BOVEN WEDVWE 

VAN JOANNES MOERMANS GESTORVEN 

DEN 1 i  FEBRUWART 16()7 

ENDE HAEREN SONE lOANNES 

MOERMANS IONGMAN ENDE 

CAPPELMEESTER DESER CAPPELLE 

DOOR WIENS NEERSTIGHEYDT 

DE  SELVE CAPELLE IN HET IAER 1664 

DE H ELFT VERGROOT 

IS STERFT DEN 24 AUG U ST! 1703 

PHILIPPUS MOERMANS STEFi.FT DEN 

t 
7 ÜCTOBER 1702 ENDE SYNE HUYSVROUWE 

loANNA RYMERS STERFT DEN 27 NOVEMBER i67G 

BIDT VOOR DE SJELEN ( ' ) . 

Moermans avaît résigné ses fonctions de directeur de l a  

versee fäite e n  acier trempe, clont  l e  sommet s e  trouve engagé dans une 

large mortaise préalablemen t  pratiquéc dans l 'etabli, ou encore enfoncée 

dans un billot de bois, et dont la base, devenue partie supérieure, est 

parfaitement polie. Il y a des tas à planei-, à canneler, à soyei-, etc. I l  

s'agit donc ici d u  grand tas à planer, c 'est-à-dire l e  tas servant à rendre 

une pièce de métal unie des deux càtés. 

Den gror;ten planee1·hame1·e : Ic grand marteau à planer. 

(HENRY HAVARD. Les Ai·ts de l'Ameublement. L'Orfèvi·erie. Paris, C h .  

Delagrave, sans da1 e . )  

, ( 1 )  Jnscn'ptirms funàai1·µ,s e t  >n'Jnumentales de la province d'A n ve1·s, 

tomc I I ,  p. 1 0-1 ,. 
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chapelle quelques mois avant  son décès ; son grand age 
seul l 'avait obl igé à démissionner, à preuve que le dernier 
compte qu'il rédigea et inscrivit de sa main dans le registre 
ad hoc date de 1701- 1702. " Il avait servi la chapel le  durant 
" 49 ans . et nous l 'avons remerc1é pour les services ren
" dus " '  l isons-nous dans le volume, ou l'on :rnnotait, à 
cette époque, les nominations et les déparls ou  décès des 
admiQisLrateurs ( ' ) . Si la période de 49 ans esL exacte , et 
nous en doutons, on devrait reculer son entrée en fonctions 
à l 'année 1654 . 

Cette annotation d'un l aconisme déconcertant, en pré
sence des services rendus par le démissionnaire, est le seul 
témoignage de gratitude que ses confrères rendirent à sa 
mémoire: Bientót son nom tomba dans l 'oubli et il fa llut 
qu'un siècle et demi s'écoulat avant qu' i l  ne fut ressuscité. Ce 
furent les historiens d'Anvers, Mertens et Torfs, qui , en 
185 1 ,  rendirent justice à Jean Moermans, en rangeant son 
nom parmi ceux de leurs concitoyens qui, aux siècles écoulés, 
co.ntribuèrent largement, soit par leurs l ibéralités, soit par 
leur initiative, à l 'édi fication et à l'embellissement des 
monuments sacrés de leur ville natale ou de leur cité d'adop
tion (2) . 
. Au conseil de fabrique de Saint-Jacques en fonction en 

1.871, revient tout l 'honneur d'avoir érigé un mémorial en 
souvenir de celu i  qui contribua si intelligemment à l'em
bellissement du temple confié à sa garde. Ce mémorial placé 
contre un des massifs piliers qui soutiennent la tour, dans 

· (1 )  Memorie lî03 ; naei· dat onse confi·ate1· Joannes Moei·mans den tyt 

van 49 jaei·e (de Kapel) heeft gedient, heP(t hy dooi· syne oudei·dom syn 

afscheyt
.
genome ende wij hebben hem voor syne goddetycke dienst bedanck(t). 

(2) Geschiedmis van Antwei·pen, tome V I ,  pp. 92 et 93, 
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la peti te  nef méridionale, se compose d'un tableau peint  
sur cuivre, en de petites dimensions ,  par Gaspard de Crayer 
et représentant  sa int  Norbert, l 'hérésiarque Tanchelin  vaincu 
à ses pieds (' . ) ,  et d'une console rectangulaire portant en 
lettres d' or cette élogieuse inscri ption : 

P I.LE MEMORIA<: J.OANNIS MOERMANS J1;; ET MJE VAN BOVEN F.  

AURIFICIS PERITISSIMI  ET SACI S.  Sr SACRI RECTIS VIGILMI 24 

[AUG. i703 DÉFI 

CUJUS OPERA SACELLUM ILLUD ANNO i 664 DIMIDIA PARTE 

[PROLATUM 

OPERIBUSQUE ARTIFICE MANU CCELATIS DIDATUM FUI'l'. 

HAEC TABULA ÛASPARrS DE CRA YER ANNO i871 POSITA. 

* 
* * 

Jean Moermans .  comme nous l ' :wons di t  au cours de 
cette notice, se trouva à Ja tête d 'un  ::i tC'lier des plus actifs .  
Son poinçon , les lettres I et M superposées dans un petit 
triangle à bordure perlée, est un de ceux qu i ,  au dire 
des abbés Crooy , se rencontrent I e  plus souvent .  De notre 
cóté, nous avons déjà trouvé de lu i  dans des documents 
d'archives au-dela d'une vingtaine de mentions, soit de 
travaux de réparation , soi t  de fournitures ou d'exécution
de vases sacrés et autres objets nécessaires au culte. Plu
sieurs de ces muv_res exi.stent encore et peuvent être con
sidérées, croyons-nous, comme des pièces de grand mérite, 

(1 )  TH. VAN LÉRIUS. Tableau des CEuv1·es d'art anciennes et modernes. 

dont l'église de Saint-Jacques à An vei·s a été enrichie depuis wie ti·entaine 

d'années, ainsi que de quelques embellissements qui y ont été opérés à pai·. 
tir de cette époque. Anvcrs, 1 871 , 
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toutefois nous la issons a u x  critiques d"art ,  pl us compétents 
en la matière, Ie soin dP- les juger a leur juste valeur. 
Nous al lons maintenant passer en revue toutes ces men
tions de travaux, en y ajoutant cllaque fois, autant que 
fai re se peut, quelques intéressantes particulari tés. 

I .  La première mention d 'un travail exécuté par .Jean 
Moermans nous est fournie par Ie compte de la ville de 
1654 . Il  s'agit de réparations à effectuer au calice de l'ora
toire privé du magistrat communa l a l 'hötel de ville ( ' ) .  
Cc travail n 'a  pas grande importance au point de vue de 
l 'art, toutefois i l  est r.écessaire de Ie signaler pour mar
quer l 'entrée dans la carrière de

. 
son auteur. D'autre part 

nous pouvons raisonnab lement supposcr que nos édi les ne 
confièrent pas au premier venu un travai l  qui est souvent 
fort délicat. 

I I .  A l 'exposition de l'art beige au xvn• siècle, à Bruxelles, 
en 1910, figura ,  sous le n° 391 ,  une paire de burettes en 
vermeil appartenant à l 'abbé Jean Proost. Elles étaient 
décorées de scènes repou sées et ciselées et portaient le 
poinçon de Jean Moermans, accompagné de la  lettre déca
nale Z, ce qui , suivant les auteurs du catalogue, leur donne 
pour date approximative l'année 1657 (2). 

Ces burettes présentent la forme de buires en réct uction.  

( 1 )  Aen Joannes ilfoermans . . .  ove1· 1·eparatien by hem gedaen aenden 

kelck diemen int Collegia daget(yks) is gebruyckende totten dienst vande 

H .  Misse, naer luyt de specificatie ende ordonnantie in date 28 f eb1·uai·ii 

1 654, met quitan(tie) . a:vj l. xiij sch. vj g1· . 

(Compte de Ja ville d' An vers, Domaincs 1654, f0 450). 

(2) Exposition d'ai·t ancien. L'ai·t betge au X Vl1° siècle. Catalogue. Deu

;'> ième édition ; Bruxelles, l!JlO,  p. 231 .  
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Les abl iés Crooy les trouvent c11a rmantes ( ' ) .  Parmi les moti fs 
qui les décorent se trouvent des dauphins,  déta i l  qui nous 
fait  présumer qu'el les peuven t bien avoir été exécutées pour 
compte d 'Henri H i l l ewerve , protonota i re apostol i que, sei
gneur de Heyns et de Weert,  et grand bienfaiteur de Saii:it
Jacques. Ce noble ecclésiastique portait un dauphin dans 
ses armoiries, figure répétée à foison sur toutes les ceuvres 
de scul pture qui furent exécutées à ses frais dans la sus
dite col légiale (2). 

III .  Les comptes de l a  chapell e  du Saint-Sacrement en 
la même église, de 1656-1657 , accusent,  à la date du 20 avri l ,  
u n  paiement, à Moerm:rns, d e  48 florins, en contrevaleur 
de l a  quan t ité d'argent employée par lu i  à la confection,  
à t i tre gracieux, d 'un " nou vel ostensoir '" et Ie compte 
suivant, un autre ,  pour la dorure d u .même objet (l) . 

Le peu cl'importance d e  ce paiement,  et Ie fa it que l 'i n
ventaire de l 'argen terie d e  l a  chapel le dressé, le  26 j ui l let 
1659, ne renseigne que la présence d'un ostensoi r en ver
mei! de 333 onces, ' ne nous permeLtent pas de donner la  
moindre ex pl ication à ces postes de dépenses. S'agirait-i l 
peut-être d 'un rel i quaire en forme de monstrance ? C'est 

( 1 )  L. et F. CRoov .  Op . cit . ,  p.  1 73. 
(2) Notamment sur la porte d 'entre•l du chceur et les belles colonnes de 

marbre blanc r1u i  soutiennent l 'en tablement du maitre-autcl. 
(3 } Item 20 Ap"il, 48 gul. betaelt aen Confrel" Moermans. vooi· het silvel" 

van een nieuwe remonstrnntie ende het fatsoen aen de cappelle v(er)gunt, 

gelyckt blyckt aendei· 01·donnancie 11° 17 48 . -
( Compte de 1656-1657). 

Item betaelt aen confreer Moei·mans om de i·emonstraniie te bruyne-

1-(en) _ql. 3 .  5 . • .  
(Compte de 1657-1658). 
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possiblc, né:rnmoins aucun des i nventa ires subséquents ne  
signale l'existence d 'une  pièce de  ce  genre. 

I V .  Le culte de saint Roch est très ancien à Saint-Jacques. 
Oh en trouve des traces non équivoques dès 1 485- 1486. 
Phi l ippe II  accorda ,  le 4 mai 1563, la personnification civile 
à la gilde des saints Rocll , Geneviève, BaYon,  François 
et Fiacre, y érigée pour honorer ces bienl leureux. La con
frérie actuelle fut établie canoniquement, le 12 août 1658, 
par  l 'évêque d'Anvers , Marius-Ambrnise Capello (1). Un 
registre d'apparat ou l ivte d'or fut commandé à cette 
occasion  au marchand de papier Anthoni Gill is ,  et l'on cha r
gea l 'orfèvre Jean Moermans de  le munir de fermoirs en 
argent .  Le coût de son travai l ,  60 florins et 18 sous, i nd ique 
cla i rement que par les mots silveren sloetwerck, employés 
par le  rédacteur des comptes de  l 'année, i l  faut entendre 
non seulement les fermoirs mais  également cl iverses ap
pl iques destinées à embel l ir  les p lats d u  volume ('). Cette 
argenterie n 'existe plus. 

V. En parlan t du tabl eau de  Pierre Thys, peint  en 1675-
1 676, aux fra is du chapela in et des d irecteurs de la chapelle 
d u  Saint-Sacrement.  en la même église, nous fimes mention 
du " grand " ostensoi r de la susdite chapelle. C'était un 
ostensoir à cyl indre, de  grande d imension, et du style de 
la Renaissance. I l  avait été ciselé en 1638, par les orfè-

( 1) ÎHÉOD . VAri LÉmus. Notice des CEuvi·es d'art, etc., p. 61 . 

(2) 23 ditto (October 1 658J betaelt aen J(o)anms Moei·mans oeve1· het ma-

ken van silveren sloetwe1·ck . 60 . 18 .  -

\Comptc de la Confrérie). 
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vres A braham et Jehan Valck et accusait un poids de 
333 onces ( ' ) .  

Pour des moti fs inconnus, peut·  être pour en diminuer 
le poids, on chargea Jea n Moerrn ans ,  en 1601-1662, d'y 
fa ire un changement . Il s'acquitta  de ce travai l  et rem
boursa de ce chef à ses confrères " q uelques onces " d'argent 
représentant une  va leur de 63 tlorins (2). Un inventaire 
postérieur, soit du  26 j ui n  Hi73 , renseigne que l'ostensoir 
en question ne pesait plus à cette époque que 305 onces . 

VI .  L'église Saint-Pierre, à Rum pst, comme un de nos 
plus distingués confrères nous l ' a  fa it connaître dans un 
travai l  antérieur , fut à maintos reprises l'objet des l ibé
ralités de la familie de Brouchoven (�). Aux objets déj à  
énumérés nous pouvons ajouter un  ciboire e n  argent, haut 
de om43, donné par Chrét ien de 13rouchoven, échevin d'An
vers, et sa femme Dorothée de Berti , en l'année 166 1 .  Ces 
particularités résul tent d'une i,nscription gravée à l' inté
rieur du couvercle et reprise par les auteurs du catalo-

(1) Van Lérius, dans une note communiquée à Gonst. Simillion, pour la 

rédaction de son tra va.i l :  Levensschets van David Teniers, den Jonge, 

inséré dans Ie recueil Ke1·mis/eesten van Antwei·pe.n van 1 864 , note publ iée 

à la p 1 33 ,  p rétend que cette monstrance avait  d isparu de J 'égl ise ,  sans 

laisser de traces, dès avant 1 737 . Cette assertion n'est pas exacte. L'os· 

tensoir en question fut vendu en li33, et  à J ' a(de du produit de cette 

regrettablc a l iénation, on acquit Je grand ostensoir à soleil qui sert encore 

actuel lement aux grandes solennités. 

(2) Item ont/angen i;an Con(ree" Moei·mans vooi· soo veel hy de remoll

st1·antie wat i;erandert he-eft ende daeratf genome eenighe oncen sifoei· vergult, 

volgende syn billet alhie1· gethoont betoopende 63 . -
(Compte de 1 6ti l -l 662). 

(3) F. DoNNET. Dons de la famille van BrouckhoDen à l'église de Rumpst, 

An-i·ers, 1907, 
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gue de l'exposition des a nciens métiers d 'a rt malinois, tenue 
à Malines en 191 1 .  Ge vase sacré est une oouvre de Jean  
Moermans.  d o n t  elle porte Ie poinçon onomastique. I l  est 
décrit en ces termes : " Pied circulaire et nooucl ornés rie 
" têtes d 'anges et de fruits. Fausse coupe aj ourée avec 
" anges tenant des armoiries. Couvercle surmonté d'une 
" couronne. A l ' intérieur du couvercle, une inscription 
" relatant etc. " ( 1 ) .  

Ge ciboire avait  déjà  figuré, l'année précédente, à l'ex
position de Bruxel les , sous Ie n° 390. 

VII. Le 5 avril 1662, l 'égl ise de Pulderbosch, en Campine, 
prit réception d'un ostensoir en vermei ! ,  dont son curé 
Jean Verbraecken ava i t  fa i t  l a  commande à Jean Moer
mans .  Il accusait un poids de 103 onces 10 esterl ins,  
sans la lunule, et coûta 438 florins 6 sous (') .  Cette pièce 
de  valeur fut sacrifiée à l a  fi n  d u  xvme siècle, pour payer 
la contribution  forcée imp.oséo par les Sans-Culottes. 

( 1 )  Exposition des anciens métiers d'ai·t malinois, d'ai·t religieux de la 
pi·ovince d'Anvei·s et de folkloi·e local. Matines, 2• édition, n° 315.  

(2)  Rekening van den Eei·wee"dighe Heer Menheer Joannes Vei·braken, 
van een silver remonsti'.antie ,qeleve1·t den 5 Api·il 1662, door my Joannes 

Moe1·mans, in de Coi·te Nieuwstraet, in de rny lelie. 
De i·emonstrantie sonde1· half maen weeght 1 03 oncen ende 10 engelsche, 

ide1· once tot 4 gulden ·ende 6 st. , ende de zonne is dan te vei·gulden, ook 

betaeld, bedraeght 434 gulden 14 st. Verschoten aen de gelasen nog 1 gul

den 4 st. 

Voor het maken van de goude maen 2 gulden 8 st . ,  somma samen 438 
g1ûden 6 st. 

Hiei· van alles kenne ick voldaen te syn in 'pattacons ende duccatons 

door de vooi·s. Heei· den 5 April 1 662. 

Joannes Moermans. 

Copie du compte o�igi nal reposant aux archives de  la paroisse, prise 
et no\)s adresséo fort gracieusement par son digne ouré, Lo R. M. De Peuter. 
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VIII.  La même année, Jean Moermans l ivra encore un 
ostensoir en argent à l'égl i se Saint-Laurent, à Wilmars
donck. Cette monstrance, qui existe encore, mesure en 
ha uteur om68, et porte Ie poinçon anversois et celui de 
son auteur, ainsi que la  lettre décanale R. C'est un  fort 
beau spécimen d'orfèvrerie ancienne, mais dont l'aspect a 
été malheureusement défiguré par la sup pression du cylin
dre et Je remplacement de celui-ci par un soleil rayon
nant de trop grande d imension. El le a été reproduite en 
phototypie d ans l 'Inventa i re archéologique de la province 
d'Anvers, fascicule III, p. 358. Cette planche, que les con
j ectures actuelles nous ont empêché de rééditer, nous per
met d 'en donner une description détai l lée . 

Le pied quadrilobé repose sur un rebord orné de feui lles 
de Yigne. a l ternant a vec de petites grappes de raisins; sur 
les lobes se détachent de j ol ies têtes d'anges a i lées et des 
grappes de raisins d'une certa ine a mpleur. La tige est 
coupée d 'abord d'un bourrelet surmonté d 'une cloche de 
feuil les retombantes, ensuite d 'un nooud piriforme d'un très 
é légant  dessin quoique un peu' lourd, finalement d'un second 
bourrelet à bordure perlée. Sur ce dernier repose une 
corbeille de feui l les formant support au soubassement du 
cyl indre et  de ses parties accessoi res . Sur les extrémités 
de ce soubassement s'élèvent deux colonnes torses, accostées , 
extérieurement ,  d 'une branche de vigne avec feuilles et 
nombreuses grappes de raisins d'ot\ j a i l l i t  une grosse toutfe 
d'épis de froment. Entre les colonnes, la oû. se trouvait 
jadis  Ie cyli ndre, se voit  actuel lement un soleil à rayons 
espacés et découpés en forme de flammes, dont les extré
mités, en dehors de ceux d es angles, d isparaissent derrière 
les colonnes et les bagues finement d écoupées en feui l les 
dans lesquelles jad is  s'enchàssa i t  1e cyl indre .  Sur l'enta-
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blement formant la base du second étage, et au-dessus de 
l a  fermeture en forme de dóme du cyl indre, s'élève un 
peLi t baldaquin soutenu par deux petites colonnes torses 
et surmonté d'une couronne royale travaillée à jour, et 
sous lequel se trouve une statuette de Vierge assise, entourée 
de quelques rayons.  Sur les extrémités de eet entablement ,  
au-dessus des colonnes torses du  premier étage, l 'artiste 
a placé les statuettes, fi nement ciselées, de saint  Jean
Ba ptiste et de saint Launmt. Un globe cerclé et une croix 
t rèflée portant le  Christ servent d'amortissement à cette 
bel le pièce d 'orfèvrerie. 

Ce remarquable ostensoir, qui porte sous le rebord du 
p ied  l ' inscription : Gegevrm van Balthazar Voels en Jofu-

1 ·ou Lowisi ·van Overstralen syn huysvrou 1662. Vooi· de 

kei·ck i;an Wili;,,erdo'l'tck ( ' ) ,  a figuré à l'exposition de Mali
nes et se trouve mentionné a u  catalogue sous Je n° 328. 

IX.  En i6G5. nous rencontrons Jean Moermans à Bercbem
Jez-Anvers. Le registre aux cornptes de l 'égl ise Saint-Willi
brord accuse, en cette année, une dépense de 74 florins,  
pour le  renouvellement de l a  coupe d 'un ciboire,  t ravail  
exécuté par notre orfèvre (2). 

X et XI. Parmi les plus belles pièces d'orfèvrerie reli
g ieuse de la  seconde moitié du  xvn• siècle, nous pouvons · 
assurément ranger Ie bel ostensoi r  et le grand ciboire que 
Jean Moermans ei ela pour compte de la cbapelle du Saint
Sacrement à Saint-J acques , en 1665 , pièces qui  ont beu-

(1 )  D'après F. DoNNET, Notes ai·tistiques et  ai·cheologiques sw· la pro

vince d'Anve1·s, A nvers, 1 905, p .  150. 

(2) J.-B. STOCKMANS. Geschiedenis der gemeente Berchem, pp. 153 et 1 54 .  
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reusement doublé J e  cap de  la tourmente révolutionnaire 
à la fi n  du xvme siècle. Ces deux objets ont une origine 
commune qui ne nous permet pas de les disjoindre et dont 
la courte relation trouve i ci sa

· 
place toute marquée. 

Jea n -Baptiste Pallavicin i ,  gentilhomme d'origine génoise, 
un· des descendants de Jean-Baptiste qui , en 1549 , avait 
acquis le droit de bourgeoisie, épisode choisi  par le  peintre 
Leys pour une des fresques dont il oma la salle qui porte 
son nom à J 'hótel de ville d' A nvers, Jégua , en 1665, � la 
chapelle du Saint-Sacrement de Saint-Jacques , une somme 
de 1000 fl.orins ,  à charge de les appliquer à l 'acquisition 
d'un nouvel ostensoir ou bien à un autre objet à dési
gner par l'évêque. La  fabriqpe d 'église, à court d'argent, 
dès qu'elle eut connaissance de ce legs princier, émi t l a  
prétention d e  se l 'approprier, sous prétexte que la susdi te 
chapelle possécl a i t  déjà une  fort belle monstrance, et que 
cette somme dès lors a urait b ien rneilleure destination 
puisqu'el le lui aurait  servi a couvrir les frais de construc
tion du nouveau j ubé en exécution en ce moment. Mais 
les directeurs ·de la  chapelle n ' entenclirent pas renoncer 
bénévolement à leurs droits,  et, en présence de l'obstina
tion des fabriciens ,  i ls  se virent obligés de con fier à l'avocat 
Ansel rno la cléfense de leurs intérêts . Les partis ,  après s'être 
longuement chama illes , na lange weder� eydscltè discussien ,  

consentirent fi nalement à soumettre Je  l i tige à l 'a rbitrage 
de l'évêque .  La décision épiscopale fut favorable à Ja cha
pelle. Sa Gran deur ordonna que, pour la  somme léguée , 
il serait fa it ,  non une,  ma is  deux pièces, un ostensoir et 
un ciboire, et que le trava il  sera i t  confié à l'orfèvre Jea n  
Moermans .  A eet effet, J'évêque l u i  passa u n  modèle d e  
ciboire e t  lui  adjoignit ,  quant à l'ostensoir, d e  suivre exac
tement celui en or que possédaiont les Carmes-déchaussés 
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de cette ville ( ')  et dont Je dessin ,  d'après une tradition 
encore en cours, avai t  été fou rn i  par Rubens. Cette tradi
t i on est sans doute basée sur cette ci rconstance que le 
rnarquis Nicolas Pallavicini ,  parent du donateur, ainsi que 
la fa mille Moermans étaient en relations d'amitié avec 
Rubens (2). 

L'ostensoir fourni par Moermans mesure Qm68. I l  se com
pose d ' un pied quadrilobé ovale reposant sur un rebord 
orn,é de feui lles de vigne et de grappes de raisins repous
sées. Sur les lobes de face et d'arrière se trou ve une 
corbeille garnie d'épis de froment et de grappes de rai 
si ns ; · sur  ceux de droi te et de gauche se  détache une tête 
d'ange dont les a i les fortement développées couvrent pres
que toute la surface du compartiment. Le nreud est décoré 
Jes symboles des quatre évangél istes et de quatre festons 
formés de fleurs et de fruits (3) .  De l'extrémité de l a  tige, 
et soutenues dans les angles par les a i les de deux têtes 
d 'anges en forte sail l ie ,  partent deux consoles en forme 

(1) Détails pour la plupart empruntés .aux comptcs de la susdite cha
pelle, de l 773-lî74, et rédigé par Ie notaire J.-B.-J. Grangé, un des admi
n istrateurs de ! 'époque. 

L'osten8oir que possédaient les Carmes-déchaussés leur avait été donné 
en 1642, par Henri de Clerck, échevin d'Anvers et prévcit de l'archicon
frérie du Saint-Scapulaire. (Beknopte geschiedenis van het aa1·tsb1·oederschap 

v.:m den H. Scaputie1 ·". in de Pai·ochiate Kerk van · den H. Carolus Borro

meus .  Anvers, 1875,. p. 13) .  
Cette pièce d'orfèvrerie, d'après AüG. THYS, Historiek der straten , etc. , 

Anvers, 1 893, p. 436, représentait une valeur de 25 .000 fiorins. Elle <lisparut, 
de même qu'une statue de la Sainte-Vierge en argent massif que possé
daient les m êmes religieux, lors de l ' invasion des Sans-Culottes, à la fin 
du x v m• siècle, 

(2) A consultcr Ie fragment généalogique publié ei-après. 
(3) L'usure a rendu ces details d'ornementation presque méconnaissables . 



ÜSTE:\SOIR P.\I( J E.\:\ :- I oEIOl.\:\S, 1 665 . 
(ANYEHS, ÉGLJSE SAI:->T-j .\C\.)CES, Cll.\l'ELLE DU 

SA!:->T-S.\Cl<DlEl\T). 





CIBO!RE PAR J E.\X :vf OEIL\l.\�S, 1665. 
(AKVERS, EGLISE SAIKT-J i\CQUES, Clli\PELLE DU 

s,\!NT· SAcRE:1mx-r). 
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de volutes d'un gracieux dessin .  Sur les extrémités ren
trantes de ces Yolutes sont agenoui l lés deux anges adora
teurs amplement drapés et aux a iles éployées. Ces deux 
figures , d'une expression ravissante, soutiennent un enta
blement formé par un amoncellement de nuages entre
cou pés de huit petites têtes d 'anges a i lées. Au centre de ce 
groupement se trouve un soleil rayonnant destiné à abriter 
la  sain te Hostie. La lunule extérieure et entourée d 'une 
gu i rlande finement travai llée à jour. Au-dessus de l 'enta
blement se clressent de nouveau deux chérubins a i lés, aux 
membres potelés, et soutenan t une couronne à double étage, 
le second encore une fois  décoré de peLites têtes d'anges 
a i l ées . Sous la  couronne, qui est sbmmée du pélican sym
bol ique ,  on remarque un saint Esprit rayonnant. Un Christ 
en croix sert d'amortissement à cette belle composition . 

Une petite plaque gravée aux a rmes du donateur est 
attachée par une chaînette au pied de la tige. 

Cet ostensoir porte deux poinçons que l'usure a mal 
heureusement rendu indéchiffrables ; de l 'un d'eux toute
fois une couronne est encore nettement visible. Il porte 
en outre sur le bord inférieur d u  pied une i nscription 
gravée en cursives et en capitales relatant, entre nutre , 
qu'i l fut doré en 1677, aux frais  de la  sreur du prêtre 
Henri Hillewervc . Le solei l seul j usqu'ici avait  été doré . 
Voici le texte de cette i nscription : 

IS GEGEUEN (AEN) DE CAPEL VAN HET HOOGHWERDICH H .  
SACRAMENT VAN MENHEER .fOAN BAPTISTA PALLAUICINO 1665 . 

JOAN M OERMANS FECIT CAPPELMEESTER INDE KERK VAN Sn: 
JACOPS EN V. GVLT DOO R D'EEHW. H. H. HILLEWER
V EN ZVSTER 1677 .  

Cette mo nstrance, qui , suivant  un inventa ire du 26 j uin 
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1763, pesai t  1 13 onces 1 4 esterlins,  fut dorée une deuxième 
fois en  1 768-1764,  par l 'orfè\Te Lambert-Joseph Hannoset, 
au prix de 1 80 florins .  Un autre o rfèvre . que les comptes 
désignent simplemen t sous Ie nom de Verberckt ,  et qui 
ne peut être autre que Jean-Baptiste Verberckt ,  le j eune ,  · 
fut chargé, en l a  méme année, d'appliquer sur le cercle 
entourant la sainte Hostie (om de casse) , les diamants et 
les a utres pierres précieuses provenant  du  dessertissage 
des b ijoux offerts par les ficlèles, et qui j usqu'ici avaient 
été simplement a ttachés ou pendus en divers end roits de 
l'ostensoir. Le cha noine Henri  Eng.elgrave solda généreu
sement les fra is de ces deux opérations.  

On remarquera sur la ·pJanche reproduisant  la  belle ceuvre 
de Moermans, que s ix  gousses de maïs et quelques feuilles, 
issant  de la partie centrale des consoles ou volutes, accos
tent fort malencontreusement Je cercle ga rni de pierres 
précieuses qui entoure la sa inte Hostie .  Nous n'avons ren 
contré nulle part mention d 'u n  travai l  d e  ce genre ; tout 
ce que nous en  savons c'est que ces gousses existaient en 
1861 . En effet , une note non signée, mais datée d u  H j ui n  
de cette année, nous renseigne sur I e  nombre et le poids 
des p ierres précieuses ornant a lors l'ostensoir en question , 
soit 172 diamants de d iverses gra ndeurs pesant  4 1 1/4 cara ts 
et 672 perles ( Fyne witte Peerels) accusan t  168 ca rats . 

En  1896, eurent  lieu une nouvelle dorure et la réfect ion 
des gousses de maïs , ou l 'on ne constata plus 1 a  présence 
que de 612 pierres fines véritables ; pour compléter les 
gousses i l  fallut en  aj outer 8 fausses. Le monogramme du 
Christ, en diamants,  placé à l' in tersection de la partie 
supérieure de la tige et des consoles; a insi  que l 'applica
tion de bri l lants sur ces dernières, sur l a  couron ne et sur 
la  lunule daten t  de la mème année .  Ces travaux. rurent  
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soigneusement exécutés par l 'orfèvre Albrecht Jacobs de 
cette ville, aux frais de feu le vicai re V ictor Glénisson .  

Le ciboire l i vré également par Moermans se trouve encore 
dans son état primiti f, sauf qu' i l  fut doré, tout comme 
l 'ostensoir, en 1677. Il  se compose d 'un pied hexagona l  
avec rebord sur lequel l 'artiste a repoussé des feuil le.s de  
vigne assez fortement échancrées e t  légèrement d istancées 
l 'une de l 'autre. Sur trois l�bes d u  pied on voit comme 
moti fs d'ornementation la croix, les pains de proposit.ion 
et les  i nstruments de la  Passion, soutenus respectivement 
par deux anges ; sur les trois autres, a l terna nt avec les 
premiers, une tête d 'angc a i lée en rel ief très prononcé. 
La tige est ornée d 'abord d'un bourrelet surmonté d'une 
cloche de feui lles accostées et retomban tes, ensLiite d'un 
nooud sur l equel se détachent entre autres motifs des petites 
têtes d'anges et des grappes de raisins.  La fausse coupe 
présente un vrai foui l l is  de ciselures composé de branches 
de v ignes aYec vri l les, feui lles et fruits, et de bouquets 
d'épis de froment, dans lesquels s'encheYètrent gracieuse
mtmt en diverses poses maints angelets a i lés. Sur le cou
vercle, clont l a  partie in fërieure, plus ou moins i nfléchie, 
est ornée des armoiries couronnées (les Pallavicin i ,  et d'au
tres moti fs décoratifs ou derechef a pparaissent des grappes 
de raisins ,  se cl resse une couronne royale travai l lée à j our 
et de grande dimension .  Elle se com pose cl'un cercle ga rn i  
de pie rreries simulées, sur lequel s'élèvent six grands fleu
rons ou feuilles cl 'ache portant  en coour, en guise de 
cabochons ,  des verres de couleur d iversem ent tai l lés; quatre 
autres grands fleurons recourbés, s'élevant  au- dessous des 
premiers, ferment la couronne et servent  de supports à 
un bourrelet et un globe cerclé aya n t  une croix-bal ustre à 



- ?84 -

qua tre pcLi ls rayons pour amortissement. Cette couronne 
subit, en 1672-1673, une légère modification ( ' ) .  

Ce ciboire, du rebord du pied à l'extrémi té de  la croix ,  
mesure 011171 ; l a  coupe offre u n  cl iamètre d e  om22 . Aucun 
poinçon n 'est visib le ,  probablement qu'un démontage en 
fera i t  découvrir. Il y a quelques années i l  servait encore 
de ciboire de réserve ; actuel lement i l  est hors d'usage par 
suite de l a  malencontreuse exigui ló d 'un nouveau taber

nacle.  

XII .  En 1668, l a  fabrique d 'égl i se de Saint-Jacques com
mGJ nda  à Moermans un ca l i ce avec patène .  Le 12 août 
de  Ja susdi te a n née, i l  lui fut payé de ce chef la sorrime 
de 57 ftorins 18 sous ('). La pièce l ivrée à ce prix ne 
pouvai t  être une orfèvrerie de luxe . 

XIII. Deux années après , nous retrouvons encore une 
fois  not re orfèvre travai l lant pour compte de la pui sante 
confrérie de sain t  Roch en la même église. Il lu i  livra 
une lampe de sanctuaire en argent d'une valeur de 43 

tlorins (3) .  L'exiguité relative de l'endroi t  oû. cette l ampe 

( I l  Cettc modification fut effectuéc par Moermans lu i-même ; de ce chef 
il remboursa 3 tl. 10 sous : int ve"undernn van de ci·oon vunde gi·oote 
cnmmuni . . . cop is af ge gaen etc. 

(2) 12 Agosto. Aen Joannes Moei·mans, ovei· het maechen van eenen nieu-
wen kelck met patene g. 57 .  18 

(Compte de l 'église Saint-Jacques, de 1 668). 
(3) Betaelt am S• Moei·mans op de lamp 9 . -

Betaelt aen Moei·mans, op de tampt 

Betaelt aen llloei·mans 

Betaelt aen 1lloei·mans 

(Compte de 1 670\ . 

1 6 . 0 . 
(Compte d e  1 671)  

1 0 . 0 . -

8 . 0 . 

(Com pte rtc 1 672). 
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devait  serv i r  exigeai t  une pièce de modestes proportions. 
C'est ce qui expJ ique Ie montant  peu élévé de la dépense. 

XI V.  Les comptes de l'église de Cruybeke, sur la ri ve 
gauche de l'Escaut, que nous a vons tous dépouiJlés , ren
seignent à la mème année 1 670, un travail i ndéterminé 
exécuté par Moermans, et de min ime importance, soit d'un 
coût de 9 escalins de gros ( ' ) .  

X V .  S i  les trois a rticles précédents ne nous ont rien 
appri s de bien important ,  Ie tra vai l  à citer présentement ,  
e t  qui s e  rapporte à l 'année 1672 , les compensera large
ment. I l  s'agit d 'un crucifix en argent de proportions 
colossales et  accusant Ie poids énorme de 1553 onccs . 
Cette pièce capitale fut exécutée par  Jean Moermans, pour 
compte de la chapelle du Saint-Sacrement à la cathédrale 
d'Anvers. Le prix fixé par contrat à ra ison de 3 florins 
8 sous l'once, façon comprise, fit  monter la note à payer 
à l a  respectable somme de 528b florins e). 

XVI.  Au x vn° siècle on prat iquai t  encore à Saint-Jacques , 
à Anvers, ! 'ancien usage de servi r du  v in  aux fidèles, après 
la réception de la sa inte Eucharistie. C'est ce qui résulte 
d'une clépem:e inscrite aux comptes de cette église à l a  

(1)  Item betaelt aen Joannes Moermans ovei· leve1·inge i;an silverwerck 

voo1· de kercke, volgens syne quittantie vanden 2 July 1670, de somme 

van . ix sch. 9 gr. 

(Compte de l'église de Cruybeke). 

(2) Aen een gi·oot silve1·e c1·uys gecoght van Joannes Móei·mans, wegende in 

allen met syne toPbehoorten te samen 1553 oncen , tot 3 guldens 8 stuyvei·s 

iede1· on,ce, bedongen mä fatsoen, bed!'aecht 5280 guld . 

(Compte de !� chapel le  du Très Saint-Sacrement à la Cathédrale, de 1672). 
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date du 8 avril 1672, et concernant la livraison par l'orfèvre 
qui nous occupe de deux calices d'argent pour le vin de 
communion, tot den communie wyn . Nous nous expliquons 
d ifficilement qu'au prix de 6 fiorins 5 sous, comme Ie ren
seigne le poste en question,  il a i t  pu être l ivré deux calices 
tels que nous les concevons. C'étaient peut-être des peti tes 
coupes en cuivre argenté, à moins quïl ne s'agisse d'un 
travai l  de réparation ( ' ) .  

XVII. L'église de  Beeringen exposa en  1910, a u  · Cin
quanlenai re , à Bruxelles ,  un chrismatoire en argent poin 
çonné aux initiales d e  .Jean Moermans. Les auteurs du  
ca talogue, o u  la  pièce figure sous l e  n °  392, l a  rapportent 
à l 'année 1673. 

XVII�. En 1674, nous rencontrons de nouveau le nom 
de notre artisle dans les comptes de la  fabrique de Saint
.Jacques . Celle-ci lu i  avaiJ; confié le renouvellement du 
pied d 'un calice en vermei! .  Ge travail exigea une dépense 
de 20 fiorins (') .  

XIX e t  XX. En 1 6î8, Ie cha pitre, érigé e n  1656, dans 
la même égl ise, chargea Moermans d'un travai l  de répa
ration à effectuer à l a  m asse de son maître de cérémonie. 

( l )  S Api·it 1672. Ae.n Moermans, silversmit, voor 2 silvere kelcken te 

maecken tot den commiin iewyn .  guld. 6 . 5 . -

(Compte d e  l'église Saint-Jacques). 
(2) 2 December 1674. Aen Jean Moei·mans, vooi·t maecken van den voet 

van eenen kelck en het vergulden guld. 20 .-
\Compte de l'église Saint-Jacques) . 
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Cinq  ans plus tard Je  même collège lui ordonna <l'en garn ir  
l a  hampe de trois plaques d 'argent e i  elé ( 1 ) .  

XXI. L'église Saint -Antoine, ermite, à Edegl.Jem possède 
encore un ostensoi r en cuivre doré qui est l'reuvre de Jean 
Moermans.  Il lui fut comma ndé en  1G87 , r.t coîtta près de 
200 f i .  (2) .  La description qui  nous en est fournie par l ' in
ventaire archéologi que (3J ,  et qui rappelle dans les grandes 
lignes les d isposi t ions de celui  d e  Saint-J acques, nous le 
présente sous l'aspect suivant : 

" Un grand ostensoir en cuivre doré d'l,lne exécution assez 
" fruste, mais d'une composiLion générale assez riche, déno
" tant  les caractères en vogue au mil ieu du xvm• ( l isez xvn• 
" siècle) . Le pied est formé de q uatre Jobes sur lesquels 
" se détachent .en relief d eux têtes d'anges et deux bou
" quets formés d'épis et de raisin . Le nooud et également 
" formé de petites têtes d'anges . La partie centrale est 
" formée d'un so leil destiné à recevoir Ja sa inte Hostie. De 
" part et d'a utre deux anges agenouil lés soutiennent Ie cou
" ronnernent,  formé d'un en tablement sur lequel deux au tres 
" anges supportent une couronne roya le ; sous celle-ci est 
" suspendue, au mi l ieu de rayons ,  un saint Esprit " .  

( l )  3 1  Xber 1678 . A en  Moe1·mans, siivei·smit, voor 1·eparatie cai·1 (den) 

ce1·emo11i stok. gl. 5 . -

24 Xber 1G83 . Betaelt aen den silversmit ilfoermans, per 1·est voor den 

ce1·emonistock te pe1/i.cioneercn met dry silvere plaeten . gl .  13 . -

(Compte du chapitrc de la collegiale de Saint-Jacques, de 1 677- 1679 

et de 1683) .  

(2) Item aen Jan Moermans, silce1·smit tot Antwerpen, van een rnmon-

strantie betaelt 1 94 gls. 9 sts . 

l Compte de l'egl ise d'Edeghern, de 1 687), 
(3) Fascicule  V; p.  670. 



- :!88 -

Ajoutons à cette descri pt ion que Je  rebord du pied est 
à jour et que le nr:eud , fortement usé, est orné non de 
têtes d'anges, mais des symholes des quatre évangélistes. 

XXII . . Jean Moermans, comme beaucoup d'autres orfèvres 
anversois, travai l la  éga lement pour compte de paroisses 
flamandes de l 'autre cóté de l 'Escaut .  La Mère de Dieu 
est pa rticulièrement vénérée à Zwyndrecht, sous le vocable 
de Notre-Dame du Monl-Carmel (') .  En i690, il ei ela pour 
cette madone une couronne, un  sceptre et un globe en 
a rgent. Ces pièces existent encore; nous n'avons pas eu 
!'occasion de les examiner. 

X XI I I .  En 1G9G, la d0.rnière année à laquel le se rappor
tent les travaux retrouvés de l 'orfèvre rrui nous occupe, il 
l ivra eucore une fois au chapi tre de Saint-Jacques une verge, 
eene ?·oede, pour le becleau au service des cha noines. 

XXIV. L'reuvre ultime retrouvée de .Jean Moermans, en 
la même année i696, il avait clone dépassé les 70 ans ,  est 
assez importante. Ce sont six grandes lanternes de pro
cession qu'i l  exécuta pour compte d 'A lphonse van Breuse
ghem, grand aumónier, et de sa femme Catherine Clément, 
et que ceux-ci destinaient à la con frérie du Saint-Viatique, 
érigée vingt ans auparavant dans la · col légiale de Saint
Jacques Ce don , l ibre de toute charge, fut con i déré comme 
ayant une grande importance, car il en fut dres é un acte 
notaria l  qui ,  entre autres sti pulations,  en réglait  l 'emploi (') .  

( l )  D E  POTTER et BROECK A JmT. Geschiedmiis der gemeente van de p?'O
vincie Oost Vlaanderen . .4.n·ondissement S. Niklaas. Tome I V .  Zwyn

drecht, p. 32. 
(2) Archives de Sain t-.Jacr111cs. Variaboek 1600. Cop.ie de !"acte passé 
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Ce don coïncidait avec celui du splendicle  banc de com
munion de marbre blanc, qui constitue un des plus beaux 
ornements de la chapelle du Très Saint-Sacrement et qui passe 
pour une merveille de la sculpture fiamande. Les direc
tions des deux institutions en cause profitèrent de cette 
occasion, pour adresser à leurs insignes bienfai teurs une 
pièce de vers, éçrite sur parchemin et en tourée d'enlumi
nures, et ou la destination de ces six lanternes est indi
quée par ces mots : 

Den duystr'en A vondt heeft oock gèen gebreck van Licht ; 

Want ses Lan terens zïJn uyt milde Jongst gesticht, 

Om 't Heyligh Heylighdom !  waer voor al d'Engl'en knielen , 

Te brengen ovei· st1·aet, by Godts behoefde Zielen. 

· Ces lanternes de procession, ornées .des armoiries des 
dona teurs, passèrent au creuset pour parfaire les 6.700 livres 
tournoi, part de la con frérie du Saint-Viatique dans les 70.000 

l 1 vres à fournir  par Saint-Jacques dans la contribution forcée 
de l'an 1794. 

* 
* * 

'l'elle une partie évidemment de l'ceuvre connue de Jean 
Moermans. Les abbés Crooy connaissen t cerlainement encore 
d'autres travaux exécutés par lui , puisqu'ils rangent son 
poinçon au nombre de ceux qu'ils ont le plus souvent 

le 24 mai  169ti, par  le  uotaire J .  M. Lodewyckx .  Signataires : Jean nlocr
mans, Simon-Conrad Douglas d i t  de Schott, van Breuseghem, J.-C. de 
Labistrate, P. M. Charwin, Ped"o de Vos, B. J. Bosschaert, J. Martens, 
Fr.-Xav. Martens, F:ranç. Sch ilders, J . -B.  de Vos, Nicol de Vos et Paul 
Çharlé, 
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rencontrés ( ' ) .  De plus, à en j uger par des reproductions 
et des descriptions d 'amvres anonymes, rencontrées dans 
plusieurs sources i mprimées, i l  est certain que ie relevé des 
travaux sortis de !'atelier de notre orfèvre pourra encore 
s'allonger de nombreuses uni tés. 

Sans vouloir  émettre une a ppréciation personnelle quant 
à l a  valeur a rtistique des · vases sacrés e.t d'autres objets 
que nous venons de passer en revue, mais, d'autre part, 
en tenant note de ce que la  corporation des orfèvres an ver
sois, au dire des Crooy, compta touj ours en son sein des 
artistes consciencieux (2), pourrions-nous hésiter un instant 
à ranger Jean Moermans parmi les plus féconds et les plus 
habiles orfèvres qui vécurent à A nvers, d urant l a  seconde 
moitié du xvue siècle ? 

(1 )  Op. cit., p. 30. 

(2) Ibidem, p. 1 87 .  



. I I . - P H I L I P P E M O E RMA N S  

L E  V I E U X  

Philippe Moermans, l e  neuvième dès enfants des époux 
Moermans-van Boven , naquit, comme son frère Jean,  dans 
la  maison Sint-Jacob, et fut tenu sur les fonts baptismaux 
à Saint-Jacques, le  1 novembre 1636. Jacques van Boven, 
son oncle, et Marie Schut ,  sa tante, rempl irent les fonc
tions de parrain et de marraine. 

Ses débuts dans l'art de l 'orfèvrerie nous sont inconnus ; 
quant à ses rapports avec l a  corporation, tout ce que nous 
pouvons affirmer, c'est qu'i1  en devint sous-doyen en 1688, 
et doyen en 1689. Nous rencontrons également sa signa
ture aux bas de l 'acte d u  29 octobre 1699, mentionné pré
cédemment et relatif à l a  fixation des prix de l 'or et de 
l 'argent.  

Les archives de Saint-Jacques rense.ignent cinq travaux 
exécutés par Philippe Moermans : ils se répartissent en tre 
les années 1676 à 1701 . A Sa int-Nicolas (Waes) , nous l'avons 
également rencontré, trava il lant, en 1698, pour compte de  
l'église primaire de cette vil le. Son poinçon onomastique 
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se com posa i t des let tres P et M en.trelacées, de fac;on à 
ce que la  première jambe de l a  lettre M servait  en  même 
temps de jambe à la lettre P .  

Philippe Moermans épousa le  2 septembre 1662, à l a  
cathédrale, quartier sud , Jeanne Rymers . S ix  enfants, deux 
garçons et quatre ftl les, furen t  les fruits de cette union , 
o u  plus exactement, six enfants étaient encore en  vie le 
22 novembre 1675, date de décès de leur mère. 

Les deux fil s  des époux Moermans-Rymers, Phi l ippe, né 
aux environs de 1665, et André, né  vers 1667, embras
sèrent  tous les deux Ja carrière paternelle. Il y eut donc 
deux  orfèvres répondant au nom de Phili ppe. 

Philippe Moermans, le vieux, à l 'exemple àe son frère 
Jean , avantagea également la chapelle du Saint-Sacrement 
d e  Saint- Jacques de· ses libéral i tés. Par acte passé par
devan t  le notaire M .  Lodewycx, à l a  date du  26 juin 1687, 
il y fonda deux messes chan tées annuelle , la  première 
à son intention , la seconde pour El isabeth , sa fille. Il 
versa à cette fin une somme de 100 fiorins et, en outre, 
se chargea de faire peindre à ses frais un tableau destiné  
à orner l 'autel de la  susdite chapelle.  Cette composition 
deva i t  représenter " l'histoire de l'empereur Constantin � 

(d'histort'e van den keyser Constantinus) ; devai t  également 
y figurer sain t  Ildephonse, patron d 'Alonzo de Palma Carillo, 
l e  fondateur de la  petite chapelle,  supprimée, comme i l  
a été dit  antérieurement ,  en 1664, lors de l'agrandisse
ment  de la chapelle dédiée au Saint-Sacrement. Le nom 
de  l 'arti::;te qui peignit cette composition,  tout comme le 
sort de celle-ci , sont restés inconnus. 

Phil ippe Moermans, père, mourut le 7 octobre 1702. Sa 
dépouille mortelle fut déposée deux jours plus tard dans 
le cave;rn çle fam i lle construit à Saint-Jacques par son 
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frère Jean (') et ou sa femme, un quart de si�cle aupa
ravant, ava i t  également été ensevelie (2). Le registre aux 
recettes funéraires nous apprend que le  défunt avai t  habité 
l a  longue rue Neuve, clans la partie ressortissant à l a  
paroisse de Notre-Dame. 

:Passons maintenant  à l'énumération des travaux exécutés 
par Phil ippe Moermans, le vieux. 

I. Le . grand ciboire exécuté en 1665, par son frère Jean ,  
pour compte de la chapelle clu Saint-Sacrement ,  fut doré 
par lui en 1676-1677, au prix de 175 fl.orins, dépense dans 
laquelle Henri Hillewerve, prêtre, et sa  servante, intervin
rent respectivement pour 88 et 12 tlorins (3) . 

II .  Le bel autel de marbre de la prédite chapelle, sculpté 
vers 1670, par Pierre Verbruggen, ie vieux, et Louis Wil
lemsens, fut embel l i ,  vingt ans après, par les statues de 
marbre blanc de saint Pierre et de saint  Pau l ,  deux oonvres 
de mérite dues au ciseau de Pierre Verbruggen, te jeune, 
et de Louis Wil lemsens. Au-dessus de ces statues volti
gent des anges portant les attribnts plus ou moins

.
propres 

( 1 )  9 Octobm· 1702. Item moet hebben van t' lyck van Philips .()[oe1·mans, 

zilversmidt, geb1·ocht wt onse Lieve Vrouwe parochie, gewoont in de lan,qe 

Nieuw straet ; licht gesoncken in hun graf in H. Sacraments' Cappet, ende 

geb1·uyckt het groot geluyt, dus gl. 5 .  -

(2) L' inscription de la dalle funéraire de la fam ille Mocrma ns, repro

duite à la page 269, d it  qu'elle dócéda Ie 27 n ovembre 1676. Les comptes 

de la mortuaire dressés par le notaire L. \Villemsens, senior, dorment Ie 

22 novembre 1675, com me date de décès. 

( 3 )  Item 
·
aen Phili"ps Moei·mans vooi· het vergulden van de groote Chi-

bo1·ie betaelt, blyckt by quitantie 1 75 .  -

(Compte de 1676-1677). 
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aux saints personnages qu'elles représentent ; deux cou
ronnes, une trompette, deux palmes de martyr et un tronçon 
d'épée. Ces objets, ciselés en cuivre, et dorés dans la suite, 
sont l'muvre de Philippe Moermans.  lis datent de 1689-
1690 ( ') .  

III .  E n  1693-1694 , l a  rnême chapelle se fit l ivrer par Ie 
même orfèvre, un nouveau ciboi re en vermei} avec cou
vercle en cuivre doré. L'argent doré coûta 4 florins 10 sous 
l'once, sans la façon .  Le couvercle pesa i t  36 onces , les autres 
parties de vase 10 onces 10 esterlins Cl De cette notable 
différence de poids il y a peut-être l ieu de déduire que Ie 
couvercle représentait, tout. comme celui  du grand ciboi re 
ciselé par Jean, une couronne royale, mode d'ornementation 
fort usi té d�jà à cetle f\poque. Ce vase sacré n'existe plus. 

IV. En la mêrne année, notre orfèvre fit des travaux de 
réparation au porte-paix appa rtenant à la  fahrique de l a  
même collégiale (3) . 

V. L'église primaire de Saint-Nicolas, a u  pays de Waes, 

( 1 )  Item aen Philips Moe1·mans betaelt voor het maken van 2 cope1·en 

croonen die boven de 2 mai·bere flgw·en comen, en een copei· ti·ompet en 

palmtacke, met een copei· gevest en het yse1·, samen l l . 16 . 

(Compte d e  1689-1 6\lO). 

(2) Item betaelt voo1· de nieu chibori aen Philips Moei·mans, en weeght 

in silvei· vei·gult 10 oncen 10 e(ngelschen), tot vier gulde 10 stuyver donc(e), 

is 41 gulde 5 stuyver ; item noch vooi· het copei· vergult scheel van dese 

chiboi·i, en weeght 36 one., compt 48 guld" met het facoe(n) same betaelt 

volgens syn quitantie en i·eken(ing) . 95 . 5 . -

(Compte d e  1 693-1694). 

(3) Item aen Ph ilips .1for'i·mans wort maecl. en i; an den peys gl. 8 . 1 0  -

(Compte de l'église, de 1694). 
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garde encore une amvre de Philippe Moerrnans, Ie vieux : 
un ciboire clûment poinçonné à ses initia les. I l  l ivra cette 
pièce au cours de l 'année 1698, et toucha de ce chef, ainsi 
que pour quelques réparations effectuées à d 'autres obj ets, 
l a  somme de 32 l ivr .  10 esc . 2 gr. , monnaie de Flandre, 
soit près de 196 fl.orins ( ' ) .  

VI .  Le tra va i l  l e . plus considérable que nous ayons trouvé 
de lui est une garniture de chandeliers d'autel faite en 170 1 ,  
pour compte d e  l a  chapelle du Saint-Sacrement à Saint
Jacques. Cette garniture, d'après des inventaires subsé 
quents, se composai t  de six grands et de  quatre peti ts chan
deliers. Elle C0\1ta la somme de 680 fl.orins. Ce montant 
fut soldé en divers acomptes : les deux derniers paiements 
furent etfectués l 'un , le 3 avril 1704, à ses héritiers ; J 'autre, 
en 1704-1705, à Marie Moermans, sa fi l le aînée (2) . Cette 
argenterie n'existe plus. 

(1 )  Item betaelt aenden heer pastor de somme van twee en dertich pon

den thien schell. twee grooten, soo veele desel(ve) heer· betaelt ende ve1·schoten 

hadde aen Philippus Moermans, silversmit, ove1· het i;ermaecken ende ver

gulden van eenen silveren kelck met eenige andere reparatie aen het sili;er

werck deser kercke gedaen, volgens de specificatie etc. 

(2) Item den 8 A ugusti aen mynen broedei· betaelt 1 60 gul., en den 1 3  
October 200 gulde, en den 2 2  Mey noch 100 gulden op afcortinghe van de 

sili;er candelaeren, samen de somme van 460 gulde etc. 

(Compte de 1701-1702, rédigé par Jean Moermans). 
1702. 8 Çbcr betalt aen confratei· Moermans 1 00 gul. 

(Compte de lï02-1703), 
li04.  3 April, dito betaelt aen d'er(fgenamen i;an confrater Moei·mans 

20 gl. op reeckeninge i;an de candelaers. 

(Compte de 1703-1704). 
Aen Joffrou Moermans betuylt voor de candel?.ren honderd guldens wis

selgelt, nu in hoochgeldt f. 1 16. 13.-. 

(Compte de 1704-1705). 
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VII .  Les comptes de 1703, de l'église de Saint-Nicolas 
(Waes), renseignent une dépense de 4 l ivres 15 esc. 7 gr. ,  
monnaie de Flandre, pour la livraison d'un petit ciboire 
d 'administration (een bei·echtcopken) par Marie Moermans ( ' ) .  
Philippe étant mort en  1702, et  Marie étant sa  fil le ainée, 
i l  n'y a rien de hasardé à lui attribuer également ce travail .  
Ce vase sacré  ne se trouve plus au ·trésor de l'église. 

( 

(1)  Itern betaelt ende gei·estitueerl aenden voorn. hee1· pastor, de sornme 

ran Lier ponden i;yfthien sche/linghen ende sei:en grooten, permissie uissel

pelt, soo i;eel de selre belaelt hadde aen 1'rlaria Moermans, oi:er coop ende 

leveringhP. 1,aii een bereeht"opken, compt volghens de quitantie etc. 

Le présent extrait  des compt�s de l'église de Saint-Nicolas, ainsi que 
celui qui précède, nous ont 

.
été communiqués par M. G. W illemsen ; nous 

remercions '' ivement notre ami et confrère de S!-\ grande obligeance. 



l i l .  - F H I L I F P E  /Y\O E R/Y\A N S  

L E  J E U N E  

Philippe Moermans, Ie  jeune, fi ls aîné de Philippe, Ie 
vieux, et de Jeanne Rymers, naquit vers 1665. Il  avait 
donc 37 ans à la  mort de son père en 1702, et sans aucun 
doute, apprit son art chez ce dernier. On se rappellera 
que nous avons dit précédemment qu'il héri ta de tous les 
outils d'orfèvre délaissés, en 1703, par son oncle Jean. 

· Son nom, tout comme cel ui de son oncle, ne figure pas 
sur la liste des doyens de la corporation des orfèvres 
d'Anvers, dressée par Génard . Nous ne pouvons en con
clure qn'il fut artiste médiocre et peu achalandé. 

Philippe Moermans, le jeune, se maria fort töt, puisque 
sa femme fut ensevelie à Saint-Jacques , dans le caveau 
de la famille, Ie 25 mars 1686 (1) . Il convola plus tard en 
secondes noces et eut postérité. Il décéda au commence-

(1) 1686, 25 Meert, (ontvangen) voo't' suppultuer gelt vande huysvrou i:an 

menh Phillipus Moei·mans gl. 8.-

(Cornpte de la chapclle du Saint-Sacrement, de 1685-1686) . 
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ment d e  décembre i72i ; sa dépouille mortelle fut déposée 
à Saint-Jacques , Ie 7 du même mois, clans Ie caveau de 
ses ancêtres . SuiYant le registre aux recettes funéraires i l  
avait  habité la  courte rue Neuve, fort probablement dans 
la  maison de rooi Lelie, occupée j adis pa r son oncle ( ' ) .  

Les abbés Crooy ont bien voulu nous communiquer qu'ils 
ont renconté, au cours de leurs p::itientes récherches, un 
poinçon identique à celui de Phi l ippe Moermans, Ie vieux, 
c'est-à-d ire les l ettres P et M entrelacées, mais sommées 
cette fois d'une pet i te fleur do lys. Cette fleur de lys, 
croyons-nous, est une a l lusion à l 'enseigne de la maison 
occupée par Phi l i ppe, le jeune, et nous en concluons que 
ce poinçon est bien à l ui .  

Nous avons trouvé mention de  cinq travaux exécutés 
par le plus jeune des Moermans : deux pour compte d e  
paroisses fiamandes e t  trois à Anvers. Les voici e n  ordre 
chronologique. 

1 .  En i7i i ,  Phil ippe Moermans, le  j eune, cisela un osten
soir en a rgent  pour l 'église de Zwyndrecht, en Flandre. 
De Potter et Broeckaert, dans leur histo ire de cette commune, 
d i sent que ce travai l  fut effectué par Jean Moermans (2) . 
C'est là évidernment une erreur attendu que eet orfèvre 
mourut en i703 . Phi l ippe, le vieux , étant  mort en iî02, 
c'est ind ubitablement à Ph ili ppe, le j eune, qu'i l  faut attribuer 
cette pièce . En voici la description quelque peu déta illée.  

Le pied , de forme ovale, repose sur un rebord travai l lé  

( 1 )  7 December lî21  Een lyck comende uyt d e  carte Nieuw straet, Philip 

_,foei·mans, begraeven int' VeneNti>el in eenen keld�r van de familie. {. 4 . 10 

(2) Op. cit . ,  p .  32. 
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à jour (1) et se divise en quatre lobes, donl trois seulement 
. ont reçu une ornementation ; cel ui de face est décoré d'une 

gerbe de froment accostée de deux branches de vignes 
avec feui l les et fruits, tandis que sur les deux lobes latéraux 
se détachent, en haut relief, deux têtes d'anges à ailes 
largement déployées . La tige est coupée d'abord d'un 
bourrelet ajouré de grosses perles et surmonté d'une pelite 
cloche de feui l les renversées, ensuite d'un gros nooud 
piriforme s'engaînant dans une cloche de feui l les redr<.'s
sées ; quelques grappes de ra isins ornent cette partie de 
la tige. La partie centrale est formée d'une lunule entourée 
d'un double cercle de pierres f'ausses b !anches, et de rayons 
rectilignes qui s'amortissent sur un encadrement composé 
de volutes superposées et de d ifférents dessins ; aux cótés 
de celles-ci se détachent deux têtes d'anges ai lées, et de 
la  base s'échappent deux cornes d'abondance déversant des 
feuilles , des fleurs et des fruits ; une troisième tête de 
chérubin à a i les éployées en éventail  clót eet encadrement 
à la partie supérieure, a lors qu'au bas sont appenclues, en 
hors-d'muvre, et de chaque cóté de la tige, une grappe 
de raisins et une guirlande de feuilles et de fruits. Détail 
caractéristique : sur le con tenu de la corne de droi te se 
promène un lézard . Le couronnement de cette composition 
comporte un petit saint  Esprit rayonnant, ayant à ses cótés 
deux chérubins ailés, agenouillés, sommairement clrapés et 
soutenant une couronne fermée, sertie de p ierres de cou
leurs et sommée du globe et de la croix .  Sur l'étroite plate 
bande du pied on remarque un poinçon reµrésentant la  
main couronné.e d 'Anvers, et  un autre dont une partie seule-

( l )  Détail caractéristique aux reuvres des Moermans \CRooY .  Op. cit , 
p. 1 77) . 
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ment a pu trouver place ; cette partie reproduit cla irement 
une petite fleur ?e 1ys, sans aucun doute la figure, dont · 
Philippe Moermans, le jeune, sommait ses initiales pour 
les distinguer de celles de son père. 

Cette pièce d'orfèvrerie, dorée il y a quelques vingt-cinq 
années , n'aurai t  coûté, d'après les auteurs de la  mono
graphie h istorique de Zwyndrecht, que 20 l ivres 3 esca
l ins de gros, soit un pen plus de 120 tlorins ! Cela n'est 
guère possible ;  ce montant ne peut représenter tout au 
plus qu'un sérieux acompte. 

I I .  L'église Saint-André , à Anvers, fit en 1712, l'acquisi
tion d'un nouveau dais ou baldaquin destiné aux admi
nistrations. Les quatre bampes ou supports de ce dais furent 
exécutés en argent, de même que les quatre vases qui 
les surmontaient . Ce travai l ,  qui exigea une dépense de 
1721 tlorins 3 sous, fut effectué, au dire du curé P. Vis
schers, par un orfèvre du nom de Moermans ( ' ) .  Comme 
Phi l ippe, le jeune, en cette année, éta i t  le seul orfèvre en 
vie de ce nom, c'est bien de lui  qu'il s'agit .  

III .  En 1713-1714, les quatre directeurs de la chapelle du 
Saint-Sacrement, en la  collégiale de Saint-Jacques, en cette 
ville, tl.rent confectionner à leur usage, quatre batons ou 
cannes de cérémonie. Trente huit 1 ivres d 'un hois  d'ébé
nisterie spécial,  d i t  letterhout, furent employées à eet effet. 
Phil ippe Moermans fut cbargé de les décorer d'appl iques 
et de vases, le tout en vermeil, et ce moyennant l a  somme 

( 1 )  Geschiedenis van Sint-.4 n 1.ries kerk te Antwerpen, sedert hai·e op

komst tot den huidigen dag . Tome I I ,  p. 3 1 .  
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de 228 ftorins ( 1 ) .  Ces ca nnes senaien t sans cloute aux quatre 
directeurs comme insignes de leur charg·e dans les céré
monies ou le tlambeau n'était pas requis.  Il est bien dom
mage qu'aucune de ces intéressantes pièces ne soit par
venue j usqu'à nous. 

IV.  Deux ans plus tard , le même orfèvre fut appelé par 
les mêmes directeurs à exéculer, pour compte de la cba
pelle confiée à leur gestion, deux grands chandeliers en 
argent,  d'un poids total de 287 onces et 10 esterlins. Ce 
travai l ,  à raison de 3 fl.orins 8 sous l'once, donna lieu à 
une dépense de plus de 945 ftorins ( ' ) .  Ces chandeliers n'exis
tent plus. 

V .  L'église de Verrebroeck, Flanclre orientale, se trouve 
placée sous le vocable de saint Laurent. En 1718, une con 
frérie y fut établie en l 'honneur d u  patron d e  l a  paroisse , 
dont on venait de recevoir, l 'année précédente, une relique 
de Rome. Un sculpteur d'Anvers, Jean Feremans, exécuta 
à cette occasion un porte-reliquaire en bois, en forme de 
tombe; quant au rel iquaire proprement-dit, celui- ci, ciselé 
en argent ,  fut l ivré , au d ire de l 'auteur de la monographie 

(1)  Voor letterhout tot 4 stochen vooi· de cappelmi·s, VJegende 38 pont, 
(betaelt) aen N. Ba/horen gl 6.3 l /2 

A en Philippus Nloei·mans, si/i;ersmit, i;ooi· (het) maecken i;an silvere vei·
gulde plaeten en 'L'asen op de stocken etc , wlgens rekeninge ende quiltancie 

228 gul• en 2 stuy• wisse/geit, dus in courant. gl 266.2 1/4 
(Compte de 1713-1714). 

(2) A en Philippus 1)Joe1·mans, siltersmit, 1:oor (hel) maken t:an twee 

si/i;ere candelal'en wegende �8i onccn en JO engelschen, a 3 gl. 8 st. wis

selgt!/t d unce, comt in courant geit 1 1 46.8. -
(Compte de 17 15-1 716), 
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de l'égl ise en question, par Marie Moermans, d'Anvers, au 
prix d e  3 livres 8 escalins et 4 gros, monnaie de Flandre, 
soit près de 20 florins ( 1 ) .  Cette Marie Moermans ne peut 
être, à notre avis, que la tante ou bien la fille de Philippe, 
le j eune. Ayant, sans doute, acquitté la note, il n'y a rien 
d'étonnant à ce que Ie rédacteur des comptes de l'égl ise 
y ait inscrit son nom ; aussi n'hésitons-nous pas à consi
dérer ce reliquaire comme l'oouvre du plus j eune des Moer
mans. 

(1)  VYNCKE. Geschiedkundige schets ovei· de ](ei k ran t·errebroeck. Saint
Nif)olas, 1 913, p. 21 ,  



I V. - L' CE U V R E  D ES M O E RMA N S  

D'A P R cS L ES A B B ÉS C RO OY 

La présente notice était  rédigée, quand nous eûmes 
l 'honneur d'entrer en correspondance avec les savants 
auteurs de l 'histoire de l'orfèvrerie religieuse en Belgique 
durant la période de la Renaissance. MM. les abbés Crooy, 
entre autres nombreux et intéressants renseignements, ont  
bien voulu nous communiquer également la l iste des 
travaux exécutés par les Moermans et rencontrés par eux 
au cours de leurs multiples pérégrinations. Nous les en 
remercions et d 'autant plus vivement que, préparant une 
nouvelle étude sur l'h istoire généra le de l'orfèvrerie beige 
par ordre cl'écoles ou de corporations, · i !s n'ont pas hésité 
un instant à nous faire une communication pouvant éven
tuellement détiorer leur propre travai l .  

La nomendature des pièces d 'orfèvrerie découvertes par 
nos distingués et a imables correspondants, comporte 20 
numéros pour Jean Moermans, 10 pour son frère Phi li ppe, 
et 4 pour le fils de celui-ci ,  soit 34 au total .  Additionnant 
çe nombre à celui des travaux mentionnés par nous, 
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nous n rrivons ainsi à un chiffre global de 70 travaux, 
dont  la maje.ure partie ,  malgré que pl 1 J s  de deux siècles 
se soient écoulés depuis leur exécution ,  est parvenue 
j usqu'à nous. N'hésitons .donc plus à considérer ! 'atelier 
des Moermans comme l'un des plus actifs, si pas le plus 
actif, de tous ceux qui existèrent dans notre métropole 
d urant la dernière moitié du xvne siècle . 

Nous aurions pu, au cours de l'impression de notre 
travail, mentionner dans Ie corps de celui-ci Jes reuvres 
signalées par les abbés Crooy, c'eût été certainement pré
férable à plus d'un point de vue. Si nous ne l'avons pas 
fait, c'est uniquement pour rempli r  !'engagement pris par 
nous de ranger les travaux découverts par· eux sous une 
rubriqu€ spéciale. 

Voici maintenant la nomenclature fournie par nos cor
respondants.  

Ü RFÈVRERIES AU PornçoN DE JEAN MoERMANS. 

i .  Ciboire Beveren (Waes) ( ' ) .  
2.  Calice Bruxelles, église d u  Béguinage. 
3. " R.  M.  Boone, curé d'Etterbeeck. 
4.  " Grembergen . 
5. Ostensoir 1662 Gheel (Hópital). 
6. Calice . Helchin.  
7.  Ostensoir 1660 Herenthals, église du Béguinage. 

(l) Ce ciboire fut fourni à l'eglise de Beveren en 1 677. Le compte de 
cette annee renseigne la depense dans les termes suivants : 

Betaelt aen Joannes Moerman(s} tot A ntwerpen, de som (m}e van 25 ponden 

gr. tot goeder rekeninge van eene vergulde Ciborie die den voorn. Moer

mans ten d'ienste i;an dese kercke gemaeckt erule gelevert heeft. 
{PYPERS, Geschiedkundi[Je schetsen uit Ueveren ( Waes) , tome I I ,  pp. 34-35) . 



8. c;al ice 
9 . Burettes 

10. Ostensoi r 
1 1 .  
12.  Cal ice 
13.  Ostensoir 
14.  Chässe 
15. Ostensoi r 
16. Ostensoir  · 
17 .  Couronnes 
18. Calice 
19. Plateau 
20. Ciboi re 

- 005 -

:Mal ines, égl ise des SS.-Pierre et Pmi l .  
1G69 Melsele ( ' ) .  

Melsen (2) . 
Ostencle, égl ise Sain t  Pierre. 
Pulle. 
Rupelmonde e). 
Saint-N icolas (Waes), église primai re l4) . 
SLabroeck. 
Thielrode. 
Wintham. 

1656 Zele .  
" 

" 

( J )  Ces burettes ont figure à l 'exposition de Saint-Nicolas en 1902. D'après 
Ie catalogue elles portént pour inscription : Duno. D. Nicol. Snovck. l fö\:I. 

(2) En 1 685, l'eglise de Melsen possedait déj à  un ostensoir en argent, 
don de dame Marie Goubau (DE POTTER et BROECKARRT. Mel.,;en, p .  12) , 

C'est sans doute la pièce signalee ici . 
(3) Cet ostensoir fut exposé à Saint-Nicolas ( 1902) et Gand (1913). 

(-1) Les comptes de lö61 ,  de !'eglise en question, renferment à propos 
de cette cbàsse la mention sui van te : 

Noch is bi) den voorn.  Zaman (Pierre, f i ls de Gilles) gemaeckt ofte doen 

maecken ende dese kercke geiont inden jaere 166l eene schoone sili:el'e 

casse, claer cle r·eliquien ioan clen h :  iNicolaus in 1·usten met tgone claertoe 

behool't, alle het welke heeft gecast ses hondei·t patagons. .\Jemorie. 

Cette chàsse presente l a  forme d\rne tombe surmontee du buste de 
saint Nicolas ; sur Ie bas de la face posterieure du chef, on remarque Ie 
poinçon onomastique de J ean Mocrmans, ainsi que la lettre decanale D, 
ce qui correspon d sui vant Ie tableau d'equivalcnce dresse par les Crooy 
à l'exercice 1 660- 1661 .  

Cette belle pièce d' orfèvrerie a liguré avec honneur a u x  expositions d e  
Saint-Nicolas ( 1902) et de Gand ( 19 1 3). 

Nos remerciments à M. G .  Willemsen de ce qu'il  a bien voulu nous 
çommuniquer la p lupart des renseignements qui précèdent, 
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0RFÉVRERIES AU POL\'ÇON DE PHI LIPPE M OERMANS I .  

1 .  Ostensoir A erschot (Hópital) .  
2.  Burettes i 707 ( ? )  Lierre, égl ise Saint-Gommaire. 
3. Ciboire Melsele . 
4. Calice Gand, église Sainte Elisabeth . 
5. Ostensoir Grembergen . 
6 .  Huyssinghen .  
7 ,  Ciboire Termonde, couvent des Sceurs-Noi res. 
8. Ostensoir 
9. " 

10. Calice. 

" ,., Bénédictins. 
Verviers, église des Capuci ns .  
Wavre-Notre-Dame. 

ÜRFÈVRERIES AU POINÇON DE PHILIPPE MOER MANS ll. 

1. Ciboire 
2. " 
3. H.eliquaire 
4 .  Calice 

Lebbeke. 
Malderen . 
Overmeire .  
Schel lebelle. 

Quant au mérite arti.stique de l 'ceuvre des Moermans, 
point de vue que nous n'avons osé franchement aborder, à 
défaut de

. 
compétence voulue, nous nous hasarderons à 

publier ici ,  quoique nous n'en ayons reçu l'autorisa tion, 
l 'appréciation émise à ce sujet par l'abbé Louis Crooy, curé à 
Mellery,  frère et collaborateur  de l ' abbé Fernand Crooy, 
professeur au  collège Sainte-Marie à Schaerbeeck, au cours 
de notre correspondance. Cette citation, émanant d'un ar
chéologue, dont la compétence en l a  matière ne saura i t  
être mise en doute, formera une heureuse conclusion à 
notre modeste contribution à J 'histoire de l'école anversoise 
d 'orfèvrerie religieuse. 
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" Jean Moermans, " écrit  notre correspondant, " est le  
" premier maître-orfèvre de son temps. Son reuvre, très 
" considérable, date surtout du 3° troisième quart du xvn• 
" siècle. Travail sérieux, fort,  solide,  de bon goût et telle 
" ment caractéristique qu'on reconnait  à 20·mètres une reuvre 
" de ce maître. Son frère et son n eveu ont suivi ses tra
" ditions. " 

EMILE DILfS. 



A N N EXE 

Fragment généalogiq ue de la fam i l i e  

Moermans 

1 .  Pauwel ou  Paul Moermans, qu i  exerçait l a  profession de  banclwt

backer ou pátissier-confiseur, dans la maison Het Suyckerhuys, jadis 

Den blauwen Twyn, rempart Sainte-Catherine (actuellemeot Ie n° 74), 

mourut Ie 1 jui llet 1619. Veuf en premières noces de Judith Ver

maesen, i l  s'était remarié avec Anna van Schelle, qui décéda Ie 

16 février 1623. Tous Jes deux furent enterrés à Saint-Jacques. 

De la première union naquit Hans Moermans qui suit I I .  

Du second mariage naquit  Jacques Moermans C]U i  se  maria à 
Saint-Georges avec Marie Schut, fille d 'Otto , boulanger-pei otre , 

et de Judith Vronen . A vingt ans,  i l  fut reçu à ! 'atelier de Rubens; 

en  1 630, il devint franc-maître et ouvrit dans la maison pater

nelle u n  magasin de tableaux. Rubens , sur son lit de mort, Ie 

chargea , de concert avec les peintres Fr. Snyders et Jean Wil

dens, de la l iquidation de ses oouvres d'art. Aprè la mort du 

grand maître , i l  reçut Ja mission d 'al ler priser au cháteau Ie Steen 

les tableaux qui s'y trouvaient. Sa femme mourut en 1 65?, et lui  
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même Ja rejoignit  au tombeau Ie 2 1  décembre 1653 , victime d'un 

accident : on Ie trouva noyé dans les eaux de ! 'ancien Canal ( ') . 

Douze enfants naquirent de cette union ; tous furent baptisés il 
Notre-Dame, quartier Sud, aux dateR suivantes : 

1 °  Octave, 10 novembre 1 627 ; parrain : Octave Schut, marraine 

Marie Moermans. 

2° Marie-A nne, 1 mai 1629 ; parrain Michel Symons, marraine 

Sara Smits. 

3° Judith, 27 ju in  1 63 1 ;  parrain Jean Moermans, marraine Judith 

Vronen . 

4° Jacques, 10 janvier 1 634 ; parrain Jean N ielis, marraine Sara 

van Schelle . 

5° Elisabeth, 1 1  février 1 635 ; parrain  Franç. Wouters, mar

raine Marie Davens .  

6 °  Marie, 3 octobre 1636 ; parrain Gérard Zegers, marraine 

Marie van den Eynde. 

7° flélène, 24 octobre 1 641  ; parrain Franç. Denys, marraine 

Hélène Fourment. 

8° Gaspard, 6 avri l 1644 ; parrain Gaspard de Crayer, marraine 

Constance van Nieulandt . 

9° Gertrude-A nne, 23 mai 1 646 ; parrain Léonard van Can , 

marr-aine Marguerite van Brecht. 

10° Jean- Baptiste, 26septembre 1647 ; parrain Jean-Baptiste Schut, 

marraine Claire Michielsens. 

1 1 ° Jacques-Pierre, 25 avril 1 649 ; parrain Pierre Moesman , 

marraine Marie Niel is .  

1 2 .  Catherine 26 jui llet 1 650; parrain Adrien van Utrecht, mar

raine Catherine Wouters, femme du peintre Gérard Zegers (2) . 

( 1 )  F. Jos. VAN DEN BRANDEN. Geschiedenis der . Antwerpsche Schilde"l'

school, A nvers, 1883, pp. 803 et 804. 
(2) A rchives de la vil le .  Dossiers généalogiques provenant des collec

tions Van der Straelen - Moons - Van Lérius. 
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I I .  Hans au Jean Moermans hêrita, en 1619,  Ja maison Sint-Jacob, 

au coin du Kipdorp et la rue Saint-Jacques et s'y installa comme 

patissier-confiseur. Il décr'da Ie 5 février 1 638, après avoir con

tracté deux unions, la première avec Jacomyne van Camp, morte 

Ie 2 1 ju i l let 1620, la seconde avec Marie van Boven , décédée Ie 1 1  

février 1 667. 

Dix enfants furent les fru i ts de cette dernière union ; i ls furent 

tous baptisés à Saint-Jacques et se nommaient : 

l 0 A nne, 23 jan vier 1 622 . Elle épousa Guillaurne van der· 

Wielen . 

2° Susanne, 1 2  janvier 1 623. El le se mÇ1.ria avec Jean van der 

Biest. 

3° Jean , 25 janvier 1 625. Devint orfèvre et mourut cél ibataire 

Ie 24 aoüt 1 703. 

4° Paul, 7 avril 1 627. 

5° Marie, 2 ju i l let 1 629 ; fille dévote ; mourut en 1678. 

6° Blisabeth, 10  octobre 1 630 ; fil le dévote ; décéda en 1669-1670.  

7° Marie, 1 0  février 1 633. 

8° Jacques, 13 mai 1 635. 

9° Philippe, qui  suit I II, 1 novembre 1636. Parrain et marraine : 

Jacqu�s van Boven et Marie Schut. 

10° Pierre-Paul, 25 mars 1 639 ; parrain Pier-re-Paul Rubens, 

marraine Constance van N ieulant. Il épousa Marie van Thienen ( 1 ) .  

III .  Phil ippe Moermans, orfèvre, mourut Ie 7 octobre 1702. De 

son mariage avec Jeanne Rymers, décédée le 22 novembre 1 675 

au Je 27 novembrc 1 676, naquirent : 

1 °  Marie, née vers 1 663, qui devint fil le dévote. 

2° Jeanne-Thérèse, née vers 1 664, qui devint également fil le 

dévote et mourut au c:lébut de 1 731 . 

( 1 )  IbidQm . 
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3 °  Philippe, qui  s u i t  I V .  

4 °  Elisabeth , n é e  vers lû6G. 

5° A ndré, né vers 1 G67, se maria avec A drienne J l!Iichielsen 

wn Bocxel. I l  signa Ie 29 octobre 1 699, en qua l ité d 'orfèvre, u n  

acte fixant J a  valeur des matières d'or e t  d 'argent . En 1694, i l s  est 

agréé comme amateur dans Ja Chambre de Rhétorique les Violieren 

et , deux ans après, il est égal emen t i nscrit comme membre de 

l ' OlUftak .  Nous n'avon rencontré aucune amvre de lu i . Jean 

Moermans ,  son oncle,  en vertu de on premier testament (3 1 dé

r.cmlJre 1 687 ) ,  lui lègue, a ins i  qu ' it son frère Philippe, tous ses 

out i l s  d 'orfèvre ; dans son second testament (28 février l i03) i l  

n 'est plus l]uest ion d ' A n dré. Dans u n  acte de partage e n  date du  

1 6  mai 1 71 3 ,  rédigé par I e  nota ire de Vetter , n ous voyons com

paraître Adrienne  Michielsens van Bo ex el , en qual ité de  veuve et 
de tutrice de ses en fants, et ce en vcrtu d'un testamen t  passé le 

17 février 1 697, par-devant Ie notairc van Bredael . Nous pouvons 

donc p lacer I e  décès d '  A ndré J\Ioermans aux dern ières an nées du 

x v n c  siècle. Comme descendants nous connaissons de l ui : 

A. Jacques Moei·mans, l]U i  devint  prètre et curé à G ierl e .  Par 

acte dres é par Ie notaire Jos.  van de Yen ne,  en date du 9 octobre 

1 755 , il versa it la chape l le du Sai nt-Sacremcnt, à Sa i nt-Jacques , 

une  somme de 3500 flor i n s ,  dont les i ntérêts devaient servi r  à 
l 'exonérat ion de quatre me8ses ann i rersaires . d'une d istri!Jution de 

pai n s et aux honoraires du chapela i n ,  qu i ,  en dehors de ses fonc

tions ha!Ji tuel les ,  deva it également occuper Ie confess ional  se trou

vant dans la susd ite cha pel le .  

1 1 .  François-Joseph .rfoermans, qui  llgure au tableau des  directeurs 

de let chapcl lc  de la, Sai nte-Yicrge it la cathédra le comme aya n t  

é t é  insia l lé en 1 738. I l  s ' un i t à i VIarie-Jacqueline Pinceel De cet te 

un i  on naqu i t : 

Florentine-Jacqueline Moe1'mans < ]ui, Ie l G  j u i n  1792,  ven d it 

la mq,i son Sint Jacob, oü l ' orfèvre Jean Moc:rmans avait vu Je j our , 
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IV. Philippe Moermans, le second orfèvre du nom, naquit vers 

1 665. I l  contracta deux unions et mourut au début du mais de 

décembre 1 721 . Sa première femme fut inhumée à Saint-Jacques 

Ie 25 mars 1686. Nous ne connaissons de lui qu'un enfant qui fut 

également enseveli Je 22 novembre 1709, dans Ie caveau de la 

famille en la même église. 
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L'abonnement aux Annales est de 10 frs. par an -
au Bulletin de 3 frs. ,  pour les personnes qui ne font pas 
partie de l'Académie.  

Les Annales d e  l'Académie ferment par a n  u n  gros volume orné 

de gravures, de planches, de cartes,  etc. ,  fourni par livraisons. 
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Académie royale d'  Archéologie 
de Belgique . 

Com position d u  bu reau et Iiste des 

mem b res de l 'Académie pour l'exercice 1 9 1 9 . 

Messieui·s, 
A. De Ceuleneer, 
Dilis, 
Alph. Goovaerts. 

Messi�w·s, 
Pirenne, 
Fernand Donnet, 
Edm. Geudens,_ 

PRÉSIDEKT ,\KNUEL : 

M. Paul Bergmans 
VrcE-PRÉSIDENT : 

M.Joseph Casier. 
SECRÉTAIRE ET BIDLIOTHJ;CAIRE :  

lil Fernand Donnet. 
T11.ÉSORIER : 

M. Em. Dilis. 
' 

CONSEIL. 

CONSEILLEllS SOHTANT EN 1 922 : 

Hulin de Loo. 
Bergmans. 
vicomte de Ghellinck Vaernewyck. 

CoKSEILLERS SORTANT EN 1925 : 

Destrée, 
L. Stroobant,  
Paul Saintenoy. 



· Messieul's, 

A .  Blomme, 
J. Casier, 

- 1 1  -

CoNSEILLERS SORTANT EN 1928.  

B. Pirenne, 

Eug. Soil de Moriamé, 
chanoine van den Gheyn, 
Willemsen. 

COMMISSIONS. 

COMMISSION DES PUBLICA TIONS : 

Messieiws, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck, Bergmans, 
Edm. Geudens, A. Blomme, 
Fernand Donnet, Casier. 

COMMISSION DES FOUILLES : 

Mess"eu"s, 

vicomte de Ghellinck Vaernewyck, B. Siret, 
Ba"sse, 
Fernand Donnet, 

Willemsen, 
Stroobant. 

COMMISSION DES FINANCES : 

llfessieun, 
vicomte de. Ghellinck Vaernewyck, 
Fernand Donnet, 
L. Blomme, 

Edm. Geudens, 
A .  de Ceuleneer, 
Dilis. 

COMMISSION DE LA BIBLIOTHÈQUE : 

M css�·eu1's ,' 
vicomte de Ghellinck Vaernewyck, 
Fernand Donnet, 
Bergmans, 

A .  Blomme, 
Bulin de Loo, 
Caaier. 



l i l  -

MEMBRES TITULAIRES.  

ltf Pssieu"s, 

1. De Ceuleneer Ad., professeur honoraire à l'Université, 
Gand, 5, rue de la Confrérie. 1 876 ( 1 87 1 )* 

2. Goovaerts, Alph" archivi!;te-général honor. du royaume, 

Etterbeek, 27, rue Beckers. 1 883 ( 1 8i 7 )  

3. Soil de  Moriamé, Eug . , président d u  tribunal d e  1° instance, 
Tournai, 45 , rue Royale. 1 888 ( 1 883) 

4. Blomme, Arthur, présic..lent honoraire du tribunal de 

r• instance de Termonde, 88,  rue des Echevins, 

I xelles .  1 889 ( 1870) 

5 .  Siret, Henri, ingénieur, Bruxelles, 27, avenue Brugman. 1889 ( 1 888) 

6. Destrée, Jos., conservateur au Musée du Pare du 

Cinquantenaire, Etterbeek, Bruxelles, 123,  chaus-
sée St.-Pierre . 1 89 1  ( 1 889) 

7. Geels, Eug , architecte, Anvers, 10, rue Saint-Vincent. 1 891 ( 1880) 

8. Donnet, Fernand, administrateur de l' Académie royale 

des Beaux-Arts, A nvers, 45 , rue du Transvaal. 1 892 ( 1890) 
9 .  Geudens,Edm., archiviste des Hos pi ces civils e t de l' Eglise 

Notre Dame, A nvers, 32, rue de l'Empereur. 

10 Errera P., avocat, Bruxelles, 14. rue Royale. 

l r. de Ghellinck Vaernewyck d'Elseghem, ( vicomte Amaury), 
chàteau d'Elseghem ( près Audenaerde ) .  

12 .  Saintenoy, Paul, architecte, professeur à l'Académie des 

Beaux-Arts, Bruxelles, 123,  rue de l'Arbre bénit. 

13 .  de Behault de Dornon, Armand, Bruxelle s ,  6 1 ,  avenue de la 

Couronne. 

de Pauw, Nap·. , procureur-général honoraire, Gand, 2,79, 
rue des Violettes. 

1 5 .  van Overloop� Eng. ,  conservateur en chef des Musées du 
Pare du Cinquantenairc, Bruxelles, 6, rne de 

l'Armée. 

16. van den Gheyn, fchanoine), directeur-général des ceuvres 
eucharistiques,  Gand ,  10, rue du Miroir.  

1 892 ( 1891 )  

1 89'· ( 1 888) 

1 895 ( 1 89 1 )  

1896 ( 1 89 1 )  

1896 ( 1 898) 

1 896 ( 1 889) 

1 896 ( 1 889) 

1 896 ( 1 893) 

{,.. ) La première date est celle de I'élection comme mcmbre titulaire. La date entre parenthèses 

est celle de la nornination comme membre correspondant régnicolc. 



- IV -

1 7. de Jonghe, (vicomte B. J ,  président de la Société royale 

de Numismatique, Bruxelles , 60, rue du Trême . 1 896 ( l SG�) 

18. Bergmans, Paul, bibliothécaire en chef de la Bibliothèque 

et professenr á l'Université. Gand, 29, rue de la 

Fourche. 

l<.J.  Stroobant, L., directeur des colonies agficoles de bien

faisance de Wortel et Merxplas,  Président de la 

Société d'archéologie Taxandria, Merxplas. 

20. Pirenne, H ,  recteur de l'Université, Gand, 132 , rne 

N euve Saint-Pierre. 

2 1 .  Laenen, l chanoine), archiviste de l 'Archevêché , Malines. 

rue de Stassart. 

22. Kintsschots, L., Anver s ,  74, avenue d'Italie. 

23. Comhaire, Ch.-J. , Liége , 85, en Féronstrée. 

24.  Willemsen, G.,  référendaire, Saint-Nicolas ( vVaes) .  

25. Matthieu E. ,  avocat, Enghien. 
26. van Doorslaer, docteur, Malines, 34, rue des Tanneurs. 

27. Hulin de Loo, G. , professeur à l 'Université de Gand, 

3, place de l' Université. 

28. Casier, Joseph, Gand, 3, rue des Deux Ponts. 
29. Berlière 0. S. B .  (dom Ursmer), Abbaye de Maredsous. 

3o. Conlnckx, D., l I ,  rue du Ruisseau, M alines. 

3 1 .  Dilis, Em., 98, longue rue N euvc, An vers.  

32. Bilmeyer, Jules, architecte, avenue cardiaal Mercier, 

5/1 ,  Berchem ( Anvers) . 

33. Cloquet, L.,  professeur émerite à l'Université, 9, boule

vard Léopold, Gand. 

34. de Witte, Edg . ,  major d 'artillerie, me Jacques Jordaens, 

1900 ( 1 8\!i) 

1 906 

1906 

1906 

1 908 

HJ08 

1 908 

1 908 

19 12  

19 12  

1913  

lGl4  

1914  

19 19  

( 1 90:3) 

( 1 900) 

( 1 901 ) 

( 1 894) 

( 1903) 

1 1 886) 

( 1906) 

( 1 906) 

( l!J06) 

(1 904 ) 

(1 G06) • 
( ! GOS) 

( 1 894) 

(1899) 

13, l)ruxelles.  mm (IG 1 3) 

35 Fris, V , archiviste de la ville, 45, q uai Ter Plaeten, 
Gand. l ! J l 9  ( 1 !108) 

36. Heins, Armand, arti ste-peintre, 7, me de Brabant, Gand. Hi19  (1906) 

37.  Van Heurck, Emile, 6, rue de la Santé, An vers.  1 919  ( l Gl l J  

3 8 .  Janssen 0 .  P . ,  (chanoine J .  E . ) ,  curé, Beuzet près Gem-

bloux. l ! i lG  (HI08) 

39. Paris, Louis, conservateur en chef de la Bibliothèque 
royale, 39, rue d'Arlon, Bruxelle s .  l \ 1 19  ( 1908) 
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+o. Maere, (chanoine René) ,  professeur à l ' Université , 3, rue 

Kraken, Louvain .  

MEMBRES CORRESPONDANTS REGNICOLE S . 

Jle�si1:w·s ,  

H! l ! I  ( 1 !!04) 

I .  van den Branden, F"-Jos" archiviste honor a i re de la ville d'Anver s ,  

32. rue d e  :\Toy, 1 8 7 5 .  

2 .  Fredericq, P.,  profess · ur �·L l ' Cniversité , Gand.  9 ,  rne de la Bou

tique, 1 883.  

3 .  Dr Jacques V" présiclent cle Ja Société cl'anthropologie, Bruxelles, 

4 2 ,  rue du Commerce. 

4 van de Casteele, conservateur honoraire des Archives de l'Etat ,  

Liége, 1 884.  

5 .  de Radigès de Chenneviève H" N amm, Faubourg Sainte-Croix, 1 88 0 .  

6.  Siret, Louis, ingénieur, 6 5 .  avenue Louis Lepoutre, Bruxelles, 1 888.  

7 .  Cnmont, G. , . a vocat ,  Saint-Gilles, ( Bruxdles} 1 9 ,  rne de l 'Aqueduc. 

1 88 8 .  

8 .  Van Speybroeck (l'a b bé A . ), aumünier de l a  garnison, Bruges, 

4 ,  Dy ver, 1 889. 

9 La Haye, L" con servateur des Archives de l'Etat, Liège, 1 890 

ro. de Loë (Ie baron Alfred) ,  cunservateur au M usée du Pare du Cin-

q uantenaire, Etterbeek, 82,  avenue cl'..\. uclerghem, r 890. 
r r .  Combaz, P" maJ or, Bruxelles, 10, rue cle la Banque, l 89 r .  

1 2 .  Navean , L "  ch<'Lteau d e  Bommershoven par Jesseren , 1 894.  

1 3  Tahon V. ,  i ngénieur, Bruxelles ,  ru e  Breydel ,  40•, 1 8
-
94.  

14 .  Daniels, (abbé P.) ,  Hasselt,  Bèguinage, 1 89 5 .  

15 .  Le Grelle (comte Oscar), A n  vers, 1 5 ,  rne cles Pinson s ,  1 896. 

1 6  Nève, Jos" directeur honoraire c�e s  Bcaux-Arts, Bruxelles, 36. rue 

<fux Laine s .  1 896. 

17· Gaillard, Ed" secrétaire perpétuel de 1 Académie royale  fbmancle,  

Ga nd, 2.1 .  quai  Ter Plaeten, 1 898.  

1 8  van Ortroy, F" professeur a l ' U niversité, Gand, 3 5 ,  Lluai a u x  

Moines,  • 899. 

1 <,1. Maeterlinck, L" cunservateur du l\'l usée de Peinture,  Gancl , 6, m e  clu 

Compromis , _ 1 90 1 .  

20. Cnmont, Franz, conservateur a u  Musée du Pare d u  Cinquantenairc,  

Bruxelles, 7 5 ,  rue :\1ontoyer, 1902 
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2 r .  Waltzing, J.-P. , µrofesseur à l'Université, Liége, 9, rue dn Pare. _1 902 . 

2 2 .  Dubois, Ernest, directeur de l ' lnstitut snpérienr de commerce, Anvers, 

36, rue de Vrière, 1904. 

23. Zech (abbé Maurice), professeur de philosophie, Bruxelles, 5 3. rue 

Stévin,  r906. 

24. Bernays, Edouard, avocat, An vers, 33, avenne van Eyck, 1907. 

25. Warichez (abbé J.-P. ) ,  archiviste de la cathéclrale et de l 'Evêché, 

Tournai, 1 7 ,  rue du Chambge, 1 907.  

26.  Sibenaler, J ,  Bruxelles. rnc Potagère, 163,  1907 . 
27. de Pierpont, Ed. ,  chàteau de Rivière (par Lustin ) ,  r908 . 

28.  Basse, Georges, méclecin-vétérinaire du gonvernement, 28, avenne 

cardinal Yrercier, Berchem, 1 9 1 0 .  

2 9 .  Alvin, Fréd" conservateur à la Bibliothèque roya le ,  Uccle-Bruxelles, 

avenue Bean Séjour, 1 9 1 1 .  

3o. Van Bastelaer, René, conservateur à l a  Bibl iothèqne royale, Bru

xelles. 22, rue Darwin,  1 9 1 1 .  

3 r .  Des Marez, Guill. , archiviste de l a  ville, Bruxelles,  avenue des 

Klanwaarts, I I ,  I 9 I 2 .  

32.  Capart, Jean. conservateur au Musée du Pare cln Ci1H1nantenaire, 

Bruxelles (Wolnwel, avenne Verte, 8 ,  r 9 1 :? .  

33.  de MarneHe, Edg . ,  chef de section aux Archives générales cln 

royaume, Louvain , r,  rue du Pélerin , r 9 1 2  

34.  Visart de Bocarmé, (Albert1 ,  Hruges. rue S 1  J eau,  r 9 I 3 .  

3 5 .  Cuvelier, (Joseph), archiviste général t !u royaume. Bruxelles avenue 

des Rogations, 33, 1 9 1 3 .  

3 6 .  van der Essen, L" directeur de l'lnstitut historiq 1 1 e  Beige , Rome, 1 9 1 4 .  

3 7 .  Philippen (abbé), 63, avenue Moretus, An vers,. 1 9 1 4 ·  

38. Aarschot (cornte cl " ) ,  chef du cabinet du Roi. 23,  rue du Prince royal, 

Bruxelles, 1 9 1 4 .  

3 9 .  Bautier, Pierre, secrétaire de la Société royale des Beaux Arts, 

537h, avenue Louise, Bruxelles. 1 9 1 4 .  

4 0 .  Bernard, Charles, avocat, 8 0 ,  rue Anselmo, Anvers, 1 9 1 4 .  

4 1  De Bruyn, Edm. , avocat , 3 3 ,  rue d"Orléans ,  Bruxelles, 1 9 1 4  

4 :? .  Buschmann Paul, 60. avenue Goernaere, An vers. 1 9 1 4 ·  

.13. Crooij (abbé Fernand), II;  rue de l a  Ruche ,  Schaerbeek- Bruxel

les, 1 9 1 4 ·  
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4. Fierens-Gevaert, secrétaire des Musées roya ux ,  lJ9· rue Souveraine, 

Bruxelles, 1 9 1 4 .  

45 .  Holvoet, président à la Cour d e  Cassation, 2 r r ,  rue du Trême, 

Bruxelles, 1 9 1 4· 

46. Poupeye, 27. rue Breesch, Laeken , l 9 r4 

47. Raniaekers, médecin principal de l 'armée, Anvers, 1 9 1 4  

48 .  Verhaegen (baron P. ) ,  5 ,  Place d u  Marais .  Gan<l, 1 9 1 4 .  

49. Lamy, 0. P., (Mi;;r Hugues 1, prélat d e  l'abba ye d e  Tongerloo, 1 9 1 4 ·  

5o. Laurent, Marcel, professeur à l' U niversité d e  Liège. 1 9 ,  me Le 

Titien , Bruxelles, 1 9 1 4 .  

M EMBRES D'HONNEUR. 

Messieurs, 

l .  Mercier IS. E.  le canlinaD archevêque de Mali nes, 1 9 1 4 ·  

2 .  van der Bruggen, ( le  baron Maurice) ,  ancien ministre de l ' Agriculture 
et des Beaux-Arts, Bruxel les . 1 90'.! 

3 Ladeuze ( Mgr.), recteur magniliqne <le l 'Université, me de N amur, 

Louvain, 1 9 1 4 ·  

MEMBRE S  HONORAIRES REGNICOLE S .  

1l[e:;siew·s, 

l .  de Borman (baron Camille), chüteau de Scha lek hoven par Ha sselt. 1 860. 

2 .  Smekens, Th" président honoraire du tribunal de re  intance, Anvers, 

34 , avenue Quinten M assys, 1 887 

3. van de Werve et de Schilde, rbarorr), chàteau de Schilde , 1 8 87.  

4 .  Cogels, ( baron Frédégand),  gouverneur honoraire de la province,  

rue de la J ustice, An vers, 19o r . 
/1 

5. De Vriendt, Julien, directeur de l' Académie royale des Beaux-Art s ,  

A n vers, 2 9 ,  r u e  M utsaert, 1903. 

6. van de Werve et de Schilde, (baron G. ) ,  gouverneur de la proviuce, 

rue Kipdorp, Anvers,  19 14 .  

7 .  de R,!lnesse, (comte Theodore) ,  gouverneur de J a  province de Limbourg, 

chàteau de Schoon beek, Beverst, '  1914 ·  

8 .  Delbeke, (baron Aug .) ,  avocat, rue de l ' Empereur, Anvers, 1 9 1 4 ·  

9. Lagasse de Locht, président de la Commission royale des Monuments 

et des Sites, chaussée de Wavre , 1914.  
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MEMBRES. HONORAIRES ÉTRANGERS . 

JIJ essiew·s, 

l .  Lair, (comte Charles) ,  ch üteau de Bluu 1 Mainc-ct-Loire) ( France),  

1900. Currespon<lant.  1 896. 

2 .  Blok, P -J . ,  prufesscm �[ l " U n frersité, Leyd<". 66, Ou<le Sing e l , 1 908. 

3. Montelius, Oscar, p rofe sseur , Stückholm, u, ruc S1 Paul�gatan, r908. 

4. Marrucchi, Orazio, a rchéologue, Home. 1 908. 

5 Bulic, ( Mgr. Franz > ,  directeur du :\ Iusée archéologiq ue , Spalato r Da l 

matie1 1 908. 

6. Venturi. (D' Alphonsol , µrofesseur, Rome .  4 s ,  \'ia Sa\·el l i , 1908. 

7. Enlart, Camille ,  directeur du :v.I usée de scu l ptme 
, 

comparée du 

Trocadéro, P ari s , 1 4 ,  rue Clierche-Midi ,  1 908. 

s. Ricci, (Corrado), clirec:teur g (·!néra l  des An tiquités et <les Beaux-:\ rts,  

Rome, rr,  Piazza Vén ézia , 1 9 1 2. 

M EMBRES CORRESPONDANTS ÉTRANGERS. 

llfrssiP11rs, 

l .  Beauvois . E . . Corberon ( France),  1 880. 

2 .  Brassart, Félix. archi 1·iste municipal . Douai ' FrancC'l , 63, rue du 

Canteleux , 1 884 .  

3 .  Philips. J . ,  Henry, Ph il a clelp h ie ( Etats - Unis) ,  1 88-1. 

4. Wallis, Henry, Londres . 9, Beaucha mp Road-U pper N orwood 

(Angleterre). r 88o. 
5. Stein, Henry, archiviste aux Archil•es n ationales.  Pa ris ( Fr;1 nce) , r 8<JO. 

6. Germain de Maidy. Léon, 26, rue Hen\ :\'a n cy (Fra n ce ) ,  1 89+.  

7. Bredius, (D' A.) ,  conservateur du Musée de pein tnre, La Haye 

( Pa�s-Bas) ,  6 ,  Prinsen grach t , 1 896. 

8. Montero, Belisario, con su l -généra l de la Ré publique Argentine,  

Be rne , 1 896 . 

g Santiago de van de Walle. a\·ocat, :\fadrid (Espagne , 1 896. 

10. D' Lopes. consul-g<'néral ,  Lisbonn e  (Por t11g al l, 1 896. 
1 l .  Vallentfn du Cheylard, Roger, ancien receveur des clomaines . ruc du 

Jeu de Paume, Montéli mar, (Dróme) ,  Franc:c. 

1 2  Poutjatine (prince Paul Arsenievitch), m aréchal de la n oblesse. S�i i n t 

Pétersbomg ! Russie),  Basseln aj a , 60, Log . 68 ,  1 897.  

1 3. Rocchi, Enrico, colone l  du corps d u  génie italien , Rome 1 I ta l ic , 1 897.  
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14. Cust, Lionel, directeur de l a  N ational Gallery, Datchethouse Windsor, 

Datchet,  (Angleterre), 1 89 8 .  

1 5 .  de Beaumont (cornte Charles) , chàteau de Chantigny par Fonclettes,  

(lnclre-et-Loire), 1 899. 

16. de Swarte, Victor, 5, me Bassano, Paris 1 X V I°J ( France) ,  1900. 

I7· Grob (abbé Jacques), curé ,\ Bivinghem Berchem (Grancl-cluch<'.� de 

Luxem bourg J ,  I9oo. 

I8. Lefèvre-Pontalis, Engène, directeur de li! Société Française cl'archéo

logie ,  Paris, I3. rue de Phalsbourg, I 90 1 .  

1 9 .  Geloes d'Eysden (comte R .  de) , chambellan d e  S .  M .  J a  reine des 

P ay s-Bas, chateau d'Eysden (par E_1·sclen), Limbourg Hol

lanclais , l90I . 

20. Serra y Larea tde) ,  con sul généra l d'Espagne, Paris .  

2 1 .  Andrade (Philotheio Pereira d' i ,  �aint-Thorné d e  Sal cete ( ln cles Por-

tugaises),  I go r . 

2 2 .  Avout !Yicomte A .  d' ) ,  Dijon, r 4 ,  me de Mirancle,  r 9o r .  

2 3 .  Vasconcellos (D r  José Leite deJ, Bibliotheca n ation a l ,  Lis bonne,  r go r .  

2 4 .  Caix de  Saint-Aymour lcomte de), Paris.  r g S ,  boulevard Pereire, I go r .  

25 Uhagon y Guardamino marquis de Lame n ci n  (Francisco de i , rnembre 

de la Real Academia clela historia ,  24, calle de Serrano, 

Madrid,  Igo2. 

26. Calore '.Pier Luigi), i nspecteur royal des Monuments et  Antiquité s ,  

Torre de Passeri, Tera mo (ltaliel,  Igo2 

27. Pereira de Lima, J. M., me Domaclores, 1 49, Lisbonne,  I go3. 

28.  Vasconcellos 1Joaquim de), directeur du M usée imlustriel, Ceicofeita, 

Porto, I903. 

29. Berthelé Jos . ,  archiviste départemental, _M ontpellier ( France), 36, rue 

des Patriotes , IgoS . 

3o. Fordham (sir  Herbert George), Odsey A shwell,  Baldock \\Verts, 

(Angleterre), Igo5 . 

3 1 .  Braun, S. J. ( H. .  P .  Joseph) , Luxembourg , 1908. 

32 Mely, (F. de) , me de l a  'frémouille, 26, Pari s ,  ll)08 . 

33 . Rodière 1RogerJ, Montreuil-sur- Mer \ F rance), Igo8. 

34. Leuridan (chanoine Th. J ,  archiviste d u  cliocèse de Cambrai, rue des 

Arts ,  14· Roubaix ( Norcl France) ,  I 908 

3 5 .  Baldwin Brown G. , professeur d'histoire de !'art à l ' Université, 

George Sl1uare, 49 , Edimbourg, Igo8 . 

• 
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36. Vitry, Paul, consen·atcur a djoint an Mnsée du Lonne r 5bis, avenue 

des Sycomores, Paris ,  r 908. 

37.  Juten, G. C. A. ( l 'abbéJ,  directeur de Taxandria, Ginneken-lez
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Un  Recensement horticole à Anvers en 1 3 3 8  
ÉTUDE D'AGROGRAPHIE 

AVANT-PROPOS. 

Les origines ·de la dîme (dixme) datent de 2000 ans avant 
Jésus-Christ. Il en est parlé aux premières pages de l'Ecriture. 

La première fois : A braham (1908 a. av . .J . -C.)  offrit volon

tairement à Melchisedech,  roi de Salem ( ' )  et prêtre du 
Seigneur. Ie  dixième d u  butin que,  outre son neveu Loth , i l  · 
avait, à l 'aide de  quelque trnis cents serviteurs, enlevé à 

Condorlahomor. roi des Elami tes (2). 
Plus loin : Jacob ( 1 832 av. J . -C . )  offrit spontanément au  

Seigneur Ie dixième des biens ancestraux recueillis par lui en 
Mésopotamie e) . 

Enfin : Dieu Lui-même, sur I e  mont Sinaï, d icta à Moïse un 
règlement sur les d îmes. Entre autres , I l  ordonna a ux 
Israëlites de lui consacrer le dixième des produits de leurs 
champs, de leurs fruits d'arbres, de leurs troupeaux de toute 
espèce. Il départit ces " dixièmes " ou " dixmes " aux enfants 
de Lévi, la caste des auxil ia ires des prêtres (4). 

(1) Plus tard Jérusalem. 
(2) Gen . Chap. 14,  v .  14-20. 
(3) Gen. Chap. 28, v .  22. 
(4) Leviticus, Chap. 27, v. 30-32. 

(30J Omnes decimre sive de fl'ugibus, sive de pomis ai·borum, Domini 
sunt, et illi sanctificabuntw·. 

(31 )  Si quis autem vol�e1·it 1·edimere decimas suas, addet quintam 
partem earum .  

(32) Omnium decimarum bovis, e t  ovis, e t  capi·re, quce s u b  pastoris 
virga transeunt q uidqiád decimum venerit , sanctificabitui· 
Domino. 
Vide ultra : Deuteronomium Cap. 12, v .  17-18 ; Cap, 14,  v .  22-23 
et 28 ; Cap . 26, v. 12. 
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Les Lévites, cepenclant , ne pouvaient en tirer profit avant 
d 'en avoir compensé leurs chefs hiérarchiques. 

Sous la Nouvelle-Alli ance, aux premiers temps de l'Egl ise, 
les fidèles entretenaient leurs prêtres de leurs oblations. Dès 
les IV• et V• siècles, les revenus a insi départis au clergé, 
reçurent la dénomination de dîmes, non qu'i ls  fussent la 
d ixième partie des revenus des fidèles, mais parce qu'ils rap
pelaient l 'usage de l'ancienne Loi . 

Avec lé temps les conci les et les princes légiféraient sur la 
matière Ils attribuaient a u  clergé paroissial la dîme, en 
proportion du dixième des, fruits et revenus de la com
munauté chrétienne. La pénurie de leurs ressources obligea 
beaucoup d'églises à céder, contre argent comptant, leurs 
dîmes à des communautés religieuses ( ' ) .  

En ces quelques lignes, je  crois avoir exposé comment, au 
cours des àges, les dîmes· son presque généralement clevenus 
Ie patrimoine des cures et des couvents . 

C'est a insi qu'à Anvers , d 'après la  traditiön constante, 
Godefroid  de Bouillon ,  avant que de partir en Terre-Sainte, 
assura des revenus assez notables aux chanoines de Notre
Dame, en leur cédant les d îmes sur les terres situées entre 
Santvliet et Olmeremnth,en (2) , qu'il tenait en fief de l 'em

·pereur Henri IV (3). 
Mal conseillé (4) ou, comme d'aucuns le pensaient, sous 

( l )  Cfr. P. J .  GoETSCHALCKx : Kerkelijk e geschiedenis van Eekeren, p. 1 6 .  
(2) C. -à-d. !'embouchure de l 'Olma ( Holma), alias, Laersche beek, sous 

Eekeren. Cfr. GOETSCHALCKX : Bijdrngen etc" 5• année, pp . 520 et s.s. 

(3) Ab imperntore libere in feudo tenuit. V.  Diplomata Capituti, in Capsa 

Ja Dominorum, N° 49. A cette même source sont puisés presque tous les 

éléments du présent travail. 

(4) . "  quorumdo.m susu1·1·onum oblatratu ". 
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l'influence des prosélytes de  Tanchelin, Henri de Limbourg 
reprit, à la mort de Godefroid de Bouillon,  les dîmes con
cédées par ce dernier au Cha pitre. Il les retint sa vie durant, 
du moins jusqu'en 1 106 . I l  fut alors clépouillé du duché de  
Lothier par l 'empereur Hen ri V, qui  en investit Godefroid le  
Barbu,  e�visagé à tort ou à raison,  comme premier d.uc de 
Brabant. Ce prince, après les avoir levées de bonne foi, 
resti tua, en 1 1 16 ,  ses dîmes au Chapitre de Notre-Dame. 
L'empereur Henri V homologua cette cession le 21 novembre 
1 1 19. L 'évêque de Cambrai ,  Burchard , la  consolida en 1 124. 
Il menaça en outre de l'excommunication quiconque, clans la 
suite, contestera it au Chapitre son droit sur les dits revenus. 
Après l'empereur Lothaire II (1 134), le  pape Adrien IV ainsi 
que l'empereur Frédéric confirmèrent, en 1 157, Ie Chapitre 
dans son droit sur les dimes et, comme l'évêque Burchard, 
lui garantirent leur haute et efficace protection . 

En 1 179, le concile de Latran interdit aux personnes laïques 
de lever la dîme sur les terrains nouvellement défrichés. 
Respectant cette sentence, Henri III ,  d uc de Lothter et de 
Brabant, par son testament daté de Louvain, en 1256, le 

. samèdi après la tëte de S .  Mathias, ratifi a  des lettres patentes 
récemment délivrées par lui au Chapitre au sujet des dîmes 
appelées decimce novales, soit les dîmes levées sur les terrains 
visés par Ie conci le et Latran .  Il  entendit notamment céder au 
Chapitre les dîmes de l'espèce , levées jusque-là par lui  à 
Anvers et en d'autres endroits de son d uché, ou le Chapitre 
possédait ou obtiendrait I e  Jus patronatus, le droit de cure . 
Tout en reconnaissant que ces dîmes appartenaient au Cha
pitre , le duc stipula expressément que celui-ci les conser
verait dorénavant en teute paix et plein repos, au mème titre 
que les menues dîmes ou dîmes vertes (decimce levio'resJ . Ces 
dernières s'appliquaient aux jardins clos, aux closeaux et à 
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leurs produits, tels les pois , les fèves et les cul tures marai
chères, alors que les grosses dîmes (decimce g1·aviores) frap
paient Ie  blé, le foin ,  le vin ,  les charnages, etc. Les unes et 
les au tres pouvaient être decimce novales. 

En 1288 enfi n ,  deux jours avant la S. Barnabé, Guillaume, 
évèqqe de Cambrai ,  voulant permettre au Chapitre de " pour
voir aux besoins du culte a u  moyen de biens temporels " ,  
l'autorisa à accepter des dimes de main profane, en compen
sation des pertes subies par suite de l ' inonclation de certaines 
terres . Le Chapitre, semble-t- i l ,  était donc armé de toutes 
pièces pour tenir tête aux contestations éventuelles. 

L E  R EC E N S E M E N T  D E  1 3 38. 

De 1298 à 131-1 ,  le troisième agrandissement d '  An vers recula 
les remparts et, par suite, étenclit non seulement Ie terri toire 
communal, mais éventuellement les droits du Chapitre à la  
dîme sur certains produits horticoles . Aussi , ce dernier eut-il 
bientöt !'occasion de faire valoir ces droits. Il s'ensuivit des 
con flits avec les occupants, dont les-:jardiniers ou horticulteurs 
étaient les porte-voix tout désignés. Les contestaiions en 
vinrent à ce point, que le Chapitre - "  o tempora, o mores ! " _  

prononça l'interdit contre J ea n  d e  Scaefhundere, clerc d e  la 
ville, qui s'était rangé du cöté des récalcitrants. Respective
ment au mois de juin  1302 et en juin  1303, le Cbapitre conclut 
un accord avec le Magistrat concernant les endroits ou les 
dimes seraient levées et les exemptions dont jouiraient les 
j ardiniers-fruitiers ( ') .  

Ces arrangements ne firent pas long feu. Je ne m'y arrèterai 
donc guère, tout en notant que, par l'accord de 1302, l e  

( l J  Cfr. FRÉDÉRIC VERACHTER : Inventaire des anciennes chartes et pi·fri

lèges, etc. pp. 20 et 21.  
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Chapitl'e s'était engagé à lever l'interdit prononcé contre Jean 
de Scaefhundere. 

Aucun nouvel arrangement n 'intervint avant 1336. Mais, 
que de conflits s'étaient amoncelés entre Ie Chapitre et le 
Magistrat, non moins qu'entre les horticulteurs et Ie Chapitre ! 
Les displites s'étaient envénimées de rancune, tant et si fort, 
qu'on d écida d'en appeler, par voie, de compromis, à un j ury 
d'honneur. Les dimes des produits horticoles étaient l 'objet 
principal des querelles ( ' ) .  

Voilà pourquoi l 'on vit ,  le  1 6  j uin 1336, se  réunir devant le 
duc Jean UI, à Bruxelles, dans une dépendance du palais 
duca l ,  au " Caudenbergh, " les personnes de marque sui
nintes : Pour Ie Chapitre :· Guillaume, dit Loze, grand chantre ; 
Nicolas de Castro, p léban ; Théodore, dit Loze, trésorier ; 
Jean Sprongh, Jean van Nodenbeke et Gautier, dit Cauwe, 
chanoines. 

Pour l 'évêque : l 'écolatre de Cambrai et Guillaume de 
Balliole, chanoine de l 'église de la  même ville. 

Pour la  ville d'Anvers : Je chevalier Jean van den Scoete, 
écoutête ; Jean van d er Elst, Arnold Cantman ,  Gautier Boe, 
Jean Drake _et Jean Bode, échevins, assistés �Ie Jean Borne
colve, pensionnaire (jw·atus) . 

Cette assemblée reçu t  pour m ission de s'entendre sur Ie  
choix d'arb itres , qui  règleraient les di fférents, y compris les 
litiges se rapportant aux d.imes horticoles. Elle arrêta son 
choix sur l 'écolatre de Camhrai et Jul ien de Sarto, prévót de 
l'égl ise de Nivelles, pour défendre les droits du Chapitre ; 
sur M• Jean de Groote, docteur en droit civil et canon et 

� l )  Cum int ei· die/as partes jam dudum lis P-t rancor moti fuerunt quoad 

ai"ticulos infei·ius annotatos. ET PHIMO QUOAD DECIMAS ORTORUM JACF.!'iTIUM 

ll'iTE!t LIMITES PAROCHIALES ECCLESIA> ANTVERPIENSIS. 

• 
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Arnold van Liere, greffier (clericus) pour souteni r  les préten
tions du magistrat d'Anvers. 

De part et d'autre on s'engagea solennellement à respecter 
la sentence des arbitres et à ne pas résilier eet engagement .  
sous peine d 'une amende de 100 l ivres de g-ros vieux , au 
profit du  duc, pourvu que les arb itres se prononças�ent avant 
la S. Lambert prochaiI)e. Si ,  dans ce délai , les arbitres 
n'étaient pas tombés d'accord, on leur adjoindraÜ, d'après la 
désignation du duc, Jean ,  abbé de Vi llers, de l'Ordre de 
Ci teaux . Ce dernier conférerait avec les quatres arbitres 
j usqu'à la Toussaint. Son avis prévaudrait .  La partie récusante 
encourrai t  l 'amen<le de 100 l ivres déjà stipulée . 

Les arbitres pourraient siéger aux j ours fériés ou non fériés. 
Ils agira ient en tout et pour tout " largement ,  amicalement, 
et d iscrètement " .  

L e  1 6  septembre 1336, leurs délibérations ayant abouti , les 
parties scel lèrent un accord <levant le Magistrat cl 'Anvers. 
Elles étaient représentées : le Chapitre, par Gui l laume Loze, 
chanoine et Jean Sprongh , pléban ; les Dominicains, par le 
frère Jean de  Santo Petro ; l a  Ville,  par Jean van den Scoete 
et ses échevins Jean van der Elst, Arnold Cantman, Gau tier 
Boe, Jean Bode, Jean Drake et Jean Bornecolve, j uré ou 
homme de lois. 

Entre autres d ispositions , le contrat confirmait, pour les 
ja rdiniers et les ex ploitants de jardins, en général , le  droi t de 
posséder, dans les l imites de la  paroisse d' An vers, cinquante 
verges de terrain  l ibre ou exempt de dîmes. Ce terrai n  deva it 
être délimité de façon fixe et apparente au point de prévenir  
tout sujet de contestation.  L'exemption, toutefois,  n'était pas 
accordée aux terrains semés de blé, de lin, de chardons et de 
garance. En dehors de ces cinquante verges, tout terrain 
cultivé au moyen de l a  charrue ou de la bêche,  étai t  attein t  
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par la dîme Geile-ei était  prélevée de droit sur Ie blé, le lin ,  
les navets, l a  ga rance, les chardons, les fèves et les pois mûrs, 
hormis,  cependant, les navets récoltés après la fenaison et 
réservés pour l'usage domestique. Qµoiqu'exempts de la dime, 
les fruits, les graines et les récoltes similaires payaient, à la 
S. Remi, par bonnier ou par division d'i<'elui ,  au prorata , 
6 gros Tournoi s vieux ou l'équivalent de cette taxe conven
tionnelle en monnaie courante. C'était le " buynde1·gelde " '  � . 
une l evée de dîmes indirecte, comme on voit 

L'accord en question aurait aplani, croyait-on, des difficultés 
aussi importantes, pour le moins ,  que l'opposition des horti
culteurs. Je me bornera i à signaler : le commerce de vins 
disputé aux chanoines, les revendications des Dominicains 
pour l 'exercice d u  saint ministère, l'administration d e  la 
Fabrique de l'église de Notre-Dame, etc. 

Il se comprend que le Chapitre ait  établi un controle spécial 
sur la levée des ses dîmes hort icoles. De là, en 1338, son 
recensernent des terrains tributai res. 

Ce recensement fut consigné par son actuarius ou greffier, 
non dans un registre ad hoc, mais, selon l'usage du temps, 
sur un rouleau de parche:min du type des " cijnsrollen " , des 
comptes en rouleau .  rotuli, etc. dont, au 13• et au 14• siècles, 
on faisait généralement usage. 

Le rouleau meS!Jre exactement un mètre 50, sur 17 1/2 een
. timèt.res. Il porte pour titre, au revers : Rolla oi•iginalis 1338. 

Oi·ti et noinina ortulanorum cii·ca Antverpiam (1). Au 

( 1 )  Pour bien suivre, dans son itinéraire, Ie rédacteur de la pièce, i l  importe 
de tenir en vue qu'en 1 338 Ie périmètre d '  Anvers se traçait ainsi : partant de 
de la tour de Croonen burg, par !'Esplanade, les rues Bervoets et des Escri
meurs joignant la Tour Bleue (place Léopold), la place de ! 'A ncien Canal, les 
rues \,\·a[Jpers, des Claires, St. Jacques, ( porte du Kipdorp), la rue de la Prin
cesse, Ie  Montagne aux Corneilles, le Ca11al de 1 Amidon,  Ie Canal Falcon, Ie 
Caual des Teinturiers rejoignant Ie Canal St. Pierre. 
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recto, en tête, on l it : 01·ti et nomina 01·tulan01·urn , anno 

- XXX VIII, in Junio. 

Un scribe peu j udicieux a écrit in dorso 1 438, sous le millé
sime précité. Cette substitution est inadmissible, étant établi 
que Jes caractères d'écriture de la " rolla " sont bien du XIV• 
siècle, même de ses années premières. D'autre part, Je recen
sement qui en fa isait l'ohjet, n 'aurait plus eu sa raison d'êtrc 
cent ans après les contestations dont i l  vient d'être parlé. 

Notre " rolla " consti tue Ûn beau document dans l 'apparence 
comme pour le fonds. Sans doute, ne présente-t-elle plus 
aucun intérêt d'actualité. Mais comme la pièce abonde en 
détails suggesti fs ! L'ancienne topographie de  la  ville, des 
noms de familles notables, pour la plupart éteintes, l'étendue 
des terrains non bàtis intra muros, la superficie des j ardins 
d'agrément, l ' importance des cultures maraîchères, que sais
je en co re ? Tout cela passe sous les yeux en vlngt paragraphes 
ou chapitres, dont la concision ne fait que captiver l'observa
tion. 

Faire suivre ici la " rolla " telle quelle, serai t oouvre assez 
fastidieuse. I l  m'a semblé préférable d'en tirer ici ! 'essence 
a ux endroits vraiment instructifs. A noter que, par ei , par là ,  

' 
l 'ensemhle des terrains bàtis et des terra ins non bàtis ne 
concorde pas, avec la superficie des terrains tributaires. Les 
terrains étaient " bàtis " ou ne l'étaient pas. Si donc nous 
devons constater une irrégularité du cóté -Ou rédacteur du 
document, laissons-la pour son compte. Certa in est-i l ,  que ce 
" factum " est censé donner exactement : 

1° A un minimum près, par quartier de la ville, la quantité 
des terrains de culture et de leurs exploitants ( ') ,  sur Ie pied 
de  la convention de 1336 ; 

( l )  Je désigne par là tout occupant, propriétaire ou locatairc, car la  
" Rol l a "  ne fait pas  de  distinction à eet égard. 
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2° la superficie bätie ou non bätie de ces terrains ; 
3° les produits de culture gagnés par superficie, ou évalués 

par quanti té cubique ; 
.-

40 les noms des censitaires et, pour quelques-uns, les 
espèces de leurs récoltes. 

La plupart se libéraient en argent comptant, les paiements 
en nature restant, d'après la convention . imposés à des pro
duits de culture restreints.  

Voici maintenant, en ordre principal ,  cc que nous apprend 
le document .  

AU " ELST " 

In alneto juxta portam Jo de A lneto. ( ') 
PARCELLE$ DE TERRE CULT!Yl�ES : 29, réparties entre autant d'ex

ploit ants. 

CONTENANCES : 9 uonn iers, 140 vergas . ( 2) 

Terrains bátis, c. à d .  pourvus d'une maison (cum domo) : 1 hon-

nier, un quart . 

Id. non bátis (sine domo) : 1/2 bonnier , 120. verges. 

Id. san_s mention de constructions : 7 bonnicrs , 1 20 verges .  

PRODUITS DE  CULTURE. Chardons : 43 gcrbes (?) p l 1 1 s  deux rende-

ments du mème produit non évalués (3). 

( 1 )  Il  s'agit de la section den langen Els ou Elst, dans Ie voisi nage <ie la 
propriété de Jean van der E lst. La rue l ongue des A u l nes, au Kiel, n ous 
rappclle eet ancien guartier. 

(2) Le bon nier, à An vers, comprenait 400 ver gcs carré es et reprësen te 
aujourd'hui I .316  068 ares. Le " gemet . valait 300 verges (V. 'HORACE DouRS

THER : Dictionnafre universel des poids et mesures a. v .  

(3)  On distingue Ie chardon en chardon médicinal, chardon industrie! et 
chardon domeEtique ou comestible, soi t  l 'artichaut de jardin (cardon).  Après 
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Graines de pavot : l rasière (viertel) , plus un quart de rasière 

(meuken). Pais : flO verges. Garance : 15 vcrges . Blé : 400 verges. 

Pas de censitaires récalcitrants . 

. CENSITAIRES PRI NCIPAUX : Grijnse, Guillaume ; C'andelator (de Keers

dragere ?), Mathieu ; Van Ghent, Agathe ; Gheldonc, Guillaume ; de 

Lyra (van Lier) , Jean ; Van Borchstraten , Jean ; Gerardi , Gautier ; 

Van Halle, Gui\.laume ; Van Boechoute, Marguerite ; Van Ypre, Mar

guerite ; Wagheaman,  Gautier, marqué pour 1 00 verges de terrain 

près de la Chaussée de Malines ( ') ;  Capric , Henri ; Grijnse , Jean ; 

Sterke. Pierre ; Pol larinne (Pollar), Adelaïde. 

mûre réflexion, j' incl ine à penser que la " rolla " visait Ic chardou à carder la 
laine (carduus fullonum). · 

Dans son • Glossarium van i·echtstermen ., à la page 24, Ca. STALLAERT 

s'appuie précisément sur Ie texte de la convention �e 1303, dont j 'ai fait état, 

· pour donner l'explication suivante : • CAERDE, CARDE z .  n. v., zoo als thans 
kaai·rle, kaai·dedistel, weversdistel, volterskaàsde, fr :  chai·don à carder, à 

bonnetier, à foulon. M A IGNE o'ARNIS : cardo, ca1·duus, seu cardui, strobilus, 

quo lanre carminantur ; chardon . KIL . AUCT. Kaerde, kaerden , kruydt. 
kaerdendistel : cai·diw.s fullonum = chardon à carder • i l " Utegenomen- oec 
meede eude carden ; ware dat sake, dat zi.i die wonneu bynnen dese voirge
noemde 50 roeden" 

Cfr, MERTENS ET TORFS, T. I ,  p .  567. 

V. encore la note à la lrc page de !'annexe. 
( 1 )  Juxta plateam Machl(iniensem). Le lopin de terre, semble+il ,  n'avait 

rieu de commuu avec Ie " Lange Elst • .  La Chaussée de Malines en était sé· 
parée par une section entière, que l imitaient : au nord, !'Avenue du Margrave 

et !'Avenue St. Georges ; au sud, une partie de la rue Lozane : à l 'ouest, la 
" Galgestrate " '  ( p rolongement nord de la rue Lowne) ; à ] 'est et au sud Ie 
Kiel ou le Lange Elst • .  
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HORS LA PORTE PRÈS DU PONT DES BÉG U I N ES 

" Juxta pontem beghinarum extra portam " 

PARCELLES CULTIVEES : 20. 

ExPLOITANTS : 15 . 

CoNTENANCES : 4 bonn iers, 210 verges . 

Terrains bátis : 2 bonniers , 360 verges. Id. non bátis : 320 verges. 

Id. sans mention : 330 ver ges . 

PRODUITS DE CULTURE : Chardons : 27 gerues (i') . Bté : 1 50 verges. 

Garance : 2 rendements désignés par leas. (?) 

CENSITAIRES : Van Standonc, Henri ; . Grijnse, Jean,  junior ; Licht

voet, Pierre ; Caodelator, Jean ; Van Beke ,  Michel ; Bervoets. Elisa

beth ; Van Dale, Jean ; Van Oleoghem, Gertrude ; Dull inc, Pierre ; 

Van Dorent , Jean ; Van Belle ,  Henri . 

Les deux derniers <mltivaieut respectivement, Ie premier , 250 ver 
ges, réparties entre troi s  jardins ; Ie second, 280 verges, con tenance 

totale de quatre jardins .  

PRÈS DU M O U L I N  D U  BÉG U I NAGE ET DERRIÈRE LA C U R E  

,� Juxta molend inum baghinarum » 

PARCEJ'.LES CULTIVEES : 3 .  

ExPLOITANTS : 2 .  
CoNTENANCES : l / 2  bon n ier, 1 00 verges, Ie tout exploité par les 

Pierre Pyroie , père et fils. 

Terrains bátis : 1 /2 bonn ier « retro presbite1·iurn beghinarwn » 
Id. non bátis : 100 verges . 

PRODUITS DE CULTURE . Non spécifiés. 
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EN " LOZANE " ·  

In  d e  " Losane " .  

PARCELLES CCLTI VÉES : 7 .  

EXPLOJT;\NTS :  7. 

CoNTENANCES : 1 bonnier, 500 verges = 2 Lon niers, 100 verges. 

Terrains bátis : 300 verges, plus un terra in  non ari_Jenté, pourvu 

d'un batiment. 

Terra-ins non bátis : l bonnie1· 1 200 verges. 

Paonuns DE CULTUHE.  Blé : 1 /2 bonnier, 200 verges. Graines de 

navets : 1 1/2 " meuke. " [me partie de veryer (pornarij) : 1 00 vergas. 

CENSITAIRES : Bal duin i, (Bàudewyns, Bauwens) ,  Egide ; Van Lozane, 

Egide ; W-ale, Arnold. Cel u i-ei cultivait deux jardins, dont un avec 
maison ,  mesurant entre eux 200 verges semées de blé .  Le verger de 

1 00 verges appartenait iL la chatelai ne de Berlae( (Domina de Berlaer). 

AU LIEU DIT " CALOES "( ' ) .  

PARCELLES CULTI V ÉES : 1 1  

ExPJ,OJTANTS : 1 1 .  

CoNTENANCES : 7 bonn iers , 335 verges 

Terrains bátis : 4 bonn iers , 1 0  verges. 

Terrains non bátis : 1 /2 bon nier. 

Terrains sans mention : 3 bonniers, 125 verges. 

On.JETS DE CULTURE : Un verger (cum domo) : 2 bönniers . Ble : 2 1 /2 

bonniers, 1 50 verges. 

CENSITAIRES : Balduious,  vVi tram j Bervoets, Jean j Van Borchstraten ,  

Jean . 

(1)  Quartier situé derrière l'anQien Béguinage. 
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PRÈS DE " TER NONNEN " ( ' ) . 

" Juxta Moniales " .  

PARCELLES CULTI VÉES : 16.  

EXl'LOITANTS : 16 .  

CoNTENANCES : 3 bonniers, 376 verges.  

Terrains bátis : 90 verges. 

Terrains non óátis : 2 bonniers, 56 verges. 

Terrains sans mention : l bon n ic1 ' ,  230 verges. 

PRODUITS DE CULTüRE.  Chardons : Quantité mesurée ou superficie 

p lautée indéterminées. 

CE�SJTAIRES : Lambert i ,  Catherine ; les religieuses Victori nnes ; Van 

Hackendonc, N icolas ; Van Olengheem, Gérard ; Buc ou Boe , Gautier ; 

de Moelnere, Gui l laume. 

HORS LA PORTE DU « CLAPDORP » (') . 

re Extra portam de Claepdorp >1 . 

PAilCELLES CULTI VÉES : 22 . 

EXPLOJTANTS : 1 9 .  

CONTENA"CES : 1 1  bonniers, 1 90 verges. 

Terrains bátis : 5 bonniers, 1 40 vel'ges. 

Terrains non bátis : 5 bonniers. 

Terrains sans mention : 1 bonnier, 50 verges. 

(1) Moniales S<E Margai·etce, Monaste1·ium St<E Marga1·etre, ordinisS; Victo1·is, 

Tei· Nonnen nunc ( 1 500 ?) dictum. C'etaient autant de denominations des 

religieuses Victorinnes. Jusqu'à l ' invasion de Martin Van Rossem (1542) elles 

avaient l.eur couvent à !'emplacement actuel de notre pare int1·a·muros. Ce 

quartier s'appelait egalement • Tei· List •. Il en sera encore question à l'article 

Camme1·st1·ate. 

(2) Id .  La Porte aux Vaches. Elle donnait accès au pont du même nom , dont 

la dénomination et ! 'emplacement existent encore. 
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PRODUJTS DE CULTURE . Chardons : rendement non précisé. Pois : 

50 verges .  
CENSJTAIRES : A lout (Elout ?) ,  Charles ; Goethcins, Henri , qui  exploi

tait 260 verges, <lont faisaient partie 50 vergt>s semées en po is ; V l aminc, 

J ean, qui culti vait deux jal'dins ,  mesurant 200 verges ; Van Ysschc I Lia ; 
Cor tpape, Egide ; Uocthe ins Gautier ; Beele, �ico las ; \'au H ovorst. 
Arnold .  

EN DEÇA DE LA M �ME PORTE, DONC DU COTÉ DE LA
_ 
V ILLE 

« I ntra portam de Coéporte » 

PA 1 <CELLES cu1 .TJVBES : 5, réparties entre autant d'exploitants. 
-

CoN'rENANr,Es : ::no verges. 

Terra ins bátis : l fJO i d .  

Id. non bátis :  220 vcrges . 

P1wnu1Ts DE CULTURE. Graines de navets, sans indication de la . 
quautité . 

CE�SITAIRES : Boele, Jean ; Van Wij neghem, Nicolas ; Scat, Guil-

la urne ; de Castro, (Van der Borcht ?) J ean ; de Hodimc (?) ,  Arnold .  

SECTION « POTVLIET » (1) 

« Apud Potvl iete » 

PARCELLES CULTIVÈES : 7 ,  réparties entre autant d 'exp loitants.  

CoNTENANCES : 2 1/2 bonniers, 340 verges . 

Terrains bátis : Je tout. 

PRODUITS DE CULTURE .  Chardons : 30 gerbes (?), plus ll U C  partie 

non spécifiée. Blé : 340 verges . 

( l )  Derrière l'église St. Willibrord (démolie), clone dans la direction du 

• Pothoeh • .  
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CEN SIT.\ I RES : de Scoerbruc ,  ( ' ) Bauduin ; Pipejaes, Elisabeth ; Van 
Sasse n .  Jean ; Van Soersele, Gautier : Van Nielende, Jean . 

PRÈS DU PONT DE  « L'AYENDYK » (2) 

« Juxta pontem de Ayendike » 

PA RCELLES DE TERRE CULTIVÉES : l 9, réparties entre 1 5  exploitant s . 

CoNTENANCES : 8 bonniers, 1 92 verges. 

1'errains bátis : 5 bonniers , 60 verges. 

Id. non bátis : 1 bonnier, 380 verges. 

Id. sans mention : 1 bonn ier, 1 52 verges.  

PRODUITS D E  CULT U H E  : Blé ; 2 bonniers ,  290 verges ; Graines de 

navets : l 0 verges et 4 meukens ; Graines de pavot :  l ] /2 meullen ; 

Chardons : 42 gerlJes, plus une quantité non détermi née. 

CENSl1'.\ IRES : Hugo, Pierre ; Van Nielende, Arnold ; Van Halle ,  

Jacques ; Hollanders , Marguerite et  Ivan ; Adewighen , Gauticr ; Mon

per,Jcan . 

( l )  Van Schoorbroeck. (?) 

(2) Le " A.yendijk , ou • Eyendijk . formait dès Ie VJe siècle la voie de com
munication, exhaussée mais peu large, SJ.ui reliait Ie Bourg à l'aubaye des 

Bénódictins à Deurne.  Ces moines, d'ail leurs, la firent construire. Le • Ayen

dijk . ,si je  ne me trompe, était entrecoupé de trois ponts, en autant d'endroits 

ou il ótait tranché par un cours d'eau . Je pense qu'on désigne ici Ie pont jeté 

sur Ie ruisseau dit " StertingerbeP.k ou Vuilbeek ", soit Ie cours d'eau qui mar

que de nos jours encore la séparation entre A nvers et Borgerhout. 

Une résolution de la Chambre des Comptes en date du 4 Avril 1491 (v. s . )  

attribuait e n  pleine propriété à la  v i lle <t'Anvers (sur sa réclamation) : • alle 

d'erven gelegen VAN DEH BRUGGEN VAN AEYENDYCKE tot Doernebrug neffens de 

noe1·tzijde lot aen d'erve van St. Michiels, en aende suytzijde tot aen de 

oude g1·echten " Cfr. J. B. STOCKMANS : Deurne en Borgerhout, vol. 1 ,  p. 226. 
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EN DEÇA DE LA PORTE DU « KI PDORP» ( ' ) . 
cc l nfra portam de Kijpdorp n .  

PA1tCELLES CULTIYI�ES : 8, réparties entre 9 exploitants, dont u n  sans 

désignation de son Lien -fonds. 

CON TENANCES : 420 vei·ges. 

Terrains bátis : 270 vcrgcs. 
Terra ins non bátis : 1 50 verges. 

CuLTCHE : Rien d ' i ndiqué . ce qui permet de présumer que ce qual' t ier 

ne comptait que des jardins d 'agrémPnt . 

CE:-; SJTAT R ES :  Van Snacken , J ean ; Van Breu!P, Gi lbert ; Van Dorent, 

Jean ; Bode, Egide ; \'an Buseghem, El isabeth ; Van PaQ·s ,  Jacques. 

MONTAGNE AUX CORNEILLES. 

<c  Supra Coudenberch >> . 

PAR CELLES DE TERRE : 8 ,  réparties entre autant d 'expluitants 

CoNTENANCEs : 1 1 /2 bonnier . 

Terra.ins bátis : 1 bonnier. 

Terrains non bátis : 1 /2 bonnier, 

CULTU R E : Néant. Mème observation que ci-dessus. 

CENSITAIRES : Peu i ntéressants. l i s  furent notés resp.ecti vement 

pour 1 /2 bon nier de jardin . 

RUE  N EUVE. 

" In nova platea H .  

PARCELLES DE TERRE : 5, réparties entre autant d 'exploitan ts. 

CoNTEN A N  CES : 246 verges et'- 1 < 1  gemet n (300 verges). 

Terrains bátis : 1 00 verges. 

( l ) .  V. l 'observation faite ci-dessus sur Ie périmètre de la ville . 



- 21 -

Terrains non bátis : 1 46 verges ,  plus 1 « gemet . n 

CUJ,Tt.:RE : Néant .  Même ol iservation . 

CENSITAIRES : Dominus Jean Case ; Colutsius . . . . . . .  ; Wale · 

Guil laume ; Gorter. Paul ; Heoricus , dit de Hospitali, 4ui seul pos

sédait 1 00 verges de jardin pourvu d ' une habitatiou (cum domo) . 

PLACE DE ME IR ,  PRÈS DU FOSSÉ ( ' )  

" I n mere apud fossatum " .  

PARCELLF.S D E  TE R.RE CULTIVÉES : 1 5 ,  réparties entre 1 3  exploitants .  

CoNTENAN<'ES :  3 bonniers , 70 verges .  

Terrains bátis : l bonoier , 210 verges .  

Id non bátis : 1 boonier, 260 verges. 

PRODUTTS D E  CULTU R E .  Blé : 1 /2 bon nier. 

CENSITAI RES : Rademakere, Baucl ui n ,  auquel Rppartenait ce dcrni

boon ier semé de  b lé ,  couvert en outre d 'une  habitation . Il  possédait 

encore un jardin de 30 verges, mais s:rns maison . 

Viennent ensuite : Rademakere, Jean ; Jacques, dit de Bruxella ; 
Cant , Luc ; Van Triest, Arnold ; Van Halle, Henri ; Hcidemaiere, J ean ; 

Vettere, A lexaodre et Pierre ; Banse , P ierre ; Andree, Godefroi<l .  

R U E  DES BRASSEURS, modo R U E  DES PEIGNES. 

u I n  Cammerstrate " 

PARCELLES CUL'l'IVÉES : 9, et 2 sans détermination de leur su11erficie . 

ExPLOI TANTS : 8. 
CoN TENANCES : 1 bonnier , 335 verges. 

( 1 )  C'étai t  I c  fossé de !'encei nte,  Icciuel ,  à l 'époq11e <lc notre recensement, 

traversaif la place de l\lcir, presque pcrpen< l i cu ln irement à �on axe entre la rue 

Wappers et la rue longue l[es Claires. 
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Id non bátis : 1 70 verges. 
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Id. sans mention : 1 bon nier, 65 verges . 

PR onu1Ts DE CULTURE : Chardons. Quantité ou couches indétermi
nées. Pais : 30 verges. 

CENSITAJ RES. Jean Gerardi ,  senior ; .J ean de Malines ; N i colas Gol'l er , 

avec 1 00 verges , an ch_amp des Moines, (in campo mo11achorum),  

N ico las Zierijc ; J ean d e  Castr0 ; Jean de Breda . 

Tout d'abord, semble-t- i l ,  la plupart des propriétaires ou 
ex ploitanls habitaient la • Cam merst1·ate " ,  alors q u'ils a va ient 
leurs jardins dans la banlieu, en d'autrcs mots, les terrains 
horticoles. en la dite rue,  étaient rares . 

Un mot, en passant ,  concernant le " campus monachorum " 

que signale ici le  recenseut'. Après vingt années de recher
ches sur l 'nncienne topographie d'Anvers , c'est la seconde 
fois seulement que celte dénomination m'est venue ici sous 
les yeux .  Le quartier q u'elle désignait doit rester à l 'état 
d'én igme, à moins q!le certaines constatations ne  puissent 
aider à en déterminer l'orientat ion.  La plus ancienne mention 
(à ma connaissance) en est faite dans le testament du chanoine 
Henri Nose, daté du  19 août  1272 ( ') . 

L'hópital Ste-Elisabeth excepté, dont les prés (gasthuis

beemden) s'étenda ien t  considérablement vers !'est, aucune 
communauté monacale ne  pouvait ,  en 1272, avoir fait naître 
cette dénomination de • campus monachorum " .  

Teno·ns pour exact que les Victorinnes o u  religieuses d u  
\ ' a l  Ste- M arguerite (V. § 6) se. fixèrent ici en 1274, d 'oû. la  
dénomination de " Nonnenvelt " ou " Ter Nonnen " . Ces 
" moniales " y seraient elle arrivées plus tót, amenant, pour 

(1 )  Archives de l 'hópital Ste·Elisabeth. Fonds des 1lueuments h istoriques, 
Reproduit par D IERCXSE!\S, vol. 1. p. 302. 
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leur quart ier ,  la qual ification éphémère voire mème incorrecte 
de campus monachorwn ? C'est peu probable. 

Anvers, avant son agrandissement de 1314, avait  comme 
une ceinture de champs ou de plaines (camporum) soit ,  en 
partant du nord : le " S. Willebroi·dsveld ," le A ntwerpsveld" ,  

I e  " Philippusuld " ( ' ) ; ici je  fa i s  suivre I e  " Monniken veld " 

pour les raisons qu'on va l i re ; enfin I e  " Beghynenveld" ,  vers le 
Kiel , derrière Ie Béguinage originaire .  Entre ce dern ier. a vec 
les terrains de l'abbaye St. Michel. on trouve, entre 1 1 :30 et 
1 137, uncouventde Norbertines, qui de la s'établit a Santvl ie t( '). 

Voici main tenant le texte ad rem du testament du chano ine 
Nose . . " Item lego dicta hospitali (�J et lepro:sic allodium meum 

apud Ouchwele (4) et in Lillo , et IN CAMPO ANTWERPIENSI, 

i·etro ortum TValteri Vuest super Mere, dimidium bunai·ium 

solvens annuatim xxvm sol(idos) et iJ capones, ET IBI DEM 

retro hospitale unum agi·u in , qui VrsACKER appellatui-, tres 

quartos unius bunarij continentem ; et IN CAMPO MONACHORUM 

i·eti·o oi·tos, quai·tam unius bunai·ii solventum annuatim 

xij sol(idos) et iiij capones, [tali conditione quad dicti hos

pitale et lepi·osia de dictis ten·is soli-ent annuatim predi

catoribus nostris xx sol(idos) Lov(anij) ad anni'l:ei·sarium 

nieum ibidem annuatim obsei·vandwn cum debitis officiis et 

consuetis (5) .  "] 

( 1 )  E n l28 1 , les Victorines acq u irent <le l 'hópital un demi-bo11 11ier de terre 

situé • in Campo Philippi " , à ! ' ouest de leur verg er (petiam te1·1·e in campo qui 

dicitw· campi1s Philippi, 1·etro pomarium nostntm vei·sus occidentem). Elles 

en firent probablcment leur cimetièrc. car ce dernier fut inuuguré en 1 28 1 :  

( Archives de l 'hópital. Fonds susdit. Cartulaire 1 .  f" c v  j . J  

( 2 J  Cfr.  DrnRCKXSE!I S :  A.ntve1pia etc. 'f. l ,  p .  302. 

(3) L'hópital Ste-Elisabeth. 
(4) Austruweel. 
(;J) A rchives de l ' h ópita l .  Eu origina l .  F'onds des documents historiques et 
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F<1 i t  remarquable ! L'hopi tal Ste-Elisabet l i  comple parrni ses 
fondations une épave du legs Nose de 1 272 . C'est un stipen
d ium de messe, s'élevant de nos jours a fr. 3,90, représentant  
un  setier de seigle l égué pour eet anniversaire. Ses archives 
conservent les traces d'un eens de 3 escalins " van  den hop

lande van den have achte1· cles gasthuys beemt " ;  puis ,  d · un 
eens de 8 escalins " van den wederdeele van den hoplande " ( ' ) . 

Il s'agit l à : a) d'une rente de 3 escal ins sur " la houblonnière 
d 'un jard in " situé derrière Je pré de l 'hópital ; b) d 'une ren te 
de 8 escalins sur la moitié de cette houblonnière. 

Je ne sais si ces rentes ont rien de commun avec le legs 
Nose. Mais ,  tablant sur Je texte du testament, je crois pouvoi r 
avancer que le " Visacker " et Ie  " Cainpus monachorum " 

étaient des quartiers voisins, respectivement situés derrière 
les prés de l'hópital et les j ardins de la " Houblonnière " ,  soit 
Je vaste champ planté de houblon , sur lequel furent percées 
les rues Otto Venius et de la Houblonnière ( ' ) .  

Je ne  prétends pas avoir tranché la question en établissant  
la vérité absolue. Il  me semble toutefois que l 'on peut 
admettre que le " Campus monacho1·um " a i t  pu fai re part ie 
du périmètre d'Anvers, notamment a la hautèur de la rue 
Houblonnière et du Pare adjacent. A noter que nos historiens 
signalent en cette endroit Je " Mollekens1·aem " .  Serait-ce par 
hasard , !'ancien " Monni:kenveld · ?  

Maintenant, rejoignons notre recenseur ,  e t  entrons dans la 

Cartulaire I. f0 cvj .  Le membre de phrase enclave fut om is par DrnRCKXSENS. 

Pourguoi ? 

( l )  1 nventaire de eens de l'année 1524. Art iele • Scuttei·ssteeghe ," 

(2 )  Cfr. A THYS, Historique, etc . ,  p. 34 1 ,  
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A 
RUE DE L'HOPITAL 

« In  Gasthuustrate » 

PARCELLES DE TERR E : 3 .  EXPLOI TANTS : 9 ,  

N . B .  - S i x  bien s-fonds n e  sont autrement rappe.lés que par J "ins

cription des exploitants.  

CoNTENAN CES exprimées : 1 bonnier , 200 verges . 

Terrains bátis : Néan t .  

ld . non bátis : 1 bonnier,  100 verges 

Id. sans mention : 1 00 verges .  

CuJ:ru1rn : Néant . 
C1·:1>SITAIRES : de Stega, Jean ; de List , Math ias : Everdey, Jean ; , 

Van Li lle, Denis ; De Voert ou Van Voert, Pierre ; Ydensone, Gau

t ie1· ; Van Olenghem , G érard . Cité encore : Petrus Vetter, in Ste.qa ; 

ce qui p lace eet exploitant clans la rue courte de l 'Hópital , (de gast

huyssteghe). 

PRÈS DE ST. GEORGES. 

« Juxta Sanctum Georg ium » 

l 'A RCELLES DE TERRE : 3. ExPLOITANTS : 3.  

CoNTENANCES : 1 60 verges .  

Terrains bátis : 1 00 verges. 

Id . non bátis : 20 verges. 

Id. sans mention : 40 verges.  

C cLTCllE : Néant .  

CE1'\ $JTAJRES : Pyroie, Jean ; Dominus Jean Bode ; la  mere de Jean 

van Hoboken . 
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AU ROSIER 

« I n  de Rosierstrate » 

PARCELLES DE TERRE : 6. EXPJ.O !TANTS : 5 .  
CoNTENANCES : 1 /2 bon n ier, 392 verges . 

Terrains bátis : 1/2 bonnier, 1 60 verges. 

Id. non bátis : 132 verges. 

Id. sans mention : 1 00 verge s .  

PRoourTs DE CUI,TURE : Chardons, 20 gerbes (? )  
C 1rnsITAIRES : Gerardi , Gauthier : Rosier , Paul ; Lemssone , .J ean , 

possesseur (?) de deux jar<l ins , mr.surant 200 verges ,  près la route 

vers Malines (juxta viam Jlllachliniensem) ; Van Borchstraten ,  J ossc . 

RUE DES BÉGUINES ( ' )  

« 1 n platea beghinarum infra portam » 

PARCELLES DE TERRE CULTIVÉE S : 5, plus une non déterminée . 

ExPLOITANTS : 5 .  

CoNTENANCES : 1 /2 bonn ier , 320 verges. 

Terrains bátis : Néant. 

Id. non bátis : 200 verges. 

Id. sans rriention : 320 verges . 

PRODUITS DE CULTURE ; Garance : 23 verges . Un verger : 20 verges . 

CENSITAIRES : Van Sccl le , Catherine ; Van Dorent, Jean , occupant 

du verger ; Gerardi , N icolas , qui exploitait 100 verges, dont 20 sl'mées 

de garance ; Gerard i ,  Cathe1· ine ; Robyns , Marguerite. 

( ! ) Comme pour la Porte du • Clapdoi·p · (Porte aux Vaches), i l  s'agit ici de 

la rue en deça de la Porte des Béguines, du cóté de la ville, par conséquent . 
.A nciennement notre rue Large était même comprise dans la rue des Bégui nes 

(Cfr. EnM. ÜEUDENS, St1·aten i;an Antwei·pen etc. article Beggijnenstraat, vol. 

l , p. 10. 
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RUE DE  LA CUILLER. 

« I n Cabretstrate » ( 1 ) .  

p A RCELLES DE TERRE CULTIVÉES : 1 0 .  

EXPLOITANTS : 9.  
CoNTENANCES : 2 bonniers, 100 vergcs. 

Termins bátis : 370 verges . 

C l )  On rencontre fort rarement eet archaïsme qui désigne la • Lepelstrnat . , 

dont, fort i m proprement, la traduction portc : rue de la Cuiller. Lepel est en 
l 'occurrence •lc nom patronym ique de Gui l laum e  Lepel, Wilhelmus, dictus 

Lepel, sur les terrains duquel la rue fut percée en 1 305. (Ita AvG. THYS. Rues 
et places publiques d'Anvei·s, a v.) 

Quant au sens du mot Cabi·et, les glossaires n 'en donnent d'autre que celui 
d'aubP,1·ge, i·ótisserie, etc. A la rigueur, on pourrait ajouter Ie mot étuve; voire 
même des clésignations analogucs, eu égard à la  réputation équivoque dejadis 
de la rue en .questio11. 

Je  m'autorise cependant à offrir une autre i nterprétation. Cabret se ren
contre dans " cabretledei· " •  peau de daim ou de  chamois (capm alpina); de là 
011 Ie rctrouve dans " cab1·etleerenhandsclwenen " = gants faits de peau de 
�hamois. S imple question : la dénomination de • Cah1·etst1·ate " n'aurait-elle 
pas correspondu à rue du Daim, dénomination qui  aurait passé au quartier 
St. Laurent, oü elle surv i t  dans ruelle du Chevreuit et dans l'enseigne de caba
ret • den hertsdein " '? 

Par !Jrudence, je n ' insiste pas. 
Roste 8 étayer lïdentification de • Cabi·etstrate • avec • Lepelstmte • .  
On e n  trouve la preu\'e dans I e  rachat d 'une rente d e  6 deniers d e  gros,..con

stituée en  1 398, au profit d 'u 1 1e  chapellenie en l"église de Notre-Dame, sur une 
maison sise au co in de la • Cabi·elstrate " .· Le d i t  rachat se fit Ie 1 1  j ui  l iet 1611  . 
A cette occasion , on nota que l 'hypothèque grevait la maison St• Anne, s ituée 
au c.:oi11 sud de la i·ue St. Michel, aujourd ' h u i  la rue du  Couvent ,  et de la rue des 

Prédicateurs. Ceci etait un  lapsus éviden t, car la maison appelée St• Anne 

occupait Ie coin sud de la rue de  la Cuil ler, que de nosjours même on confond 
ai�émcu t  avcc la rue des Prédicateurs. (Ar< "hives de l 'èglise N. D. Jnventaire 
de� chapcllenies et charte correspondaute, cote N° 95. Archives commu
nales, Wijkboehen . 
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Terrains non bátis : 430 vel'ges .  

Iel. sans mention : 100 verges. 

PRODIJITS DE CULTURE : Graines de pavots : 1 1  « meuluns » .  

CENSITAIRES : Silversmit, Jean ; Gaudyn , Jean . Ce  dernier occ u pait 

dm,ix jardins ,  mesurant chacun 201) verges ; Voecht, Jean ; Geral'd i ,  

N icolas, occupant de trois jardins . 

_____ _,. 

ENV I RONS DU K IEL .  

« Apud K iele » .  

PARCELLEs· DE TERRE : 9 ,  réparties entre autant d 'exploitants . 

CoNTENANCES : 4 1 /2 bonniers, :200 verges, i « gemet » .  

Terrains bátis : toute cette superficie, c-à-d .  que chaque parcelle o u  

exploitation agricole avait sa maison (curn domo) . 

PRODl'ITS DE CULTURE : Blé : 1 1 /2 bonnier, :200 verges ; Graines ou 

semences de navets : 2 rasières, 2 « meukens » ;  Chardons : 7 verges. 

CEN SITAIRES : Lucienssone, Gratien ; Segherssone, Henri (bi�) ; 

Hcrcnbrecht , " Jean (id.) ; Van Crum_strate, Catherine (id ) ; Van Meer

beke, Jean ; Van Berenscot, Margueritc ; Gorter, Jean . 

Parti du « Els t» (« in A tneto »),  le rédacteur de la « Rol la » rcn t re 

en quelque sorte à sa station d 'embarquement .  

En faisant l'acld ition  des contcnances des Lerra ins recensés. 
n ous t rouvons, salvo justo, 74 bonn iers, 196 verges, ce qui  
représente 9 8  hectares , 3 ares, 39 centia res, 0532/10000. 

Qu'on ne  s'étonne point  de cette énorme étendue de terra ins 
peu ou point  bátis. La vi l le  étan t  t out récemment agrandie ,  
cette étendue correspondai t  en 1 3 1 4  aux deux tiers environ de  
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sa superficie tota le . soit 148 hectares , 47 ares, 36 centiares ( ' )  
I l  e n  fut de même lors des agrandissements successifs 

d',\nvers. Au mil ieu du xv1° siècle seulement . 'les entreprises 
spéculatives de Gilbert Van Schoonbeke dénonceront l ' im
procluctivité onéreuse de  vastes terra ins, dont, en mainte 
occasion , le  Magistrat fut prodigue, par exemple en faveur de  
l 'établ issement de  couvents. 

La prospérité publique et l 'opulence qui s'ensuivit ,  eurent 
leur part dans l 'accroissement de l ' immigration , l 'occupation 
et l 'exploitation du sol anversois .  On n'en était pas !à à 
!'époque ou Ie Chapitre d e  Notre -Dame contrólait j usqu'à la  
poignée de grain germant  à l ' intérieur de  nos murs . 

Le plan de  mon sujet com porte l "exmnen sommaire des 
mesures protectrices et coërci tives dont le Chapitre étayait  
son droit aux dimes. 

Le 1 0  jui l let 1445, i l  se Ie  vit contirmer sur la  foi d'une 
bulle du pape A drien I V, cl a tée du 1 1  des ka lendes de novem
bre 1 157,  proclamant que les biens capitula ires provenus des 
la rgesses de  rois, de princes et de ficlèles, " y  compris les 
d îmes à An vers et dans les campagnes " ·  éla ient une possession 
Jéga le, intégTale ,  inviolable, ind iscu table. Le Souverain "' 

Pontife menaçait  des peines canoniques les plus sévères 
quiconque atten terait  aux droits des bénéficiers. 

Malgré cela ,  les contest<1 tions au sujet des dimes ne démor
d aient point. Voilà pourquoi ! 'official de  Cambrai lança , Je 
3 avril  1 455, par les mains du doyen de S .  Denis,  Henri de 
P u t i l ern . un avertissement généra l contre " certa ins habitants 

' 
( ! )  .Je signale a vec recon naissa nce lc trani il  de triangulation exécuté à cette 

octaHi o n ,  Rur un  ancien plan d "A nvcrs, par  feu 111011 ancien collèguc, M r  

Arthul' Fon taine ,  c h e f  du burea u tech n i que à l ' A dmin istra tion des ho�piccs 
c ivils d "A uvers. 
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nouveaux " (novos incolas), qui refusaient de payer les 
d îmes. lis étaient cent et une trentaine, quïl citait à sa barre . 
Je ne  résiste pas à l'envie d'en nommer quelques-uns. Voici 
venir Jean Scoyte, Arnold Rubbens, Jean Volaert, Jean van 
Doerne, Jean van Goten. Guillaume van Da pel , Louis van Ranst, 
Nicolas de Moelnere, le Margrave lui-même, Jean van Elselaer, 
Chrétien et Guillaume van Ekeren,  les Cbartreux, Jean Noyts, 
Rombaut van der Beke, Henri van Dapele, le recteur des 
Falcontines, Pierre Toll inc.  Adrien de Hertoglle ,  Adam van 
Berchem , les Maitres de la Ta ble du S.- Esprit, Jean Mannaert, 
Henri-Nicolas Neefs, pléban ( ! ) , Jean van der Lisi, Guillaume 
van Hiethoven , Servais van Hoboken , Jpan van der Meere, 
Jean Cant, M0 Jean van Hamele . Henri van Sompeken, Jefl n 
M eeus, la  veuve Stercx, Guillaume Bosscaert, l es frères van 
Pantgate, Adrien van Lyer, Mathieu van Hellemont , Pierre 
Cant, etc . etc.  

Il conste de cette brève nomenclature, q ue Je Chapitre ne 
luttait pas contre les jardiniers et les petits horticulteurs 
seulement ; i l  voyait dans l 'opposition des personnes de  
marque, voire même des prêtres, des religieux , jusqu'au 
pléban Neefs, qu'on ne parvient pas , certains d'entre eux du  
moins. à envisager comme des " habitants nouveaux " .  

Le  j uge ecclésiastique leur donna un délai de douze jours, 
au cours desquels, tous les quatre jours, une admonition 
canonique parvint aux récalcitrants, les incitant à payer au 
Chapitre les dîmes généralement quelconques, y compris -
celles des jard ins, ou à transiger au sujet des arrérages, sans 
surseoir au  paiemen t d irectement ou indirectement, sous 
peine d'excommunication majeure. 

C'était dur, oui, mais conforme aux mreurs dQ temps. 
D'autre part , cette rigueur se basait sur les multiples et vaines 
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instances du Chapitre auprès de ses clébiteurs. En 1446, entre 
autres, !'official  de Cambrai était déjà intervenu énergique: 
ment, au nom de l'évèque. Les van Doerne, les Volaert, les 
Scoyte, avaient été pris à partie ,  mais, nous venons de Ie 
constate1�, sans s'être ravisés. 

Le plan de cette étude m'interdit d 'en étenclré les limites. 
Il me faudrait pousser j usqu'au XVIIe siècle, alors que se 
renouvel aient encore fré11uemment Jes contestations et Jes 
contrats pacifiants entre le Chapitre et les horticulteurs. 

Ces querellés, essentiellemPnt issues d'un régime condamné 
à tomber en clésuétude, furent assoupies seulement par les 
évolutions poliliques et économiques qui menaient notre 
pays vers la conquête d e  ses insti tutions modernes . 

E. G .  



A N N EX E .  

Orti et nomina ortula norum Anno XXXVI II0• I n  J unio.  

In Alneto juxta portarn Joannis de alneto .  

vVillelmus grij nsc. c .  virgas terre. habet vj ( r )  cardonum 

Matheus candelator. xxx. vfrgas terre. et habet. iij ( r )  cardonu m .  

J ohannes monc. L. virgas s i n e  domo. e t  habuit . J  fi r titam seminis papavei·is. 

Item habuit p isa . 

.Johannes melijs .  i i 1/2• guartas bonanï terre. et habet cardones. 

Johann es bonart . i i 1 /2 • guartas bonarii. dabit pecuniam. 

Johannes haveloes. L. v frgas. dabit pecuniam. 

A rnoldus ftke1·e. p1·0 agatha de ghent. j. Mensw·am te1·re. dabit pccuniam. 

Item idem ubi ;noratur . c.  vfrgas. da bit pecuniam. 

Gerardus buelen.  XL . v frgas . da bit  pecuniam. 

Hugo Hoedemakei·c. c .  v irgas. dabit pecnniam. 

v\'i l letmus gheldonc. et habet . j .  modium Seminis papavei·is .  

Waltei·us eghe l .  c .  v frgas. totum bla d u m .  

J ohamies d e  lyru . c.  vfrgas. d::li.Jit pecun iam. e t  habet iij ( r )  cardonum . 

. Judocns de borchstraten . 1/2 . bonai·ium. habet ca rdones et virgas rubee 

Walterus gerardi .  c .  virgas. totnm bladum. 

Johannes haveloes. 1/2 . bonal'ium dabit 1 1ecuniam. 

Willelmus de hal le .  '/2 . bonarium. dabit pee n iam.  

Margaretha de boechout. c. virgas. totum bladum. 

Th eodei·icus de Haghe. L. vfrgas. Dabit pecunia m .  

Margaretha d e  Yprc. iij . guartas \Jo11arii. cum domo. Dabit pccuniam. 

(r) Suit  un mot indéchiffrable qu'on lit : sclli. Pourrait-on lire scuvas ? Cardones·est employé pour 

cardui. 
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Walten1� ""'t:·hcnm an . 1/2 . bonarium sine domo. 

I tem.  Idem.  c .  v1·1·gas j uxta p la team mach l iniensem. 

N ieholaus muu l . c. virgas . totum bladum . 

Henricus Capric . '/2 . bonarium cum dom o . et hobet xv . ( r ) .  cardonum . da bit. 

iiij.  gi·ossos. 
Johannes grij nse . c. L. vii·gas. da bil pecuniam. et habet xvj . ( r ). cardonum. 

et x i i ij .  vfrgas rubee. 

Johannes grij nse Junior . c. vfrgas. dabit pecuniam. 

Henricus .Jaghere. L. virgas sine domo. dab it peru11iam . 

Petrus sterke. xx .  virgas. sine domo. 

A leydis polarinne . c .  virgas. dabit pecunia m .  

A rno ld us d e  eke le . c .  virgas. dabit pecuniam.  

Juxta pontem beghinarum exb·a portam . 

Henricus de standonc . c. L. virgas. c1 1m domo .  totum b larlum 

Johannes grij nse Jun ior. L. virgas. totum bladum. 

Petrus l ic htvoet . x c .  virgas. cum domo. 

Joh annes ca ndclato r .  L. v irgas. dabit pec im iam . 

Michael de beke. 1.xx . vfrgas r:um domo.  da bit pecuniam. 
Egid i us iu .  c.  virgas cum domo da bit pecuniam 

:\icholaus mu l . L X X .  vfrgas. cum domo. da bil  pecuniam . 

Elyzabe th  benioets c. virgas. cum domo . dabit pecuniam. 

Johannes de dale. LXXX. vfrgas cum domo dabzt pecw<iam et Johannes 

loeve dedit de anno prceterito. 

Gerardus de olengheem. L. vi1·gas sine domo .  da bit pecun ia m. 

Johannes de >criPk e .  L. vfrgas sine domo.  dabit pecuniam . 

Petrus Du l l inc . C .  V .  vfrgas. 

item idem alium ortum. XLV. vi1·gas. 

Item i dem \ei·c i um ortum. LXX V .  virgas. 

J ohannes de dorent ubi m oratu" L. vfrgas. 

sine domo. dabit pecuniam . 

I tem idem . alium ortum .  xc. virgas habet xx . ( r )  cardonum .  

I tem i dem tei·cium ortum . x c .  vfrgas. 

I tem i dem . quar.tum ortum L. vfrgas. 

beati·ix diermans.  c. v i rgas cum domo. dabit p ecuniam .  

(I .) V .  Ja  note à J a  première page de cette annexe. 

' 
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Henricus de belle .  iij ' '2 ·  c1uartas bonai·ii cum domo.  habet. v ij .  ( 1 )  cardn
mim . et  duos l{o)cos(?) rubee. 

J u xta molenrl i num lJeghinar11 111 . 

Petrus pyroie senior . 'i2 • bonai·ium. cum domo. 

1 t e m  Idem L. virgas sine domo. re t ro presbyterium beghi 1 1arum. 
Petrus pyroie .J un ior. L .  v i1·gas. s ine domo. 

In  de losane. 

Egidius balduini . c. virgas cum domo. 

Egidius de loza ne. ' '2 .  bona"ium. dabit pecwiiam. de L. vfrgis et h abet 

n1 odi11m seminis raparum. 

J ohannes ki vit. 1/2 • bonai·ium . totum bladum. 

N icholaus Egel. c. virgas cum domo. dabit pecuniam. 

A r11oldus \Vale c .  vfrgas. cum àomo. totum bladum. 

Item I dem alium ortum . c .  vfrgas totum bladum 

Godefridus W inter cum domo . dabit pecimiam . 

Domina de berlaer. c v i"g-as pomar!}". 

Caloes. 

Egidius gheynsere. i ij . bonai·ia de qu ibus. ij . bona> "ia pomarij. cum domo . 

balduiuus Witram ij . bo11ai·ia. totum blaclum. 

Johannés braem . '/2 . bo11a1·ium cum. domo. toturn bladum. 

Johann s bervoet. '!2 . bouai·ium sine domo. da bit pecwiiam. 

Johannes de borchstraten. c .  virgas. cum domo. dabit pecuniam. 

Egidius rnicke. xc. v irgas cum domo. dabit pecum·a m. 

N icholaus ronere. c. L. virgas cum domo dabit pccuniam. de LXX virgis. 

Petrus samenen .  XLV, vfrgas nichi l  dedit. 

Petrus grove. c .  xx. vfrgas . cum domo . da bit pecuuiam. 
Johannes de dorent.  LXXX. vfrgas apud caloes. 

E11gelbertus coman .  c.  L vfrgas cum domo totum bladum . 

J uxta Moniales. 

Petrus buelen.  xvJ v irgas. sine domo. dabit pec •miam . .  · 
Katarina lamberti. c. r.. vfrgas sine domo. dabit pecuniam; 

(1) Voir la note à la 1e page. 
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Moni alcs . c. yfrgas. deb11nt pccuniam. s i n c  domo.  
Henr icus lange . c. vii'gas sine domo. 

Johannes Engel . c. yfrgas. sine domo. 

Johannes p i nart. XL. vfrgas. sine domo. 

i.'\ic lwlaus de hackendonc. t12 • bonai·ium. dabit pecuniam. 

A rnoldus hake. t/2 . bonai·ium da/Jit pecun iam . 
Nicholaus godescalc .  XC'. vfrgas cnm domo. dabit pecwiiam �t h ();bet ( r )  

cardonum . 

Egidius hacke L. vfrgas. dabit pecuniam. 

Gerardus de olengheem. L. vfrgas sine domo. 

\\ïllelmus rommel. c. yirgas. da bit pecwiiam. 

Johannes druus. ii tf2 • quartas bonai·ii sine domo 

\\'a.l terus buc L. vii "gas sine domo . da bit pecimiam. 

Johannes pinart. xr..  vii·g"s. <Ja bit pecuniam. 

vVil ltlmus moelnere. XL virgas dabit pecuniam. 

Extra portam de Claepuórp. 

Paulus A lout .  i ij .  quartas bonarii cum domo.  
Petrus Romans . iij. quartas bonarii c u m  domo. 

i.'\ icholaus grove. vij ,1uartas bonai·ii c u m  domo et  habet cardon es .  

Egidius plackere. 1 l/2 . bona1·ium sine domo . 

langhe nout. L .  virgas . 

I tem Idem unam mensuram terre . in alio orto . 

H en ricus goetheine . c .  vfrgas de qui bus. L. vfrgus cum pi sis 

Item I dem . c. vi"gas cum domo. dabit pecun iam . 
Johannes vlam in c. c. vfrgas. 

1 tem Idem. o. vfrgas in alio orto. 

Y da de ijsche . c .  vii·gas . sine domo. 
Egidius cortpape. c .  vfrgas sine domo. 
\Valter us goetheine . c .  vfrgas cum domo. 
N icholaus beele. unam mensurnm teiTe sine domo. 

\\'i llelmus v lascopere . unam mensurnm terre sine domo. 
Petrus edelman. c:  vfrgas cum domo . 

Henri:cus Aven sone . L .  virgas cum domo .  
Ger11 rdus holl1.1nds . xc virgas cum dom o . 

t I )  Voir la note à la ire page. 
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Item I dem al iitm urt11m con t i nentem u na m m ensw·am terre s ine rlom o .  

Arnoldus de h ovorst . c .  v frgas .  dabit pecuniam . 

H ugo zomer . :12 . bona1·ium cum domo. 

Maria coels . l/2 . bonan·um cum dom o .  

Infra portam de  Coeportc. 

Arnoldus de hodimc (?). habet se men raparum . 

. J ohani i es boele . .J uxta fossatum . c .  L. vfrgas cum domo. dabit pecuniam de 

c. virgis cledit de anno iwreterito. 

Dominus N.  de \Vinegheem mi les .  c .  vfrgas. sine domo.  

\\ïlletmus scat. x x .  vii'gas . s ine domo. 

Johannes de Castro. c vfrgas. sine domo. 

Apud Potvliete. 

Bal duinus de scoerbruuc. l/2 . bonai·ium. cum domo. 

Elyzabcth p i µyaes. LXX. vfrgas . cum domo . totum bladum. 

Johannes de sassen . 1 .xx. virgas cum domo. totum \Jladum. 

Johannes go bbe . i ij .  quartas bonarii cum domo, habet Cardones 

vValte1·us de soersel e .  c. vfrgas cum domo. totum bladum. 

Nichotaus gobbc c .  virgas rum domo. totum bladum . 
Johannes de 1 1 ielenclc v .  quartas bonarii. cum domo. habet Cardones 

ei ren . xxx ( r ) .  et dabit pccuniam de. c. L .  v i1·gis. Et haóet a l ium ort um. 

Juxta pontem de Ayendikc. 

Petrus hugo. i ij .  qua rtas bon a1·ii cum domo. habet cardones.  

I tem idem . i ij .  quartas bonai·ïi s ine :lomo. da b i t  pecuniam de. L. vfrgïs. 

Arnoldus de Niel enclc. ij l/2 . quadas bonarii. habet x x x .  ( 1 1  cardoiwm. 

I te m  l dem al ium ortum. XLi,i .  vfrgas. dabit pecuniam de c.  vfrgis. 

Elyzabeth de !eue. c. vi?'gas. cum domo. totum bladum. et dedit de. xij .  ( r ) 
cardonum. s. sol. (?) de terra. (2) 

Dominus. N. rose L. vfrgas. 

v\Tillelmus scat. c. virgas. cum. rlomo. rlabit pecuiiiam .  et habu it . 1 t/2 . 

modium seminis papavei·is. 

Jacobus de halle.  1/2 . bonai·ium cum domo. totum bladum. 

( I )  Voir la note à la 1e pagt!. {2) Sed sol  vit ? 
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I tem I dem ali11m ortum. de L. virgis. sine domo. 

Margaretha hollanders. t/2 . bonarium. cum domo. totum bladum. 

Y wanus hollandei·e . iij . quartas bonarii cum domo. dabit pecuniam. de 
C. virgis . et habet. iij .  modios seminis rapa1·um. 

\Valtei·us adewighen. c .  L .  virgas . cum domo. dabit pecuniam . 
Johannes mompe1·e. j .  bonarium. cum dom o .  totum bladum p1·reter. J .  

modium seminis raparum. 

lange nout. t/2 • bonarium sine domo. dabit pecuniam. 

Petrus duffel man c. 1.x. vil -gas cum domo. 

lange nout. c .  LX . vfrgas. 

Willelmus de novo orto. xxx. vfrgas sine domo. 

Petrus coutbeke. t/2 • bona1·ium . cum domo. 

�'altei·us afhaghe. •/2 . bonarium . sine domo. totum bladum. prrete1·. x. vir

gas c11m semine raparum. 

lnfra portam de kijpdorp . 

\Vil lelmus de novo orto. xL. vfrgas. sine domo. 

Johannes de snacken .  x x .  vil-gas. sine domo 

Uhiselbe1·tus de bruele. xx. virgas . sine domo . 
. J ohannes de dorent .  x x x .  vfrgas. sine domo . 

.Johannes de stene. XL. vil-gas . sine domo. 

Egidius.bode. Lxx. virgas . cum domo. 

Elyzabeth de busegheem. c. vi1·gas cum domo. 

Jacobus de parijs. c .  virgas . cum domo. 

Jacobus kare . 

Supra Cou deoberc h .  

C ierardus avendoer. 1/2 . bonarium . cum domo. 

Amotdus l ieden.  •/2 . bonai'ium . cum domo • 
. Johannes bruel. •/2 . bonai'ium. sine domo. 

In nova platea. 

Dominus Johannes case. Lvj . virgas . sine domo. 

Colutsius. 1.x. vfrgas sine domo. 

Willelmus wale. j .  mensumin te"re sine domo. 
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f-!Pn ricus de hospital i .  c. vil-gas. eum rlomo.  

Pau l u s  gorte1·e. x x x .  v i1·gas. sine rl omo. 

In mere juxta fossatum . 

Hal duinus rademakei·e . '12 . bonarium cum domo. totum b ladum . 

Hem I dem alium ortum. de x x x . v frgis . si11e domo. 

Johannes radema kei·e. 1 . x .  vil-gas . sine domo. 

Jaco\ms de bruxel l � .  L. vfrgas . s i n e  domo. dabit pecuniam r le xxx vii'g z> .  

Hen ric11s Vlede. 

Henl'icus Wede . X L .  virgas . s i ne domo . et dedit de anno prcetei·i to.  

Lucas cant . L .  vi 1·rrns . s ine  domo. 

Zan drinus vettere . c r.. v i rgas . cum domo . 

Aru o l dus de tri
.
est . LX. v i rgas. cum domo. 

Joh unnes heidemaiere xxx . virgas . sine domo . 

M eli,is . c .  v irgas cum domo. dedit de anno prcetei;i t o . 

Pe t rus  vettere. c. virgas . cum domo. 

He11r icus de hal Ic.  c. v irgas. sine domo. 

I tem Idem.  c. virgas . s ine domo . 

Petrus banse. c. v rgas sine domo . 

t �odefridus A n dree. c. virgas. si11e domo. 

ln Cammerstrate . 

. Johonnes gerardi sen ior. c. v irgas . 
J ohan nes de m ac h l in ia .  de orto apud k iele .  xc. v i q.('as . sine clomo et habet 

cardones et pisa. xxx. virgas. 

l\ichotaus gortei·e . c. v irgas . i n  campo monachorum. 
11em I dem alium ortum de.  xr. .  v irgis . 

1 tem Idem tercium ortum de . 'fo . bonai·io . 

I te m  l dem quartum ortum de . xxv. vii-gis . 

Johannes gerardi . habet Cardones. 

Nichotaus zierijc. habet Cardo11es . 
Johannes de Castro textor . L. virgas . sine domo . dcdit de anno prceteri to . 

J ohannes de machlinia.  c .  v irgas cum domo . 

Johan n es de breda . x x x . v irgas .  sine dom o . C I n  doudane. 
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I n  Gasthuustrate. 

Johannes de stega. c.  virgas. 

Mathias de list J. bonarium sine domo. 

Johannes Evei·dey. 
Dyonisius de lille.  

Pius 1 ?) de voert . 

Petrus Vettei·e in Stega. 

Walte"us ijden sone .  

J ohunnes backei·e . 

Gerardus de olengheem .  c. vfrgas . sine domo. 

J uxta sanctum Georgium . 

. Johannes pyroie. x x .  virgas. sine domo . 

Dominus. Johannes bode. c .  virgas cum domo. 

Mater domini. Johannis de hoboken. XL. virgas. 

Inde Rosier strate. 

\Val terus gerardi. '!2 . bonririum.  cum domo . 

Paulus rosier. LXXX. vii·gas. cum domo. 

Johannes. lems sone. c. virgas. sine domo . . J uxta viam machliniensem. 

I tem Idem alium ortum de. c. virgis. 

Judocus de borchstraten .  LXXX. vfrgas cum domo. habet. xx. ( 1 )  Car

donum. 

Georgius hantscoemakere. xxxiij. vii·gas .  sine domo. 

In platea beghi narum Infra portam . 

katai·ina de scelle. L. virgas sine domo. 

Johannes de dorent. xx. virgas pomarij. 

l\îcholaus gerardi .  c. virgas habet. xxiij . virgas rul.Jee 

katai·ina gerardi. 1/2 • bonat-ium . 

Nicholaus de brande . 

Margaretha robijns. c. virgas sine domo . 

(1) V. la note à la i e  page. 

• 



• 
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In de Cabretst.rate. 

H e u ricus draijselere . r.x x.  vi1·gas . cum domo . 

. Johannes ghiselberti c .  virgas . cum domo. 

Nichotaus couse. c. virgas . sine domo . 

Johannes silvei·smit. c .  vfrgas cum domo . 

.Johannes gaudij n .  c. v irgas r;ine domo . 

l tem Idem alium ortum .  de . c vi"gis. ha bet xj . modios semi11 i11  papavm·is . 

. J ohannes voec h t .  c. vi rgas cum domo . 

�ichnlaus gerardi . L .  virgas . sine domo .  

I tem I dem tel"cium ortum . 

. Johannes gerardi . c .  1 . .  virgas . sine domo . 

. Johannes hose . xxx . virgas . sine domo. 

Apud kiele . 
Egidius cramme .J. bona,-ium cum d omo . habet. ij . modios seminis raparum. 

Nich olaus laet . c .  virgas cum domo . totum bladum. 

Dankardus lucien sone . 11� . bonai·ium cum domo.  totum bladum . 

Henricus deghers sone . 1 1� . bonm·ium cum domo . totum bladum . 

. Johannes gorys . . J .  bonarium . cum domo .  habet . J .  firtilam stiminis ra pa-
rum . 

. J o h annes herenbrecht . 1/2 . bonarium . cum dom o .  totum bladum . 

h.atai· i na de crumstrate . c. v i rgas . cum domo . totum bladum . 

.loham1es de meerbeke . .  T .  bonal"ium cum domo et habet. xv ij . v i rgas . car

don um . 
\ largaretha de bm·cnscot .  J .  firtiltam se min is raparum sine orto . 

. Johannesgortue . . J .  mensuram cum domo . totum vacuum .  

Ttixte in dorso : 

N° vij 
l{olla originalis 

13:�8 
1 438 (1) 

urti et nomina ortu lanorum circa antwerpiam 

i'i0 X X ij 

Capsa dominorum prima 

l\'0 22 . 

( l )  RHutation de ce millésime au cours du travail. 

L 0 .  



Les imprimeurs Trognresius 
et leur familie. 

Le nom des Trognresius, qui figure sur l a  l iste des impri
meurs anversois du xv1° siècle; est connu des bibliophi les.  
J.Iais les ouvrages qui  sortirent de leurs presses ne sont pas 
nombreux et ne se ren�on trent que rarement. D'autre part, on 
retrouve Je mêrne nom intimement m êlé aux affaires ecclé
siastiques de cette époque si troublée. Il existe même entre ces 
manifestations d'un orclre si différent ,  une relation i n time 
qu'on ne soupconnait guère j usqu'ici ,  et qui même, au point 
de  vue de l'identification exacte de quelques membres de cette 
familie, a produit une confusion méritant d'être dissipée. 
C'est à cette täche que nous nous sommes attaché. La solution 
de ce petit problème d'histoire locale ,  nous semble présenter 
assez d'intérêt pour que nous l 'exposions avec ·quelques 
déta ils. 

Un marchand de toile, origina ire de  la  localité de St. Jans
gheest, en Gueldre, ayant nom Jean de Trogney, fils de 
Roland de Trogney, s'établit  à An vers au  milieu du xvr• siècle. 
Il se fit, en 1553,  recevoir bourgeois de la  ville. Les regis
tres communaux portent en effet a u  19 décembre de cette 
année,  mention de l'admission de Jan de Trogney Roelant::-;s 

van Jansgheest bij Gelderlandt, liJ.nwartier. 

( l )  A rchives comm unales d'A nvers. Pooi·tei·sboeken. 
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La profession qu'il exercait ne devait guère lui réussir. car 
nous le trouvons quelques années plus tard en embrassant 
une a utre, d'un genre complètement différent. Il s'établit 
comme l ibraire, puis comme imprimeur. I l  nous reste peu de 
traces de cette première période de son existence. commer
ciale. I l  vendait sans doute des ouvrages l iturgiques, car nous 
trouvons qu'en 1566 i l  procurait à l'église Notre-Dame un psau
tier manuscrit : A nno LXVII. X�X april Janne T?·ogn ese voor 

1 souter gescreven in percament Il 'ib IJl se B?·. ( 1 )  Mais avan t  
de  pouvoir se livrer à ce  dernier genre d'affaires , i l  devait se 
faire recevoir comme membre de la gilde St. Luc. C'est en 1570 

qu'il accomplit cette formalité. Nous trouvons en effet en cette 
a nnée son nom, il est vrai défiguré d 'une étrange façon , ren
seigné parmi ceux des nouveaux maîtres . Les registres de 
cette corporation artistique, mentionnen t à cette date l'ad
mission de Jan Toorgulus, boeckvm·coope1· ( ') . I l  est à remar
qu�r que Jan de Trgoney en changeant de profession, avait 
suivant la  mode du temps, latinisé son nom , et se faisait 
appeler Trognresius, Trogneseus ou Tronesius. 

Ses débuts comme imprimeur ne durent guère être fort 
brillants car il dut recourir aux emprunts. Et c'est ainsi , que 
de concërt avec sa femme et son fils Emmanuel-Philippe, qui 
déjà  était  entré dans les ordres, il dut le 22 octobre 1572 

signer une reconnaissance en faveur de deux ita l iens Philippe 
Luchini et Jehan Spicelli , qui lui  avaient prèté une somme de 
1500 ft.orins. Ceux-ci s'engag·aient à rembourser cette dette en 
versant 210 fl .  au mois de  j uin 1573, 400 ft.. à la même époque 
pendant les années 157 4 et 1575, et le solde de 490 florins 

( 1 )  Arch ives de l 'église Notre Dame. Comptes 1566 - 1567 210. 
(2) Ph.  Rombouts et Th. Van Lerius. Les liggeren et au tres archives h isto

riques de la gilde anversoise de Saint Luc ! .  
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l 'a nnée suivante en  payant un intérêt de 6 1/4 °/o et en don
nant comme garantie leur personne et tous 1eurs biens. ( ' )  

Avant de faire connaitre de plus amples particularités au  
sujet de Ja  carrière qu'av:üt embrassée Jean  Trogmesius,  
nous croyons  nécessaire de  fournir quelques détai ls  au suj et 
de son mariage et de sa descendance d irecte, car, comme 
nous le  verrons, pendant les premières a nnées de sa profes
sion ,  ses travaux sont si in timement l iés avec ceux de l 'un de 
ses fi ls, qu' i l  est impossible de l es étudi er séparement. 

JEAN TROGNJEsrus  avait épousé Catherine Van der Heyden , 
qui Ie rend i t  père de cin q  enfants , savoi r : 

1° Joachim Tro_qn resius ,  donc nous parlerons plus loi n .  
2° Emmanuel-Philippe Trogncesius , dont nous ferons con

naî tre la carrière plus en détai l  quand nous aurons exposé le  
róle qu'i l  j oua  pendant que1ques a nnées comme l ibra ire .  

3" Catherine T1·ogncesia , qui épousa N .  Berthel ou  de 
Rendele, dont el le -eut Antonie, Phi l l ippe,  Sabine et .-\ ngèle 
Berthe_l ou de Bendele. 

4° A nne Trogncesia, morte jeune.  
5 °  Sara T1"qoncesia, qui se maria avec Gabriel Nunez ou 

�onn ius, dont sont issus Luys, Leonora et Constant ia Nunez. 
J ean Trognresius cut de plus une fille naturelle qui avait 

n om Madeleine Trognresia .  
Nous ignorons l a  date d u  décès de Jea n  Trognresius. Dans 

un acte de 1 587 , son fils Joachim y est dit " fi!S de feu Jean " :  
Joachim T1 ·onesius coopman Janss, wylen dae1· moeder af 

was Catlyne Van Heyden C) . D'autre part, en 1593, Jea n  
Trognresius donne procuration à Luc Blommaert, procureur 

( 1 )  A rch ives communales d ' A 11ver� Schepen-brieYe11 1572 :VIN 600. 

(2) Archives communales d ' A n vers. Schepen-brieven 1 58ï MNI 14ï. 
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à Gand ,  pour recevoir en son nom les créances qui lui  sont 
d ues dans cette ville (1) . 

Enfin, dans un autre acte passé également devant le magi
strat d 'Anvers en 1600, lors d 'un partage entre ses enfants, 
ceux-ci sont encore une fois déclarés fils de feu Jean Trogw:e
sius (2) . Toutefois, comme la convention en question continue 
un premier partage qui eut lieu Ie 20' février 1587, nous 
croyons pouvoir conclure que dans l'acte de 1573 le copiste 
aura fait erreur en écrivant Joan au lieu de Joachim, et que 
Jean Trognresius est en réalité décédé au début de l'année 
1587. 

* 
* * 

Emmanuel-Phi l ippe ou Emmanuel Philibert, qui sur son 
monument funéraire est même appelé Philippe-Emmanuel 
Trognresius, fut reçu en 1564, comme libraire dans la gilde 
St-Luc. Son nom y est inscrit dans les registres d 'une manière 
toute aussi fantaisiste que celui de son père ; on l 'y appelle 
Samuel Tonesius, boeckve1·coope1· e). Il habitait la boutique 
paternelle, qui portait pour enseigne une croix d'or et était 
située à proximité de la Cathédrale : In 't  gulden cruys op 

't kerkhof. On connait quelques ouvrages imprimés à cette 
époque dans son officine ou du moins portant sa marque. 

Celle-ci off re deux variantes. La première est composée d'un 
cartouche ornemental en style renaissance au  milieu duquel , 
dans un cercle, est gravée une croix plantée au centre d'un 
paysage. La couronne d'épines est fixée à l'intersection de J a  
croix. Dans l 'encadrement du cercle est g-ravée l a  devise 

(1) Loc. cit. 1593 M N I  140 .  

(2) Loc. cit. Certific. B 1 600 1 4 1 . 

(3) Rombouts & Van Lerius. Loc cit. 
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datée : Hoc Signo Vinces 1565 ( ' ) .  La seconde marque est en 
forme de rnédail le de piété ovale.  On y voit l a  Vierge age
nouillée aux cótés du cada vre de son divin Fils .  Cette scène 
figure au premier plan d 'un paysage dans lequel apparaît, 
au lointa in ,  le Calvaire que domine la croix. Dans l 'encadre
ment la mêrne devise : In hoc Signo Vinces. 

Cès marques se trouvent sur deux ouvrages portant respec
t ivement pour titre : 

Ordonnancien ende decreten van den heiligen Concilie 

generael ghehouden tot Trenten . 1565. 

Van den heylighen,  weerdigen, alderhoochsten Sac1·ament 

des Autaers, hoe dat is een gedw·ich sacrificie o/t ofl"rande. 

Authore F. Arnoldo Mermannio Alostano. 1567. 

Ces ouvrages furent-ils imprimés par Trognresius ou, 
celui-ci se borna-t-i l  à les éd iter ? I l  serait  d ifficile de donner 
à cette question  une réponse définitive . Quoiqu'il en soit, à la  
même époque, en 1567, nous trouvons que Plant in imprima 
pour compte de Trognresius un autre ouvrage intitulé De 

Spieghel de1· CaZ.Vinisten . 

L'année suivante  la  bonne entente qui regnait  entre les 
deux imprimeurs fit place toutefois à une vive concurrence. 
A cette époque Ie brévia ire romain avait  été remanié d 'après 
les prescriptions du Concile de T rente et Paul Manuce avait  
obtenu Ie privilège exclusif d 'en éditer . une édif ion i n  8°. 

PJa ntin qui éta it en rapports suivis avec l 'éd iteur venitien . 
avait reç-.u, gràce à son entremise, l 'autorisation d' im pri mer 
Ie  nouveau bréviaire dans les prbvinces belges. En 1568 i l  
adressa au  Conseil d u  Brabant une requête dans Ie but 
d'obtenir  Ja· confirmation de son privi lège. A son grand éton-

( 1 )  Chevalier Gustave van Havrc Marques typog:aph iques des i ni pr imeur� 

et l ibraires Anversois .  
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nement ,  i l  a ppr i t  qu'une dema nde semblable avait  èté in tro
dui te par Emmanuel Trogmesius ( ' ) .  

Plantin se mit immédiatement en campagne pour sup
planter son concurrent .  Le 10 Décembre 1568 il écrivai t  à 
Rembert de Malpas, " maistre d'hostel de monsgr. l ' i ll us
trissime cardinal  Granvelle " ( ' ) " qu'i l  avoit  esté exhibée une 
licence de sa Sainteté à un nouveau et j eune l ibrai re de eeste 
v i l le  nommé Phi l lebert Tornesius de pouvoir imprimer le 
d ict breviaire. " I l  lui demandait  en même temps, de tacher 
de  faire " prolonger ! 'affa ire " afin de pouvoir entreprendre 
les démarches nécessaires pour obten ir ga i n  de cause 

Il s'ad ressait  dans ce but à un membre du Conseil privé 
à Bruxelles,  lui expliquant son cas et lui dAmandant  sa pro
tection  c;ontre son compétiteur .  Dans sa lettre i l  d

_
isait : 

Il aec autem, dum ex p1·aecipuis de Concilio regio consciis ita 

sese ha bent, nomine Emmanuellis Philiberti T1·onesii, consilio 

regio libeltus supplex offertur, qui mihi postea ab accenso hic 

traditw-, atque huic quad eadem quae et ille praetenderem, 

int?·a octo dies responde1·e jubeo1· . Ego autem, lecto dicta 

libello supplici, miratus sum adolescentem hunc Tronesiwn,  

etsi abhinc duobus plus minus an nis arl lih1·os vendendos ad

misswn n unquarn tamen in typog1·aphia neque in aliqua 

tàberna libraria r1ntea versatum,  exemplw·i P. Manutii 

hominis, alioqui doctissimi et in arte typogrnphica exercita

tissimi, satis grave et periculosum munus, si non anus 
ambi1·e (3) . 

On  le voit ,  Plan tin fa isa i t  surtout va loir Ie  jeune age de  son 

( 1 )  Max Rooses . Christophe Plan tin, imprimeur anversois, ·p . 101 . 

(2) Max Rooses. CorreBponda nce de Christophe Plan tin I T .  22. 

(3) Même ouvrage p. 37. 
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concurrent, et détail i ntéressant ,  affirmai t ,  que si depuis peu 
de temps il  se l ivrait au commerce de l ibra irie,  i l  ne  s'é tait 
cependant jamais occupé d ' impression.  

Peu après, le ?7 février 1569, c'est au cardinal  Granvel le  
lui  même, que Plantin s'a dressai t  ( ' ) .  Dans sa lettre i l  se 
plaignait que le doyen de la Cathédrale travaillait contre lui ,  
l e  calomniait et soutenait par  tous les moyens son compéti
teur. II ajouta it, qu'un d e  ses protecteurs qui appuyai t  sa 
cause à Rome, vena i t  de lui écrire que " Tronésius (pour qu i  
Monsgr. nostre doyen a sollicité apertement e t  comme j 'en
tends sollicite encore pa r d i vers moyens) avoit aussi Ie mes
me cousent et poursuivoit l 'i mpression , à quoy, j 'a i  respondu 
que pour mon particul ier ,  je ne  l'empecherois  poin t ,  me con-· 
tentant d'avoi r aussi le consent  de sa sainteté et de nostre roy 
de pouvoir continuer, etc. n 

Le doyen dont  i l  est ici question n;est autre que Jean-Roger 
de Tassis (') . Né à Malines en 15 1 3, il embrassa fort j eune l a  
carrièi·e ecclésiastique. Ses études terrninées, i l  obtint le  
grade de  docteur en I 'un  et l'autre droit e t  le titre de proto
notaire apostol ique. Il  fut alors nommé prévót de l 'égl i s.e 
collégiale de St-Pierre à Louva in  e.t chancelier de l 'Universi té .  
Le 6 mars 1545, i l  fut désigné pour remplir les fonctions de 
doyen de l'église Notre-Dame à Anvers, fonctions dans les
quelles i l  fut confi rmé après l 'érection de J'évêché cl 'Anvers. 
Il fut ainsi Ie premier d oyen de la cathédrale. Envoyé en 
mission à Rome en 1577 par don  Juan d' A utriche, i l  eut a prés 
son retour à A n vers en 1579, à subir les sévices des protes
tants et fut exilé de la ville. I l  se retira à Louvain ; plus tard 

( 1 )  Même ouvrage p.  40. 

( 2 )  Vide de Ram . Synopsis a ctorum ecclesiie A n tverpiensis - Chiffl e t .  Les 
nrn rques d'honneur de la maison de Tassis. 
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en 1585, après Ie retablissement de l'exercice du culte catho
l ique, i l  reprit ses fonctions dans l 'église Notre-Dame. 
I l  donna sa démission de doyen en 1590 et mourut à Anvers 
le 14  Mars 1593. I l  fut enterré dans l'église du couvent des 
Beggards. 

Malgré les démarches de son protecteur, le doyen de Tassis, 
' Emmanuel Trognresius n'obt int pas la faveur tant désirèe. 

C'est à Christophe Planti n ,  que le 10 j a nv ier 1569, le roi 
accorda le privilège exclusif d'imprimer et de vendre 

'
dans 

les Pays�Bas, le nouveau brévia ire .  
Cet i nsuccès contribua-t-il à modifier la vocation de notre 

jeune i mprimeur ? C'est possible. Dans tous les cas, à parti r  
de c e  moment on n'en trouve plus ·trace dans les annales 
typographiques anversoises. Par contre, peu après apparait  à 

Anvers, mais dans une sphère tout à fai t  d ifférente, un  per
sonnage portant les rnèmes noms et prénoms. Et ici les bio
graphes qui se sont occupés de l 'un et de l'autre, ont commis 
une con fusion évidente. 

* 
* * 

Le chevalier van Havre et Fr. Olthoff ont fait de l ' impri
meur Emmanuel-Philippe Trognresius le  père de Joachim 
Trognmsius, tandis que, nous l'avons vu plus haut, il en étai t  
le frère ( 1) .  M .  H.ooses se  tro uvant  en présence de deux homo
nymes, en a fait deux personnages, deux frères, un

. 
impri

meur et un chanoine, Emmanuel-Philil:)ert et Philibert
Emmanuel Trognresius (2). 

( ! )  Chev. G .  van Havre . Marques typographiques, etc. - Fr. Olthoff. De 

boekdrukkers, b ockverkoopers en uitgevers in  Antwerpen . 

(2) Max Rooses. Christophe Plantin, etc., p. 155. 
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Or Jes d eux personnages n 'en fon t  q u'un ; I 'imprimeur 
abandonna ses presses. pour embrasser la carrière ecclésia
stique . Quant  à son prénorn, il a de tout temps prêté l ieu à 
confusion . 

Sur f"es monuments fun éraires i l  est appelé Phil ippe-Emma
nuel Trognesius ; Plantin dans sa missive de  1568 à Rembert 
de Mal pas parle de Phi l libert Trognesius. A notre avis la  
forme exacte d evrai t être Emma n uel-Phi l ibert. On remarque ra 
en effet que de tous les  en fants de .Jean Tragrn:esius, i l  est 

seuJ à porter un double prénorn,  et si ! 'on  veut se rappeler 
qu'à cette époque bri l lait  à Ja cour d e  Charles-Quint,  le duc 
Ernmanuel-Phi l ibert de  Savoie, on pourra présumer que ce 
prénom caractéristique lui  fut donné en l 'honneur du prince 
qui devait j ouer un  róle si sa illant au siège de Metz et à la 
bata i l l e  de  Sai nt-Quenti n . 

Quoi qu'i l en soi t, nous  lui  conserverons les prénoms 
d 'Ern manuel-Philippe, qui lui son t Ie plus généralement 
a ttribués dans les actes officiels.  

Un fait est certain : a partir de 1 56!) i l  ó'est plus question de 
l ' imprimeur Emmanuel-Philibert Trognresius ,  et d'autre part ,  
dans la  l iste des imprimeurs an versois ,  rédigée vers 1570 par 
Planti n ,  a pparait Je nom de  .Joannes T?·onesis, in 't gulden 

cruys op 't ke1·ckhof ( ' ) . Le père avait pris la p lace de son fils .  
Du reste un certificat clél ivré Ie 2 août 1570 par Plantin ,  en 

sa qua lité de prototypographe royal ,  va nous clonner la clef 
du mystère. Dans ce d ocument officie! n ous  l isons (2) :  " .Jehan 
Tronesius, marchant, d emourant en ces te ville d '  Anvers . 
voulant estre admis par Sa Majesté pour imprimer J ivres , a 
exhibé l ettres attestan t  bonne fame, renommée et vie catho-

(2) Rombouts . Certiticats, etc. 

( 3) Rom bouts, loc. ei t .  
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lique romaine, a d ict n'avoir pas aprins !edict estat de lïmpri
merie, et de faict il n 'y est pas exercé, mais bien d ict avoir 
gouverné l ' imprimerie en sa maison par l'espace de 3 1/2 

années sous le nom et admission de  Phi l ippes Tronesius son 
fils. désire estre admis a exercer ledict esta t . " 

" 

Si maintenant  nous complétons les renseignements que 
nous avons fournis plus haut,  par les indications i mportantes 
que nous appor te Ie certificat du prototypographe royal ,  nous 
pouvons avec sécurité reconstituer le curriculum vitae de 
l ' im primeur Emmanuel Philippe Trognesius, pendant les 
quelques années qu' i l  exerca son métier dans l 'officine de la  
croix d 'or. En 1564 i l  est reçu à la  gi lde de  St. Luc ; en 1565 · 
i l  est établi a u  domicile paternel In 't gulden cruys ; en 1566 
son père déj a  le remplace, mais cont inue à exercer Ie métier 
d ' imprimeur l ibraire sous Ie nom d e  son fils ; en 1570 Jean 
Trog·nesius reprend définit ivement l 'officine pour son compte 
et devient imprimeur, tandis que de son fils  i l  ne sera plus 
question en  cette qualité .  

Que s'est i l  produit pendant ces dernières années ? Tout 
s implement ceci ,  c'est qu'Emmanuel- Phil ippe Trognresius 
éprouvan t  peut-être peu de d ispositions pour la carrière 
d'imprimeur, et appelè sans cloute par vocation dans une 
voie toute autre, a abandonné Ie monde pour adopter la vie 
religieuse. Avant de  le  suivre dans cette nouvelle phase de 
son existence, d isons un dernier mot de  Jean Trognresius. 

Celu i-ci continua à exercer le métier d ' imprimeur-libraire,  
sans que les produits de son a telier. très peu n ombreux, 
n'a ient  grandement a ttiré sur lui l ' a ttention du monde savant, 
n i  lu i  aient apporté la fortune. C'est en effet sous bénéfice 
d ' inventaire que ses enfan ts durent accepter sa succession . 
I l  en résulta même u n  procès entre Joachim Trogncesius et 
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son frère Emmanuel Phi l i ppe. Cette contesta tion ue  fut ter
minée qu'en i6i2 par  un. a rrangement amiable ( ') .  

* 
.j: * 

Emmanuel -Ph il ippe Trogmesius ayan t  abandonné la car
rière artistique, entrepri t  les études qui  devaient lui permettre 
d'aspirer à recevoi r la consécration sacerdota le. I l  obtint le  
titre de l icentié en J 'un et  l'autre droit, e t  très j eune encore. 
en 1 570, fut pourvu d 'une prébende canonicale dans l 'égl ise 
Notre· Dame d 'Anvers. 

Pendant  l 'occupation de  notre ville pêl r  les protestants,  i l  
s e  refugia à Rome. L e  pape Sixte V l'aura i t  même à cette 
époqu·e nommé cha noine de l 'église St-Paul à Liége (') . 

Rentré à A nvers après l e  retablissement de la paix rel i 
gieuse, i l  ne  ta rda pas à prendre dans Ic chapitre une place 
prépondérante . gráce à la protection que continuait à lui  
prodig·uer le  doyen de l 'église Jean-Hoger de Taxis .  I l  devait  
bientót même jouer un róle assez d iscutable dans les démêlés 
rel igieux qui , à cette époque, troubl èrent profondement le 
d iocèse cl' An vers . 

Le 10 septembre i587, Laevinus Torrentius ava i t  été con 
sacré évêque et avait  pris sans déla i  possession de  son siège 
épiscopa l .  I l  trouva le diocèse en proie à une désorganisation 
dangereuse que l es troubles religieux avaient encore 
profondement aggravée. Le doyen et le chapitre prétendaient 
joufr de privilèges uniques. Ils réclamaient l a  pleine autorité 
sur Je clergé, prétendaien t avoir Ie d roit d'accorder le pouvoir 

( l )  A 1·chives communales d'Anvers. Scabinale protocolen 1614 G .  & K I l  
18 et M in1 1tes du 1 1otairc Ketgcn, 22 septembre 1 6 1 2 .  

(2 )  I .1-: Rov . Theát1·e· Sacré d u  B1·abant . l l .  

\ 1 
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d'absoudre es cas réservés, voulaient seuls diriger toules les 
écoles ; en un mot, i ls visaient à être entièrement exemptés 
de la j uridiction épiscopale lis fondaient ces prétentions sur 
les privilèges que l e  pape Urbain VI leur avait accordés à 
! 'origin e  d u  schisme d 'Occident, et dont i ls  ava ient j ou i  sous 
la j urid iction des évêques de Cambra i .  lls méconnaissaient 
ouvertement les prescriptions du Concile de  Trente et assu
raient, q u e  la créàtion de l'évêché d'A nvers, n 'avait en rien 
mod i fié leur situation spéciale.  

C'est contre cette tendance que Ie nou vel évêque eut, dès Ie 
début,  à J utter.  I l  s 'appliqua avec un zèle rare à restaurer 
tout ce que l 'héresie avait  désorganisé et à rétabli r  les droits 
de la  juridiction épiscopale. Dans cette tache i l  ne fut pas 
seulement ·contrarié par Ie  chapitre de la cathédralè , mais 
celui - ci ,  accentuant son opposition,  entra bientót contre 'lui  
en lutte ouverte ( ' ) .  

Cette situation clésespérait l'évêque, et d a ns une lettre qu' i l  
adressait  à Arius Montanus, il s'en plaignait  vivement. I l  
a vou a i t  qu'au mi lieu des obstacles qu'i l  rencontrait  dans 
l 'exercice de ses fonctions épiscopales, rien ne lui coûtait plus 
de  peine que de  ne pouvoir s'entendre en aucune manière 
avec le  doyen de sa cathédrale et ses adhérents, tandis qu'il  
parvenait  facilement à satisfa i re les a utres. I l  constata it lui 
même que ce désaccord étai t  la  source d'un grand mal .  

A un autre de ses correspondants. I e  cardinal  Autonio 
Caraffa ,  membre de l a  congrégation du concile de Trente, 

Torrentius ad ressai t  les mêmes doléances ; il se plaignai t  que 

( 1 )  \ïde Diercxsens. Antverpia Chris to nascens et crescens VJ -P. Claessens. 

Vie et  travaux de Lrevinus Torrentius, second evêque d' Anvers - de Ram. 

Synodicon belgicum sive acta omnium ecclesiarum Belgii. I l I  Episcopatus 

Antverpiensis .  
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ses adversaires avant  tout tenaient à leur . l iberté, mais que 
parmi eux bien peu comprenaient ou éta i t  la vraie l iberté. 
Et dans sa lettre, qui  porte la date d u  13 décembre 1588 , i l  
confirmai t  a ins i  cette appréciation : ( 1 )  " A dve'rsa1·ii, nixi anti

quis suis privi legiis atque exemptionibus concessis olim a 

Sancta Sede apostolica , non aliter se gerant, quam si nullU?n 

adhuc haberent episcopurn, aut si concilium T1·identinum 

nunqua11i in lucein prodiisset ; hno multo minus nunc mihi 

pei·mittunt quam permiserunt olim, episcopo Cameracensi, 

cui ,  ante novos in Belgio constitutos episcopatus subfuere. " 

Dans une lettre de  Ja rnême époque,  i l  s 'adressai t  dans un 
sens i dentique,  le  19  septern hre 1588 a u  nonce apostolique 
Octavio Frangipani (2) :  A inant interim simul omnes libei·ta

te1?i suam ; sed quae vera sit libertas, pa uci cognoscunt. 

Unde alü in lic!entiom saepe detestabilein prolabuntU?·. 

L'évêque aurait pu mettre fin à cette situation en s'adres
sant aux magistra ts sécul iers ou au roi . IJ aura i t  sans peine 
ob tenu la cessat ion de ces abus qui ne reposaient ,  de l a  part 
du chapitre, que sur d es d roits anciens entièrement périmés 
par suite de  l 'érection de  l 'évêché d' An vers. Les chanoines , 
sans le moindre d oute auraient été contraints de se soumettre 
au droit commun .  Torrentius préféra cepen dant tacher de 
provoquer une solution a miable. Il obtint que la cause fut 
soumise à l 'autorité ecclésiasti que et que le d ifférent fut porté 
clevant Ja congrég·at ion cl u concile .  Dans ce but des mémoires 
furent redigés de part e t  d'autre et des agents furent envoyés · 

à Rome pour fai re les démarches nécessaires. 

( l )  Reusens .  Lettres de Laivinus Torrentius, evêque d'Anvers au cardinal  

Carafl'a . 

(2 )  Reusens. Lettres de Lrevinus Torrentius evêque d 'A nvers au nonce apos

tolique Octavio M irto Frangipa1 1 1 . 
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Le chapitre de la cathédrnle d'An vers choisit le cl rnnoine 
Trognresius pour le  représenter en ces circonstances. L'évê
que, lé 3 juin 1 589 . en annonç.an t  au card inal  Caraffa le  départ 
du délégué de ses adversaires, se plaint de  ses agissemt:n ts 
et le dépeint en termes qui ,  sans ètl'e explici tes, sont toutefois 
gros de sous-entendus. Ce passage de sa l ettre est curieux , 
voici comment il est concu ( ' ) : 

Interim missus est Romam a nost1·is ad'Cersa1·iis (qui quan

tum vis pauci sunt, reliquos ta m e n  pe1·turbant) Emmanuel 

Philippus T1 ·ognesius, ecclesim m em canonicus, ut adversum 

me agat.  Tutius atque honestius domi m ansisset ; nam alla

tm huc fuerunt Celsitudinis tum literm anlequam discederet. 

Ve1·um, his non obstantibus, iter arripuit . "  Homo Romm 

non ignotus et hic notissimus ; q uique adversus episcopum 

suum audi1·i m in ime debeat .  

Les lettres dont i l  est question dans ce passage, sont cell es 
dans lesquelles le  cardina l  donnait  son avis sur l a  question  
en l itige, e t  concluait en  affirrnant  que  les  prétentions d u  
chapitre n 'ava ient, e n  droiL,  a ucun fondement .  Le doyen et 
ses partisan s  prétendirent que ce jugement étai t  absolument 
priv_é et n e  pouvait prévaloir contre leurs privilèges. Trognre
tius partit  clone pour Rome.  Arrivé dans la capitale du monde 
chrétien, san s  perdre de vue le but de  son voyage, i l  intrigua  
clans  un  a utre sens encore e t  obtint d u  pape-da suppression ,  
pendant d ix ans ,  des sept. premières prébendes qui  devien
draient vacantes dans le chapitre d' An vers et l 'attribution 
des revenus de  celles-ci aux titula ires des autres sièges. 
L'évêque protesta immédiatemenL contre l 'octroi d e  ce privi
lège. Le 25 n ovembre 1589, i l  écrivai t  au cardina l  Caraffa (2) : 

( l )  REUSENS . loc. cit . 

(2) Rirn SENS. loc . cit. 
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Nova accessit animo meo e.rc his quce Ramee a,qitat adre1·sa

r·ioruin meo1"um pi·ocurato1· Trogncesius molestia ; tanto equi
dem intolerabilio1· q uanta p1·oprius me attingit, atque aucto

i ·itatein rneam gi·avius lcedit. Quce quanquam sanctce sedis 

apostol1:cce debeat esse cw·a;, ut esse con(ido, accidit tarnen, 

nescio quo tandem pacto, ut Trognesius, quem dixi novam, 

pendente nostra snper jui·isdictione ep,iscopali cont1·ove1·sia, 

obtinuerit .r;ratiam. 

En présence de ces agissements l 'évêque para i t  déconragé . 
Son amertune, de nouveau, se fa i t  j our dans  sa correspondance 
avec Ie nonce Frangipan i .  Il est à Anvers cornplètement 
méconnu et urie fois de plus i l  s'en plain t : quin imo me vexant 

et p1·01,ocant, pei·inde ac si nihil minus essem quam episco

pus.  Huc enim tendun
't ut praetei· titulum in civitate antver

piensi n ihil episcopo competat ( ' ) .  

Dans une nouvelle lettre , datée du 3 février 1500, Torrentius 
croit encore devoir rappeler à son protecteur le cardinal  
C:uaffa,  que ses adversai res n'ont pa-s tenu le  moindre 
compte de son intervention et en même temps i l  renouvel le 
ses i nsinuations contre Trognmsius.  Dans  cette missive, nous . 
l isons en effot (2) : Visis etiam his celsitudinis tuce literis, qum 

ad decanum et capitulum dii·iguntiw, non magis i llis quam 

si scriptce non essent,  commoventw·, non vei·iti, nescio qua 

inverecundia, privatam appellw·e scriptw·arn , atque atfir
mare i ·em a procuratore suo Trognesio aliter qestam fuisse, 

neque comprehendi in sententia dei·ogationern antiqum sum 

possessionis" " Procurato?' istorum hominum Tragnesius 

si tam notus esset Ramee quam Antverpüe est, non tam favo

i·abiliter exaudi?·etur. 

( 1 ) ]{EUSF1'S, loc . cit . 

(2) H.EUSl·:Ns1 loc . cit. 
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Rientöt i l  acccn tue ses accusa t ion s con tre Trog-nresius ,  e t  

da n s u n c  nouvelle lcl t l 'e écrit0 I C'  l i 111:1 rs 1'>90. i l  a ffi rmc a u 

n o nce Fragipa n i que si celui -ci a obtenu Ie privi lège de J a  
supp ression tem poni i n c  de cert:-1 ines prébendes d u  clrn 

p i t re cL\ nvers, c e  n e  peut ètre qu'en usa n t  d e  ca l o m n i c  ( ' )  

Nunc vero, écri t i l ,  manifestum est quam calumniosr ac 

/?·audulente ? 'em ?ia1Tave1·it Emm anuel Trognesiûs. Licuit 

igitiw hoc ipsum detegen et ad pontificis demen tiam ?'e/u· 

gere" " Nam n upe1·1·ime, cum de su1Jp1 ·essione atiquot p1 ·n e

bendrwum ad decennium petitmn g1 ·atiain s ignari obtin uis

set idem, Tro.r; n esius, jam, co n cessam ac signatam pon tifex 

melius instruct,us revocm;it. 

Le souvera i n  Ponti fe, en effet .  mieux i n form é de la s iLu:1 t ion 

réelle ,  a va i t  a n n ulé sa co n cession et revoqué le p riv i lège que 
I e  c l ta n o ine Trogn<BS ius avait  réussi  à obten ir . La situat ion 

semhla i t  donc quel que peu s'écl a i rc i r  pour l 'évêque. Cepen

cla nt son découragernent reste profon d et hientót i l parle, s ' i l  

n 'obt ient  pas p ro m p te . i  ustice, d e  se reti rer et . d e  sollici  ter 

l ' autorisation de passer ses clerniers j o urs soit à Louva i n , soi t 

à Doua i .  pour s'y l i v rer à la pri ère et à l 'étude. C'est en core 

au n once Fra n gipani  qu' i l  fa i t  p a rt d e  cette a lter n a ti ve d a n s  

sa lettre d u  1::l j u i n  1590 : Jam finem spe1 ·abamus, confi1·

mata prio1·i de jw·isrlictione episcopali sententia . Verum et 

hanc per calumnir un n obis ince? 'lam i ·eddidü ille, qui Romw 

coelo teri·am miscet homo impo1·tunissim us Trogn esius ; qui, 

si ta m illic notus esset, quam hic est A n tve1·piw, non tantam 

inere1·etw· (idem in re mala . " .  Quid supersit, non video 
nisi ut quam possum hurnillime, cum apud i·egem twn apud 

pontificem orem atq_ue obsecrem , ut ipsorum gratia 1ne 

l l )  ]{EUSEi\S, toe . cit . 
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su bduce7·e hinc possim vel Duacwn vel Lovanium , ubi quod 

aftlicta? adhuc supe1·est vit�. piis meditanionibus atque 

studiis impai·ticw. 

Cepend a n t la situation perdure, aucunesolution n ' in tervient,  
! 'o fficial Dclrio envoie a Rome un mémoire pour défendre son 
évêqne et  réclamer un e  solu tion défin i tive, tandis que d'autre 
part Trognresius mult ipl ie  ses i ntrigues. Dans une l ettre du 
22 mars 159 1 ,  l 'évêque d 'Anvers s'en pla int  derechef au nonce 
Frangipani : Res in litem abiit necquicqu a m  me juvan t binw 

sententiae, quin turbai·e perga t  negotium procurator aduer

sariorum Trognesius, qui quis qualisve sit, omnes hic 

no1·u nt,  nee, q uantum intelligo, Romac /actus est melior. 

Dans l'entretemps mourait  le card in a l  Ca raffa .  Il ava i t  
toujours été Je  protecteur fidèle  d e  Torrent ius ; son décès 
donrn1 un nouveau courage aux a dversaires de l 'évêque. 

Toutefois la Co ngrégation du Conci Je avait  e11fin terminé 
son examen et avait  conclu à Ja j usti ce complète de  l a  cause 
de  ce dernier. Par bref du  20 ju i l let 1591, l e  pape Grégoire XIV,  
confi rma cette m a nière de voir et cléclara entre autres, que 
les privil èges de l 'ancienne  col légiale cl 'Anvers , érigée en 
ca l. 1 1 édra le ,  ne pouvaient  plus en général prfivaloir en  faveur 
du chapitre contre la j uricl iction épiscopale,  principalement 
et su rtout pas dans los cas qui, d 'après l es prescriptions du 
Con ci le  de Trente, devaient être soumis à la  ju ri diction 
d irecte et personnel le de l 'évêque.  " 

L'aveuglement et l 'obst ination d u  chapitre n'en persistèrent 
pas moil1s. I l  refusa de se soumettre à la  décision pon ti ficale 
et en nppela au  serment de l 'évèque. I l  présentit  queTorrenti us, 
en prenant  possession de son siège, a va i t  juré de respecter 
les l ibertés, les exemptions et les privi lèges de son église, et 
que par Ie  fa i t  même, i J  étu i t  olJ J igé de reconnaîlre les ancieus 
droits du cha pitre . 
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Parei l le  arguLie. ma lgré son inanité,  servi t de base a u  
cl lanoine Trogncesius pour nouAr à Rome d e  nouvel les 
intrigues contre son évêque . L'indignation de Torrentius fut 
grande, et le  4 Janvier 1592, il écriva i t  au non�e Frangipani : 
Ut a liqua credo ?·atione se ulciscerentur,, novam pe1· p1·ocu- . 

rator·em suum Emmanuelem Ti·ognesium hominem impoi·tu

n issimum Romae excitarunt tragoediam, ita ut pei '  advoca

tos et rwocuratoi·es ultra citroque magna fuerit facta alter 

catio. 

La tentative désespérée du chapitre d 'Anvers ne réussit ce
pendant pas à tromper la congrégation romaine .  Les dernières 
démarches de son délégué, l' impoi·tunissirnus Trogmesius 
furent vaines. Par b ref, du 16 mai 1592, le pape Clément VI I I  
renouvela les prescriptions de son prédécesseur eLdonna entiè
rement raison à l 'évêque d' Anvers ( 1 ) . Celu i  ei, dans u ne lettre 
qu ' i l  adressai t  le 1 août 1592 au cardinal J eróme Mathreus, Ie 
remerciait  de !'envoi du bref pontifical et lo in  de se glorifier 
du succès de sa cause, se montrai t  plein de bienvaillance et 
de charité pour des adversaires qui pourtant ne  l'avaient pas 
ménagé dans la lutte entreprise contre son autorité . " Quand 
aux membres de mon chapitre, écrivait- i l ,  j e  ne  doute nulle
ment qu'enfin tous ne se soumettent ; car l'opposition de 
quelques chanoines a déplu dès Ie principe a ux plus prudents 
et aux plus sages . Néanmoins i ls ne manifesteront pas encore 
publi.quement leur sournission Nous travail lerons à les vain
cre par notre manstlétude et notre patience. " 

L'évêque t int parole et finit par désarmer ses aclversaires. 
Il est'vrai que le chef de ceux-ci , le doyen de Tassis, avait peu 

(1 )  O n  peut 1 ire Ie tex te des difförents urcfs dans DmrCXSEl\S Antvei·pia Chris to 

nascens et ci·escens VJ, et dans DE RHI Synodicon belgicum sive acta omnium 

ecclcsiarum Belqü IJl. 
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auparavant  résigné sa charge et décédait au  début de l 'année 
1 593 Cette mort devait sans doute faci l i  ter la täche de Tor
rentius. Quoiqu'il en  soit, peu après , nomrné archévêque de 
Malines. il mourut à son tour i nopinément à Bruxell es l e  
25 avril 1595, avant d 'avoir été confirmé dans s a  nouvelle 
charge, l aissant l '  évêché d' An vers corn plétemen t pacifié .  Le 
chapitre avait enfin mis  fin à son inqualifiable opposition et 
s'étai t  entièrement soumis à la j uridiction de son évêque. 

* 
* * 

Après l 'échec de sa mission . l e  chanoi ne Trogmesius ava i t  
quitté Rome et étai t  rentré à Anvers . Dès lors i l  ne semble 
plus avoir j oué un róle actif dans les affaires religieuses de  sa 
ville natale ; i l  n'est du moins plus resté de lui trace de quel
que importance dans les anna les du d iocèse d'Anvers . I l  
rnourut à Anvers le 4 j anvier 1 6 1 4  et  fut enterré dans  l 'église 
cathédra le . 

Il habitait une des gran des maisons canon icales situées a u  
marché au  l inge. en bordure d u  petit cimetière qu i  s'étenda i t  
au  cóté septentrional  d u  choour de l'égl i se. Cette demeure 
était trop vaste pour lui , car le 20 février 1612 il en louait l a  
majeure part.ie à Luys Peraca , capi taine cl une  compagnie 
d'infanterie a u  service du Roi et à sa femme Clara de Cuel lar  
Salamanca . ( 1 )  

L e  contrat ,  qui a cette occasion fut signé par les intéressés, 
offre dans ses clauses certains détails qui ne manquent pas 
d'intérêt, et méritent que nous nous y arrêtions un i nstant. 

La location ,  conclue pour une dtirée de trois ans ,  s'appli-

( 1 )  Archives com munales d An vers. Minutes du notaire F.  I(etgen,  1 61 2.  

f0 203. 
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< rua i t  clone ü l a  m::i ison canonica le  avec jard i n ,  a lsulcken 

huys canonical als des 'I:'. heet· Trogn esius is compNern 

gestaen opt cleyn kei·ckhofl dei· vrs kercke aen noortsijde 

m etten have. Le chanoine,  dans cettc demeure, se réserva i t  
p o n r  y l lab i ter et e n  user à s a  gui se le  bàtiment de  devant  en 
son entier depuis la cave jusqu'au grenier. Den vo?'sten kelder 
aen straet oft aen vrs ke?·ckove vuytcomen, mette camers ende 

solde1·s boven v" kelders tot in den toppe van vrs huyse die de 

ers !i .  Trogn es ius soo voo1· sijne wooninghe a ls tot sijnen 

gebruycke ende bele.r�/te is houden ( 1 ) . 
Trognresius s'engageai t  à exécuter des répara tions dans 

deux salles et à y fa i re placer des cadres qui  pussent servir 
à tendre des ta pissûies ; de plus il devait fai re blanch i r  
u n c  troisième salle qui avait servi de  local d 'école. Quand i l  
a u rn i t  e u  envie de donner un repas  d'a pparat soit a u x  Roma
nistes, soit à cl'a utres convives, son locatai re deva i t  lui aban
donner l 'usage temporaire de l a  grande  salle et l a  cave avec 
cheminée qui devait  servir de cuisine : zoo wannee1· het de 

voorn hee?· T?·ognesius geliefden een ige t?·effel. maeltyt te 

houden, tsy mette romanisten oft andere heeren ,  dat hy die 

sal ?;mogen te houden inde groote came?· ende dae?" te oock 

syn e  spyse te doen bereyden in den kelder mette schouwe. 

Le chanoine pourru i t  fai re blanchir son l inge dans le  j a rd in .  
Par  contre, si au  cours de la loca tion .  l a  femme d u  capita ine 
Peraca clevai t  ven ir  en couches , i l  lu i  éta i t  interd it de  fa ire 
garnir, suivant l'usage local ,  le marteau de la porte d 'entrée 
d 'un l inge blanc. Pa rei l  ornement  eüt en effet été pour les non 

( 1 )  l'ious avon s tout l ieu d e  croirc r1u ' i l  s'agit ici de cctte maison du  marché 

au L i nge <JUÏ a cncorc gardé traf'c de son anciennc opulence, avcc son m·a nt  

coq1s, sa  cour, sa  tourel le  et ses  modil lons soutcnant les  toituref; . 
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initiés assez i nexplicable à l a  pot'te de la demcure d 'un 
ecclésiasti que .  

En cas d e  malaclie du chanoine, son locataire devait auto
riser Ie l ibre accès a uprès de sa person ne, de l 'évêque , du  
doyen du chapitre ou  des  principaux personn ages · qui  vien
cl raient Ie v isiter. Enfi n ,  l a  mort d u  propriétaire aurait pour 
effet J ' annulation du bai l ,  et il serai t  dans cc cas réservé a u  

loca taire six mois  pour  évacuer l ' immeuble. 

* 
* * 

A vant qu' i l  cu t embrassé l a  carrière ecclésiastique, Emma
nuel-Phil i ppe Trogn;esins avait  eu, d 'amours passagères, une 
fille naturelle, Catherine-Phi l i ppote Trogncesia que p lus tard 
i l  reconnut, et qu i fut officiellement l égiti mée en iû08 par les 
autori tés roya les et pontificalcs .  Elle épousa dans la suite 
Jacques van Puthem, secrétaire de l a  seigneurie et comté 
d'Everghem. 

Le chanoine Trognrnsi us avait  passé son testament le  27 

septembre Î612 par devant J e  nota i re François Ketgen. I l  
laissait ses biens à s a  fi l l e  e t  i nstituait des legs en faveur de 
ses sarnrs et de  ses neveux. Il sti pulait en même temps qu'il 

deva it être enterré dans l 'égl ise Notre-Dame près de l a  tour, 

en l'endroit oü il s'était  fait emménagcr un caveau : in de 

kerk onde1� den thoren waer ik myne serck heb doen leggen . 

Par un codici l le ,  réd igé I e  23 décembre 1613, en présence d u  

notaire Rinckens,  i l  modifiait  quelque pen ses dernières cl is
positions. I l  exprimait  en effet l e  désir cl'être enterré dans 
l e  petit cimetière de  Notre-Dame, aux environs du puits ,  dans 
la caveau ou reposait sa  mère, opt ' t  cleyn kerkhof van 
0. L .  V. tegens over de hantscoen cramen omtrent cièn born

put onde1· de1· sarck synen moeder Catharina vander Heyden . 

• 
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I l  ordounait  en mème temps que son corps fut embaumö : 
moest gebalsemt worden , moest gespe1·ce1·t worden en de 

ingewanden begraven. Puis i l  règlait l es détai ls  de  ses funé
rai lles , stipulant  qu'à son service, on employerait trente deux · 
fiambeaux ornés de ses armoiries ; on en deva i t  placer quatre 
deva nt  l 'autel de la Sainte Croix ,  quatre devant celui du  
Sa int Sacrement et  tout a utant dans  l a  cha pelle de l a  confré
rie des SS. Pierre et Paul.  Enfin,  il créai L  des leg·s en faveur 
de l 'église Notre-Dame et de son cousin Franç.ois Van der 
Heyden,  doyen de la corporation des merciers. 

Quelques jours plus tard, le 28 décembre 1613, le chanoine 
Trognresius complèta encore une fois par un codicille ses 
clispositîons testamentaires. Cet acte complémentaire fut passé 
devant le nota ire Ketgen en · présence de trois témoins : 
Corneille Mertens, ancien d oyen de l a  corporation des bou
chers, Jacques Van Santfoort, marchand de harengs, et 
Pierre Henssen , brasseur ( ' ) .  Ce document renferme un 
passage fort intéressant pour l 'histoire locale anversoise ; on 
nous permettra de nous y a rrêter quelque peu. Et d'abord 
voici reproduction du texte de cette clause : 

A lzoo hi:J heer codicillateur tot vele ende vscheyden ston

den heeft overdacht gehadt de onspi·ekelijke en goondelousc 

genade en bermhei·tighcyt van Godt almachtich en de m ira

culeuse ontsettinghe of te vlossinge van dese stadt geschiet den 

X VI/en dach , meye a0 X VI' 'Vijff' als wannee1· de gheusen 

vijanden van Godt en van zijne heylige kercke inet eene yroote 

ai ·mee va n schepen ên 1:olcken te wate? ' en te lande opgeco 

men wa1·en om. clese stadt te belegeren en te benauwen met het 

doorsteken van di:Jcken in di11e1·sche quartieren, Godt alm ach-

( 1 )  Archives commu nales d'Anvers. A nnales du notaire F. Ketgen :!<:l dé
cembre 1613 .  

" 
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tich hennen booten aenslach en opselh voo1 ·commcnde met dat 
sij hen frrst geinende voor win t  i:an L illo aff tot dat hij 

met hennen admi1•ael en andere schepen van oi·logen 
wm·en gecomen tot aan het vuytterste van Vlaemschen 

dijck tegens ovm· Cattenbe1·ch en alsdoen doende den wint hen 

tegens keei·en sulcx dat ziJ lieden inet henne orloochs sche

pen dese stadt nyet en consten voo1· bij passe1·en ên dat daer 

nae1 · oock a lzoo sy lieden nae1· middach wede1·om naer Lillo 

voo1·s met dien wint meynden te kee1·en den wint anderwer

ven vande1·de ên hen tegens oft cont1·m·ie b leeff. W aer door 

dat vele van hennen vr·s schepen in brant geschoten en 

andere hen afrgenomen werden, m et vlies van veel volcx. 

Des Godts almach tich inder eewich zij gedanckt en geloeft 
Soo eerst dat hij heer codicillateur willende diesaengaende 

voor zij'n hoofd eenich st• voor dat iceldaet Gade danckbae1· 

wesen, gegunt, gegeven, gelaten en gemaerkt heeft aen tafele 

des Heylighen Geest binnen onse Lieve Vi·e Kei ·cke de soe van 

een hond1 tsestich gul eens overmits welcken hij codicillateur 

ge�oilt ën begeert heeft dat de Reylich Geest m?·s der r1·s 

tafele alle jaere den ')( vnn dach meye selen uytreycken en 

dist1·ibueren aen zyne grave ofte scpulture inde vi ·s kercke 

aen eenhondert-persoonen van schamelen huysarmen deser . 

stadt die hem lieden by den executeurs van syns hee1· cod . 

testain ên uyttei·sten wille oft by zyne institueerde ertfge

naeme ofte andere syne vi·inden des last hebbende gerecom

mandt selen worden ende cesserende de t'rs recommandatie 

aen alsulcken psoonen alst den vrs Heylich Geestmi�s gelieven 

sal (wel ·/;1·staen nochtaens oft h1· codicillateiw quaeme te 

· treden in suo anno jubilei dat indfrn gevalle dese donatie 

cesseren en nulle wesen sal) elcken van hen een sluyvers 

wittebroot ën dae1· toe oock eenen st in gelde en clat tot eene 
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eewige 11iemo1·ie gedenckennisse vän vrs Godts gratie en 

victo1·ie. 
Cette fondat ion pieuse n 'eut toutefois aucune suite .  Qnel

ques jours p lus tard, le 3 j anvier iG1 4 ,  Ie chanoine Trognresius 
annu la i t  toutes ses d i spositions an térieures et les romplaca i t  
par son testament défin i ti f , dans lequel i l  n'éta i t  p lus question 

de la  commémoration du fa i t  prodigieux qui se serai t  passé 
à An vers Ie 17 mai  1605. 

Quant � eet événemen t lui-même nous ne pouvons relever 
à son sujet que quelques sobres i ndica tions dans les historiens 

locaux. 
Mertens et Torfs , en quelques l ignes, et sans spéci fier de 

clate, rapporten t que Ie comte Ernest de Nassau an1 i t  été 
chargé de remonter l 'Escau t  avec une tl.otte transportan t  Jes 
troupes de déchargement a fin  de s'emparer de la d igue du 

fieuve en face d 'A n vers. ma i s  qu ' i l  fu t  contrarié d ans son 
entreprise par Ie vent contra i re ,  hiJ we1Yl door tegenicind 

nae1· den regte1·oever de1· ?"ivier gedreven. et que les troupes 
qui avaient  réussi à gagner la rive y furent ta i l lées on pièces.  
Puis i ls ajoutent ,  en guise de conclusi�n : De toeleg van A nt
wei·pen 'l/eiYlween die1·halve in rooh ;  de beangste inwooners 

on�e1· stad mogtPn adem scheppen, en cler;enen die � ich 

bei ·eids op de vlugt hadden begeven , konden tei·ug komen ( ' ) .  

'';r n Meerbeeck. dans  sa  chron iqne,  parue peu a près ces 
événements, en 1620, est un peu plus exp l ic i te ( 2 ) .  L'expéd i tion 
conlrc A n vers avait  été orga nisée par  Maurice de N:-i ssau . 
Celu i-ci ava i t  quitté Bergen-op-Zoom avec 2500 cava l iers et 
7000 fan tassins, tancl i s  que Ie comte Ernest de Nassa u remo:p.
tai t  l 'Escaut aYec ci nq cents nav ires qui transporta ient 800Ó 

1 l ) . :\ fEHTi,:-;s & TOH FS. Gesch iedenis van An twe1·pen. V 3�3. 

(2/ .  AolU Ar\US Vi1r-.: MEEti1rn 1·:c1c Clu·oniicke van de gantsche wm·elt r.nJ" 

son dei·linge van de seventhien N�derlanden . F0 1 068. 



soldats .  Cette fi o tLe,  a rriv0e à L i l l o , jeta l ' a ncre a fi n  d 'a tten d re 

la n u i t  . . .\. m i n u i t  elle fi t voi le  vers A n vers, et malgrö l es 

pertes que l ui occa sionna le t i r  pes redoutes construi tes sur l a  

rive,  elle pa rvi n t  à l ' en d ro i t  o u  l a  d i gue a v a it été percée lors 

du siège d e  la v i lle par Farnèse. Un e partie d e  l a  cavalerie 

a rri vée par voie d e  terre l 'y  rejoignit .  Nassau cl éba rqua 

ensuite sur 1fl rive d e  Fl a n d re,  a u  Bl ockersdyck, 400 pion n i ers 

m u n i s  d e  bècl les pour y détru i re éga lement l a  cl igue.  Mais  l es 

trou pes Espa gnoles qui  é ta i e n t  placées en embusca c le en eet 

endro i t  assa i l l i rent les soldats e n nernis e t  les tai l l èrent en 

pièces. Bi entót ! 'a rti l l erie , q ue l es d é fenseurs d 'Anvers a v a i en t  

a m enée,  s e  m i t  à t i rer s u r  les hätea ux a rrêtés au coud e  

d u  tl euve. Le prince �Ia u rice voya n t  l a  mauvaise tour

n u re que prena i e n t  les événernents, fit en häte. d ébarquer les 

trou pes.  ren Yoya l es n a v i res à Flessingue et s'en retou rn a  

à Bergen -o p-Zoom . L e  chro n i q ueur q u i  fou rn i t  encore quel

ques déta i l s  au sujet de l'échec des fo rces hol l a n d ai ses, n e  

p a r l e  p a s  d e  l a  saute d e  v e n t  q u i  a u ra i t  été  l a  cause i n i t ia le  

d e  l a défai  te d e  l a  tlotte ennemie Di  ricxsens q u i  ré.sume Ie  

même réci t n 'i;m fa i t  pas cla va n tage m e n tion ( ') . D'autre part, 

l'mlteu r de J 'ouvrage publié e n  1624, à ,\ 1m;terd a m , en l ' h o n 

n e u r  d e  l a  maiso n  d e  Nassa u ,  se h o m e  sur c e  poi nt. à u n e  

simple men t i o n ,  c e  qui  d e  s a  part peu t a isemen t s'ex p l i tfuer ( ' ) .  

Il  a voue toutef"ois Ie fa i t  m a tériel : « le comte aya n t  con ti nuel

lern e n t  I e  vent contra i re,  écrit i l ,  n e  peut ven i r  à terre au J ieu 

ou son Excell ,  l uy a donné charge d e  d escen d re " e t  plus lo in  

" i l  ent  peu parven i r  à son d esse ing, mais Ie  vent  estant  con

tra i re ,  cela fut du tout irnpossi ble n .  

( 1 ) .  J . C.  D r n1cxsi.:1'S,  Antvei·pia Chi·isto nascens et c1·escens V I  3;i\J, 

( :?). Les tauriei·s de Nassau.  La genealogie des i l lustrc:; comtcs de l\assau 

avcc la descript ion des victoires lesquelles Dieu a octroièes aux Estats des 

Provinces t 'n ies  sous IH condu i te du princc Mcuricc de :\'asseau 28R. 
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Dans la  grande C?·onyke van A ntwepen que de Rouveroy 
éd i ta en 1 775 la tentative des Hol landais con Lre . .\nvers esl 
éga lement résumée en ces termes : (') 

In het jaa1· 1605, den 5 rney, heeft den prince Maw·itz met 

80 vendelen voetvolk over Zeeland gescheept onder het beleyd 

van E1·nestus van Nassouwe, ir.et meyninge om Antwerpen te 

beleggen, rnaer den wind contrar·ie dien nde is hem belet het 

landen, al hoe wel stoutelyk passerende de Spaensche schanzen, 

te weten de Pee?'le ende Ordam, die naglans dapper op hun 

schoten, waer tegen die 1;an Antwrwpen hun volk u,1Jtgezonden 

hebben, hebben hun den 17 rney voo1· den dag afgekeerd, ende 

by de 80 op het kasteel gevangen gebrogt. ende eenige sloepen 

1oierclen gezonken ende verbrand. Ter ::elven tyde meynde den 

graef Ernest een bi·ugge over de Schelde te wei·pen, ontr·ent 

A ust?·uweel haei· schepen van oor loge ende a ndere in het gezig t 

van Antwerpen gekomen zynde, dan alzoo den aenslag op de 

dyken van Vlaenderen mislukt door den wint, zoo trok hy 

met zyn volk naer Bekeren, alwaer· den prins Maui·itz lege1 · 

gekomen was, die doen wede1· naer Bei·gen-op-Zooin trok, in de 

stad Aiiticerpen was groote beroerte onder de borgen, waer 
van veel vlug tig u;aeren .  rnaer gehoo; d hebbende het verlaeten, 

zyn wede1· gekeei·d. 

Ces quelques extraits nous permettent de nous rendre 
compte de l 'accord qui existe entre les divers historiens 
locaux au sujet de la  tentative 110stile qu'entreprit au  mois de 
mai 1605 le prince Maurice contre J a  vil le  d'Anvers ; ceux 
qui recherchent l a  cause de son insuccès sont unanimes aussi 
à l 'attribuer aux vents contraires. Ce n'est toutefois que 
dans le seul document manuscrit que nous avons clécouvert 
et que nous avons transcri t ici , qu'il soit donné à ce notable 

( 1 )  F0 W2. 
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contretemps une origine prodigieuse. Il n e  nous appartient 
pri s de  j uger du bien fonclé  de pareil le assertion I l  est toute
fois in téressan t  de  retrouver dans  un acte particul ier, perdu 
dans  les minutes d'un notaire d e  !'époque, un récit émamm t  
cl'un térnoin oculaire, réci t qui d a n s  ses déta i l s  historiques, 
concorde parfai ternent avec ceux que les chroniqueurs ont  
rapportés , et qui  de  plus témoigne, par un acte de piété, par 
une fondati on religieuse, d'une opinion qui indubi tablernent 
devri i t  avo ir  cours à l'époque même oû les évènernen t s  se 
déroulaient.  Il serai t  curieux de  rapproclrnr cette délivrance 
de  l a  vi l le d 'Anvers de deux fai ts prodigieux du même genre 
qui survinrent  quelques a nnées plus tard . mais qui cette fois 
sont unaniment constatés et acceptés, et qui se produisirent 

gràce à l ' intervention de  la  fidèle cornpagne de Ste Thérèse , 
de Ja  fondatrice du Carmel d ' .-\ nvers. de  la mère Anne de  
St .  Barthélemy. don t une  recen te décision de l 'Eglise a pro
clamé la sainteté. 

* 
* * 

Nous l'avons vu,  la veil le d e  sa mort, J e  3 j anvier 1614, le 
chanoine Trognresius annulait  ce codici l l e  et fa isait  consigner 
cette révocation par I e  n otaire Ketg·en . Il avait choisi comme 
exécuteurs testamentaires deux de ses col lègues du chapitre, 
l es chanoines An toine Van Heylwegen , trésorier, et Denis 
Leermans, chantre. 

Deux monuments lui  furent consacrés dans l 'église Notre 
Dame.  Ce fu t d'abord un tab!e[lu pJacé au de�sus des stal les 
de la corpora tio n  des sell iers, représentant la Transfigura
tion , et peint par Dieudonné Delmont.  Ces stal les étaient 
placées vis-à-vis de l 'autel de  Ste Lucie ,  patronne de cette 
même corporation . L'au teJ éta i t  fixé à Ja dernière colonne 
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Je séparat ion des denx dcrnières nef's septen trionales, vers 
l:-i tom. Sous ce tab leau fut placée l ' inscription sniva ntc : 

Salvatori transfigurato Sacr. 

Hoc monwnentwn est 

R. D Philippi Emanuelis 

Ti ·ognesii 

qui pe1 · XLI V annorum hujus 

eccl. canonici subdiaconi graduatus contentits vixit 

vm·iamque w ·bis & cle?'i 

(01·tunam altei·nis exRertus, linguarum peritia 

rerum usu itei·ata Rom re peregrinatione 

et in agendis prudentia, ac dexteritate spectatus. 

Decessit A 0 Doinini M.DC. XI V  

aetatis suce LXVIII p1·idie non. Janarii. ( 1 )  

Sur ce  monument nous possèdons fort peu  de  renseignc
ments précis .  Tout ce que nous avons pu découv ri r  a son suj et. 
c'est une courte mention d:ms un ancien manuscrit. Nous �
trouvons, parmi l a  description des amvres d 'art qui ornaient 
au  XVI I• siècle la  catllédrale d '  An vers, l a  s imple no te sui  van te : 

Hie1· by tegen den muer is een groot stuck een epitaphiuin 

van den cononinck Trogne presentee1·t de transfiguratie 

Christi de figuren gr·ooten als het leven geschildert dooi· 

Deodatus del Monte ( ') . 

Par contre, le tableau de  Deodat  del Monte, l a  Trans figura
tion , existe encore ; il fai t  partie des col lect ions du m usée de 
pcinture d 'Anvers . 

. ( 1 )  Cette inscription est reproduite avec des variantes dans les Inscriptions 

fimé1·aires de la pi·ovince d'Anve1·s 1 et dans Ie bn Le Roy. Théáti·e Sacré du 

Brabant, tome 1 1 ;  l • partie, p. 55. Nous avons adopté la version de ce dernier 
auteur. 

(2) Bibliothèque royale de Bruxelles. Section des manuscrits. Il 2707. Beson
der schi lderijen van 0. L. V. t 'Antwerpen. 
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L'a utro inscri ption fut gravée sur nno pierre sépulcra le  
placée d a ns la  seconde nef  l a téra l e  septentrionale de l 'église, 

près de l 'au tel  des cha rpentiers , a ccolée à la seconde colonne, 
sui vant cel le con tre l aquel le éta i t  p lacé l 'autel des sel l iers.  

L' inscri ption éta i t  concue comme su i t : 

· D. 0 .  M. 

R. D. Philippi Em a n uelis 

Trogncesii 

hic durn vixit can onici 

exuvice 

hoc sarcophago conditce 

decntorium restaiwationis 

universalis 

dieni expectant 

.4 nirnn u t  in pace sit 

riato1 · 1 ·0.q a .  ( l )  

Cette inscription éta i t  surmontée d u  blason de  Trogmesius 
q u'accompagnaient  les quatre q uri rti ers de Trogney , Van der 
Heyden . Faes, Vos . L'exri men de ces armoiries, mérito nn 
moment d'a ttention . 

Le blason d u  chanoine éta it éca rte lé : aux 1 & 4 d 'or a la 
bande d'azmr chargée d 'un bla i re<1 u d 'argent , accompagnée 
en chef d'une a igle et en pointe d 'un  ! i on, J e  tout de sable , 

qui  sera it Trogney ou  Trognres i us ; ::iux 2 & 3 d'azur a l a  
fasce <l 'argent chargée de  trois ma i l lets penchés de gueul es ,  
accompagnée de tro is  t:leurs de l y s  d'or deux en chef et  une 
en pointe , qui  serai t va n  Jer Heyden . 

A rernarquer , que Ie blason formant quartier de  Van der 

\ I J  l nseriptious fuuéraires et  mo1 1umen tales de la provi 11ce d ' J\ 1 1\'crs . 1 
p. 3li7 . 
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Heydcn porte en chef trois fteurs de lys ; ma is ce peut être 
une erreur de transcri ptio 1 1 .  Nous n ' insisterons pas .  

I l  éta i t  d 'usage à cette époque qu'un ecclésiasticrue qu i  
obtenait  sa l icense universita ire dwisissait un blason dont 
désormais i l  fais�i i t  usage Tel aura été sans doute Ie  cas pour 
le chanoine Trogrn:esius. 

Mais le blason qui surmonte son inscription funéraire n 'a 
p lus ce caractère. C'est bi en un blason cl e fa mi l l e ; ce que 
confirme encore !'écartelé avec l es annoiries de sa mère , et 
l 'encadrement des quatre quarliers paternels et maternels.  

A notre avis, nous nous trouvons ici en présence d'une 
spéculation hérald ique postérieure à la mort du chanoine, 
mais contem poraine de  l'i nscri ption  de  son frère Joach im <1 
l 'abbaye St. Michel et de  sa n ièce Victoria-Candida à l 'église 
St.  Laurent .  Ces deux dernières furent posées par Victoria
Can dida Trogrn:esia ,  qui probablement aura ógalernent fa i t  
p lacer l a  première. Toutes trois ne sont le résultat que d'une 
de  ces créations héraldi ques <lont on retrouve tan t  d'exemples 
à cette époque, et qui auront eu pour auteur un de ces généa
logistes faussaires dont les machinat ions ne se comptent p lus. 

En admettant que les premier et quatrième quartiers d u  
blason d u  chanoine Trogmesius représentent réel l ement ses 
armoiries particulières, nous ne croyons cependan t pas 
pouvoir les accepter comme ayant  appartenu réell ement à sa 
famille .  Nous avons vu en effet Ie  premier de Trogney qui 
s'établÜ à Anvers y débiter de la toi le .  Sa boutique fut 
transformée en l ibrairi e ;  ses enfan ts clevinrent imprimeurs. 
Ce son t certes tous metiers h onorables, mais qui ne semblent 
cependant pas dans ce cas avoir été exercés par des membres 
c1·une famille patricienne. 

D'autre part ,  nous avons dit que le frère du chanoine, 
Joachim Trogmesius, ava i t  été enterré dans l'église cl c l 'abhaye 
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St.  M i ch e l .  Une i n scri pti o n  commémora tive,  consacrée à sa 

mémoi re, fut i nscrite dans Ie déa m b u l a to i re sud d u  choour, 

sur la bal ustrade en ma rbre qui  clótura i t  l a  cha pel le de 

S .  Herm a n  Joseph ( ') .  Or à quelques pas d el á ,  en sortant de 

cette chapelle,  s'élev<1 i t  Ie monument du j u ri sconsul te J a co

baeus. Les armoi ries d e  ce d e rn i er sont i de ntiques comme 

d i sposi Li o n , e t  presqu'en ti èrernent comme corn posi t ion,  à celles 

de Trog·nres i us . El les porten t en efl'et : tranché d 'or  à l 'a igle 
d e  sable,  et c t e sable a u  li on d'or . Le tout c l l a rgé d'une bande 

de gue u l es à trois tleurs d e  lys d ' a rge1 1 t .  Les deux h l asons 

sont pour a i n s i  d i re iden ti ques . Da n s  cel ui  d e  Trogmesius o n  

a simplement.  mod i fié l es érna ux e t  l es cou l eu rs.  Puis on a 
remp lacé les tro i s rleurs de J .rn p< l l' u n  b l a i re:rn .  Cet an im a l , 

dont  l 'emploi  en � l téraldi q u e  est a ssez rare, est d'a près nous,  

tou t si m p lemen t emprun té <lll b la son de l a  fam i l ie Ta xis  o u  

Tassis .  On se ra ppel lera q u e  I e  doyen .J ea n-Roger de Tassis 

fut Ie consta n t.pro tecteur c l 'Emnrn nueJ-Phi l i ppe Trogm esius,  

aussi  bien q u a n d  i l  éta i t.  i m primeur q ue quand i l  fut devenu 

ch a n o i ne. 
Nous est i mons clone nous trouver i ci e n  p résence d u  )Jlaso n . 

que se compos<1 I e  c l ta n o i n e  Trng-n;-esius, quand i l  obt int  sa 

l icence en l ' u n  et l'autre d rni t .  

Quant à ! 'éca rtelé a vec I e  quart ier de  Van d e r  Heyd en, i l  est 

au moi n s  hiza1Te. Nous ne croyons pas trouver d 'autres 

exemp l es d 'ecclési;-1 sti q ues ay<1 n t  i n terca l é  d a n s  l eu rs a rmoi ries 

pa r t ic�i l ières , I e  bl ason de leur mère. 

La nière d u  cha n oi ne Trogn;-es i us éta i t Ca therine va n  der 

Hey den . Nous estimons que, pas plus q ue son m a r i , e l le  

n 'a ppartena i t à une fa mil ie  paLricienne.  

Les fa m i l ies de ce n om à Anvers sont  n omb reuses ; on e n  

( 1 )  Jnscn.ptions funémires e t  mmwmentates d e  l a  p1·ovince d '  A nve1's II J. 

• 
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rencontre à tous les degrés de l 'échelle socia !C' ,  sans qu ' i l  
existe entre e l le  Ie  moi nd re l i en de paren té. I l  y en eu L  qu i  
furent anohlies, tel le  pa r exemple celle du  bourgmestre 
Michel van der Heyden , mais  celle-ci est éteinte .  Une aulre plus 

tard à même porté le  blason q ue Trogna:isius avai t adopté ;  mais 
ce fut assez longtemps après le décès de ce d ern ier. Peut-être 
s'agit-il d 'un de ses parcnts ; nous n'avons pas vérifi é  la chose. 
Catherine van der Heyden appartena i t  à une ancienne 
fami l ie qu'on retrotlve déj à  à Anvers au XV• siècle. Toujours 
ses membres se l ivren t ;rn commerce du cuir : tanneurs , 
marchands de  cuir,  etc. Le père de Catherine ,  J acques van der 
Heyden, mort en 1523 , éta i t  conseill�r de la corpora tion des 
merciers ; son gra n d  père éta i t  doyen de la corporation des 
tanneurs et cordonniers, de huidecetters en scoenma llers 

ambach t ; il éta i t  également régent  de la chapelle des SS. 

Crespin et Crispin ien qu i  appartenait à ce métier. François 
van der Hevelen , en faveur du ,1uel, dans Je  codicille de son . . 
testament, Je chanoine i nstitua i t  un legs, éta i t  marchand de  
cuir, leerve1·kooper, et en 1 6 13- 1 6 1 4  fut choisi  pour rempl ir  
les fonctions de doyen d e  la corporation des merciers. Encore 
une fois, famil le des plus honorables. Nous en connaissons l a  
généalogie déta i l lée e t  vainement on y recherchera i t  une 
origine patricienne.  des a l l iances ou des situations qui puis
sent justifier, en quoi que ce soi t ,  une prétention de ce genre. 

Nous croyons cette démonstration assez péremptoire pour 
que nous n 'ayions plus à renouveler notre a rgumen tation au 

sujet des autres quarliers qui accompagnent le  b lason du 
chanoine Trogna:isi us. 

* 
* * 

Le fils ainé de Je;1 11 Trocrna:isius et de Catherine V;in  der b ' 
Heyden, Joachim T1 ·ogncesius, naqui t en 1556 . C'est du moins  
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l a  r la te que ! 'on  peut déd u i rc d 'unc i nd ica lion fou r n i e pa r J a  

l i ste d es j eunes gcn s  q u i  furen t insc ri ls pour fo i rc  part ie  d e  J a  

chorn l e  d e  l 'ég l i se Notrc-Da rn e  et sur l aq uel le on peut 
relever, sous l a  date d u  10 ma rs 157 1 ,  l ' i n scri pt ion de Joachim 

To1·nesius ant i:e i 'piensis le,9itim us 15 annorum ( ' ) .  Toutefois 
une a ntre i n d icat ion retrouvée d <:r ns un acte scn b i n a l  de  1606, 
Ie dit  en cette a n n ée àgé de 47 a n s , ce q u i  ra pportera i t  sa na is
sance à l 'an n ée 1 559 (2) . . Joachim Trogmesius sui v i t  la carrière 
pa ternel l c .  Il s'éta b l i t  comme l ibra i re et deY in t  i m primeur .  
Dans l e s  com p tes d e  recettes d e  l a  gi lde d e s  Violieren, Lires

sés polll '  l ' excrci cc 1 588-1 589, figure au c l i a pi l rn  des con tribu
tions a n n uel ies, pa rrn i les noms d es con frères qui acquittèrenL  
leur cÓt isation de 5 sous,  celui d e  Twnesius Jochim, boeck

vercooper (0) .  Il con t i n ua à h a b i ter la bout ique paternel le ,  in 

't gulden ()·uys. a u  ci rnetière Notre Dame, j usqu'au j our ot\ 
ses a ffa i res s'éta n t  suffisammen t déve l oppées, il trouva n éces
s a i re de se l oger on une clemeure un peu moins exigue. 

Lo 15 J u i n  1 604 i l  a cheta i t  en cffet de l 'échev in  Gasparc i 

Hovel asco u n e  m a i son porla n t  µour ensei gne « Ie fer à cheva l »  

et  si tuée d a n s  u n e  i rn passe abouti ssa n t  rue Porte a ux Vaclies.  
Voici comment Cf\l i m meuble  est c lécri t cl a n s  l 'acte d'acquisi

t ion : Eene h1tysinge met kclde1 ·en ,  plaetse. camei·en , soldei ·en , 

gi·onde ende u llen den toebelwerden innegaende van Coeper

straete dew· lancx end� ovei · den ganck van der sil·versmeden 

gestacn ende gelegen ach ter de vi:s sih,crsme1fen h uysinge 
,9enaempt th oe/ijserc inde vi·s ()oeperstrate gestaen tusschen 

de voors gàncll oostwaerts, Jans !Jeschamps den ouden 

huysinge westwaerls, Jans Gm·n is ende consorten in'· A le,ran-

( I J  Archi 1· 1!S d1•  1 ·egl i�e Notrc- ! Ja m e .  C a l ' � ·  Dom . '.'\.  p .  :>û. 

( 2 )  . \ rc h i 1·es co111 mu1 1ales d ' A 11 vers. Scheprn brieven J 60ti .  1\ H I l  4ü7. 

(3) l{Q)IIHlUTS & \'A:-> l .EH 1 1 1s . !Je Liggcre1 1  en  < i n clere h i storische arc h ieven 

der A n twerpse h e  Sint  L 1 1casgi ldc.  
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dei · Guubuus h u!Jsinge e1i erl)C hiei ·  af gesplctcll � ün dc 

genaenipt den wolsack suytwa er·ts ende Pauwel 'Van Ghce
ma1 'ls erve en huysinge noo1·twae1·ts ( ' ) . Il nc fut payé lors 

de la  signa ture de eet acte q u'une partie d u  prix d 'achat .  

Une somme de 2100 tlo rins rest::i i t  d ue pa r l ' adrntenrZqui 

s 'engaga i t  à l 'act1u i t ter pa t· a n n n i tés . 

Les c.dfaires wmmerc ia les de  .Joach im Trognèesius deva ient 

avoir pris une certa i 1 1 e  ; i m pleur,  car  nons Ie trouvons en 1 602 
donnant  procura tion succe:;sivement a Suza n n e  Crnetl 1eyns,  

veuve d e  Jeh a n  Genoels,  et a Wa l rand M oen; ,  procureur 

il Liège (%), pour réclamer Ie  payement de d i nirses créan ces 

qui l u i  éia ieni d ues à Liège, dans  Je H a ina ut,  l 'Artois et les 

Flandres .  

I l  posséda i t  prnba blemen t des dépots dans  pl usieurs v i l  les de 
ces rég· ions.  Dans d i vers actes qu' i l  pas::;a devers l es écl1evi ns  

d'A1wers, nous I e  trnuvons a lti rma n t  son  cl rnit  de propriété 

sur des l ivrns e t  pa pi ers qu' i l  ava i t  1·eçus de  D ixm ucle, s 1 1 r  des 

boecken , pampiei-en ende a ndere coopmanscapens qui  sont 

d éposés à Courtrai et a i l leurs encore, confiant  la dé t'ense de ses 

i n térêts a Jea n Corbde. procureur  à Ypres, pour reven diquer 

ses droits vis  à vis de ;\frcheJ Vale ,  l ibra i re d a ns cette v i l le ,  

etc . ( 3) .  

C e  fut vers J a  mèmc époq ne q u ' i l  ::; e  réco11cil i a  avec son 

frère. Ie chanoine Trognresi ns .  po lll' terminer à l 'ami::1 ble un 

procès < 1u i  éta i t  engagé entre cux depuis p lusieurs années 

pour Ie règ·leme1 1 t  de la succession pa ternel le .  Le 1 7  mars 1606 
les deux frères s'engagea ie 1 1 t  en effet à rC'noncer a toute 

action j udic ia i re et à se céder mutuel le111en t Jeurs p rétentions 

en tra n sform a n t  leurs d ro i ts'en une don a tion mutuelle entre 

( 1 )  Archivcs Communale� d 'A nvers. S.:· l ieJ,Je11 briev1)11 1 604 '.\! '.\' 1 2 1 .  
(2) Loc. cit. 1602 certif. B .  Hl� .  22- 1 
(3) Loc . cit. 1 592 certi f  B 33 . Schep. Rrievcn 159\l . 54,  34 1 .  
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vi l's ( ' ) .  Toutefois cette a ffa i re ne  fut défin i tivemen t  ter

minée q u'en 1 6 1 4  a la sui te rl ' une  tr:rnsaction passée entre 

Joachim Trogmesius et les exécuteurs testamenta ires de son 

frère (2) . 

Pour l ' im pression des publ ications qui  sortirent des presses 

de Joach im Trognoosius, ofi con naî t  d iverses marques que 

successivemont il em plo,va (�) . 
Ce fut cl 'a bord l a  seconde marque q u'ava i t  util isée son f'rère 

Emmanuel-Phi l ippe. Toutefois i l  la  mod i fi a  en entourant  Ie  

méd a i l lon d 'un  encadrement ornamenta l .  Peu après i l  adopta 

nn type de marque tout a fa i t  d i fférent .  C :elle-ci représente 

un feu de bois ; d 'un n uag·e qui le surmonte surgit �rne tête 

d 'enfa n t  ou de génie  q ui souffi e pour a ttiser les fülmmes. Sur 

deux cótós du rebord de l a  p ierre qui sert de base au  foyer ,  

se  l i t  I e  mot : A ugetur I l  existe deux variétés de cette 

vignette. Une autre marque ne d i ffère de la précédente q ue 

p a r l ' i n scri pt ion de l a  clevise sur u n  seul des cótés de la pierre 

du foyer. Cette marque �e retrouve ég<1lement en deux 

varidés. Le méme foyer figuro encore une fois sur une 

nouvelle va riété de cette ma rque, toutefois il est ici placé à 
l ' a v:rnt pla n d'un paysage.  Toute l::i com position est en fermée 

dans  un méclai l lo n  qu'entourent d ivers ornements et q ue 

soutiennent deux figu res de femmes.  De cette dernière 

marque il existe également une v a ri été cl 'un type :1gra n d i .  

O n  renrn rquera qu 'une d e s  p rem i ères publ ica t ions portan t  

I e  n o m  d e  Joachim Trogmesius n 'est qu'éditée pa r l u i  et 

( l )  Loc. cit . S<'hep . brieven 1 6 1 4  c ;  K 1 1 .  
(21  Archives comm unales d " A nvers. Sr ·hepen b 1·ievc11 l l:illö. K B 1 1 1 227 \To. 
( 3) C hev . \'AN H.HIU-:. l\laryues typogra p h ic 1ues des i m primeurs et l ibra i rcs 

d' An vers . - Fr. ÜI.THO�'F. De boekdrukkers, boekverkoopers en uitgevers in 

A n twerp0 1 1 .  - G. D. 80�1. Vlacm �che druckcrs uil het tweede en derde tijdvak 

der renaissance. 
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q u'el l e  fut i m p ri rrnie p a r  �la tti l i e u  d e  Riscl ie .  Les p uhl i c a Li o n s  
que l u i  m ême éd i ta sur ses proprcs p resses semhl en t ê t re 
postérieures à celle· e i . Il est pt'Obable  q u' i l  fut d ' a bord 
l i b ra i re,  et mème éd i teur, m a i s  que ce n e  rut que p l us tard 
qu' i l  devi n t  réell emen t i i,n primeur. 

Les com ptes d e  l ' i rn primerie'Pla n t i n  fou rn i sseu t en core u n  
exemple qui  con fi rm e  cette suppos i t i o n  ( ' ) .  On y Lrome en 
1 586 mention d'ach a ts i'r ue f i t  Joachi m  Tt'Ognresius e n  q u a l ité 
de l i bra i re ou d ' i n terméd üüre. En etfet ,  r\ b ra h ; i m  Orteli us 
est d éb i teur de 5 1 / 2  sous " pour pasport et tol le  d ' une s iene 
bal le  payé envoyée pa r .T . Trognresi 1 1s  " .  Plus loi n ,  Trognresius 
est i nscri t comme acl ieteur d e  s i x  ex empla i res de l 'édi t ion 
l'rança i se de l a  d escri pt ion d es Pays- Bas d e  G u i cciarcl i n i : 
" pour Joachi m  Trogl lres i us ö Jescri ptio n  d u  Pa i s  Bas,  
fig. f0  p l .  42 " . Ces onvrages éta i e n L  cl est i n és à J ' i rn pri meur 
Fr<J nçois Hogen berg de Col ogne ,  m�1 is  e n  route i ls a v a i t-�n t été 
détériorés, et ce dernier refusa i t  de les rece vo i r : " i tem pour 
()  descript ions de Guicci a rd i n  a vecq figures à l uy e nvoyées 
pr J. Trognesi us lesquels estami t moui l lez en chem i n .  Il  n e  
l es a voulu recevoi r  m a i s  d ema n d o i t  a u ta n t  l i vres en cuivre " ·  

Joachim Trogn oosi u s  publ ia  u ussi bon n o m b re d ' o uvrages 
con sacrés à la musique ; il so n t  reconrniancl a b l es p;i r leur 
bonne exécut ion ty pogra p h i q ue (= ) .  Le prem ier d 'en tre-eux 

( 1 )  . . IA:-; D 1·:NuC1l .  Oud Nederl 11 1 1df<elw kaartmakers i 1 1 betre k k i 11g met 

Pla11tij 1 1  1 202 - I l  :.!9û, 2\lï . 
(2) A 1 .PHOKSE l;oov.u:wrs.  Histofre et bibliographi-. musicale dans les 

Pays·Bas. J\1. Cioovaer tR consacre q u e l ques l igues a u x  i m p r i meurR Trogme

siuR et à leur fami l i e .  Il rappelc que .Joac h i m  trav:i i l l a i t  depu is  1 595, q u ' i l  

è t a i t  frère du c h a 11o ine E m man uel P h i l i uerl e t  q u e  son fi ls A l exandre è t a i t 

i m pri meur de répul:i t i on .  Ce dernier  point  est co11tesiaule.  Ce q11 1  ! "est encore 

davantage c'est l 'assertion que . foa c h i m  Trog11msius a ppa rten;1 i t  il u 1 1 e fam i l i e  

1 1 o b l e ,  que sa femme Liv i 11c de Piekere étaii  aussi n o b l o ,  et qu ' i l  possédait u n c  

scig·neurie e 1 1  Anjou . N o u s  avons fait j ustice de c e s  préten tion s . M. Goovaerts 

- -
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sorti t de ses p resses en rnoo ; i l  porte pour Li tre : Les hymnes 

saci ·e:. et odes spiritilelles pour cha n tei · devan t et après la leçon 

du caléch ism e  pai· Michel Coyssw·d de la Compagnie de 

Jésus.  A A nvei·s chez Joachim Trogn ese M DC (in 8° 1 65 p.)  

La musique qui soul igne le texte sa cré est l 'ceuvre de Jean 

Ursucci gent i l hornrne lucquois.  

Peu a près se succed èren t d' :rn tres ou vrages consa crés au 

ch a n t  grégori e n .  Le p r i n ci pu l d e  cellx-ci fut édi té e n  d eux 

vo l u mes, d o n t  voici Ie  t i tre : 

Pw·s hiemalis antip hon arii Roriiani secundum novum 

b1 ·evia1 ·1:um re
.
cogniti. A n t terpiae apud Joach Trognaesiwn . 

M. DC. XJ. ( i n  f0 frontispice gTavé) . 

Pars aestivalis antiphonal 'ZÏ i ·oriumi secundum novum 

brericwium i ·ecogniti. A. n tverpiae apud Joach Trognwsium . 

MDCX! ( i n  t0 fron tispi ce e t  pórt ra i t  de Math ias Hovius a rche

vêqne de M a l i n es) . 
* 

* * 

Joac! t i m  Trogn ffisius n'ét a i t  pus dépou rvu d'amb i tion e t  

u n  moment i l  conçut l e  proj et  d ' obte n i r  l a  cha rge d e  p ro to 

typogra phe roya l .  

Plantin e n  effet ,  éta i t  d écédé I e  1 j ui l l e t 1 589. La cha rge d e  

p rototypogra pl te  roya l deve n ai t  vacante.  O n  sa i t  que cel le-ci  

a v a i t  été créée en 1 570 par P h i l i ppe II .  Quelques a n n ées plus 

tard , pen da n t  que n os provi n ces soulevées étaient gouvernées 

p a r. l es Etats, il ne pouva i t  p l u s  être question de censu re .  

aj oute a ussi q u e  1 " 0 11 voit c1 1core dans 1 ·egl i�c St. Laurent u1 1  v i t r a i l  a vcc 

les quartiers de V ic toria Trognresia . Boruons '.1ous à observer que l "ógl ise 

St.  Laurent <lans  la' lue l l e  ce v itra i l  se trouvait place et  qui s"elévait à proxi

m ité de J ' Ho( te1· BehP, danR Ie Mai·hrai;eley a, é té  dernol ie e11 1 832, e t  que dans 

la nouvel le  église bàtie sous Ie même vocable, Hu coiu de l a  rue Van Schoon

beke, p lus rieu n c  rappellc Ie  souv e n i r de la dynastie de Trogmesi us. 
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A p rès le retab l i sseme n L  d u  gouvern emen t espagn o l ,  P J :r nt i n , 

repri t  son ti tre et lc co nserva j nsqu'à sa mort.  Les Moretus , 
ses hériti ers et · successeurs, s ol l i ci tère n t  à leur tour  l 'octroi 

de cette cha rge royal e . 
De so n cóté Joach i m Trog nffis i us posa éga lem en t sa ca ndi 

cla ture et fit fa ire des d é m a rches ü Rome, car pour cette 

n o m i nation , l 'au tori té royale <1 dmetta i t l 'i n te rvention reli
gi euse , et l 'avis du pa pe ponvai t  avoi r u n gra n d po ids . 
L'éYêque d '  . .\ nvers. Lffiv i nus Torren ti us ,  cl a ns u n e  le ttre qu 'il 
a clressa Ie 22 a out 1590 au nonce Octave Fra n g i pa n i ,  in tervi n t 
e n  faveur d es héri tiers d e  P lan t i n ( 1 ) :  . ..\. 1.l cetera negotia , 

écri v a i t  i l , q uad attinet epistolam Celsitudinis tuce ad Con
silium regium de typograplw Trognesio 1 ·eddi CW'avi . " .  nee 

video quis Plantini hceredibus pneferri possit. Trognesius 

certe nullo modo !mie one1·i suf!îcit, et compescenda esset 

frat1·is ejus, qui Ramee nihil non a udet , impudentia . 
. Trogn ffisi us n e  réussi t pas d a n s  ses déma rcl 1es ; les héri tiers 

de Plan t in n e  furen t du reste guère p l us heureux . On négl i gea 
d e  remettre en v igueur l'édi t  constitutif ,  et q uo i que l es 

i\Ioretus ga rdassen t Ie ti tre de prototypogra phe,  l a  fon cti on 

fut v irtuellement  a bo l i e et n e  fu t pas réta b l ie . 
A u  suj et d e  l a  moral i té de .Joac h i m  Trogn resi us nous a vons 

exh u m é  quel ques documents .  qu'on pourra i t peut être sou

ha i ter un peu plus ex p l i ci°tes e t  qui semlJlen t la  fa i re en tre

v o i r  sous nn j o u r  assez dou teux . Son fils A l exan d re paraît  
même clans  cette voie avoir dans  sa j eu nesse suivi  l es erre

ments pa ternel s . Voici  l es fa i ts : 

Au début d e  l ' a nnée 1 0 1 3 ,  à l a  requète des conse i l lers de l a  

corpora tion d r s  l i b rn i res ai1Yersois ,  Sébastien Vrancx ,  d oyen 

( 1 )  !{1rnSE!'i S .  Lettre� de LB\' ÎHuS 'l'orrontius,  évêlJue d ' A n ver::; au no11ce 

aµosto l ique Octave M irto Fra11gipa11 i .  
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ri o  la gi lde St .  Luc ; Gui l la nme De Vos, a n cien d oyen et con

sei l ler de la mème gi lde ; .Toróme Verd ussen,  Ie jeune, l ibraire ; 

c>t Jea n Va n Keerbergen . éga l ement. l ibra i re , d éc larent ,  sous 
l 'orme officie l l e ,  ( ' ) que l es :> e t  6 Décembre précédents i ls se 
so n t  rend u s  à Bruxel les pour y a vo i r  u n e  en trevue ;J vec 

l ': 1 rchévêque de M a l i nes. q u i  é t êl i t  :1 l o rs Mathias van den 
Hove ou Hovi ns.  l i s  lui ex po,;èren t une pla i n te qu ' i l s  éta ient 
cl w rgés d'éme l t rc  a u  nom du l i brn i re Jerome Verd usse n . 
Gelui -ei protesta i t  p<i n.:e < ru\u1 a n t i p l iona i re qu' i l  a va i t  fa i t  

vcn i r  de P;1 ris à l a  denrn nd e d u  c l ergö de  l 'églisc S t .  Ja cques 

a v a i t  ét<� saisi p::i r .Jo:1 c h i m  T rognresius.  sous prétexte que Ie  
pri v i lèg e dont  i l  éta i t  i n ves L i  l u i  d o n n a i t  I e  d roi t  d 'user d e  
parei l le procéd ure : opt sluck ,,; a n  seke1· antip h onale.gedruct 

tot Pm ·ys dwel1 ·k h!J voo1· 1le kerche can 8t . .lacops alhier 

door ord1 ·e ·va n  pastoor en l..ei ·ch m i ·s liadde doen com e  ende 

dwelch by Joachim 1'1·ognesi1ts in a 1 ·1·este was genomen wt 

crachte soe hy pndee?'lle van s.1Jne priolegie ende alsoe hy 
affirm in v ica tie wesen metten vrs eer w en doorl heere den 
ei·tsbisschop nopen tvi ·s stuck.  

Le préla t  r0pon d i t qu'i l  éta i t  [ort éton n è  de cetle affirma
tion et q u ' i l  n ' ava i t  n u l le co nna i ssance de  cette ; 1 ffa i re .  Pa r 
contre il expri ma so 1 1  mécon tentement a u  sujet de la l iberté 

dont  on usa i t  pour v.en d re ouvertement des l i vres prohihés 
ou l i cenc ieu x I l  fi L no t a m men t conna .ltre . que lors de la der
n i ère fête d e  St .  Luc . ,\ lexa n d re Trognresius l u i  ava i t  montré 

deux ouvrages de l 'Aret i n ren fennan L d e s  gravu res ohscènes, 

? 'epnteren actus obscenos veneri·os .  L'a rchevêq ue a va i t ga rcl é 

com me p ièce de con vi c t ion . J e  plus gTa nd de  ces o uv nigos ; 

Alexn n d re Trognesi us a v a i t  conservé I e p lus pet i t  pour lequel,  
préten d a i t- i l , o n  lui  ava i t  offert 15 fiori ns .  

( 1 )  A rchives vo 1 1 1munales d ' A u ver8. M i 11 u tes d u  1 1ota ire L. \"A); ui.:r-; H1·:1wHE 
A 11 1 1ée 1 613. f" 23. & 3î Vo. 
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Les délégués se moutrèrent fort étonnés d e  cette révébtion 
et  a ssurèrent  q u ' i l s  i gn oraient entièrernent qne des l i vres de 
ce gen re pouvai e n t  s 'aci leter à Anvers : waerop syl .  atfi1 ·man
ten vwondert synde ({llegeerden noyt ghee1,tast gesien te heb
ben dat men diei'gel schandaleuse beelden oft boecken hadde 
vercocht .  

L'a rch evèque l eu r  révèl a  alors q ue Joach i m  Trognrnsiu s  et  
son fi l s ,  A lexan d re ,  depuis longtem ps d èjà  ava i e n t  cherché à 
se prncurer ces ouvrages chez divers l ibra i res, notamment à 
A nvers chez Pierre De Jode l ' a n cien,  doyen d e  la gi lde St .  Luc ,  

1 e t  à Bruxel les chez J e  J ibra i re H a n s  Ryns.  Firn. demen t i ls  
a va ien t réussi  à les d écouvr ir  chez un bouti quier bruxel l ois ,  
e t  les avaien t payés respectivement 2 et 1 tlorin s .  

Comme l es délégués i nsista ient  p o u r  a v o i r  d e s  déta i l s  a u  
sujet d e  l a  m a n i óre don t Trogmesiu s  a va i t  pu acquérir ces 
o uvrages, l'a rchevèque fit a ppeler Ie l i bra i re Ryns. Invi té à 
p réciser les ren seignements q u'on désira i t , celui ei décl<lra ; 
q u e  depuis bon temps déjà Trogw:esius et son rt l s  l 'avaient 
c l iargé de reGhercber d es ounages d e  ce genre.  I l  s'en éta i t  
procuré d ivers, p a r m i  lesquels Alexandre Trogna?sius avait 
choisi les deux volumes i ncrimi nés, I J  prétendit  ::ivoir  brûlé 
l es au tres et ::J ssura q u ' i l  refusa d'en vendrn encore à Trogme
s i us q u i  Je rnenaca de s'en empa rnr par  force, dans Ie cas oü 
i l  irn voud rait  pas les lu i  céd er volonta irement .  l{eyns l u i  
ava i t  dernandé ce q u ' i l  a v a i t  fa i t  des d e u x  volumes de l 'A reti n ;  
Alexancl re Trognmsi us réponcl i t  q u ' i l  l es fera i t soigneusement 
rel i er : hcrl f?"aC!J smalen doen binden . :Ma lgré les i n stances 
de son ac l ieteur,  Ryn s refusa de l u i  vendre l es onvrages con 
voités et assura les :woi r  ensuite brülés. 

Les délégués des l ibra i res a nversois ,  désireux de \ '01 1 1 plèter 
l eu r  enquête, se rendirent chez ! 'a ncien doyen Pierre De 
.Joue,  et l ui demandèrent si en réa l i tó Trogmesius s'ét: 1 i l  
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rendu chez l u i  avec son fi ls .  pou r s ' informer s' i l  n e  pouvai t  
1 ui procurer certa i nes publications 1 icencieuses : 01nme soecken 

oft vraegen naer eenige schadaleuse boeclien n aementl.  eenige 

inhoudende de gesneden figueren van A retino repnten actus 

obscenos venerios. De Jode rèconnut que Ie fait éta i t  exact ; 
q u'en effeL Trognresius l u i  ava i t  renclu  visite accom pagné d e  
son fi l s ,  pour l ui demander de l u i procurer les ouvrages e n  
quest ion .  De .J ode avoua que cettc  démarclle l 'ava i t  fort éto1in é ,  
d'auta nt p l us LJU'el le  éta i t  fai te e n  présence cl 'nn  j eune  l lomme 
non marié : in pntie van syne sone noch jong m a n  en onge

houdt wesende hem nyet en schaenden naer a �sulcke sch an

daleuse boecken te m·aegen . 

I l  est proba ble que l 'ouv ra ge incriminé éta i t  les Sonetti 

lussuziosi, composés p a r  Pierre l ' Aretin vers 1525, qui éta ient  
i l lnstrés de gravures excessi vement l i bres , gravées pa r M arc 
Antoine Raimondi  d 'a près Jes dessins  de Jules  Romain . Ces 
estampes i'urent aussi réu n i es, sa n s  texte , en un certa i n  
n ombre de recuei ls  qu'on a ppela des .. Aretins " · 

Quoiqu'il en soi t ,  cette enquête n'est pas fa i te pour nous 
d on ner une h a u te iclée d e  Ja  moral i  té  d e  Joachim Trogmesius 
et  de  son fils Alexancl re .  

* 
"' "' 

Le 15 novembre 1587 Joach im Trognresius épousa en l 'église 
cathédrale d'Anvers Livine de Pickere, fil le d'Arnould d e  
P ick.ere. Les témoil ls  d u  m a ri age furent Je cha noine Emma
n uel-Phi l l i ppe Trognresius et  Cornei l le de Dale ( ' ) .  Joachim 
Trognresi us mouru t  Ie 23 j u i n  1 624 ; sa femme l 'a ,;a i t  pré
cédé dans Ie tomlJe depuis Ie 27 mars 1620. Ils furent  enterrés 
dans l'église de l ' a bbaye St. M i chel,  d a ns Ie déambula toire, à 

l 'eutrée de la ehapelle de S. Herman-Joseph. Sur l a  balustra d e  

(l ) Arch ives d e  l'église Notre Dame t ! "A uvcrs. 
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en marbre dólurant  cettc chapelle fut p lacée l a  double 
i nscri ption suiva n te : 

D. 0. M. 

!Jomino Joachimo Trogncesio 

domino in A ugou 

qui obiit Xlll Junii anno MIJCXXI V 

ac toti familice 

D. 0. M .  

et  Uvince de Picke1·e 

ejus conjugi 

quae obiit XX VII Ma1·t a0 MDCXX 

filia Victoria posuit 

Puis, sur une  pierre sépulcra le  cciuvra n t  Ie ca vea u ,  rn én:ig-é 
a u pied de l a  ba lustrade, se l i saient ces mots : 

Ostium 

Monwnenti 

Joachimi 

Trogney 

et 

Suorum (1) 

La qualification de seigneur d 'A ngou qui est don née a 
.Joachim Trogmesius nous déconcerte . Les quel ques ren se.ig
nements que nous avons fou rn i s  sur son ex istenee, n ous l 'ont  
fa it  co,n naître comme l ibra i re,  exerçant sa  profcssion d a ns la 
boutiq ue paternel l e ,  puis comme imprimeur. Rien 'n i  dans sa 
manière de vivre, ni clans ses a l l i an ces, ni dans son entourage. 

( l )  l n scriptions funèraires et m o n u m e u talcs de la prov i uce . i · A u  vers 1 1 1 . 
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ne trah i t  la possession d'un hien seigneuri a l .  n i  une manièrc 
de v ivre en rapport avec une situation de ce genre. 

Puis, ou placer eette seigneurie d 'Augou ? Nous en avons 
vainement cherché la situat ion,  sans en  trouver trace. L'in
scription nous apprend que I e  monument fut érigé dans 
l'église St -M ichel par Victoria Trogna�si a ,  la fille de l ' im
primeur. Ce renseignement nous fourn i t  sans doute l a  clef 
du mystère . La solution sera la même que pour l ' inscrip
t ion du  chanoine Trognoosius. Nous l 'exposerons plus lo in ,  
en parlant  du troisième de ces étonnants monuments héral 
d iques . celui  que Victori a Trognresia éleva pour perpétuer 
sa propre mémoire. 

Par  testament Joachim Trognresius ava i t  legué une rente 
grèvan t un bien situé dans la paroisse de Rosselrede en sti pu
lan t  que les i ntérèts devraient serv ir  à exonérer les fra is d'un 
service funéra i re annuel à célébror pour Ie  repos des àmes de 
tous ceux qui serH ient ensevel i s  dans l e  ca veau des Trogme
sius à l'abbaye St. Michel : 11 Vo01· d'overledene sielen die 

begraven syn ende begraven sullen worden in den kelder 'l:an 

de twelff apostellen binnen d'abdye van Ste Michiels alhier n .  

JOACHIM TROGN,ESI U S  ET LI VINA DE P ICKERE eurent buit 
enfants ,  tous baptisPs à l 'égl i se Notre-Dame à Anvers . Ce sont : 

1° A lexandre-Charles T1·ogncesius, dont nous parlerons 
plus loin ; 

2° Catherine T? 'Ognresia , baptisée Ie  20 a-nil ifülü. Elle eut 
pour parra in  le clerc Tackoen et pour m;J rra ine Ca therine 
Méganck. Elle éta i t  déj à  morte en 1612 ; 

3° César-Joachim Trogncesius, frère j umeau de la précé
dente. Il en sera question ei-bas, après son frère A lex:rndre ; 

4° Liévin Trogn<Esius, dont nous ignorons la date exacte de 
na issance. I l  en est encore fait  mention dans Ie  testa ment cle 
son oncle, Ie chanoine Trop1resi us ; 
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5° Prudentia-.llorlesta T1 ·o_qn resia . baptisée le 25 ao\tt 1 5\H . 
Parra in  Henri de  Pickere Marra ine Ann;1  va n Ouwegem ; 

6" Geor,r;es Tro,r;nresius fuL  tenu sur J es fonts baptismaux 
J e  1 4  avri l  1 593. par . Georges Va n Weesemael et Sara Trog-
nffisia , mort sans a ll ia nce ; , 

7° Victoria-Candida TrognaJsia , baptisée Ie 3 1  décembre 
1595. Parrain Livinus de Muldere, prieur de l 'abbaye d'Affi i 
ghern ; marraine Susanne Goetteyns. I l  en  sera fait menLion à 

l a  li n de notre tra va i l  ; 
8° Sophia T1·0.rru1Jsia , ba ptisée le 10 août 1 597 , parrn in  

Antoine Rysheuvels ,  marra ine Madeleine Van  den B roecke. 
Elle mourut j eune.  

* 
* * 

Livine de Pickere devai t  avoir joui d'une assez jolie 
fortune ;  elle possédait  notamment  des propriétés en FJandre .  
E l le  avait de  plus héri té d 'un  jardin maraicher assez consi
dérable, appelé de veldekens , si tué au coi n  est de J ' avenue 
d u  marcgrave et de ! 'avenue de la  barrière. Elle mourut Ie  
27 mars 1620, et l e  23 j uin  de  la même année i l  fut  procédé, 
entre son mari et ses 'enfants, au partage des biens de l a  
communauté .  Joach im Trogn<:Psius garda pour son compte 
l ' imprimerie avec la boutiq ue de librairie et tontes Jes mar
chandises en maga si n : boecken, gerietschappe van di·ucker·ye, 

d1·ucken , papieren in drucke1·,11e, winckel of!' binderye. Cette 
exploitation éta i L  alors insta l lée dans l ' i rnmeuble de la rue 
Porte ao.x Vaches, achte1· de huyse gelieeten het hoeff,11ser. 

Il reçut encore des terres si tuées à Pitthem , dans la chatel
lenie de Courtra i .  Ses enfants,  Je même j our partagèrent  
entre eux Ja  part qu i  leur  éta i t  échue, c'est à dire cl 'autres 
biens à Pitthem. une ferme à Tronchiennes près de Gand , 
une métairie à Capellen près de Heckem , d ifférentes terres 
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ou j a t'd i n s  a u  Kiel et au Ma rcgraveley, e ntre au tres Ie Visput, 

dont nous pa rlerons tantót et de 1'eldekens ( ') . Cette d ernière 

propriété échut à Prndenti<l Trognresia , qu i  Ja revend i t  Ie 
10 février i62 1 à son frère Césa r Joach i m  Trognresius ; celu i 
< .: i  n e  J a  garda du reste p a s  n. 

I l  est  à rema rquer f{Ue dans ces actes i l  n 'est nu l le  pa rt  

question d 'une seigneurie d 'Anf.!'Oll o u  Auggu dont  Joa chim 

Trognresius a n n1 i t  < i té pro priéta i re. El le  d o i t  a v o i r  existé 

seulemen t d a n s  l ' irnagi n a ti o n  de sa fi l le . à moins qne ! 'on 

n ' a i t  décoré de ce t i tre l 'une ou l'autre ferme ou quelque hien 

rnra l  de ce nom qu'i l  ama i t  possédé en Flandre. Les généa

logistes du xvue sièc le  a ni i e n t  l ' i rn nginat ion féconde et pour 

eux, pa re i l le tra nsfo nrni t i o n ,  al l l'n i t  dé pecca d ilJe .  

La fortu n e  de .Joachim Trogncesius s'éta i L en co re accrue en 

1 578 de quelques rentes d o n t  i l  ava i t  héri té ,  d e  con cert avec 

ses enfa nts, d e  M a rgueri le \Vc l lems a l i a s  van C raywyck qui 

a vai  t éponsé Gelmeri us Memoremon ti ns de ven u l ors de son 

veuvage curé de l 'égl i se St Pierre à Rostock (3) . La défu n te 
éta i t  l a  tan te maternel le  d e  Catherine van der  Hey den, femme 

d e  Trognresius .  
* 

* "' 

A lexandre T1 ·ogna?sius eut une existence des pl us mouve

mentées . Sous beaucoup d e  ra pports el le  présente de frap

pan tes a n alogies , avec cel l e  de son oncle Ie cha noine Emma

n uel-Phi l ippe Trogmesi us .  O n  Ie trouve d 'abord suiva n t  les 
traditions fami l ia les et exerça n t  l a  profession d e  l ibraire. 

C'est en cette qual ité qu' i l  fit p a rtie d e  la gilde St. Luc et  y 
entra com m e  fi l s  de maître.  La date de son i nscri p tion n 'pst 

( 1 )  FEHi'iAi'iD DoNi'iET. Hz'stoi1·e du Mai·cgrnvetey. (mss.)  

(Z) Archives commu nales d ' Anvers. Schepe11brieven lt\W 1 142 . 
\3) Loc. cit .  157::> !VI K l 1 34 - 11>87 M � 1 147.  21 :3 .  
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pas conn ue ; el l e  ne se trouve pa s d an s l es reg i stres de cette  

corporation a r ti st i que . Par con t re , d a n s  le com pte de gesti on 

que p résenta i t polll '  l 'exerc ice 1 62î- 1628 Ie doyen Je[!n Bap

t i ste Barbe,  i l  est  deux fois fa it ment.ion d 'Alex an d re Trog

mesius.  Au cha pitre de recettes consa cré a ux : . tnde1·en ont

fanch ran meeste1 ·ssonen, die met den w i:jn si(jn vrij gewoi·den, 

se trouve renseigné le nom d'A lexanrlre Tornesius bouck

vercooper, et plus loi 1 1 :  vervolch van de w�jnmeesters oft 

meestei-ssonen die restei ·en , i n d iqucm t éga lement u n  payemen t 

fa i t  pa r A lexnn clre Tornesius , bouckve1·coope1· l ' ) .  

Ces i n scri p t io ns . à cette < l a te .  sont a ssez én igrna t i q ues . Il  est 

éviden t  qu'en 1 627, A lex a n d re Trognresius dev ra i t déj à  depu is 

d e  nom breu ses a n n ées fai re p a r  t ie  de l a  gi lde , son nom fi gura 11 t 

d ix sept a ns p l u s  tot sur des ou vrages é d i tés par l u i .  D'a u tre 

pa rt , depu i s lon gtemps anssi il ava i t  abrin donn é l es a ffa i res 

com mercia les pour embrasser la carrière ecc lés i asti q ue . Une 

seule supposi tion nous pa ra i t acceptable , c'est cel l e  d ' u n e  

d ette restée longtemps en souffra nce et clon t le  solde.  p a r  

suite d e  circon s tances q u e  nous ignoron s, fut a cqu it Lé l on g

tem ps a près . 

A lexri nclre Trognresius semhle avoir à cette époque l i quidé 

plus cl 'un an cien compte. Nous a,· on s en effet trouvé qu' i l  ava i t 

cédé l e  fon d s  d e  l i bra i ri e l u i  a p pa rtena nt à deux con frères , les  

l i bra i res Jerome Vercl ussen , l e  jeune,  et G ui l l aume Leest. ins .  

Ceux ei  l ui payère n t  l e ·montant d e  leur ach a t  I e  1 8  févrie r  

1 627, Trognres i us leu r  en donna qni tta nce e). Cette pièce est 

i n téressa n te pa rce q u'elle ónumère les ouvr8ges q u i  ava ient  

fa i t  l 'objet de  eet.te t ra n saction . P a r m i  ceux-ci n o u s  rele-

(l)  l{oMBOUTS & VAN L1mn;s.  De liggei·en dei· Antwerpsche Sint Lucasgilde. 

1 851 & 658. 
(2) A rc h i ves communalcs d 'Anvers. Schepen b1·ieven . l ö27 1 f0 :32\J. 
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vons mnnt ion de ?07 a nt ip l i ona l ia , 24 gr:i c l u ::i l e ,  79 d i fférents 
" 

sermons de Costerns , 204 (( ca binet  de prières n d u  même 

a uteu r.  100 1 t  méd i ta Li e n  1 1  en deux volumes de Scri ban us , 154 

1 1  phases poe t icro 11 , 1 98 " compara t iones vete rnm poetarum, 
208 metn morpl i oses . 1 78 poema t;1 de Ve rn a rdus, 251 " fio res  

epita phornm " ,  1 90 " encl l r i d ion or:t torurn " '  7o " épigra mmata " 
Veren ti i ,  et nomhre d'mttres puhl ications trap longues à 

én ume!'e r .  

L'an née s u i va n te i l  é tei n t une nouve l l e  clette, don L i l  éta it 

redevahle ,  nous ignoro n s  pour q nel l e cause , ü une certa i n e  

Mart i ne Cocx . Pou r obtcn i r  son com p l et dési stemcnt i l  lui  

cède en toutc propriété,  Ic  23 a out Ui28, tous les l ivres, m e u 

bles et a u tres obj eLs l u i  a p pa rten a n t  et déposés à A nvers cla n s 

une maison a ppclé 1< Het huornken 11 , s i tuée rne d u  Paracl is ( ' ) .  

I l  est à rem<1 rrp1er qu'à pa rti r de  ce tte époque Alexan d re 

Charles Trognros i us adopt<�  polll' .son n o m  l a  forrne A .  Trog

ney. Dans certa i n s actes i l  s ' int i t u le pompeusement :  Arch i
d iacre d 'U trecht,  cnré d e  J;i Yi l le  et forti fications du Sas  d e  
G a n d ,  a u  service de S a  Majesté cathol ique.  

En même Lem ps i l  céd a i t :1 ses frères et smu rs la part i n 

d i  vise qu ' i 1 ; 1  v a  i L conservée d;.rn:-; ce rLa i ns hiens héri tés J e  
ses pa re n ts el  mett;l i t  fi n pa r d e s  tra nsactions a des procès 

dans l esq uels i l  éta i t  i m pl i q ué a vec des étrangers. 
Les o uvrage::; que pub l ia .\le:rnnure Trognrosius sont  ra ris

s imes. Nous 11 'avons t ro uvé j usqu'ici cités < 1ue les d eux 
sui va n ts,  port;i n t  la date de  i6 1 0 : Veterum pcetai·um compa 
rationes in usum sludiosre iuventutis colleclrc et Lexico n 

Flandi·ico Latinum. 
Le prem i er d e  ces ouvrages mérite u n  moment d 'atten t i o n .  

C'est u n  vo l um i n eux bouq ui n d e  5 1 2  pages, récl igé en forme 

( ! )  Loc. cit. l ti28 1 . \!� \"'· 
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d e  d i ct ion n a i re, c'esU1 d i re q u' i l se com pose d ' u n e  i n termi n a b l e  

série d e  verbes . de noms propres, d e  substa n tÜs et même d e  
mem bres d e  phrases ra n ges par ord re alplrn 1Jét iq 1 1e ,  et su i v i s  
chaque foi s  d'extraits d 'mnvres poétiques d iverses d a n s  l es
quels i l s  son t  employés Une mention man uscri te a ncienne.  

i n scri te sur l a  garde d u  vol u m e  qu i fa i t  pa rtie d e  notre 

b ibl iothèque, dési gne A lexa ndre Trogn res i 1 1s com me a uteu r  

d e  eet ouvrage ( ' ) .  Cette i n d i ca tion est. e l l e  exa cte ? Certa i n s  
pa ssages d e  la p réface permettra i e n t  d e  I e  s u p poser .  I l  est a 
re m a rquer toutefo is  que Je nom d ' A l exa n d re Trognresius n e  
figure pas su r I e  ti tre e n  qual i té d ' i m p ri meu r e t  qu'on n ·y 

relève q ue cette m en t ion : Ex officina Joach T1 'ogn ce:;ii . I l  est 

possi b l e  que Joachi m  Trogmesiu s ,  qu i ne mourut q ti " en 1 6?4 , 

a va i t  dès lors céclé ses a ffa i res <'t ses fils qui  Jes co n t i n u a i e n t  

sous cette forme quelque peu mod i fiée e t  moi n s  person n eJ J e  

d e  son a n ci e n n e  firm e .  

L'ouvrage clébut.e par u n e  préface toute i mp rég·née d es 
lo uanges les p l us exa gérées et signée d n  nom de A le.re . Ca1 ·0L. 

Trogncesius, I. F. Que signifient ces deux de rn ières i n it ia!Ps 

I .  F . ? Faut i l  l i re Juris facultatis et supposer que le signa 

taire, agé alors d e  22 ans ,  éta i t  encore éJève d e  q u elque 

faculté u n i versi ta i re ? Ce pourr::1 i t  être vra isemblable .  

Quo i qn ' il en soi t ,  cette  préface est  ad ressée à A Jnpliss, 

clw·issimoq. ?:i1 ·0 D. Petra Peckio consiliario Meclin iensi 

et SS. A rchiducum Belgii P.  P. in Francia legato . 

( 1 )  ::\otre volume, du reste en fort bon étnt de conservation, offrc e11core une 

particularitë assel. in téressante. J l  fut do1 1 11ê en pri x ,  c11 1666, à 1 1 1 1  certain 

Corneil Je \' ersc:uren de Til  burg, élève des religieux d u  prieurè de Coosondo11c'l· 

011 y releve en effet uuc i 1 1scrip tion manuscrite qui débute ainsi : Prremium 

pietatis / ex maio1'i figurn ad grnmaticam / ingenio ac probo adolescenti / 

Co1·nelio Vel'scw·en Titbiwgensi. Sui vent qucl ques vers qu i sont signés : In 

gymnasia T•irnauthano sub / regemine can . 1'Pg. dr, Coi·sendnncq / anno 166'6', 
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Ce patronage óta i t  cl 'une haute valeur, C<ll' Pierre Pecki us 
l'u L  sans con tred i t  un des personnages les plus i l lustres d u  
clélrnt d u  XVIIe siècle ( ' ) .  I l  éta i t  fi ls de  Pierre Pecq ou Peck , 
nat i f  de Zirickzee, qui fuL un  j uriste célèbre. Elève de  Mudée, 
il fut reçu docteur  en  1553 et  ellseigna à J 'universi té de 
Lonvain les d roi ts romai n  et canon .  Membre du grand conseil 
de :\1a l ines ,  puis  du conseil pri vé , i l  composa de nombreux 
ouvrages j nrid iques et trai ta surtou t  Ie droit maritime. 
I l  mourut en 1589. Son fi ls  Pierre Peckius vi t le jour à Louvai n  
e n  1562. I l  fut élève de son père à l 'un iversité d e  Louvain  oü 
i l  obtin t I e  gracle de  l i cencié ès lois. A voca t au grand conseil 
de Malines, i l parcoul'ut rapidement une carrière des plus 

bri l lantes . En 1 60 1  i l  fut nomme conseiller au  mèrne con
sei l  en re rnplacement de  Jean Bennynck ; puis i l  passa 
Ie 24 octobre 16!0 au conseil privé. De 1607 à iG 1 1  i l  fut  

on voyé en France pa r les a rch iducs en qual i té d'ambassadeur. 
Son action dans ce pays fut considérable ; il eut d 'abord à 
apla ni r les d ifficultés nées à l a sui te d e  l a  fuite de  la princeE!se 
de Condé qui s'éta i t  refugiée à la Cour de Bruxelles ; il du t  
ensni te s'eftorcer d'obten i r  q u' Henri I V ,  qui se  proposai t  de  
porter secours ;i ux Hol landais ,  aüandonnát ses projets bel l i 
q ueux ; i l  obtin t  au�si que la  neutral i té des  d uché et comté de  

Bourgogne fu t recon nue Son sa vo ir, son  éloquence , son  
liabileté polit ique é ta ie11L s i  a ppréciés à l a  Cour de France,  
( {U'on l'avai t surnommé " J e sage Flamand '" 

Il fut en 1612 envoyé en  rnission à Vienne pour régler 
d iverses successions ;i uxquel les prétenda i t  l 'arcl l iduc Albert 

En 1620 il assiste à Wurtzbourg à l a  réun ion de la ligue 

( l )  l:lR1Tz.  Code de 1 ·ancie1 1  droii Belgit1uc.  1 . .  STHOOBAi\T. Les magistrats 

d u g-rand Conscil de Mali nes. BuTKEi\S, Trophées du Brabant. J. B .  STOf'KMAi\S.  

Gesch iedenis dei· gemeente Mortsel. LOYE:>;S. De Consi l i o  Brah. 
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ca t l 1o l i q ue ; i l  y précon i se q uel q ue peu l a  l i berté rel i gi e usc.  
A p 1·f>.s s'êt re f'ël i t  en i ü i 8  I e  r léfensem des échev i n s  d u  ba n de  
Mal i  nes d a n s  l a question d e  J ;1 col lat ion de  certêl i n es charges , 
e t  ;- 1v ;- l i t ,  en 1 6 HJ ,  souten u les i n térêts des corps de méti ers 
q u i  s 'oppo:"<l i ent  à la l evée d ' i m pü ts i négul iers ; i l  l'em p l i t  
e n core en  i62 1 u n e  i 1 1 1 porLa n t e  m i ss i on à l a  Haye.  Dès 1 G 15 i l  
f u t  l lüllltné ga rde d e s  clw rLes et con:;ei l l e l '  d ' Eta t  et rem p l i t  
; 1 ussi les  h auLes !'oncLions d e  chancel ie l '  d e  13ra ba n L. 

Le ?8 m a l's Hi 1 8 ,  Pecki 1ts < 1 v; 1 i t  a cquis  en e 1 1 gagères cl' 1\n
Loi 1 1 c  de Tassis la seigneurie d e  Bouc! J out,  13orsbeek et H oYe .  
I l  ; i va i t  épousé Ba rbe �l ar ie  Hoonen,  samr de 1 ' ;1 rchéYêlfUO de  
;\fa l i n es d o n t  i l  eut  postél' i té .  I l  porL: t i t  p o u 1· < l t 'lnoi rios : f'a scé 

de sable et d 'o r ,  ;1 u cl 1ef d e  gueules c l i a rg <� d'un l ion l éopa rdé 
d 'o r  

I l  m o u rn t  a Bl 'u xel les k 28 j u i l l e t  1 625 et t u t  e 1 1 terré d a n s  
l 'égl ise d u  conven t d es A 1 1 n o n c i a tes.  I l  existo un rern a r
q ua b l e  portl 'a i L  de Peckius que Rul ien s peign i t  Yers i G 1 5  et  
< r u i  fa i t  part ie  des  col lectio 1 1 s  du p<l la i s  d '  A ren berg à B ru x e l l es.  

N ous ignornns quels fnre!lt les  moti f's qui  autorisère n t  
A lexa n d re Charl es Trngm:esiu s  à d é d i e r  s o n  recuei l poét iquc 
a u  cha nct>l ièr Pecki u s .  I l  est probable  q u ' i l  ne fut pousse que 
pa r le  désir de se mén ager l es bonnes g1'8.ces d'un protectem 
pui"sant  et h a u t  phw.i . :\ moi n s  q u ' i l  ne se crnt a utorisé à 

pre n d re cette a u d a c ieuse l i be l 'Lé en consid ération d e  cert a i n s  
pench a n ts poét iques a u x q ue l s  Ie  sava n t  j urisco n s u l te sacri
fiu i t  penda n t  ses l o i s i rs, eL  d o n t  i l  est fa i t  une d i scrète men
t i on dêl ns l a  p réfa ce q u i  l u i  ra ppel I e : Habes etenim poësi1 1 1  

in delitiis, ea m que sic com is .  sic oi·nas, sic foves, u t  curn 
quoris ,  si  sit opus, in arenam descendere et de palma fclici 

di,qladiationc cei -tare possis . Nam quicquid tempoi·is a publi

cis negotiis vucui habes , h uc confers : . "  .an irnusq vicissim 

aut curam impen dit po7Julis aut alia m usis. 
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De la carrière commerciale d '  A lexandrn Trognresius nous 
possédons encore un témoin d u  même genre et assez i n té
rossan t  En 1608, fut i mprimé à Anvers par son père Joach im 
Trngnresius un ouvrage qu'on rencontre aujnurd ' hu i  assez 
rarement. Il po rte pour titre : Daretis / Phrygii / poetaru m 

et ltislo1·icorwn / omn ium p?'imi / de i bello lroiano / lib1·i 

sex / a / Co1·nelio Nepote / latino carmine donoti / . Sous la  
marque d u  feu de bois, soul igné par l a  devise A ugetw·, se 
trouve la  rnention : A nt'l/erpice I apud / Joach . Trogncesium / 

CIJ . J;) . CJJX / Cum gra tia et p1 ·ivileg io / .  
En tète de ce volume de 256 pages qu i ,  outre la  poëme de 

bello troiano de  Da rès Ie Phrygien , renferme une série de 
pièces poéti ques écrites par divers au�eurs et int i tulées Pce

mata qucedm n  1,etei·a , est  encore une  fois i nsérée une déclicace 
adressée cette fois à .Jea n de Bloys , conseil ler a u  coHseil cle 
Flandre, et signée par A lexandre Trognresius. Cette pièce 
qui se clist ingue surtout par son style am poulé et son exagé
ra t ion louangeuse, est adressée à :  

A mpliss et clw·iss, domino D. Joanni de Bloys in suprema 

F'la1 1d, c 1wia consilicwio, A lexander Carolus Trogncesius 1 .  
F. libens merito , declicat consecratqu e .  

In uti le de reproduire ce pompeux fa tras qui est  signé : 
A n tverpice, priel. non . Septemb . 1608. 
Nous nous sommes dernandé à quel ti tre cette dédicace 

éta i t  adressée à .Jean d e  Blois et quelles relations pouvaient 
exi ster entre Ie  conse i l ler gautois et l ' imprimeur anversois  . 

.Jean-Ba ptiste de Blois était en tré au Consei l  de Flandre en 
qual ité de èonsei l ler l e  5 janvier 1594.  Les archiducs Albert 
et Isabel le le  nomrnérent Ie 27 ê'IOÛt 1601 avocat fisca l ; enfi n 
I e  23 j u  i n  1605 i l  fut promu en q ua l ité d e  consei l Jer ordina ire 

du  même conseil de F landre ,  d o n t ,  pl us tarcl , pendant plu
sieurs années, i l  rempl it les fonct ions de vice-président .  I l  
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devait jou i r  pendant longtemps de sa charge, ca r, fa i t  très 
rare,  il  célèbra le 6 janv i er 164 4 ,  Ie cinquantième ann iver

sai re de son entrée en fonctions ( ') .  
E n  1629, en col l abora tion avec son collègue Gi llès Sta l i ns ,  

i l  publia une édition ft amande du complément des ordon

nances et édits émana n t  des souverai ns qui avaient présidé 

aux destinées de la Flandre depuis  1 560. Cet ouvrage porte Ie 

t i tre suivant : 

Tweeden placcae1't boech inhoudende diverse/ie or ·dunnan

cien , edicten ende placcaeten van de koninckl. majesteyten 

ende haerdo?'l. hoogheden gi ·aeven van Vlaenderen , mitsgae

dei ·s van heurlieden provincialen raede aldae1· gepubliceei't 

in den voorgenoemde!i lande van · Vlaender·en l' sede1't het 

jaei · 1560 tot ende met den jae? 'e 1629. Gandavi. A nno 1629. 
Dix ans plus ta rd , les mêmes auteurs fi ren t  paraî tre une 

réi mpression d u  premier volume des placcards ; i ls l ' int itu
lèrent. : Tweeden druch van den eei·sten boeck de1· ordon

nancien ,  statute_n, edicten , etc. van Vlaendenn, nieuwelinghs 
vei·meei ·clert. Gandavi. 1639 (2) . 

Bri tz qui  renseigne a ussi ces ouvrages, aj oute qu'ils furent 
publiés par Jean de  Bloys ou Deblois. cheval ier d e  Ia  Toison 
d'or, conseil ler au consei l de Flandre ,  puis conseil ler au  

gra nd consei l de  Ma l ines en collahoration avec Gi l les Sta
l i ns (3) . C'est une erreur , Jean de Blois ne  fut n i cheval ier de 

la Toison d'or, ni ·conse i ller au grand conseil de Mal ines .  
Bri tz a mal cornpri� un passage de Foppens qui  dan s sa 

Bibliotheca belgica ava i t  écrit que Joannes de Bloys, eques 
auratus, una cum .JEgidio Stalins, tune collega,  dein in 

(l ) J. F. FüPPENS. Histoire du eonseil de Flandre. 
12) FüPPEi'\S . Bibliotheca Belgica I 582. 

(3) Code de !'ancien clro i t  Bel gique 275. 
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· .'\"upremum t·egis Mec.hlinicnse consilium e cocato, compila v it 

et edidit etc. 

Ce n 'est pas Jea n de Bloys, m a i s  son collègue Gi lles Sta l ins  

qu i  passa plus ta rd a u  gra nd  con se i l de �Ia l i nes . En effet 
i l  y fut n o rn mé Ie 23 111<1 rs 1 628 ( ' ) . D e  Blois resta à Gand et 

fü partie du consei l de  Fla n d re j usq n'à son dP,cès. 
De Blois ne fu t pas dava ntage cheva l ier  de Ja Toison d'or, 

comme Ie dit Bri tz , n i  honoré d u  t i t re de c l ieva l ier, comme 
J ' a ffi rment d'autl'es aute urs Foppens Ie  quali fie  de eques 

rmmtus, ce q u i  est tout  a lltl'e chose. Le t itre de chevalier de l a  
m i l ice clorée ou de l 'épéron d 'o1 · est  purement honori fi que et 
sou ven l prodigué ; il ne peu t en a ucune manière être confonclu  
a vec I e  ti tre nobil ia i re d e  cl 1 cva l ie r  I l  donnait  a u  bénéficia i re 
un iquemen t Ie cl ro i t  d e  pol'Ler cer tain s i n signes honori fi ques . 

Les d ivers auteurs qui s'occu pen t d e  Jean de Blois ne fon t  

con na i trn n i  l a  d a te d e  s a  n ;1 i sf:�1 0cc' , n i  son origi ne . l i s  se 
bornent  a nous <t pprcn cl re qu ' i l  mourut à Gand,  Je  22 sep Lem
bre 164 7 ,  et qu'il fut e n terré d a n s  l 'égl ise Saint -Michel , dans 
le  caveau de son beau père Pierre van Beveren , éga l ement 
conseiller au conseil de Fla ndre .  

I l  ava i t  en effet épousé M a rg·uerite van Beveren , une des 

fi l les que ce dern ier a v a i t  eue d e  sa femme Joosine  Gliys (2) • 
. \ qucl l e  fa mil le  Jean de  Blois a ppartenait-i l ? M .  P . C .  Bloys 

va n Treslong Pri n s  qui pnhl i a  il y a quelques a nn.ées la 
généa l ogie de la fa m i ll e  van B l o is ,  suppose qu'il fut fi ls cl "un 
Cornei l va n Hloys l equel n u ra i t  été frère de  Jean van B l oys,  

a uteur de  la fam i l i e  d e  ce nom fixée à A nvers auXVI0s ièclc C) . 
Sa ns avoir fa i t  des recherches spéci ales sur cette fami l le, nous 
croyons cepen d a u t  ue pouvoir partager cette hypothèse . 

( J  l L. STHOOBA1'T . Les magistrats du grand cousei l .  

(:.!) FoPPENS. Hisloire du Consul d e  F landre 163 & 190. 

(3) De :'\edcrlandsche Leeuw XX 2 .  
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O n  rencon tre dans I e  cours des siècles de nombreuses 
fa m i l ies van Blol s .  qui toutcs se d i sent i ssues d es anciens 
corn tes de Blois et de Clw ti l lon ; ce qui leur permet de 
rem o n ter j usqu'au IX0  siècle et d e  préten clre à d es unions 

ou à des allia nces avec n ombre de maisons souverai nes. 

Inut i le  de dire que la preuve de semhlables assert ions reste 
à fa i re ,  à moins qu'on ne veui l le admettre com me tel les les 

a ffirmations des rois d ' a rm es du XVII• siècle et de leurs suc
cesseu rs. Mais  on sait  ce que valent  pnrei l Jes autori tés . 

Quoiqu' i l  en soi t ,  i l  existe e n  Hol landfl une fort a ncienn e  

fam i l l e  de Bloys de Treslong. E l l e  e u t  'des représen tants a 
A n  vers a u  XVe siècl e ;  nous citerons : Ghy van Beloys , qui  en 

H58 loue Je b ien d'Overbeke a Schelle ; en 1 476, Jan van  

Bloys chevalier, fi ls de Gossui n  ; dans Je troisième quart du  
XV0 siècle ,  Louis van Bloys et son  frère Jean qui  épousa 
Gertrude Coelghenensoens d o n t  il eut d eux fi lles, Cl a ri sse 

et Heyl wi ge ; à la fin du même siècle Heylwige van  Bfoys, 

femme de Ja n bätard de Bergen -op-Zoo m ; puis Jan Y a n  
.Bloys chevalier, fils de Gisbert qui fut b ourgmestre cl'Anvers 
en 1481 et se maria avec Catherine van Oppendorp, dont  i l  eut 

d escendance ; etc . etc. 
Dès Jors, pendant  près d 'un s iècle,  les a n nales anversoi ses 

son t pour a insi  d i re muettes ; quand clans Ja  seconde rno i tié  

d u  xv1e Siècle apparaî t u n  n ouveau Jean va n Bloys. Les 

a c tes locaux Je nommen t Hans  Lambrechts als Bloys, et i l  

oxerce la  profession d e  zydenlakenverkoope1·. L e  1 m a i  1575 

il épousa M adelei ne- üonclrnrs. C'est lu i  qu i  fut ] 'a uteur de l a  
famil ie  Van Bloys, d o n t  M.  P . C.  Bloys v a n  Treslong Prins a 

publ ié Ja généa logie , tra va i l  exact quoiqu'incomplet ( ' ) .  Ses 

descendan ts s'établ irent en H oJ Jande oû. i ls  furent  a nobli$ 

(1 )  De l'ieder]3ndsehc leeuw.  X l?,  
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s o u s  Je nom de de Blois  van Treslong nrn Gincl erdeuren et 
subsistèrent j usqu'au m i l i eu de La XVI IIe siècle .  

Nous supposions que Je conseiller c lu con seil de Flanclre, 
aurn i t  été origina ire d 'Anvers, d'a uta n t  p l us que sa femme 
Margueri te van Beveren , a ppartena i t  à une famil le , qui  à cet te  

épo<-1u e ,  étai  t a ussi largement représen tée dans l a  même vil l e .  

Cette origine aura i t  p u  expl i quer Ie moti f qu i  l u i  aurait valu 
la clédicace qu'Alexqndre Trognresius fit imprimer en tête de 

l 'wuvre de Darès le  Phrygien . Ma i s  comment concil ier cette 
supposition a vec la mention du même Trognrnsius q u i  semble ' 
lu i  donner une origine ]Jrugeoise. D'autre part, ce Jean-

.
Bap tiste vm1 Bloys fut- i l ,  comme on I e  veut, fils d 'un Corneille 
van Bloys qui  ama i t  été frère de Jean Lambrechts, a l i as  Rloys, 
nrn rch:rncl d 'étoffes d e  soie à A nvers ? Rien ne le  prouve. Nous 
rencontrons bien à cette époque à Anvers un " Cornel i s  van 
Bloys genoemt Dreslong " mais  i l  éta i t  fils  cl 'Abraham van 
Bloys et rien n ' ind ique une possib i l i té de paren té e ntre lu i  et 
l es au  tres van Bloys dont nous venons de parler. 

* 
* * 

Alexandre Trognresius,  nous l ' a vons vu, avai t  d e  bonne 
heure délai ssé la IJoutique paternel le pour se l ivrer à l 'étude 

e t  e ntrer dans les ordres sacrés. Sur cette partie d0 son 
exi stence les sources locales offrent  fort peu de renseig·ne
ments .  Nous Je voyons figurer d a n s  l es act.es officiels avec l a  
qua l i té d e  prêtre , e t  ccrta i ns  documents lui attribuent même 

le  t i tre d'archid iacre du diocèse d 'Ut.recht.. En 1620, en tre 
a utres, , dans ! 'acte de partage des biens de sa mère, i l  est 

qu;i l i fié cl'archidiaconis van Ut1·ech t .  A ce suj et nous avons 
che1·clié va i nement des renseignements clans les d ivers ou na
ges qui  s'occupent de l 'h istoi re d e  eet évècl lé .  Nous n'y ;1 vons 
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pas retro uvé son n o m  parrni ceux d es dignitairns d e  c:e t  
évèché. Cette omission n o u s  para issai L  inex pl ica bl e ,  quand 

un pa ssage d'un l i i s torien a n versois nous m i t  snr l a  traee d e  
l 'énigme.  

En effet,  le  curé d e  l 'hópita l  Ste Elisabeth , Diricxsens ,  d a n s  
s o n  grand o u  vrag·e d ' h istoire rel i gi euse locale ( ' ) ,  à �l 'ann<�e 
1619 ,  reprod u i t  textue l l ernen t  un passage du d i c t i o n n a i re 
biogra phi que d e  Fo ppens,  conçu comme suit  (2) : A lexan dc1 · 
Cai·olus de Trog ney sive Trog n esius antve1·piensis, bibliopo

lal 'um ibidem (ilius et f?·ate1· ,  J. U. cloctoi ·  a n n o  aetatis :!iJ 
ren untiatus est sacl·isque in itiatus . Tum p1·otonotarius apos

tolicus, eques oi·din is inilitai·is N D. de i ·edemptione captivo-
1 ·wn , prwpositus titularis ecclesiw S. Werenfridi Elstcnsis i n  
Gelria : Rom w  quoque obtin u it canon icatum in meti ·opolita na 
Ultrajectensi et ai·chidiacona tum ibidem majorem Duin 
a u tem eo titulo juridictionem in clerurn Batavicum exerce1·e 

molitur, dissidio1·wn ibi ma_qnam 1.:ausam cledit ; el wm o 
h oc tfi19 a nuntio br·uxellensi ultc1·i01·ibus fun clionibus inter
dictus est .  

C e  pa ssage i n téressa n t  nous a pp l'en d qu'Alexa ndre Trog
mes i ns , à !'age de 25 a ns ,  é t a i t  ell tré dans l es ordres sacrés 
et q u ' i l  ava i t  prom ptemen L réussi à être pourvu de fonct ions 
e t  d e  t i tres n ombreux. I l  est  en effet qual i fié d e  docteur ell 
l ' un et  l ' a utre d roit ,  de pro tonota ire aposto l i q u e  et  de cheva
l ier de l 'ordr0 m i l i t a i re de Notre Dame d e  la Rédernptio n .  
I l  oh ti n t  ensuite,  o u  a u ra i t  olJtenu l a  jouïssance,  d e  l a  cure d u  

v i l l ; 1 ge d 'Elsta o u  El sL, e n  G ueld re .  d a n s  Ie d oyen n é  d'Amers
ford . Enfin, la curie rom a i n e  l 'a llra i t  e ncore gra Li fi é  d ' u n  
<:a nonica t  cl ans Ja < :a théd rale d ' Utrecht e t  d e  la . charge 

1 1 )  A11tverpia Christo nasceu s  et  crescens VII l l ?i .  

(2) Ribl iotheca Bclg ica 1 .  4� . 
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cl'<Jrc! i i d i n cre d u d i ocèse. Tou t<'fois son i 1 1 rnJ i x i o n  d a n s  

J " admin i s trn t ion  d iocésfl in e �1ya n t  p rovoq ué d e  graves d issen 

timents, I e  non ce d n  pape, en 1 6 1 ! ! ,  fu t forcé de l u i  i nterd ire 

l'exercice de ses fonction s . 
C'est a d essin qu 'en énu méra l l t  les ti tres  d i rnrs d' Alexandre 

Trogncesi us, nous a v o n s  em ployó l a  form e cond i tionn el le .  

Car un pas
.
sage ex t 1 ·a i t d'un document  ómn na n t  de l'a utori té 

ecclési:i stique V3 a ce sujet nnns fou rn i r des clétD i l s  su ggesti fs . 

. fa cqu es d e  la Torre, a rr h en\cp i e  d 'E phèse, v i cn i re �1 pos

to l i q ue des prov i nces belgiq ues , d<rns un ra pport qu' i l  a d ressa 

: rn sacré c o l l ège en W56 , pri'sentc un tahleel u  rétrospect i f  de 

l 'éta t d u  d i ocèse cl ' U trec h t  Ce d ocum ent porte pour ti tre : 

Helationem seu desc1·i71tionem status rel'ig ion is cn lholicce 
in Hollan dia , eique confeerlei·at is pro m·n ciis , rt se collecta m ,  

e.dzibuil san ctissimo D. N. A lexan dr·o F l I atque em inPn tis

sim is ac re 1:erendissimis S. R. E. ;win cipibus ac cm·dinali

bus S. Cong1 ·er1ationis de P1 ·opag . (ide . Kalendis api ·il is 

a n n i  Dom tû:>6 ( ' ) . 

- Dans ce d ocument fort éten d u ,  un ch a pi tt'e est consa cré 

au v i l lage d'Elsta et  il y est fa i t  me n t ion des hauts fa i ts 
d'A lexa n d re Trogn::osi us .  N o u s  y l i sons ces renseignements : 

P({gi Elst en sis p1·03positum se scripsit quidam A lexander 

Cai·olus cle 1'1 ·ognei seu Tr ·ognes ius , qui plu i ·es in clero nost1·0 

tu1·bas a 40 cil 'citei · annis excitavit,  b ibliopolarwn A n tve1·

p iensium filius et frctle?\ se etia m dicens et scribens p1·oto

notahum apostolicum , equilem ord in is militans nostne 

DominOJ i ·ede11 1.tion is cap tii·o1·um , prr:epositum h ujus quasi 

07Jpidi Elste11sis, ca nonicwn S. Lambei ·ti Leodii et topar

cham trium temporali u m  domin·ior"'u m ; et falso : uli dec/m ·at 

universitas Lo'l/au iensis sua in illum senten tia 20 No?:emb . 

( l )  Batavia Sacrn Il 1 :»8. 4611. 
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16 1.5 qua illum et ifo con cub.  rt h is aliisquc falsitatibus con 
victum testatw · .  Ille ve1·0 sub JWü:'te.rtu 7wu_·;wsiturw Els ten · 
sis vai ·ias instituerit JJPY llolla n diam 1·isila tinnPs, donec per 
Nuntium apostolicum B1"'ui:cellcnscm , 7wstea S. R. E. canli
nalem Sanseverin wn in h ibitum il/i (u it o m7Jlius in Hollan
diam excun·err. Sub in itium tamr11  pon ti/ic(/tus U1·lirmi VJ Il 
h ic in curia obtimtc1 ·a/ rnnoii icatu m et w ·clt idiaconalwn 
Vlti·ajectensem et p artim ut rwch idiaconus h 1 �jusmodi, pa1·tim 
Pi gore com m issionis apostolirm s upposilrr, A n tve1·pir1, e sur1 
? 'esidentia in aliq uos pi ·im rwios e clero Hol/a ndim pastons 

et sace1·dotes senten tia m excom munica tion is tulit , et c.:ivi

tates et loca JJliwa com 111 0vit cl dissidioi·wn scanr/((losam 

dedit, donec ? 'ex catholicus in suis consiliis el nunli11s a lius 
apostolicus, postea S. R. E. canlinalis a Balneis cont?·a illum 

ege1·int, ejusque a ttenta 1Jw·ia, invalida et irrita declavei·int. 

Les accusa tions que fo rmulen t ce d ocum e n t  sont gra ves et 

nous dévoi lent la vie d ' A l exa n d re Trog n resius sous nn j our 

peu éd i f ü m t .  I l  se sera i t  c lone, clès les débuts de  sa ca rrière 

ecclésiastique, p<:i ré d e  ti t res a uxquel s i l  n 'aur� i t  eu aucun 

d roit .  L'archévêque d e  l a  Torre est ca tég·ori que : u n  certa i n  

Alexa n d re Trognei se d i sa n t  p revót d ' EJstra,  se q ua l i fi a n t  d e  

protonotaire a posto l i que.  d e  cheva l i er de l 'ord re de Notre 

Dame de la Rédem pti o n  et d e  seigneur d e  trois sei gneuries, 

répa n cl  Ie  troub l e  clans J e  cl ergé du d i océse d ' Utrech t .  L 'uni

versité de Louva i n  i n ten i en L .  0t cl �rn s une sen tence cl a tée d u  

20 novembre H\1 5, I e  conv<.l i nc t  d ' i n co n cl u i te e t  d e  fa ux. T ro
gna:isi us n'en poursu i t  p:1s moi n s  ses e rrem ents i l'l'ég·uJ i ers. 
Sa n s  a ucun droit, i l  procède à des v i s i tes en Hol l a n d e  et s usci te 

un tel m écon ten temen t p a rrn i l e  clergé, q ue Ie nonce cl 11 pa pe 

doit  i n terven i r  et  l ui d éfend d 'encore se rencl re d a n s  l es prn

v i nces se pten trionales .  Trogn res i u s ,  tou tefois qui deYait j ou i r  

en cour d e  Hom e d 'n n  crfi d i t  assez pu i ssant , ohtienL a u  rléhut 
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du pontifi ca t  d 'Urhain VIII ,  Ie H l  j ui n  iö19, un canonica l dans 
l'égl ise d 'Utrecht et  le ti tre d'a rc! J id iacre de ce  diocèse . I l  en  
profi te pour ren ouveler ses ingérences i rrégulières dans l a  
gestion d e  l 'église d'Utrüc h t .  D e  s a  rés idence d'Anvers i l  Jance 
l'excommunicat ion con tre lJon n ombre de curés et d'ecclé
siastiques. Le scan dale  devi n t  b ientüt 1 el ,  que les consei ls  

roya ux e t  Je  nonce a postol i q ue i n tervimen t encore une foi s  
et  d éclarèren t n u l s  

·
et  de n o n  valeur tous les actes posés p a r  

TrogrnBsi u s .  
Dans Ie  grand

· 
ouvrage consacré à l 'h i stoiro d u  d iocèse 

d'Utrecht ,  l' H istoria episcopatuurn /cedemti Belgii, utpote 

metropolitani Ultrajectini. ] 'auteur n ' i n scrit pas Je nom d e  
Trogmesius dans l es J i stes des cha noines o u  a rchidiacres 

d 'U trech t I l  se home dans Ja notice rela t ive au vi l lage d'Elst 
ou Elstra , d ' i m primer son nom panni ceux des p revóts de 

l'égli se d e  cette loca l i té,  en aj outa n t : A lexander· Carolus 

T1 ·og u esius, mnen tilis tabuhs sub seculi X Vil ,  auspicium se 

pnepositum Elstensem inscripsit , refragantibus Eccles ice 

Batavice rect01·ibus ( ' ) . 

Dès lors nous perdons toute Lrace d 'A lexan d re Trognresi us.  
I l  est vrai  que 1io us relevons dans  les " Liggeren " de l a  Gi lde 

St Luc les  deux men Lions que nous avons ci tées plus haut .  
Ma is  d e  sa v ie  nous n e  savons p l us rien , ni  ne connaissons Je  

l ieu ou l es ci rconstances de sa  mort.  Vint  i l  à récipiscense ? 
Mod i fia-t- i l  sa condu i te en aban d o n n a n t  les ti tres et les 
qua l i tés q u' i l  a va i.t nsurpés ? I l  fa ut  l 'espérer sans toutefois 

pouvoir  l 'affirrn er, ca r a u  XVIIIe s iècle encore ]'a uteur de 

l '  H isto1·ia episcopatuum Uttmjectini Je jugeai t en deux 

l i gnes : 1 '1 ·cepositus Elstensis subreptitius , turbu lentus et in 

cle1·urn Batavum conturneliosus. 

( 1 )  Loc. cit. 1 28.2, 

* 
* * 
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Césa1 ·  Joach im, T1 ·ogna.'sius l l < ;  i1 A nvers en 1 590 et b�1 pti sé 
Ie 29 ;wril de cette a nnée dans  l 'égl isc Notre Dame, se ma ria 
deux fois. Il épousa en premi <�res noces d n ns ] ; 1  même égl ise ,  
l e  2 5  Jui n 1 625 , Marie van d en Bossche, fi l l e  de  M" Gi lles van 

den Bossche e t  de  Fra 11coise Depina .  Les témoi ns du  ma riage 
furent Alexan d re Trogn;-Bsins e t  Gil les va 1 1 den Bossclre . 
prêtre. Sa fem me mouru t en 1635. L'a n n éc suivante ,  J e  

20  a vri l 1 636 , i l  s e  mari c1 en secondes noces cl a n s  l 'égJ ise 

St .Jacques à Anvers a vec Ba rbe de Rouwere, en présence de 
Phi l ippe Bal et d'Egide Fabri , témoins.  

I l  ent de son premier mariage deux fi l les à savoir : 
1° Anna Maria T1·ogncesia, n ée à Anvers en 1635, qui  

épousa M ichel Rocl riguez Agraz ,  fils de Fra ncisco H.odriguez 
Agraz,  déposi ta i re g·énéral de Sa Maj esté, et de Eléonore van 
Bueldre, né en  1 627 . l is habitèrent Bruxelles. 

2° Mm·ia A n n a  Trogncesia, qui se maria avec Edouard 
Iclens .  Nous n e  possèdons g-uere de renseignemen ts su r cel le
ci . Nous saYons seulement qu'en 1650 olie revoqua le  testa 
ment qu'e l le  ava i t  p::i ssé l e  1 :3 aoüt 1648 clevan t Je nota i re 

Doppegieter ( ' ) .  
On assure que  Cesar-Joach im Trogmesius fut reçu en 1624 

comme m a itre dans la g·i ldo  St Luc. La chose est adm issib le ,  
mais  i l  1y 'est pas possi ble de contr6!er cette affirma t ion ,  les  
l istes des mernbres d e  1616 à 16'29 n 'existant  plus Da ns tous 

les cas, sa qua l l té de maître ne ponrra i t  ètre mise en clou te 
ca i· dans les com ptes d e  l 'exercice 1634- 1535 , est noté J e  paye
ment de l a  dette mortua i re de sa femme : De huysn·ou i·an 

8ese1· Tornétius gl. 3.  4 (z) . I l  ava i t  repris la l i brairie pa ter- · 

n elle in 't gulden k1·uis, op onsei · lic:i;e1· v1·ouwen ·Ee1·khof. 

( 1 )  Archi ves f'ommtmales. !\!i 1 1utes du Not aire l>oppeguter, 2�1 fév 1·icr lföO. 
(2) RoMBOuTS & \'Ai\ L1m1us .  loco cit. 
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Cctte reprise ava i t  fa i t  l <l m<l tière cl'un <lccord conclu Je 17 jan
vier 1G26 par deva n t  le  no ta ire G .  Van den Bossche, avec son 
frère Alexancl re et ses samrs Prudentia et Victoria ( ' ) .  

Tou tefois  ce séjour n
.
e lui  agréa i t  pas trop ca r i l  aspira i t  

;1 pouvoir prenclre possession de la maison " Het Hoeffi:J:zei· " ·  

que ses parents av�üent occupée en dernier l ieu  clans la rue 
Porte <lnx Vaches . L'usufrni t  en a va i t  été assuré à Suzanne 
Goetheyns, mais un accord con cl u Je 15 octobre 1625 avec son 
frère et ses soours lui en a va i t  assuré la propriété. Toutefois 
ceux-ci lui refusaient la mise en possession :rnssi longtemps 
qu'il  n 'aura i t  pas acqui Lté lt!s somrncs clont  il eta i t  encore 
redevable à la l iquidation de la successi on patcrnelle .  

Celle-ci du reste donna l ieu à pas mal  de difficultés. ;C'est 
ai nsi l(Ue les en fa nts Trognmsius ne pouvan t  se mettre d'ac
cord au  sujet des propriétés sises en  Flandre, avaient décidé 
de soumettre leur di fféren t  à un a rb i tre , :Tean de Mol ,  doyen 
de Th'iel t  et dn qua rtier de cette v i lle. Celui -ci, après avoir  
p1�i s  conna issance par écri t des griefs des i ntér�ssés , et après 
avoi t· entendn les témoins, conYoqua les héri tiers l e  9 novem
bre 1 626 à Gand, clans l 'auberge po rtant pour enseigne Remel
ryr.;k et leür fit connaître son avis. César-Joach im et A lexandre 
Trogmesius, a insi que leurs soours, se soumiren t à ce juge
ment ,  mais  pour éviter la naissa n ce de nouvelles difficul tés,  
chargèrent qua tre h ommes de loi , Guillaume La nge, Ferdi 
nand Berot e t  les procureurs M n roous e t  Brouwer, de règler 
à J ' amiable et cléfin i t ivement cetto <l ffa i re l it igieuse n. 

S'i l faut en croire les nombreux actes notariés clans lesquel s 
il compara i t, César-Joachim Trogna?sius eut toute sa vie ü 
Jut ter contre Ja fortune <ldverse. Ce ne son t qu'hypothèques, 

( 1 )  A rchives com m n11a les. l\linntes du notaire G. \'an den Bossche. 1026. 1 .  
(2) Areh i ves eom m u1 1;dcs d'A nvers l\ l i 1 1 11tes d 1 1  1 1ota i rc \'an den Bossche, 

1G2ö 1 .  J 7 ja nv. 1 1 .  25 oct et 26 oc1 .  
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proces, cessions de  hiem; et aulros actes d u  mèmo genre. 
Lorsque sa femme, .Marie Van den Bossche, eût hérité de ses 
parents,  Gi lles Van den Bossche. J e  vieux , ot  Cla i re Va n 
Gelren , des biens assez importan ts, il s'empressa d'al iéner lei 
pn rt  que lui éta i t  échue. :\ cha que insta n t  il dut se soumettre 
i1 des in terveHtions j ud iciairos et c'est a insi ,  qu'en 1G3 i ,  nous 
Yoyons ·' q ue Mr Gesar-Joachim Trogna�sius . imprimeur j uré 
cle cette vil le, en con formité des lettres de hénéfice d'inve1 1 -
ta i re pour luy i mpétrées en l 'aud ience généra le  de sa maj esté 
du 26 de febvrier dernier, s'est con st i tué  plaige et caution des 
hiens de la maison mortuaire c�e feu si re Alexanclre-Charles 
à Trogney et spécialement sa maison et imprimerie tenante 
et située en  cette ville en la rue de  Coepoortstrae t  à 1 uy com
petente tan t  par succession de feu son père f[Ue pa r transport 
desdits ses frèrc et sceurs. " 

Malgré ces déboires, il t int  cependant, 1ors qu'il  fit dresser 
! 'acte de ses vol on tés clernières, à sti puler certa ines l ibéràli tés . 
Et c'est a insi que pour " consol ider et ameliorer " J a

· 
fondati6n 

que son père ava i t  i nsti tuée à l 'abbaye St-Michel , i l  lègua 
une rente de 12 florins grèvée sur la m ai son de Ja rue porte 
a ux Vaches, à condi tion que le plus agé de ses l 1éri tiers sera i t  
tenu de survei l ler  la bonne exécution des conditions de  la  
fondation.  Celle-ci consista i t  notamment en l a  d istribution 
de 24 pains blancs avec addi tion cl 'un sous en ·monnaie,  qui 
seraient attribués à 24 vieillards des deux sexes, lesquels 
devaient assister au service anniversai re .  Pour la céléhration 
de cette cérémonie religieuse , on serai t  tenn d 'employer 
douze chandelles d'une demi l ivre sur l 'autel , e t  d 'a l lumer 
dans les chanclel iers cl 'acolyte deux flambeaux du poicls d'une 
livre et demie. Ils devaient être employés pendant la célébra
tion des messes anniversa ires et des vigi les ; tous <leva ient 
être décorés d u  blason de la  fa mille Trogmesius .  
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�ous ig1 1oro11s la d a Le exacLe c l n  décès d e  Césur-Joacl i i rn  

Trogni:es i us . Elle d u t  toutefo i s  être ; 1 n téri enre a u  :20 nMrs 
1650, car ;\ celte d a  Lo Bar be de Hou \Ye r ,  sa seconde fel,11me, 
éta i t  q u a l i fiée d e  rnuve d n n s  les com ptes d e  tutel le d es enfa n ts 
d u  premier l i t  ( ' ) .  

P o u r  l e s  publi ca tions i m primées sur  ses presses, i l  employa 
d eux d es marques p:1 Lernelles ,  c'est iJ d i re l 'une de cel les qui 
représen ta i t le fo�·er i n ca n dcscen t, e t  celle dans laquel le  Je 
même suj e t  est emnH�n<i ge a u  cen tre d'tm paysage. O n  retro uve 
ces nrn rq ues sur les ounages sni Y a n ts : 

Decas pestifuga seu decem quesfio n es p1 ·oble1naticw de 

peste aucto1'e Guilielmà .11arcquis Anl l�e?'}'1 iensi medica. A n t

ve1'pice t 627 in 4° . 
Juan Fi·a n cisco Rodr·igue;:. . Nieuwen dictionw ·is om te 

leeren de Nedc1·landsch e ende Spaensche talen . A n twerpen 

1634 in .;0•  

Cósar-.T oac11 im Trogmesi us publia bo11 nombre c l 'au tres 
onvrages encore . Il en com posa peut-être a ussi , nu c'es t 
sous son nom que parû.t un Yol nme i n -4°  oblong, forrné 
de 24 feu i l l ets avec une l et tre ca pitale ,  i n ti tulé : Nouvcl 

A .  B. C" par Césa1· de 1'1 ·oïgne1,1, et  porta n t comrne a d ressc 
d 'i mpri meu r : 't A n twe1·pen b.11 A 1 ·noudt va n Bra lwl op de 

Wyngaerlbrugh inde Wyngaert poo? "t 1671 .  
C'est u n  a l phabet,  un recueil  de lettres savammen t dess inées 

eL i ngéni eusemen t variées. Leur ornementation est cxcessivc, 
et  au m i l i eu cl'en trel acs compl i qués, se détüchen t des peti ts 
personnages, des grotesques , des a n i m aux ll ivers . Chaquc · 
lettre oc.cupe une page. Dans Ie J se remarque l a  s ignature 
Cresar· a T1 ·oig n lt .  Sur l e  recto d e  la d ernière page est inscri t 
un a lphabet complet  en p l ns peti ts caractères . 

( 1 )  Loc. cit . H i28 1 124. 
( 2 )  id. M i n u tcR du  n o t a i re Doppegictrr 1 650, 
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Trognresi us éln  i t- i  l réel lem en L J ' :rnleu r d (� ce LLc p1 1b l  i C<1Lion ? 

�ous n o  Ie croyon s p a s .  ca r i l  n ' a  fa i t  rrue reprod u i rc l 'reuHe 

d 'un ;rnteur,  spéci al iste en ce gen re, Sambix,  d o n L  J e  M usée 

Phmtin  <'t ,\n vers possède encore Ie man uscr i t d a té de 1 58i:i e t  

portn n t  pour  ti tre : Noui :cl A . B. C. cscrit J)(tr Féli.r :le Sam bi.r·. 
Ce recuei l ava i t  du reste , nous l'avons vu, été 1rnblié pn r 

Jean Trogn;;esius, sous Je t i tre de Nou vel A . B .  C. par F. V .  G.  

I l  corn prend une sér ie  d e  le t tres mn j uscu l cs e t  d i vers moclèles 
d'écri ture. Au dernier feu i l let  i l  pode la men t i on : Escr i t  le 
XX VIII Décembre A 0  M. D. LXXX V. il A m:ers J)(( 1 '  Féli.r. de 
Sa mbix H. S. A .  T. 

Celu i -ci , ca l l igra phe de renorn , na qli i t  <.l An vers ; et rem p l i t 
pendant  cin qua n te ans l es fonctions de ma î tre d'école, d ' abord 
clans  sa v i l l e  n ata l e  pen d a n t  1 6  a ns, puis pen da n t 34 à Delft, 
ou il mourut.  

César Joac h i m  fut I e  dern i er l ibra i re - i rn p rimeur de la 

l ignée d es Trogmesius .  
* 

* * 

Parmi l es d i verses publ ica tions sorties des presses des 

Trogn::esi üs que n ou s  avons signc:l iées plus haut ,  i l  en est 
deux sur l esquel les n ous voulons un ins tant  a p pelcr l 'a t ten 
t ion , ce son t Den schadt der clwisteliclw· lee1·inghe d u  P .  
Lud .  Makeblyde e t  l e  Catechismus van Mechelen . Ce dernier,  
extra i t  et  résumé d u  p remier, eut de n ombreuses éd i tions 
depuis  1 0 1 0  j usq ti 'a u moins e n  1 750. Qua n t  a u  premier, i l  fnt 

édi té e n  1610 et  1 621 p a r  .Joacl i i m Trogmesius.  I l  conserva 

longtem ps de l a  rngue et ,  1 J lus Uml , lorsr1 ue l ' i m primeric des 
Trogn&siu s  eut cessé d'ex i s Ler, l ' i m primeur Jacques \Yoons, 
par rescrit impér i a l de 2'2 Décem bre 1 682 . reçut à son tour 
l 'mltorisation de l ' i m primer . Ccl te n ouYe l l e  éd i t inn fut 
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a p prouvée l e  26 mars 1 684 par le censeur ecdè;iast iq ue, l e  

c l lanoine  A .  Hoefslagh e t  parut  alors sous l e  t i tre d e : 
Den schat / der / christelijcke1· / leeringhe / tot rerclai·inghe 

den / catechismus / uytghegh eren voor de catholycke ionck

heydt van / de pi·ovincie des / Arts-bischdoms / van Mechelen /  

dooi· P .  Luclovicum Ma keblijde / priestei· des Societeyt J esu / 

Va n nieuws o r ersien ende 1:e1 ·betert / Den sesden druck / 

't A n twerJien / Bij. Jacobus Woons, op den h oeck van de 

Wijn/-gaert brugghe inde Wijngaert poort .-1 nno 1684 / in-8° 
(caractères gothiques , 558 pages, plus tables, int1·oductions et 
approbation) . 

Césa r .J oachim Trogmesius dédia la p rem ière édit ion q u' i l  

publ ia  d e  ç e t  o uvrage à l 'évêque d'Anvers Gaspard Nem i us .  

D a n s  cette clécl icace i l  fou rn i t ,  a p rès u n e  longu e  ei1trée e n  

m D t i ères à préten tions m ysti ques, quel que détD i ls  D u  sujet d e  
l ' i m p ression d e  e e t  o u vrage et  DU suj et  d e s  é d i t i o n s  i rrégu

J i ères et i ncorrec tes q u i  furen t fä i tes du Catéchisme qui e n  

é t a i -t  extra i t .  C'est à ce  p oi n t  d e  v ue c1 u ' i l  nous semble i n té

ressD n t  de reprocl uire  cette pièce : 

. .\ EN DEN EERWEERDlGS'l'EN HEERE ENDE VADER IN CHRISTO . 

H .  GASPAR NE2\1 1 US, BlSSCI-101' VAN ANTWERPEN. 

Af{jnen ee1·we.ei·dig hsten heere ghelij"ck uyt dese wooulen 

Cl1 1 ·isti Joannis a en 't 21 , voedt mijne schapen , roedt m1Jne 
la m m ei·en , (ghespi·oken a en den persoon Peti ·i , ende in lzem 

aen a lle sijne wettig h e  naerrolglw:s inden Stoel van Room en) 

i: ei·staen u:ordt den oppersten · last 'Can Christi heylighe 

Hercke die Ch1 'is tus m et dese woorden is ghevencle aen 

Peti·us, om in de selve te reg h eren e n de le 1.:oeden , niet alleen 

de ghem eyn e Clwisti g lt eloovighe (die gelijck lam meren � ijn), 

maer oock de herders 1:an de seli:e ghem eyn e  gheloov ighe , 

die gheliJck 1:oedende oyen of't sch aepen ::.iJn , a ls ghevende het 
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gheestelijck voedtsel aen dcse lamme1 ·en : alsoo ca n de selve 

schrif'tui 'C bequamelUck vei·staen worden van elcken bis
scho,p of't ]Jrelael in het beson de1 · , aeu den welcken in sijn 

O]J neminghe belast woi ·dt soi ·glie te 1L} '{tghen 0 1.,ei · het ,r;heeste
lijck 1.,'0edtsel vaiJ, s�/nl' o n de1·saeten , niet 1 1 lleen van de ghe

m eyne inwoondei·s m ae1· oock um a lle de pastooren ende 

becelhebbers van elcke stadt, }JJ 'Oclzie, 'l:lecke of't dorp in 't 
besondei', die ats J 1 1 elcl• gh e 1:encle sch apen elck 'l:OOJ" sijne 
ghem eyn te behoonn te ::. efjn . 

Dus a!soo Uwe eenveenlif;heyclt dooi· de goddetijcke voor

s iehtigh eijdt, ten aen siene i;a! l  h ai ·e deuultden en de gheleert

he{jdt door wettelu cke m iddelen ,  als oppersten henler ('rtde 
bisschop i-an onse stadt en de bisehdoni ra n A n liiJe1 ·pen ghe

stclt is� ende t' sam en den last op haei ·  s<.:lw udei·en gheleydl , 

van goede gheestel'ljcke we!Jden vooi · haei· schaepen (da t  

::. ?jn pastooi·en,  pi·edica n ten,  catech isten e ! l de an dere 1ee

raei ·s dei· ghemey n te) ende haer la m m ei·en (dat ä'andere 
ghemeyne on dei ·saeten ::. {jn , die gh cvoedt moeten worden) te 

besorghen ;  ende ae1 1.qhesien het buy ten twijff'el is dat het op 

rech t voerj,tsel der gheloovigh e soo schaepcn als 1a m mei ·en is 
het woordt Goclts ,clat is de christelijcke 1ceringh e , dooi· de wel

cke de siele in !zet ghelo01:e,  hope , liefde ende a ndei ·e cleughden 
ghevoet ende ghem est 1 001 'llt : ende dat de leei ·aei ·s als voe

dende schaepen die eei ·st moeten k nauwen ende i-ei·teeren , 

ende in melcll vei·anderen /Jequaem tot roedtsel utn hunne 
la mmeren : soo ist dat 9u1· ellelfjcke jaeren doO? ·  't  be'Vel 
'ta n den doo?'luchtigsten 11. Matth ias H O'Vius cwts-bisschop van 

Mechelen , met advys van de compro vinciale bisclwppen dese 
" gheestelijcli e  weyde ghevoechtel{jk is ghereet ghem a ecld tot 

gh eniack 1:a n  a lle leel 'aers dei· ghem eyn te , door den eerweei·

dighen P Ludovicus Ma kenbli;jde pi·iester dei · societeyt .les u ,  
en de dooi · de dntck conste allen m a n  7:001·gftestelt door wylen 
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m?ïnen vade1 · Joachim T1 '0gnesius : ende ick ten lesten 11i.ij 
verstou t hebbe, n u  ick den selven boeck ben herdruckende den 

selvan den uwe eerweerdigheydt op te draghen : om den sel

ven doo1 ·  uwen bissdwppel�jcken naein aen alle christene lee

i·aei-s aenghenaem te maecken , om daer uyt hunne lammeren 

te voeden.  Te meer, om dat ick bevinde, dat den cleynen cate

chismus (ûie tot gherief rn 1 1  de ionckheyt uyt desen schat 

· ghetrocken , uock dooi · m{jnen rndei · gltedruckt was) nu vr/n 
alle man seer onnuttel(jck ende met vele fouten naeghedntckt 

wordt,  tol groot achterdeel ·i:a n  de ion ckheydt ende de chi·is

lelijcke leeringhe , die dickwils door het a/ o/l aendoen ver

valscht, iae van goede spijse ven ijn dei · sielen gemaeckt wo1·dt. 

Ten lesten om dat ick hope dat uwe ee1 '.weerdigheydt 

siende desen m ijn en m ·bcydt, e nde bequaem heydt van di·uck , 

sal believen Le beso1·ghen llat soa wel desen schat dei · clwiste

lijcke leeringhe a ls den cleijnen catech ismus incorrect van 

an de1·e ghedruckt, niet mee1 · onder den 'Colcke ve1·kocht noch 

naegli.eriruckt en warde. Het en is n iet van n oode de bequae

migheyl 'Can desen boeck alhie1· te ve1·haelen , te weten dat in 

den schen a lle 'de mysterien ran ons gheloove elck nae adve

nan t sijne duysterheydt b1 ·eede1 · aft lwrtc1· uytgheleyclt wo1·

den , orn. dal se den chrislelijcken leeraer met inin dere moeyte 

verstaende bequaemel?jcker aen s�jne leerkin deren soude 
kannen voo1· houden . Ten tweeden, orn dat. a lle pasto01·en ,die 

dese inaterien in hun n e  sennoon en w illen handelen , o(t op 

de heylighe daeghen den volcke uyt leggh en , hier 'GOl gherief 

kannen v in den : ende d'andere wien het niet gheleghen en is 

ter kerckcn te kom e n ,  het besluyt van dese ver·clm·inghe bij 

hen sel"Gen lesende , cle myste1·ien van ons ccttholyck gheloou 

met Godts gratie nae hunnen staet volkomelijcker · vei·staen . 

Neern.t dan ,  eerweei ·dighsten heere, in danck dit cPrste stacl

ken van rle goede begheerte, die ick 11ebbe om dooi · myne 
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druck lwn ste oft ande1·e occasien uwe eenoee1 ·digheyt te 
dienen : ende sal hie1· door 'l:e1·weck worden om met m eer
dere couragie som tiy"dls eenighen arbeydt tot profijt ende ' 
g h�rief 'l:an de catholyclw ghemeynte t'an A n twe1·pen te aen -
'l:eerden. En de sal daer en tusschen den a lmoghenden Godt 

bidden , dat hem belie·ve u we eerwee1·digheyt lang he in ghe
sontheydt naer siele ende licli aem ons te laelen behou den , 
ghel1jck ons U voo? 'gaende onberispelijck Leven, gelee1·tlieyde . 
ende godt'C1·uchtigheyt doet ho]Jen een en sorglwuldighen ende 
liefh ebbenden hee1·e en de vader vooi· ons bischdoin in dese 
ellen dighe troubele tijden, in de welck e van alle k a n ten de 

w1·eede wolven , beeren, leeuwen ende andere ghediei·ten 

hun n e  ta nden wetten , om d'(l?'me catholyche sc!iaepen van 
Nederlandt te rern ielen .  Godt gheve u dan, eerwee1·digl�sten 

heere, sijne goddeliJcke hulpe, om dese quade wreede r;he
cl1·ochten van u we cudde van A n tu;e1·pen te weijre n .  Ende 
ick wensche ende beg heere altijdt te blijven . 

Mijn eenoeerdighsten heei·e 

Uwe1· eer·wee1·dig heyclt . . 
A ller· ond,�rdanighsten sone 
Ccesar Joachim Trognesius. 

Les Trognresius,  nous l 'avons m o n tré, a v::i ien t l 'habi tucl o 

de dédier leurs ouv rages , à de hautes perso n n a l i tés.  Nous 

poul'rions en core ci ter d e  nombreux ex.em ples d e  ce souci ; 

bornons- n ou s  à en ra ppeler un d ernier .  L'o uvrage d u  P. Hi

bern . Het L e ven der H. Llfoedei · Tei ·ese van Jes us que Joach i m  

Trognesius i m prima e n  flama n d  e n  16?0, e s t  précédé d'une 
p o m peuse d é d i cace réd ig-ée en espa gnol e t  a cl ressée à l ' i n fa n t e  

Isabelle :  A l a  sei·enesima dona Isabel Clai·a Eugenia sonora 
de los estados de Flan des, etc. D a n s  cette pièce l ' im primeur 

s'au torise d e  la dévotion que l'arch i d uchesse professait  pour 

_J 
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sai n te Thérèse p,t d e  la faveur qu'elle témoignait  a ux Car
mél i tes pou1· l a  prier d 'accepter ! 'hommage de l a  b iogra p h i e  
de l ' i l lustre fon d a trice d u  couven t d 'A  vila . 

* 
* * 

Victoria· Candida Trogncesia, fi l le  cl évote, n'aura i t  l a i ssé 

nul le  trace cl a ns l 'hi sto i re loca le , si  el le  n 'ava i t  signalé sa 
générosi té par un acte i m portant,  l a  fon d a ti on de l 'église 

S t-Laurent ,  a i u  po rtes d ' A nvers . 
Prim i tivement les h a b i ta n ts d u  K iel e t  d u  Ma rcgrave ley 

n'avaien t eu à leur d i s posit ion q u'une modeste c h a pelle q u i  

dépen d a i t  d e  la  paroisse St-Georges . E lle se trouva i t  s ituée 

sur ] 'emplacement qui fut choisi par les Espagnols pour 
l ' é recti o n  d e  la cita d e l l e .  Les l ngénieurs m i l i t a i res la démo

l i ren t e n  1567 . Depni s  lors l es cérémonies rel i gieuses éta i e n t  
célébrées d a n s  u n  local  emménag·é d a n s  l e s  clépencl a n ces d e  

! ' Hof Terbeke ,  l a  ma i so n  d e  ca m pagne de Gonza lo-Xi mènes 

d'A rra go n ,  au �Iarcgraveley . CeLte si tuat ion préca i re ne 
pouY a i t  perdurer.  Le 27 sep tembre 1 659 l 'évêque cl'A nvers, 

A mb rosius Ca pel l o ,  décrèta l e  clémem b remen t de la  paro i sse 
St Georges, e t  Ja créat ion cl 'une nouvelle paroisse extra-m uros 
com pren a n t  les terri toi res du Kiel ,  du :Ma rcgraveley, et  
d'Heri n ckrocle .  Le local serv a n t  de chapelle é ta i t  cleven u  
tou t à fa i t  i n su ffisa n t ; i l  fa l l  u t  constru i re u n e  église.  Grace à 

Victoria-.. Ca n d i d a  Trognres i a ,  cette reuvre fut singulièrem en t 

l'acili tée ( ' ) .  E l l e  fit en effe t d a n s  ce hut don d'un terra i n  s i tué 
ü l 'endro i t  a p pelé den Visput, à I'angle de la Ma1·cg1·a'l/eley :. 
et do l a  S' Joris Ley, d ' u n e  superficie de 1 1  verges et 70 pieds ,  

soi t,  cl 'a p rès les rn esures agrai res actuelles, 3 a res, 67 cen ti -

( ! )  Notice sw· l'église St Laurent, cla n s  notre Histufre dtt ilfarcgmveley à 
A nvei·s . (m iss.) 
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a res et îG cen ti a res. A ce premier d o n  la généreuse donatrice 

a j o u tu une pa rt i e  des fonds n écessa i res a l'érection des 

bàtirnen Ls rel igieux . Un e rn p rn n t perm i t  de trouver les 

resso u rces com plémen t<li  res nécess�ü res pour parfai re I e  

l ravai l .  La nouYel l e  égl i se fu t achevée en 1601 et l i vrée a u  

c n l te .  Elle subsi s ta j usqn 'en 1 8 14 ,  q u u n d  eJlc fut détrui te 

p e nd a n t  Ic siège de la v i l le, sur Jes o rd res du gt•n éra l  Carnot.  
P<:1 r testamen t , V i etor ia  Trognrusiu a va i t  enco re a l l o ué à 

l 'égl ise,  outro t l i verses J i béra l i tés. u n e  parcejle de terrai n  -
pour permettre l 'agrand i ssern e n t  d u  eimet ière qui  précéd a i t  

l 'égl i se.  Auj ourcl'hui  u 1 1  terra i n  v;igue, encombré d e  ma té

ri a ux d i vers, exi s te encore mi coin d es rues St .  Laure n t  et d e  

l a  v ie i l le  égl ise.  Un gra n d  cruci fi x ,  c a c h é  cl ans I e  l ierre et  fixé 

con tre u ne m ura i!Je moderne, témoignè seul  qu'a u t refois en 

ee t e n d ro i t  s 'éJ e va i t  un Lern ple consa cré au Seigneu r e t  un 

enc1os ben i t  oü d e  nornbreuî fi d è1es furen t  en seveJ is .  

Nous ven o n s  d e  parler  d u  testame n t  d e  V i ctori a Candida  

Trogmesi a .  Ge d o cument est  a ssez i n teressa n t  pour q ue nous 

.J 'a n alysions ic i  b rièvement .  Il  fut  p a ssé le 20 j ui n  166? par 

d ev a n t  le n o ta i re G. Le Roussea u .  Un cod ici l Je  y fut ajouté ,  

Ci uelq ues j o u rs a va n t  I e  décès d e  l a  testa trice, le  27 février 

1 665 par le n o ta i re Pierre va n Baest.  C'est cleva n t  ce dern ier 

q u e  le testame n t fu t o uvert J e  29 mars cle 
'
1 a  mème a n n ée .  

A p rès a v o i r  fa i t  une déclaration d e  foi et de so umission a 

l'égl ise ca thoUq ue , la testa trice orcl o n na �rue ses rest�s mortels 

f ussen t ensevel i s  d a n s  I e  caveau de ses p a ren ts, dans l 'égli se 

. d e  l ' ah baye St-Michel . Toutefoi s  son corps n e  pouv a i t  ètre m i s  

< l U  cercuei l qu'ap rès a v o i r  été ernba urné.  Elle d o nna a u  suj e t  

d e  celte opération les i n s tructions les plus précises e t  recom

m a n d a  <l'en t errer ses en tra i lles on t erre bén i te et de p l :i cer  
son cceur, enfermé cl a n s  u ne ca isse, près de soll corps . Voici 
cornrnent el le  formule ces J ug-ubres p rescri pt ions  : 
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Dat doot lichacm sal u;oi·den opegesnedcn ende myn inge
want uyt genomen, mam· het he1 ·te moet bij het liclzaem blijven 
dat met ca mzeel en n a .qelen met 10erck sal gei:ult worden , 

e1ide in een hei ·t houte_kiste g eleyt,  om daer · m ede begi·aeven 

te wor·den, !tet ingewant in een cleyn kistlien geleyt en in de 

ge wyde aerde be,qi ·aeven u;onle . 

.-\ près a rn i r st i pu lé d i Y e rses l i béra l i tés p i e u scs,  a p res ;1 rn i r 

-ordonnó Ju célélm 1 ti o 1 1  de servi ces :rn n i versn i res et d e  n o m 
b re uses m esses, a près a vo i r  p rescr i t  d e s  d i stri butions de pa i n s  
a u x  panvres . a prt.s a voir  c o n st i tué p l u s i e nrs l egs p::i rticu l i e rs ,  

e l l c  fa i t  men L i o n  d 'unc d e  s e s  d e u x  n ièces , Ma rie-A n n o  T roµ:
nmsia , f0mmc cl 'Edoua rd I d e n s .  M<t i s  pour des moti f's que n o us 
i gn o ro n s , e l l e  la cleshéri te .  c'est à Ll i re qn'el le l u i  l ègue u n e  
m i n i m e  pens i o n  via12·óre,  e n  l 'excl u a n t  st r i deme i i t de tou tc 

pr1 rtici p a li o 1 1  à son l léri t;Jgc : Item laele ende inaecke aen 
mi;jn nigte ]lfaria n n e  Trog1 1 ( 1 'sius lwndert gu ldens 't jaers 

gedunn de !wei · leren ende ·i:oorden r1 iet, waci· mede ick de 
sehe m et haei ·  hinderen soo die syn , uuyf m Une achterste 

laelen goeclei ·en ende successie m idt� desen beu exclwzerende 
om ?·edenen my in01.<:1 ·en!Le.  

Puis V i ctor ia-C;rn d i d a  Trogm.1.�s i < 1  pa sse il l 'égl i se dn �I<t t'C
gr;weley, rpi'el l e  n o m  me " So n  égl i sc " .  E l le l u i  lègur. t ro i s  
s tf\ tuettes : u n e  v i e rge scu l p tée e n  lJo is  pro \'ena n t d u  chène d e  
« Jesullens Hyclw » ,  à Ysschc,  p l 'ès B rnxel les ; u n e  ;rn trc viergc 
en bois cle l ' a rbre de M o n t; i i gu,  u t  u n e  f igurine de S t . G n i do n 
scu l p tée en ho i s  de l ' a rb re que I e  Sa i n t  a va i t  pla n té .  El le i n st i 

tua e n su i te dans  l a  rnême ég- l ise l a  célèb ra t ion d ' n ne rn esse 
l i ebdorna cl a i re,  p o u r  Jes l'ra i s  de 1 <1 q uel le e l l e  co n s l i tw1 i t  u 11 0  
r e n t e  a n n u c l l c  cl e 20 fl ori n s .  V o i c i  les deux p�m1gl'a p l i es d u  
testament q n i  s e  ra pporte n t i.t ces l egs : 

I tem laete en de maecke aen m ijn lwi ·clie inde Jfw ·cgdt 'Gelye 1 

het 1iei:ei;1 ·ouice beelt ?:an het opi·cchl !zout vrm Jesuken s Ryclil' 
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óuyte n Brussel, ende onse liei;e i;rou.we i:a n  Schaerpen h e u i;el 
eyge ho udt , ende het beelt van St . Guido wesende 'l:an de 
óoom die hij geplan t heeft. 

Item, laete ende maecke aen de h eere pas/001· van de Jlarck
gi ·ai;cn ly e  twintig guldens 's jaars met laste van eenc weke

lycke inisse te doen alle satcrdaghe ten acht u uren te1· ecren 
v a n  onse lieve Vrouwke . 

E l  I e  o rclon na qu'c1  p rès son décès ses meubles sera ien t re n cl us 

e L  que Ie prod u i t de cette opéra L i o n , jo i n t á l 'a rgen t d i spon i b l c 
q u i  sera i t  trouvé dans la m o rtuaire,  serv i ra i t  à acqu i l ter l es 

fra i s  d e  ses funéra i l les et les cha rges de ses prescri 11tions 

testamen ta i res . Pa r con tre, el l e  d é fe n cl a i t  que ses p ropriótés 

i m mobi l i ères et cel l es q u'ellos a va i t  héri tées de s::i sceu r ,  fus 

sc n t  <l l i é n ées. D u  reve n u  de ses b i e n s  e l l e  const i tna i t  u n e  séri e 

d e  bourses cl ' nn  m o n ta n t  annuel  de 100 fl ori ns en f:n o u r  des 

ti l s  ou fi lles do sa fam i l lc,  ta n t  m a ternel le que pa terne l l e , �î gés 

clc 1 4 o u 1 5  ans ,  a fin de leur permettre de se l i vrer aux ólucles,  

d '<1 pprend re u n  métier, ou cl'en t rer d a ns un couve n t .  Tou le

foi s ,  en cas d ' i n con du i te , als men sal bevinden datte1· eenige 
geeonden uoi·den, die het sij doo1· dra nck ofte oncuyslteyt 

ofte anderen onbehoorde m anie1 ·en , l us bénéfici a i res des bour

sos en sero n t  pri vés et  rem pJ a cés pa r d es ca n d i cl a ls p l us 

cl i gnes. 

Elle cleva i t  < t v o i r  des m o t i fs for t  graves d e  méco n Len temen t  

co n tre sa n ièce I dens , c a r  à l a  fi n de son testa men t eJle e n  l';J i t  

cncore une foi s  m en ti o n , pour lléfenclre à so n m a ri d 'ass i s ter 

à scs fu nérai! Jes,  my begeerte is da t de man van mijn nich tc 
Mm·ia A n n a  Trognesius n iet met mijn begraeffenisse gr;i ·oe

pcn en saL woi·cle n ,  om, reclene m ij  bekent .  

Enfi n ,  cl i sposa n t  d e  sa f'or Lun e , elle en l ég·ue : un Liers polll' 

Ja l'on cl a ti o n  d e " so n  égl i se " d u  Marcgraveley : een deel Lot 

roo1· dei · /ondci ·inge van m ijn e lwrcke in cle Marcg1·aveleye, 
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à charge pour l 'égl ise de  payer mmuel lemen t 50 florins pon r  
l 'entretien d u  curé de l a  paroisse ; u n  t iers a u x  aumon iers d e  
l a  vi l le e n  faveur des hospices pauvres . Enfin J e  troisième 
t iers d evai t être re parti entre tous les légataires consti tués par  
son testament, sauf toutefois sa n i èce Marie-Anne Trognaesi a .  

Elle prit encore l a  précaution  de sti puler que s i  l 'égli se 
du Marcgraveley devai t  c ! Janger d e  destination ,  le tiers qui  
lui éta it  attribué, devrai t  passer aux aumóniers : Synde myne 

intentie dat aft myne kercke niet en bleve gelijck die tegen

wordick is, dat het legaat aft institutie ruyt bovengestaende 

deelsal comen te cesseren ende accresce?·en . De aelmoessenie?·s 

dese?' stadt hier voorw gelaeten, om daf? · mede clist?·ibutien 

aen aei·me godtshuysen te doen . 

La täche de procécler a u  règlement de  ce testament et à 
l ' administration dè  sa fortune fut confiée par Ja  testatrice a u  

chanoine Aubert v a n  den Eede, trésorier du chapitre de J a  

cathédraie d'Amers e t  à Phi l i pp e  de  Bendele,  I icentié e n  
droit et a vocat .  

Nous l 'avons dit ,  dans ses d erniers j ours, Victoria-Candida 
Trogmesia ,  déj à  malade ,  éprouYa Ie besoin de compiéter ses 
instructions suprêmes. · El le  réd i gea dans. ce hut un copieux 
codici l le.  Changeant d 'avis ,  e l le  ordonna que ses funéra iJles 
devrai

.
ent se fa i re sans aucune pompe, Ie soi r ,  et que Je len dc

main devrai t  se célébrer un service funèbre. 
El l e  complètai t  en suite ses legs p8 rticuliers etdonnait encore 

40 verges de terrai n  à l 'égJise St-La urent ,  à charg·e de  Ia  
célébration d 'un service anni versaire annuel : 

Item maeckt en laet aen de hercke ran Sinte Law·eys inde 

p?'Ochie van de Mai·cgra'Celeye boi:en het gene vooi· desen aen. 

de selve kercke heeft gegun t ende gegeren , al sulclwi veertich 

?'oeden lants en d6en·e, onbegrepen den in isle1· n1aete als haei· 

codicil1atrice sijn comricteren rfe en de die gelegen sijn acn ofte 
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onli ·en l  de scfre kcrck � op den last ende conclitie hier naa i ·  
rolgende, f e  welen clat den 7Jasloor van de selve kercke bij 
tijde wesende sal sch u lclich ende gehouden wesen daei · roo1 ·en 

thae1·dc1 ·  inten tie te doen ende celebr·ee1·en een ioei· geteyde , 
eewl{jck cluere nde . 

Puis,  con d i t. ion curieusc, c l lc  Jègua i t  encore a l 'égl ise Lrois 
arbres, p lantés sur la voie publ iqm�, pom en fai re une ba rrière 
mobi le : Item dat eene cb·aey boom aende ke1 ·cke voornoem t 
m aecld sij alsulclwn drij a beelen boo men a ls ·sijn gestaen in 

r[e aensiens feye tegen over :11cncleken Van der Linden . 

Enfin,  de ses exécuteurs testarnentai  rcs, l ' avoca t de Ben dele, 

éta n t  décédé, el le  nomma pour Ie rernplaccr François Domis ,  
également l icencié en droi t et avoca t. 

:;: 
* * 

C'est à dessei n l[ lle nous avons i nsisté sm l es l i béea l i tés 
don t  Victoria-Can dida  Trognrcsia fi t pr,euve en faveur de  
l 'égl ise S l  Laurent d u  i\fa rcgravele�·. Elle j ustifieront  l_a pose 
d a ns ce temple d'un monument rappel8n t le souYen ir  de cette 
b ienfa itrice.  Tou tefois la fornie de ce monument é tonne quel
que peu. On se sera i t  a ttend u  à ce qu-e la pieuse descendante 
de l a  l ignée des l ibraires anversois dont nous �vons évoqué 
Ie souveni r ,  a rrivée à un  age déjà  avancé, a i t  songé à enrichi r  
« son  égl i se » d 'un  mémoria l  religieux dest iné à sol l ici ter 
pour Ie repos de son äme, les prières des fi clèles. Rien de 
pa rei l .  E l le  fit s implement placer clans une d es fenêtres d u  
cóté septentriona l  dn  chceur d e  l 'égl ise une verrière héra ld i
que clont  la composi t ion suscite pas ma l  cl'ohservations .  
Un ancien m8nuscri t a conservé l a  copie de ce vi tra i l  et  
en a a insi permis I n  repródnct ion cl�ns d os pnbl ications 
modernes ( ' ) . · 

( 1 )  l nscriptions fun érai res et monumentales <le Ja province d'A nYers. 
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.\u centre on y voit les armoi ries d'atten tc de  VicLoria-Can
c l ida  Trogmesi <l . accompagnP.es d e  hui t  quartier s :  · à droi te : 
Trogné, van der Heyd en, Vos , Fa es. A ga uche : Pieker Walle ,  
Verbeque , Deckel'. P u i s ,  en d essou s ,  dans un cartouche ,  
l ' i nscri pt ion. suiv:1 n te : 

ne11a Victoi·ia Candida 

f. Joachim 1'1·ognesii 

dom . in A uggu, fundatri..v 

huius pai·ochialis eccliae 

in Eiel, aedificatre anno 

1660. D. n. 

Dès Ie premier mot, la dona trice affich6 des prétentions 
nob i l i a i res ; e l le se qua l i fie  de domicelta . Ce serai t  nne pré
tention assez d ifficile a justifier. Il est vrai qu 'el le se déclare 
fi l le  du seigneu r cl' Auggu. I l  est à remarqucr que la seigneurie 
d' Angu.  ind i quéc dans l ' i nscrip tion de J 'abhaye SL.  Michel , 
s'est transformée ici  en A uggu .  Ceite m odi fication ne change 
en rien ,  hien a u  <.:ontra irc ,  l 'aYis que nons a vons (�mis plus 

haut a ce suje t . 

Le b lason de la  hienfa i Lrice mérite d 'a tt irer llll insta n t  notre 
attention.  Et d'ahord cette part it ion d'attente, l 1éra ld iquement 

�orrecte, mais  d'un usage presqu'inconnn dans  nos parages , 
nous para i t quel que peu friser I e  r id i cu le  c;1 r el l e  est em ployée 

par une j eune personne qui  compte déjà 65 prin temps et est 
�nrégimentée dans l a  pieuse con frèrie des fi l les dévotes, gees

telijke dochters. Qua n t  a u  part i  que reproclu i t  Je hlason de 
V.  C .  Trogmesia ,  i l  est déconcertant .  O n  y trouve : écartelé : au 
1 d'or a u  l ion de sable, armé et l am passé de gueules, à l a  bande 
d'azur hrochant,  chargée d'un b l aireau d 'argen t, qui  est 
Trogney : au 2, de gueu les au coq d 'or, '  brisé dans Ie qtrnrtier 



dexLrn du chef d 'un  a n nele L  d 'or ,  qui est de Pieker ; 3 l l  3 ,  

cl 'nur aux trois épées d '3rgen t g3rnies d'or posées en barres 
qui est De Decker ; au 4, cl 'azur a la fasce d'or chargée de 
trois mai llets i nclinés de  gueules, 3ccompagnée de 3 tienrs de 
lys d 'or, 2 en chef et 1 en poin te qui est van çler Heyd en . 
Sur le tout, en un  blason rond ,  c1 '3rgent a J '3 igle éployéo de  
s3ble, chargé en chef cl 'nn  pet i t  hl ason ég3Jement rond : 
d 'or  3U !ion de sable. 

Hien de plus compliqué et  de plus i rrégul ier ([Ue ces 
armoiries. L'écartelé figurant  sur Ie monumen t du  chanoine 
Trogncesius ne  suffi t  plus ; on en  compose ici un nouvc:rn . 
arbi trairement formé des prem ier et secon d  c1uartiers pater
nels et des premier et qua trième quartiers maternels.  Le 
qm1 rtier de Trogney a subi une t ransformation complète : 
l 'a igle a d isparu du  b lason ; Ie  ! ion en occupe tout Ie champ, 
et  la  bande b roche sur Ie tout. Enfin a la  pl ace d'honneur 
f igure un nouveau bl ason , qui <i '3près les règles, consti tue 
celui de la donatrice ; l 'aigle qui a d isparu du blason paternel 
y figure seul, mais  on a trouvé bon d 'y faire reparaitre le l ion 
en une posi tion assez bizarre. Toutes ces �omhinaisons sont,  
i l  est vra i ,  héraldiquemen t correctes. Mais  mêl lgré cette 
exacti tude, par leurs transformations,  par leur arrangement, 
elles dénotent à l 'évi dence que !'on se t ronve ici en présence 
de prétentions de pure fanta

.
is ie ,  qu i  sans doute ont  eu pour 

au teur quelque généalogiste de rnétier .  
Si rnaintenant  on exarnine  Jes d ivers quartiers , de  nou

veaux cloutes surgissent .  Xous a vons étuclié plus haut J e  
quartier des Yancler Heyde n  et  érn is  des doutes à son sujet .  
Nous prenclrons nrn in tenan t nn d es cruartiers maternels, 
celu i  des de Pieker, et nous verrons (fU' i J  ne paraît p:uère 
plus justi fié. 
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Los de Pieker , ck Pickere ou de P i cq uere , a p pa rLen n i o n t  a 
une fam i l i e  ga n toise étab l ie à A n  vors pour s'y l i vrer au  com
merce . Dans les actes d u  XVI" s iècle , ses membres son t  

touj ours q u a l i fiés d e  coopman o u  m arch a n t .  Nous y renco n

trons surto u t  les enfants d e  Joseph d e  Pick.ere et de Mario  
Pruynen : T l l i ba u t ,  Hen r i et Joseph de Pickerc . Joachi m  

TrognFPsius  ava i t  épousé L i v i n e  d e  Pickere, fi l l e  d 'Arnout .  

Cel le-ci  a va i t  une S<.Bur, r ru i  Ie 2 7  j u i l le t 1 583 se mari :t à 
,\n vers , dans l 'ég l i se Notre-Da m e .  arnc Barthélerny Coyma n s. 
Les témoins  de cet te u n ion fu rent  .Joach i m  Trqgnresi u s  et  

Corneill e d e  Dale ,  clerc. 

Il  éta i t  d i ffici l e  d e  trouver d ans cc m i lieu nrn tièrc a préten
tions héra l d i ques .fy[ais les généalogistes son t  gens i ngénieux.  

Il  ex i s ta it à -Gancl une fa m i l i e  pa trici enne d u  rnêmc nom. Des 

tnémoriaux funéra ires, des pierres sépulcrales, ra ppelaien t 

l eur souven ir dans l 'église S t-Bavon . Le nom étai t J e  mème ; 
cl on e  avec u n  peu d ' i magination on pouva i L  supposer u ne 
pa rcn té quelcon que , une comm unauté d 'originc possible . 

C'est ce q u i  fu t fa i t .  I l  est Yra i q u'on n'osa pas pren dre Je  

blason com ple t des de Pick.ere qui porta ient  d'azur à trois  

roses et au coq en cmnr, Je tout d ' <ugent ; on se borna à leur 
empru n ter I e  coq.  

Et  ce qui prouve que c'est à celte fami l ie  qu'on Yonlu t  

rattachet: l a  mère de Victori a-Ca ncl i da Trognresia , c·est q ue 

parmi les quartiers de cel le-ci on fit figurer Ie blason des 

de Deckere. Or Fra nço is de P ickere , fils d 'Henri , mort Je 
ü dP-cemhre 1680, épousa Jea n n e  de Deck.ere, fil le  de  Jean de 

Deckere e t  de Barhe rnn der Planckeu,  qui décéda Ie 29 j ui l 

l et 16:?9 Leur clescend a nce est parfa i temen t conn ue. Ils euren t 
une fi l l e  Jeanne de Pickerc ( + 0 décembre 1630), femme d e  
-
Charles vm1 der  Pla n cl(.en ( 18  n oYembre 1645) , et u n  fi ls 
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Fra nçois d� Pickere, avoca t a u  conseil de Flandre e t  pen

sionnaire de de la v i l le  d'Audenarde, quL épousa Susanne 
Van de Woestyne .  Ceu x-ci ü leur  tour eurent d eux fils ,  tous 

deux a voca t au conseil de Fla ndre : François de Pickere, 
sei gneur de vVi l lebeke à Elseghem et  Jean-Baptiste Ignace, 

seigneur de Diepenbeke à Fyne, morts tous cleux sans all iance, 

puis une fille : A drienne Françoise de Pickere, qui épousa 

Phil ippe d'Hanins ,  chevalier. Ce fragmen t généalogique fera 

voir  que dans la descendance de François de Pick.ere et d e  

Jeanne de  peck.ere, i l  n ' y  aurait pas la  moindre p lace pour 

une al l iance, même indirecte, avec les Trogmesius. Celle-�i 

d u  reste, chronologiquement, sera i t  fortdifficile à justificr (') . 

Nous nous croyons clone m1tori sé à conclure que les quartiers 

de Victoria-Candida Trogmesi a  son t  aussi fan taisistes qüe 

ceux de son oncle Ie chanoine Emmanuel-Phil i ppe Trogna>

sius. D::ms ces deux mémoriaux héraldiques, comme dans 

celu i  de .ToachimJ Trognresius, tous trois contemporains,  

nous rencontrons une même tenclance, une même fantaisie ;  

nous sommes, nous semhle-t- i l ,  autorisé a l es  attribuer au  

même :iuteur, et à l es  contester formel lement .  

* 
* * 

Les Trognrosius formèrent a u  XVIe siècle une l ignée i nter

ressante de l ibra ires et cl 'imprimeurs. Deux d 'entre eux, après 

avoir  d'ahord sui vi  la carrière famil iale, entrèrent dans 

l'église, et  jouèrent snr la  scène religiense anversoise, un róle 

qui fut sévèrement apprécié .  Enfin la dernière descendante d u  

( 1 )  A .  GoETGHEBUER. L ' èglise cathedralc St.  Bavon à Gan d .  - - D E  V1"\�JINCK, 

Fi liations des families de Flandre. -- Cha11oi11c HELLIN . H istoire chrn11olo

giriue des évêques et  du clrnpit1·c de St. füwon it Gnnd.  
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nom, pa r tu i c  a m b i lion d i fficil e m en L j ustifiable,  s'appliqua 

a v a n t d e  descen d re d a ns la  tombe,  b. transforrner la physio
nomie sociale de sa fa m il ie .  Ses l ibéra l i tés pieuses aura icn t  

suffi à fi xer son souvenir .  C'éta i e n t  d ivers po i n ts , qui n ous 
semb l a i ent , pour J 'h istoire l oca le ,  ne pas rn anquer d ' in lérêt .  
Nous n o us sommes effo rcé, en ce t te rapidé étucle ,  d e  les 
exposer et d e  l es écl a i rcir .  

F1mN.\ND DONNET.  

Décembre 1915.  



ESSAI D E  NOM E N C LATU RE 

des ouvrages sortis des presses des i m pri meu rs 

Trognresiu s .  

1 56 5 .  Ordonnancien ende decreten rnn den heylighen Concilie 

generael ghehouden tot Trenten. 

t'Antwerpen by Emanuel Philips Tronesius, 1 565, in 8°. 

1 56 6  L e  m iroi r des cah-inistes , par Ant.  Duva l ,  A nvers . 

1 5 6 6 .  Epistre aux ouvrages de la foy, par Gentian H ervet, in 8°. 
1 56 7 .  M i ssyve oft seyndbrief aende verdoelde vanden christen 

gheloove deur Gentiaen H e n·et van Orlean s .  By ghedepu

teerde ghecorigeert . 

t H antwerpen by Emanuel Philips Tronresius op Onser Vrou

wen kerckhof i n t  gulden cruys, 1 567, in So. 
1 5 6 7 .  Den spieghel der Calvini sten ende die wapenen der christenen 

om die luthera nen ende nieuwe evangelisten van Geneven te 

wederstaan, vermeerdert ende vernieuw voor dmeeste deel 

dat sulck teecken • beyden selven autheur Anthoine de Val .  

Ghetranslateerd i n  duytschen o m  ' t  christen gheloove i n  al le  

herten te  verstercken ; d' inhoudt van desen boecke staet ver

cJaert inde n avol ghende pagellen , 1 vol . in  1 2° car. goth . 

t H antwerpen by Emanuel Phi l ips Tronesius by Onser 

Vrouwen kerckhof in tgulden cruys met privilegie 1567. 

1 56 7 .  De Verbis Domini  : hoc facite pro oecumenico concil io 

Tridentino adversus sophisticas n ebulas M atthire Flaccii 

I l lyrici . Vol . in 1 2°,  per F. J oannem Porthresium postula

rum ecclesiast . celeberri mre ecclesire D. M a rtin i  Turonen sis 
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et accepto pane, gratias , egit ,  fregit et dedi t eis ,  dicens ,  hoc est 

corpus meu quod pro vobis datur. Hoc facite in meam 

commemorationem . Lu. 22-10.  

Antverpi<e apud Emanuelem Phil ippuTronresi u a d  cemeta

rium S .  Deiparre sub crucc aurei 1 567 . 

1 56 7 .  Chrestienne déclaration de l 'église et de !'eucharistie en 

forme de réponse au l ivre nommé La chute et ruine de l 'église 

romaine par F .  l .  Porthesius. C .  postuli  \ 'an 1 566 prédicateur 

en ! ' insigne égli se de S. M a rtin à Tours. Quatre copieux 

i ndices de ce présent l ivre à ·la censurc de toute l 'église,  soit 

notre escriture submise . Lors s i  quelcun vous dict, voicy 

Je Christ, icy ou là ,  ne Je �royez point .  M atth . 211-2-6.  

A Anvers chez Emanuel Phi l ippe Tronresius sur Je  cemetière 

de Nostre Dame à Ja croix d'or l ' an l :J67 .  ( Imprimé pour 

Plantin) .  

1 56 7 .  Van den heylighen , weerdigen , alderhoochtsten sacrament 

des autaars hoe dat i s  een gheduerich sacrificie oft offrandc , 

authore F .  Arnoldo Mermannio Alostano. ord. S. Francisci . 

Thantwe1:pen by Emanuel Phil ips Tronresius int  gulden 

cruys op Onser Vrouwen kerckhof, ! 567/in 8°. 

1 5 68.  Den cleynen catechismus ende de somme der christelycker 

religien ghemaeckt by meester Edmond Auger priester 

der S . J .  

t' Antwerpen · gheprent by Emanuel Phil ippe Tronesius,  

1 568, i n  8° . 

1 568. Copie  d'l}ne lettre au roy . U ne autre aux princes françois par 

Je duc de Guise, 1 5fl 1' ,  in 1 6°.  
1 56 9 .  Briefve et succinte refutation de Ja coene de Jean Calvin par 

Benoist Augevin . 

Anvers, Em. Ph.  Trognesius,  1 509, pet. in 8° . 
1 585.  Nouvel A .  B .  C .  par F. V .  G. 

t '  Antwerpen bi j  Jan Trognresius op Onscr Vrouwe Kerckhof 
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e i n  tgulden cruys. ( i n  fine : Escrit Je XXV I l l  Decem bre 

A0 M D LXXV à A n  vers pa r Fel i x  de Sambix H .  S .  A. T.)  

1 588. Coppie d 'une l ettre escrite au roy et l ' extraict  d 'une autre aux 

prin ces et  seigneurs fran çois Ie  1 7  jour de M ay dern ier par 

monseigneur Ie duc de Guise,  pa ir  et grand rna istre de F rance .  

A Anvers chez Joachim Trogna:sius sur  Je  cemetière nost re 

Dame à l a  cro i x  d'or \ "an 1 588.  1 ml i n  1 G0 •  
1 58 6 .  De verschcyden l essen Petri Mcssie edelman van Siv i l ien ,,·aer

i nne beschreven \vorden de \veerdichtste gheschieden issen 

alder Keyseren , con i nghen , ende lot lycker mannen midts

gaders t' leven ende de t reffelycxste senten t ien der philosophen 

met verclar inghe der twyffelachtiger ende wonderlycker 

dinghen : seer ghenuchtelyÎ.; ende st ich telyk om lese.n . 

t '  Hantwerpen by J oachim Trogmesius.  Anno 1 588. 1 vol 

in r 2° cara et goth .  

1 5 8 9 .  Cort verhael vanden aenslach d ie  d'engelsche hebben aenghe

vangben i n  Spaengnien ende Portugael in de maent van M ey 

in  desen jare 1 589. 

t' H a ntwerpen by Joachim Trogncsius  1 589 in  1 2° .  
1 59 1 .  A lmanack oft J ournael voort' schrickel j aer van Onsen H eere 

1502 ghecalculee;·t door M .  1 .  V .  doet. der seven vry consten 

ende discipel van H .  Peter Hassart van Armentiers . 

t' Hantwcrpen by Joach i m  Trognesius op Onser Liever Vrou

wen kcrck hoff i n t  gulden cruys 1 59 1 .  front gr. 1 v.  in  21° 

goth . 

1 592.  Prognosticatie- ofte voorsegginghe rn n  d�t wonderlycke 

schriek.el j aer Onscr H eeren l f'92. Ghecalculeert door M .  J a n  

Verv iers gesworen gcometrist der stede van Gendt en schol 

meester docerende desel fste conste. 

Die const en heeft geenen meerderen vyande gewist dan 

deghene de sy ignorant  ende onbekend is .  

t '  H a n twerpen by Joachim Trogneslus of Onser  Liewr Vrou

wen kerck hoff in t '  gulden cruys 1592. 1 vol in 24° .goth .  
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1 59 2 .  A l m anack en prognosti catic voor t' schrlckd j aer ons hceren 
M . D .  I C  I I .  met die daghel ijcsche ghetyden .:der vaert va 
B russel naer Antwerpen . Ghecalculeert door M .  J a n  Verviers, 
gesworen geometrist der stede van Ghendt en school meester 
docerende des el fste cöste. 
t ' An twerpen b ij J oachim Trognesius op On ser Liever 
Vrouwen kerck hotf int gulden cruys 1 592, l vol . in 24° 
goth front.  gr.  

1 5 92.  P rognosti catie oft rnorseggi nghe van dat wonderl ijcke 
schrickel j aar  Onser H eeren 1 592 gheca lculeert door .1 . V. 
doet. der se ven dry con sten ende disci ple van M .  Peeter 
H assart van A rmentiers 
Die const en h eeft geenén meerderen vyandt gewis dan de 
ghene de sy i gnora n t  ende on bekent i s .  
t '  Antwerpen b y  J oacbim Trognesius o p  Onzer Liever 
Vrom"·en kerck hotf in 't  gulden cruys 1 592�goth . 

1 59 5 .  Li beri arbitr i i  cum grake donis  d ivina  praescientia,  provi 
d e n t i a ,  praedestinationc et reprobatione concordi a ,  a l  tera 
sui parte auctior doctore Ludovico M olma primario quondam 
i n  Eborensi a cadem ia profcssore et societate J esu 
aducti i n d i ces rcrum a l ter, a l ter scri ptune locorurn auctoris 
opera priori bus a ccuratiores . 
A nt \·erpi::e, ex oflîcina typographica J oachimi Trogn::esi i ,  
M DXCV, i n  4° . 

1 595. J acobi Gretseri , societa tis J es u .  I n sti tutionurn J ingu::e graec::e 
l i ber primus de octo parti bus o rat ionis  pro schola syntaxeos . 
Antverpi::e,  ex oflîcina typogra ph i c a  J oacbimi  Trogrnesi i ,  
M DXCV, 1 vol i n  4°, front. fig. 

1 59 6 .  The disposi t ion or garnishmeqte -of tbc soule to receive 
worthi ly the blessed sacra m e n t  dcvydcd in to th reé discourses, 
1 preparation , 2 prescntation before Christ,  3 enterteinment, 
qui t i rnent Dominum pr<epa ra hunt corda tua & i n  conspectu 

• 



i l l ius sanctificabunt a n i m as suas .  Those shal fea re God , w i l l  
prepare thei r ha rtes : and i n  b is  sight sanctif,r theer soules. 
Ecc l .  2 .  

A t  A ntwerpe , i rn prim i ted b y  Joachim Trognesius, l vol .  i n  
l G0 ,  1 Gf 6 .  

1 5 98 . Seyndt-brief aen de edele ende wi ise h eeren representerende 
de staeten ende raedt van H o l l andt,  Zeelandt,  etc . Met cenen 
brief aen Gaspar Grev i nchol'Cn Fran cisci  Costeri , Societatis 
J esu.  Zach 8 ,  Veritatem et pacem d i l igite.  
t '  Hantwerpen, by J oachim Trognesius ,  M DXCV I I I ,  i n  l .2° .  

1 598.  Vita Francisci Borg_ia:. P.  Ribadanei ra . 
An tverpi re, J .  Trognresius, 1 598.  

1 598. Homelia: I I I I S.S. pat rurn ep�scoporu m .  M ethoJ i i ,  Athanasi i ,  
A m p h i l achi i ,  I va n ,  C h rysostomi ,  nunc· primum graece & 
latine editro . Petra Pant ino Ti letano i n terprete. 
Antverpia:! apud J achinum Trognresium M DXCV I I I ,  l vol .  
i n  1 2°. 

1 598. Apologia cathol ica dat is  catholycke an twoorde op een ket
tcrsch boecxken Gaspari Grevi nchovij , geusch predikant tot 
Rotterdam . Door Fran ciscum Costerum S. J .  

t '  H antwerpen , J oach . Trognesi u s ,  1 598, i n  8°. 

1 598 . Franciscus Coster. A ntwoorde op de Hollandsche senten tie 
tegen Peeter Panne.  
t '  H a ntwerpen , J .  Trogna�sius, 1 508, in  8°. 
i n  fin e : Br ieven en depositien der steden Ypre, A n twerpen , 
Berghen , Duwa_v ende B russel . 

1 59 9 .  Sica t ragica com i t i  M au rit io à Jesuit is  ut aiunt Calvinistre 

Leyda: i ntentata nu per gcrmanice à F rancisco Costcro nunc 
l at ine  edi ta a b .  Aegidio Schondon cko utl'Oque Societatis 
J es u  sacerdotc, M D . XC I X .  
Antverpia:)pud J oachinum Trogn a:sium i n  1 2°. 

1 599.  A lphorisrni confessariorum ex àoctorum sententi is  col l ect i  : 
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auctore Emanuele sa doctore thcologo Societatis J esu . Adject i  

sunt diffici l l im i s  quibusque sententi i s  auctores sui editio 

al tera recognita . 

A ntverpia;! ex officina I oach i m i  Trognresii M D . XC I X .  

1 60 0 .  S .  Orientii  episcopi H iberitani  com monitori um, n otis i l l  a 

M art Delrio S J .  

Antverpire ,  a pu d  J oach . Trogncesiu m ,  1 600 , i n  1 '2° .  
1 600 . Van t '  versterven der menschelycker affectien, door P .  J u l i u s  

Fatius , d e r  Societeyt J esu , overgheset uut I ta l i aensch in de 

N ederl andtsche spra ecke door ·P .  Thomas Sail l y ,  der sel ver

societeyt 

t '  H an twerpen , by J oach i m  Trognesi us ,  M DC ,  l vol , in H\0• 

1 60 0 .  Les hymnes sacrez et odes s pi rituel les pour chanter <levant 

et après l a  �eçon d u  catech isme,  par M ichel Coyssard, de l a  

Compagni e  de .J esus. 

A Anvers . chez .Joachim Trognese, M D C .  in 8° . 

1 60 1 .  Conciones graecorum patrum , i n  l 2° .  
1 60 2 .  J oannes Triest curatore P .  F.  F un u s  nobi l i ss i m i  v ir i  Phi l ippi 

Triest d . d .  Auweghem Gand . consul i s  primari i  equitis a urati . 

1 602, in R0 . 
1 60 3 .  Emmanuel i s  Gommesi , doctoris med i c i  l us i tan i  de Pesti len

. t ire curatione methodica tractatio in qua causre, signa pne· 

ambu l a ,  medicamina antcprovida & sanant ia .  

Atü\· erpire ,  ex officina J oach. T rognresi i .  M DC I I  I ,  l vol . in  4° .  

1 60 3 .  M axremylîani Vrien t i ,  Ganden s i s  epigra m matum l i bri I X .  

Antverpire,  apud J oa chi mum Trognresium, M D C I I I ,  l \'ü l .  

i n  1 ?0. 
1 6 03 M axremyl iani  Vrien t i ,  Gandensis epigramrnatum l i bri  I X .  

Antverpire,  apud J oachi m u m  Trognresium, M D C i l f ,  1 ,·ol . 

i n  l 2°. 11 l t .  ed . 

1 603.  Pri nceps cbristianus aclversus N icolaum M a c biavel l urn , 

ceterosque buius temporis pol it icos a P .  Petro Ribadenei ra , 
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n u pe1· hispan icc n u n c  l a t i n e  a P .  J oannc Orano, utroquc 

Societatis  J esu theologo cditus.  Polon ire oc Sweci a�  regi 

dedicatus. 

Antve rpire, apud J oachirnum Trognresium, M D C I I I ,  1 \'O l . .  

i n  fol .  

1 603.  Den \Vtersten w i l l e  van Lowys Porquin , door hem by 

maniere van een l i eflyck testament ghestelt tot onderwys van 

syne kinderen . 

t- H antwerpen , by J oachim Trognesius, IGO 1 •  
1 604 . J acobi Gretseri Societatis  J esu. I nstitutionum l ingure graecr 1 •  

l i ber tertius de syl l a borum dimensione. Pro schola rhetorices . 

Antverpire ex offi c i n a  J oach . Trogmesii  M D C I V, in 12°.  

1 604. Franciscus Costerus . Het cabinet der ghebeden . 

t' H antwerpen .Joach .. Trognesius,  in 1 2° fig.  

1 605. Den spieghel der jon ckheydt rhetoryckelyck ghemaeckt 

by H . A .  

t '  H antwerpen b y  J oachim Trognesius,  1 60 4 ,  i n  4 °  fig. 

1 60 5 .  Joannes David .  Den dool hof der ketteren . 

Antwerpen , 1 G03, i n  8° .  
1 606.  Lazarus M a rcquis. Volcomcn tractaet v a n  de pestc ,  1 60G i n  8° 

1 606 Francisci  Remondi Societati s  J esu Epigrammata et elegia�. 

A ntverpire apud J oach i m um Trognresium , M D CVI , in 1 6° .  

1 607. D e n  Bloem hof der kerckel ieker cerimonien , den christel i c ken 

huyshouder met eene spongie der  quader seden voor J oannen 

David priester der Societeyt J esu. 

t '  Antwerpen by J oachim Trogn resius, 1G07 , pet 8° . 
1 60 8 .  Augustini H unnaci  d i a lectica seu genera l i a  logiccs prrecepta 

omnia,  qu�cumquc ex toto A ri stotel i s  organo, phi lo

sopliiw t i ro n i bus ad cdi ficendum proponi consÛeveru n t .  Ad 

lati nos defl n i t ioncs d i \·i sionesq . ex  eodem ocgano sumptre ,  

graec s i m u l  adirmetat ut harum c u m  l a t i n i s  col lat ione pu

ram germ i n a mque Ari stotel is  sen tentia i n rentce fa c i l ius 

• 
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cert iusq perci pere quca t .  P r<l 'Cept ionum quoque usus d i l i 
genter est commonstratus . cetera e x  nova auctores ad lec
torem pr.:efatione cognosces . 
Antverpire apud Joachimum T rognresium M DC I I X .  

1 608. Daret is  Phrygii poëtarum e t  h i storicorum omnium pri rn i  
d e  bel lo  Troiano l ibr i  sex a Cornclio N epote latino carmine 
donat i .  
Antrnrpia�, apud J oach . Trsgn::csium . C I '.) .  I '.) .  C I I X . 

1 608 . . -'\ rtyckelen rnn het bestandt  ghesloten ende gheconcludeert 
mor X I I  j a ren tusschen de majesteyt des Koninckx rn n  
Spagnien ende door! uchtichste eertshertogen onze souvereyne 
princen van d'eene zijde en de Staten van der vereenichde 
provincien der N ederlandcn Yan andere zyde, na  de copye 
gedruckt. 
t '  Hantwerpen bij J oachim Trognesius, s .  d .  in 4°. 

1 609 . Del le  guerre di Fiandra l ib r i  V I .  Di  Pompeo Giustiano del 
consiglio di guerra di S .  M .  C .  e sue m aestro di campo 
ciïnfanteria ital iana ,  posti i n  luce da Gioseppe Gamurini 
gent i l '  homo A ret ino. con J e  figure delle cose piu notabili in 
Anversa · appresso J oachimo Trognesio .  1 vol . in 4° i l ! .  
M . D .  C I X. 

1..609 .  Arti ickelen van het bestant gheslotcn ende gheconcludeert 
voor X I I  j a ren tusschen de maiesteyt des Konincks van 
Spanien &c.  ende de doorluchtichste eertshertoghcn onse 
souvercyne prince van d'eene syde ende c!e staten rnn de 
vereen ighde provincien der N ederlandt>n  van d'andere sydc. 
t '  Antwerpen, bij ) oach im Trogncesius ,  1G09, in 4° \'lacard .  

1 6 1 0. Comparatione ,·et L .  pcctarum, l G IO in 8°. 

1 6 1 0  Lexicon Flandr ico lat inum, Hi l O . 

1 6 1 0 .  Den schadt der chri stel icker leeri nghe tot Yerclaringhe rnn 
den catechismus, uytghegheven voor de catliol ijcke jonck
heyt 1·an  de p rovincien des a rtsbisdoms rnn M echelen door 
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Ludovicum Makebliide, priester der  Societeit .f esu. 
Eerst t '  Handtwerpen , bij J oachim Trognesius, M DCX. 
(dédi cace <' aen den doorluchtichsten en eerweerdichsten hecre 
H .  M atthias artsbisschop van M echelen . » 

Le même sans l ' indication, eerst etc . 
1 6 1 0 .  Artyckelen van het bcstant ghesloten ende geconcludeerd 

rnor X I I  j a ren tusschen de Maj .  des Koninckx rnn Spanien 
ende door! .  eertshert, onze sou\·ereyne pri neen van d'ccnc sijde 
ende de staten van de vereenighde p rovincien der Nederlanden 
rnn d 'andre s i jde .  Antwerpen , J .  Trognesius ,  in 4° ,  1 600.  

1 6 1  o .  J acobi Gretseri Societati s J esu I nstitutionem 1 ingu;:e graec;:e 
l i ber primus de octo partibus orationis pro scola syntaxeos . 
A nt,·erpicc, apud Joach . Trogmesium M DCX. in  J 2o .  

1 6 1  O .  Veterum pretarum cornparationes i n  usum studios<.e juven
tutis collect<.e in 1 6° 1 6 1 0 .  

1 6  1 0 . Den Ketterse hen vleeschpot der smoorender onku ysheydt tot 
k laer bewijs dat de kettersche min i sters met al len hunnen 
aenhanck van de kercke Christi n iet en zijn door Divoda 
J ansen rnn Heyl ighen stadt .  Amos 4 .  rel iqui<.e vestr::e i n  
oll i s  serventibus. 
' t  H andwerpen bij J oachim Trognesius op Onser Liever 
Vrouwe kerkhof, in ' t  gulden kruis  M DCX.  in 1 20 fron.t. 
car. goth . 

1 6 1 0 .  Vita Gasparis Barz<ci belga; e Societate J esu B .  Xaverii i n  
I nd ia  soci i auctore P .  Nic .  Trigault eiusdem societat i s  
sacerdote, l ü l O ,  in  8 0 .  
Antverpia� ex officina Joach Trognmsi i , anno M .  DC.X, in  1 2°. 

1 6 1 0 . Catechismus dat is de chri stel i i cke leeringhe ghedeylt in 
neghen en Yiertich lessen voor de catholijcke jonckheydt van 
de p rovincie des artsbisthdoms van Mechelen achtervol
ghende d 'ordinant ie rnn het conci l ie provinciael ghehoudcn 
aldaer, anno l GOï . 
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t' Han twerpen by J oa chim T rognesius op Onser  Liever 

Vrouwe kerckhof in  't gulden cruys M . DCX , l vol . in 1 2° .  
( e n  164? avait d é j à  e u  plus de 1 00 éditions successives) . 

1 6 1 0 .  I .  Carichi mi l i ta ri di fra' Lel io B ra n caccio cavalier h ieroso- · 

l om i tano del consigl i o  collaterale per S. M .  cattolica nel 

regno di N apoli e suo maestro di campo e con,:;iglier cl i  guerra 

ne gli stati di F iandra . 

I n  Am·ersa apresso J oachimo Trognesio M .  D C .  X .  in f0 • 

1 6 1 1 .  Cyc!opaediae anti claudiani scu de officio viri boni  l i bri novem 

heroico carmine conscript i .  

Antverpiae apud J oach Trognzesium . M .  DC.  X I . 1 vol i n  1 2° 

1 6 1 1 .  Pars hiemalis  ant iph onarii  romani  secundum novum brev i a 

rium recogni t i .  

Antverpiac apud J oach Trogn« ·sium . M .  D C .  X I  i n fo 1 vol 

front .  g r.  
1 6 1 1 .  Funus nobilissi mi v i ri Phil ippi Triest D .  d'Auweghem Gand 

Consulis primari i equi tis aurati Cu ratore I oan n .  Bapti sta 

Triest .  P .  F.  

A ntverpiro apud J oach . Trognresium M D C I I .  1 vol in  1 20 .  

1 6 1 1 .  Pars aestival is antiphonarii roma n i  secundum novum brevia

rium recogniti . 

Antvcrpi<e apud J oach Trogn«csium M .  D C .  X I  in fo l rnl 

fro n t .  gr.  

(dédicace i llustriss ac  reverendiss domino D. M attize H ovio 

archiepisco�o M echliniensi) .  

1 6 1 1 .  Regole mil itari del  cavalier M clzo sopra i l  governo c scrvit io 

del l a  cavalleria .  

I n  A nversa a ppresso Gioachimo Trogna'sio M .  D C .  X I  1 \'01 
in 8° i l l .  

1 6 1 1 .  Postillon van d e n  roskam d e r  vermonder Eselinne van 

Willem Teeli n c k  door Divoda J a n sen (Joan D avid Soc. J . )  

t ' H antwerpen b y  J oach Trognesius 1 61 1 i n  Hi0 . . 
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1 6 1 2 .  Dcl l c  ca usc del l ï n felic ita e disgrazic liè· g l i  huo m i n i  J i tterat i  

c guerrieri l i br i  o t t o  di Pietro Andrea Canonhiero ,  dottorc 

di fil osofia medecina e teologia a l l ' i l l ustrissimo signor don 

Al fonzo ,ï .'\\"alos.  

En Amers a ,  a presso J oach . Trognesio, M D CX I  [ ,  1 ml . i n  1 2°.  

1 6 1 2. Placcaet ende ordinantie  rn n  de eertzhcrtoghen . . . . voor de 

boeckdruckers ende boec kvercoopers , in 8°, 1 6 1  :! . 
1 6 1 3 . H et tweede deel der meditatien rnn P .  Carol us Scriba n i ,  

priester der Societeyt J esu . 

t' Antwerpen , by 
-
J oach Trog n esius,  M D CX I I I ,  front . gr. , 

i n  1 2° .  

1 6 1 3 . F l ores i l l ustriurn epitaphiorum e x  pra:!clari ssimarum totius 

Europ� � ivitatum et praestantissimarum, poêtarum monu

mentis excerpti per P e t rurn Andream Canonherium ad cl aris

s imum Leonardum Bontem pum, patri c ium florent inum . 

Antverpix ,  a pud Joach . Trogn<esium , M D CX I I I ,  i n  1 2".  

1 6 1 3 . J oach . S cr i banus.  H e t  tweede deel der meditatien , 1 5 1 3 ,  8°. 

1 6 1 3 . J acobi G retseris ,  societai is  J esu I nsti tutionum l i ngu� gr<ec<e 

l i ber secundus de recta parti  urn oration i s  con structione pro 

schola humanitatis .  

A ntverpi <e , apud Joach.  Trogn<esium, M DCX I I I ,  1 vol i n  1 2°. 
1 6 1 4 . Poemata et orationes Franc isc i  Remondi , d i vi onensis Socie

tatis Jesu.  

Antverpüe, a pud J oachimum TrognrPsium, M DCX I V, 1 ml.  

i n  2-1°. 
1 6 1 4 . Het nieu testament onses heeren J esu Christ i , met korte uyt

l eggbi nghen door Franciscum Costerum , priester der Socie

tevt .1 esu. 

t'  A n t werpe n ,  by J oa c h i m  Trogn<esio, M D CX I V , in fol . ,  
frontispice gravé. 

1 6 1 5 . Le cabi net de prières et oraison s ,  par P. Fra n ço i  Coster, de 

l a  Compagn i e  de Jesus. 
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A Anvers,  chez J oachim T rognese, in 1 2° ,  fig. 

1 6 1 6 . De schole van de eenicheydt des menschs met Godt door 

P. F. Andreas a Soto, biechtvader der infante van Spanien . 

t' Antwerpen by J oachim Trogn; i 'sius, anno 1 6 1G ,  1 vol . 

in 1 2° car.  goth . 

1 6 1 6 . Cathol i i cke sermoonen op a l l e  de heyl i chdaghen des j aers, 

inhoudende het l even der heyligen ende d'uytlegginge der 

epistelen ende evangel ien door F ranciscum Costerum pries

ter der Societeyt J esu. 

t'  Antwerpen by J oachim Trogmesius, M .  D C . X V I ,  l vol . 

in f0 front.  gr.  

1 6 1 7 . Catholiicke sermoonen op al le de heylich daghen des j aers, 

1 6 1 7 , i n f0• 

1 6 1 7. Viiftien catholiicke sermoonen op d 'epistelen ende ernngc

l ien der sondaghen van den vasten tot de H .  Driivuldicheydt 

door Franciscum Costerum priester der societeyt J esu . 

t '  Antwerpen b�· J oa c h i m  Trognresius M . D C .  XVI I ,  l vol . 

i n  f0 front .  gr .  

1 6 1 8 . Vierthien cathol i icke sermoonen op de episte1en ende evan

gelien der sondagen van den advent tot den vasten door 

Fransciscum Costerum priester der Societeyt J esu.  Dit i s  den 

wech, wandelt daer in ( (  I sa i  30 n .  

Eerst t '  Antwerpen b y  J oachim Trognesius M . D C . X V I I I ,  

I V  in  fo front. gr. 

1 6 1 8 . Viifthien cathol i ick e  serrnoonen op de epistelen ende ernn

gelien der sondaghen van den rnsten tot de H .  Driivul

dicheyt door F ranciscum Costerum priester der Societeyt 

J esu.  Dese zyn den menschen goet ende profytelyc .  Tit. 0 .  
t '  H ant,verpen b y  J oachim Trognesius , 

1 vol .  in f0 M . D C . XV I I I ,  front.  gr. 

( Réim pressions 1666, 1 66î , 1 668) . 
" 

1 6 1 8. Catholi icke sermoonen op de epistelen en de evangelien van 
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de sondaghen Yan Sinxen tot den advent door Franciscum 
Costerum priester der societeyt J esu . D i t  is den wech, wandelt 
daer in 1 1  I sa :10 n .  

t '  H antwe:·pen bY Joachim Trognes ius M . DC XV I I I ,  1 vol . 
i n  fo fron t .  g r.  

1 6 1 9 . Remondus� (franc) . Poemata et  orationes, i n  :211° , 1 6 l ü .  
1 62 0 .  H et leYen der H .  moed P r  Terese rn n  J esus fundaterse van de 

ba rvoetsche carmeliten ende carmel iterssen door P. François 
rnn R ibera \'an de Soci eteyt J csu. 
t ' H antwerpen by Joach. Trognesius M . DC.XX,  in 1 '2° '2 vol . 
portrai t  
(Dédicace à la serenissima i n lanta dona I sabel Clara Eugenia 
senora de los estados de Fl andes &c.) ,  1 vol .  in 1 2° .  

1 62 0 .  Den schat der  christel icke leeringhe tot verklaringhe van den 
catechismus vytgheghe1·c11 Yoor de catbo lyke jonckbeyt van 
de provincie  des artsbisdoms rnn M echelen door Ludovicum 
M akebl iide priester der Societeyt J es u .  Den tweeden druck . 
t' H antwerpen by .l oacb .  Trognesius M D . CXX, 1 ml . in 12° .  

1 62 0 .  Seven scboone meditaticn te  over dencken op elcken dagb 
1·a nder weken met baere ghebeden . 
't Antwerpen by Ces . J oacb im T1:ognesi us ,anno lö43, in 1 6 i l l .  

1 62 7 .  Decas pestifuga seu decem qurestiones problematicre d e  peste, 
una  cum exactissima i nstructione purgandaru m  adium 
infectarum au..:tore Gui l ielmo M arcquis antYerpiensemedico, 
anno M . DC X XV I I ,  cum grati a  & privilegio.  

Antverpi re  apud Cres . Joach . Trogmrsiu m ,  in 4° .  
1 6 28. H et l even van de sal ighe Angela van Fulginio door P.  Petr. 

Rythovi us  recollect.  
t '  Antwerpen by C. J oachim Trogmesius , 1628, in  8°. 

1 630 . Claer wederlegh vanden versierden ouderdom des calvin isten 
gheroove daer in  een seker manifest van roemen Gisbertus 
Voetius, Henricus Swa l mi us ,  Godefridus Vdemans ende 
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Emmanuel Philippe Trognresius, 1 Catherine Philippote Trognresia. 
1 " h � noi nc ·;· I G 1 1 . < Jacques van Puthem, 

\ 
SC<"r1"t;i i n' 1 l ' EY1'r;. d l f • n 1 .  

! 

Catherine Trognresia 
N. de Bendele . 

Anna Trognresia. 

Sara Trognresia 
Gabriel Nunez � 1 

1 

Antoine de Bendele. 

Philippe de Bendele. 

Sabine de Bendele. 

Angèle de Bendele. 

Luys Nunez . 

Léonora Nunez . 

Conslantia Nunez. 

l ) Anne Marie Trognresia 
Michel Rodriguez Agraz . 

Marie Anne Trognresia. 
Edouard ldens. 
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Samuel Everwyn  waarden d i e n :iers rnn 's Hertogen bossche. 

item vandcn val schen ontbind ighcn t hoon daer OYcr gedacn 

inde naerder open i nge Yan hun manifest n .  7, met eeni ghe 

profij tel ij cke leer-d ichten, door heer Gui l ielrnus Bol11gn ino 

S . T.  L. e n  pastoor van de proc hie kercke der H H .  Petri 

en Paul i  ende Georgi i tot Antwerpen . 

t' H antwerpen , by Ces. J o a c h .  Tro g n es i u s ,  M D C X X X ,  

l vol . in l ?0• 

1 63 4 .  J uan Fra n c .  Rodriguez , .;;oldaet ende schoolmeester op het  

casteel rnn A n t werpen . Nieuwen d ic t ionari s  om te leeren de 

nederlantsche ende spacnsche ta len.  

t '  Hantwerpen , by C.:rsar J oach .  Trognesius. 1 C3'1 .  in 4°.  
1 63 6 .  Volcomen t ractaet van de peste , door doctor Lazarus Marc

quis ,  p relccteur der anatom ie ende ch i ru rgie i n  Antwerpen , 

vern ieuwt ende vermeerdert , i n  het welclc d i sti n ctelycker 

d 'oorsaken , de teeckenen der l evende 1,;nde doode l i chamen , 

de prognosticquen , d 'onderscl iey,icn,  de prese!·,·a t i e  en,lc d e  
cura t i e  der  peste gheexpl icecrt zy n .  

Oock d ' o rd o n n a n t i e  der mag i s t rJ ten , o m  de reste t e  \\'Cyren , 

ende eene bet ere man icre als te vo ren gl iedruckt is ghcweest , 
om de gll' : i n fectecrdc huysen , meubelen ende cl ccJercn t e  

sup·ercn . 

Ende hoc de biechtvaders ende med i cyns  de i nghefcctcer,le 

persoonen ,-i s i terende s ich van de con ta gi c presen·ercn sul l en . 

t' H an twerpen , by César J oach i m  Tro g nes ius,  �p onser 

Liever V rouwen kerckhof i n! t  gulden c ruys, anno 1 1: ;{0 ,  

i I l  1 2° , 1 YOJ . 

1 6 3 9 .  El grande d i ct ionario y t hcsoro de las t res l cnguas  espa n ol a ,  

francesa y flamenca,  con todos los nornb res c c  los n'�·n os ,  
c iudades y l ugares de l  rnundo .  Le gra n d  di ctiona i re e t  tresor 

de trois langues françois ,  Aarneng et espa i gn o ] ,  a Yec tous l es 

noms des royaumcs, Yil les et l i eux du monde. Den grooten 



134 -

dict ionaris  en sch at  van d ry talen d uytsc h ,  spaensch en 

fransch met de n a m e  der ryc ken , steden ende pl aetsen der 

wereld.  

' H antwcrpcn . by Ca,s. Joachi m T rognesius, a n n o  

M DC X X X ! X ,  l rnl . ,  in  4° ,  front .  gr. , c a r .  goth .  

1 642.  Le throsne royal  de J esus Nazareen , roy d e s  a ftt igez. Déd ié  

a monseigneur J e  pri n ce d e  B a rbanson,  par Ie Réverend Père 

Jean J acques Cour\'Oisier,  préd i cateur de l ' o rd re des R R .  
Pères M i n i mes.  • 
En A n vers,  chez Cesar J oachin Trognesius, l 'an M D C X L I I ,  

i n  4°,  1 vol . ,  front.  gravé pa r P .  Bal , gravures d e  Gal le .  

1 643 .  Costerus. Schat  der sermoonen op elcken dag des  ghebeelen 

,·asten . 

t' H a ntwerpen,  C .  J .  Trognesius, lG43,  in f". 
1 646 . Den grooten d ict ion a ri s  en schadt van d ry talen , duytsch , 

spaensch ende fra nsch,  met de naemen der  rycken,  steden 

ende p l aetsen der \vereld . 

t' H an twerpcn, by C e s .  J oachim Trogn esius,  1 6,rn,  i n  '1° port. 

1 6 3 6 . (?) Col loqucs ou d i a l ogues a ve
.
c un d ic t ionnaire en sept J angues, 

flamen,  angla is ,  l a t i n ,  i ta l ien , espagnol , fra ncois et a l lemand. 

AnYrrs, apud J oa c h .  Trognesius,  1 686, i n  E0 obl . 

N .  B .  Cct css a i  a été com posé d'après l e s  ouvragcs que n ou s  

possécl i ons,  ccux q u e  nous avons pu con sulter à l a  bibl iothèque 

du ;\Jusée P l a nti n ,  d ' a ut res encore. Les ind i cations cornplémen

tai res ont  dû être puisées dans des catalogues de ven tes, ou autres 

doc urnents de  ce genre. I l  en  résultera fatalemen t des erreurs ou 

des i nexactitudes qu'on voudra bien excuser. 
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à l a  sol i d iîé d e  l a  co11struction. 

CH lluEt .E:\ S .  

TROISIÈME SÉR I E  ( ' ) .  

33 .  Un 'l: ii·tu ose belge d u  XJ• s iècle : Go ntmn d e  Sa i n t 

Trond . - 3i.  Co n trats de fondeurs de cloches d u  X V• siècle : 

Jean van Cou.denbei·ghe, A ntoine Belle, « Colaert fondew· n ,  

G uillaume G heeraei·ts et Henri 'Wn Steen beke. - 33 . Un am i 
de Tinctoi·is : Jean 8tok0ni. - 36. D'oû était Pau l Siger ? -

37. Gilles de Ch ièvre. - 38. Cha nson latine en l'lwn neur de 

l'él:êque bi ·ugeois Charles van den Bosch . - 3(). Orgue foun1i  

à La.enie en 1672 par N. Leng let.  - 4 0 .  Orgue fou rn i  à Scl

z a ete en 1 707par Louis de la Haye. - 4 1 .  Musiciens bi·ugeo is 
du X VIJJ• siècle . - 4'2.  Réfeciion du carillo�i de Poperinghe 

en 1 78 1 .  - 43.  Mademoiselle de Wa lckiei·s. - 4-!. Un pério

dique m usical manuscrit à L iége en 1 786. - 45. Le claveci
n iste ga ntois J. de Vi·eese. 

( l J .  \'_oir Anna/es de l'A.c.1,áémie i·oyale d'A"chéologie de Bdgiqiie, .Je serie, 

t. Y ,  1 891, et 5• série, t. lll,  1901 , 
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§ 33 . 

Au con grès arcl 1éologique beige ten u à Liége en 1 909, 

M .  Louis La voye présen ta  une nole i n Léressan te sur la  musi
que au pays de Liége aux xe, XI• ,  et XIIe s iècles. Il y rnention
n a i t ,  n o ta rn me n t ,  ] 'abbé de Sa in t-Trom! , Gontra n ,  comme un 
musicien dis l ingué ( ' ) .  

La chronique de cc monaslère, réd igée a u  c0mmencement 
du  XIle siècle par l ' a b bé Hod o l p h e  e), lui rnême excel lent 
rn usicien , fourn it  sur G o n tran ,  en l a ti n Guntram nus, des 
renseignemc n ts très déta i l l és ,  qui  permettent cl 'évoquer cette 
curieuse figure de rnoine-virtuose du moyen-age. 

Na tif  de Ia Hcsb;i ye,  Gon tran en tra tout adolescent  a u  
monastère bénéd icti n de  Saint-Trond ,  au  début d u  X I •  siècle. 
Pendant  ! 'absence de l'ahbé Adelard,  retenu en exil à Metz 
p:i r  l'évêque Th ierry II, l e  j eune rnoine fut rcmarqué par saint 
Poppo n ,  abbé de Stavelot , qui ava i t  été diargé par Thierry 
de l a  direction de Sai n t-Trond .  C'éta i t  a l ors , nu témoignage 
de Hodo l p lle , un jeune l 10rnme de très haute t;1 i l le ,  a u  corps 
h ien p ro p o r l i o n n é  et d'une é léga n ce remarquable, doué d 'une 
voix  superbe, ex traord ina ire au t:rn t  pa r l a  puissance que par 
la douceur :  

Ent l  ille primeva pube verna ns, furm a elegantissim a, sta
t 1 wa u lti ·a nosti ·ce cetatis hom ines pi·ocera , gi·ossiludine pi·o-

( 1 ) . Ann a/es du XXI• Co11g1·ès (Liége, 1 909), t. I T ,  µ.  748. 
(2). Cettc clironique (Gesta abbatum Ti·udonensium) a été édité par 

]{ . Ko�;PKE dans l es  Jlonumenta Gei·manice histoi·ica (Scriptores, t ,  X, Hanovre, 

18�·2 ) ,  puis par Ic chernlicr C. D E  Boirn.rn, dans les publications de la Société 

des b i i.J l i op h i les l i égcois (I'\"' JO et 1\ Liége, }817). 
Sur ]{odolphe de Sai11t-'l'ro11 d ,  rn i r  la no t i cc de S .  BALAU dans la Biogi·a

pltie nationale, t .  XIX (Bruxel les, l '.107), co l .  6 1 8 - G2:3. 
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ceritati congnui ; vocalitas in eo instai· tuba! altisso n a ,  

predulcis ta men et male coi·poris non in digna ( ' ) .  

Le grand réformateur eu t  l ' i ntui tion que Gontran éta i t  
appelé à être p lus qu 'un  s im ple moine, et i l  réso lut  de Je  
rendre apte a de p lus hautes fonctions .  Pour lu i  former Je 
caractère, i l  le gourmanda rudement au  sujet de 1 � 1  négl igcnce 
des règles monastiques clont toute Ja communauté éta i t  cou
pable .  A t itre de pénitence, il l u i  ordonnn de le su i ne à pied 
a Stavelot. Gon tra n  subit  a vec u ne obéissnnce exempla ire les 
épreuves auxquelles Ie  soumi t  sai n t  Poppon : il occupa arnc 
humi l i té !a dernière p lace à StaYelot, s'aclonnant à l 'étude et 
fai sant  résonner sa be l le  voix dans les offices. Une nu i t que 
l 'on célébra i t  la fête de la conversion de sa in t  Paul (25 j a n
vier), i l  avai t  chan té comme cl'hahitude les hymnes, psaumes, 
nntiennes et répons, l orsqu'on en  arriva à un  répons que 
!'abbé ava it coutume de fa i re ontonner par lc b ib l iothécaire ,  
ai·marius , qui  éta i t  aussi premier chantre. Cette foi s ,  Poppon 
d i t  au bibl iothéca i re de se fa i re remplacer par Gontran : 
celu i -c i  charma l 'assis tance au  poin t  que l'abbé Je fit veni r  sur 
Ie charnp près de l ui : tam mii ·a b ili tubece sure vocis novitate 

atque oi·ganica (istulati gutturis dulcedine totwn ch oiwn 

ipsumque maxim e abbalem permulsit, ut fin ito ursu et 
Glon·a Pati·i, eadern hora abbas significai·et ei ad se ven ii·e, 

et de eo quo ultimus stabat loco a se secundwn stare (2) .  
Sur son ordre,  et du consen tement de tous les moines, 

Gonl ra n  conserva désorrn ais  la place suivant irnmécliatement 
celle  de Poppon l ui -même. 

Il passa ensuite au monastère d 'Hersfeld . en Al l emagne. 
Dans ce mi l ieu très l i t téra ire,  il cont inua ses études et il eut 

(1) Ch1·onique de l'abbaye de Saint· 1'1·ond, éd C. de Borman,  t .  I .  p .  l l .  

(2) Ibid. p 12. 
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! ' occa sion d 'y conquérir l a  faveur d e  l ï m péra trice G isèle, 

fem m e  de Conrad I I .  I l s'y trouva i t  q u a n d  m ourut,  en i03 4 ,  
! ' a bbé A d elard d e  Saint-Tron d .  

A ussitót l ' i m pératrice et ! 'a b bé d 'Hersfeld songèrent à fai re 

d o n ner la c rosse abbati a le à Gontra n .  M u n i  d e  riches présents ,  

i l  fu t en voyé à Metz, oü. i l  a rriva en m êm e  temps que la  d élé

gati o n  du monastère de Saint-Tron d .  Le lendema i n ,  l 'évêque 

T h ierry Ie nomrn a  abbé d e  cette m a i son,  o t'.1 il se ren d i t  a près 

a rn i r  é té consacré à Liège . 

A S a i n t-Tro n d , Gontran ti t régner l a  discipl i n e  qu' i l  s'éta i t  

a ss i m iléc à Stavel o t  e t  à Hersfeld . I l  s'a ttacha à corriger les 

mceurs des moines, en mème temps q u'i l  rétab l issaH l 'ordre 

m a téri el .  Il  enrich i t  Ie monastère grace aux donations qui hii 

ava i en t  été fa i tes pa r G i sèle.  Il  poussa a ussi la construction 

d e  l 'égl ise, nota m men t d e  l a  tour. 

Le m usicien n e  manqua pas de conti nuer à se fai re valoir .  

I l  s e  p rod uisai t n o n  seulement à, Sai n t-Tro n d , mais a ussi 

à Liège. Rodol phe d e  Sa i n t -Trond rappel l e  que Gontra n éta i t  

i n v i té, l ors d es fêtes solennelles,  à p rêtcr s o n  conco urs a u  

clergé d e  la  cathédra l c  d e  Sai n t-La mbert.  Il  émerveil la i t  les 

Liégeois par ses qua l i tés physi ques et l e  cha,rme d e  s a  voix 

" d e trom pette " : pulchn'tudine inagni coiJJoris pascens visus · 
astantium et dulcedine i·ocis tubem auns delectans euni 

aimnirantiwn ( ') . 

Gontran gouverna pen d a n t  vingt et un ans Ie monastère. I l  

mourut I e  i5 j ui l let i055 (2), la issant I e  souven i r  d ' u n  a .bbé 

rem a rquable en même tem ps que d it plus gran d  virtuose d u  

c h a n t  d e  son pays. I l  est permis d e  supposer qu' i l  dut pousser 

( l )  I bid . ,  p .  1 5 .  
(2) J .  LAMBRECHTS . Nécrologe de l'abbay� bénédictine d d  S<iint- T1·ond 

(Saint-Trond, 1 889), pp. l7  et 20. 
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au progrès des études musicales dans  la maison ou, u n  demi

siècle plus tard (i099- 1 101 ) .  Rodolphe de Saint-Trond inLro

duisit la  méthode de  Guy d '  Arezzo ,  j usqu'alors inconnue clans 

J e  pays ( ' ) .  

§ 3 4 . 

Voici quelques contrats relaLifs à l a  fonte Je cloches au  

xve siècle,  extraits des  regi stres aux actes e t  contrats de la 

vi l le  de Gand , d i t  Ja er-registei·s . I l s  concernent des· fondeurs 

helges sur lesquels on ne possède guère de renseignements : 

Jean van Coudenberghe, Anloine Bette, " Colaert Fondeur " ,  

Gui l laume Gheeraerts e t  Henri v a n  Steenbeko. 

l.  - Le 2 mai 1404, Jean van Coudenberghe 

s'engage à fo1Zdre pour l'église de Slqdinge une cloche 

et une clochette (schel le) . 

Kenl ijc sij allen dat Jan van Coudenberghe, f. Gil l "  commende 

is & kende ende l ude dat hij heeft ghenomen te ghietene jeghen de 

kercmeesters van Sleydinghe,  te  wetene Henric Pauwels ende 

Fransoyse van den H ecke, eene clocke ende· eene schelle in de 

man iere h iernaer verclaert, te wetene de clocke· weghende 18 lib . 

. l ette! meer of min,  goet ende gave van lude boven den clocke diere 

nu hanct, en de schelle weghende 4 c .  lette! meer of min . De kerc

meesters moeten J anne van Coudenberghe vors(eyt) a l le de spise 

leve ren die ' t  vors( eyde) clocke ende schel le gaen sa! sonder sinen 

cost, ende' al ' t  houtwerc d iere ghelike, ende voert moet M 0  J anne 

Yan Coudenberghe vors(eyt) h alen  dies hem besich wert ten 

vor(seyde) werke met waghene ende met " paerde sonder sinen cost, 

ende J an van Coudenberghe vorn(oemd) moet de vors(eyde) clocke 

( ! ) Cf. Guide musical, Bruxelles 13  novembrn 1910, et Biogmphie nationale, 

t. XXI, (Bruxelles 1 9 1 1 -1913) ,  col . 139-HO. 
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ende schelle ghieten op sij n plecht. D ies sal  h ij hebben van elke 

ondcrdc 3 c. gro .  ende rnert tsegghe van Symoen den Pape ende 

J a n  de Amman hier af sij n borghen over J anne van Coudenberghe, 

f. Gil ! . vorseyt, Jan van Coudenberghe ende Clais van H oedeYelde. 

Actum secu nda die maij anno X I I I  I 0 r1uarto. 

(Archivcs communales d e  Gand, Jaer-register 1 403-1 404, 

fol .  40 v0•  - M entionné dans C H .  L. D I ER ICX, Mémoires s u r  la 

Vil!e de Gand, t. I l  (Gand , 1 81 5) .  p .  104 , et par F .  VAN DEN 

B D! DEN dans la Petite Re11Ue illustrée de l'art et de l'archéologie 

en Flandre. 2° année, l !)O l .  p. 1 47 .  - Non relevé dans FR.  D E  

POTTE R et J .  B ROECKA ERT, Geschiedenis JJan de  gemeenten dei· 

proJ1i11cie Oost· Tïaanderen,  1"0 série, arrondissement Gand (Gand , 

1 864- 1 870), t. V I , Sleidinge. 

I I .  - Le 20juin 1407, A ntoine Bette, de Waereghem, 

s'engage à fondre pour L'église de GaJJre deux cloches. 

Ken l i j c  sij etc. dat Antoni s  Bette van Waereghem commen es 

etc . .  k ende ende lude dat hij  h eeft ghenomen j eghen J anne den 

\Vagheneere ende Pietren den Beere, kercmeesters van der kerken 

van Gavere, ende jeghen de goede l ieden van der prochien van 

Gavere te ghietene twee clocken van harer stoffe n ,  beede de doeken 

weghende tusschen de derteghen ende 40 hondert l b . ,  leverende goed 

a co rd ende ghel uut, van goeden maten ende facoene, die te l e verne van 

allen sticken d iere t oebehoeren boven der spise, ende me(n) moet hem 

leveren de balghe,  eyere, boute , colen ende d rie  daghe temmeren 

eencn m a n ,  ende leem ende save! , ende al t 'hout ten stel l inghen v a n  

van de balghen, ende hieraf s a ]  Anthonis Bette hebben van eiken 

honderde 28 gro .  van dat ten forneyse comt, ende Anthon is  vorseit 

heeft belooft de vorseide doeken te leverne gave ende goed a lsoet 

beboert �O daghe l anc,  l udende met vleghele ende met reepe, ende 

daer t 'enden eist dat men eeneghe faute daeran toeghen m a ch , hij 

wilse vrij l everen van diere fauten , jaer ende dach, ende conste hij s 

' "  .... -.. 
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n iet ghedaen alsoet Gehoerde, so moeste h ij de yorseide doeken ver
ghieten van de ghewichte dat  sij voeren waren sonder den cost ende 
scade van der kerk en vorseit . Ende voert moet hij ghieten viere 
pannen vander kerken stofte binnen den coepe vorseit , ende me(n) 
moet hem l eenen mede te betaelen in sijne herberghe, sijne coste 
ende omrne si jnen cnape te gheldene, ende omme te coepene stotfe 
die hem behouft, ende in mindering11en rnn der somme sa! hi j  
heffen de rnarighifte eist  dat hem yet ghebrect . Daer boven dat sal 
men hem betalen binnen eenen jare ten tween paiment�n .  Ende d'e 
vorseide Anthonis sal de saken in ghewerke J egghen ende beghinnen 
werken binnen viertien nachten eerst commende, ende hieraf sijn 
borghen over Anthonisse vorseit Luuc Bastoen , Raesse de Backer, 
J a n  Daelman ende Gheerolf Bette J anssone, ende begheerens de 
kercmeesters ,  so sa! hem l ieden de vorseide A:i tonis beteren seker 
doen . Actum 20 die J unij anno 1407.  

(Arch ives communales de Gand, J aer-register 1 406 - 1 407, 

f0 60 v0• - Publié par F. DE POTTER et J .  B ROECKAERT. 

Geschiedenis i-an de gemeenten der provincie Oost- Vlaanderen , 

l re série (Gand . 1 864 - 1 870) , t .  I I I ,  Gavre, p. 88 (avec des fautes 
de transcription) . 

I I I .  - Le 19 novembre 141 1, A ntoine Bette, de Worteghem , 

s'engage à fondre pour l'église de Zwynaerde une cloche. 

Kenlijc zij a llen dat Anthonis Bette, clocghiete(re) commen i s  
ende verkende ende l ude dat h i j  heeft ghenomen te ghietene ende te  
makene jeghen de kercmeesters ende goede l iede van Zwijnarde 
eene clocke weghende tusschen den tien ende den t welef hondert 
ponden zwaer, goed van fachoene ende van l ude, eenen grouven toen 
gaende boven de beste clocke diere nu hanct. D ies sullen hem de 
kercmeesters ende goede l ieden leveren al de clocspijse te Worteghem 
diere toegaen sa!, sonder Antonis  cost, ende Anthonis moet voert 
al <lander coste doer dier meer ancleven , hem l(ieden) helpen de spise 
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coepen ten meesten proffijte, ende i n  manieren dat van Anthonis 

spise die hi j  hem l( ieden) lcenen moet tote eenen hondert ponden 

zwaer toter clocken ghingen , de kerckmeesters hem daeraf verghelt 

doen moesten gheli jc dat s i j  ander spijse ghecocht hadden , ende 

scote der kercken spise over, A nthonis  in den ghel iken cost over 

nemen moeste. 

Dese clocke A nthonis leveren sa! a lso rnrs(eijt) es , vijf rnete 

hoeghe boven der herde, hebben(de) haer facl;oen ende Juud 

Yors(ei jt) , wel ende ghetrauwel ic  ghegoten sonder scamp ende 

ghemect . Dat men se verghieten moeste bij fauten van Anthonise 

ende der gheloften van sierc voerwaerden vorn(oemt), dat moet 

Anthonis altoes doen up sijnen cost, ende als men dese clocke ghieten 

sa! , sul len de kerckmeesters ende die hem ghelieven sa! t'savons 

wesen te Worteghem omme t'sanderdaeghs te s ien gh ietene ende 

de clocke voer hem l(ieden) te voerne. 

Al  ditte Anthonis beloeft heeft te vulcommene_ ende te vuldoene 

wel ende ghetrauwel ic also boven verclaert es omme de somme van 

vij ftien scilden l ichts ghelts,  daer af  te betaelne Yi jf  sc i lde  op den 

dach dat men de clocke ghiet, ende tsurplus draghende twintich 

(sceele gro(oten) ten '�i l l e  van Anthonis .  Ende al dit  heeft Anthon i s  

belast ende versekert o p  h e m  ende up a l  ' t  s i jne. Actum X I X  die 

novembris anno X I I I I0 X I 0•  

(Archives communales de Gand, Jaerregister 14 1 1  - 1 4 1 2 ,  

fol . 73 .  - Mentionné d a n s  C H .  L .  D IERICX,  Mémoires sur la 

ville de Gand, t .  I I  (Gand, 1 8 1 5) ,  p .  1 0 4 ,  F .  DE POTTER et 

J .  BROECKAERT . Gesch iedenis van de gemeenten der provincie 

Oost- Vlaanderen , l re série (Gand, 1 864-18î0), t .  V I I I ,  Zwynaerde, 

p. ?2, et Petite Revue illustrée de l'art et l'archéologie en Flandre, 

2• année ,  Gand , 1 !?01 ,  p 118. 

On remarquera que Ie fondeurdésigné dans !'acte précéden t 
comme habitant Waereghem, habite main tenan t  Worteghem, 
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village de la  Fl andre orientale à peu de. distance de  Wae
reghem, et oü se trouvaient j ad is  de grands bois.  L'acte 
inscrit dans Ie regi stre imméd iatement ava n t  le contrat du 
rn novembre 1 4 1 1 .  concerne aussi A n toine Bette, di t. filius 
Woutei�s : cel u i -ei  a fferme .pour trois ans, moyennant  l a  
somme annuellc de  bui t  l ivres, l a  d îme d e  Bevere lez Aude
na rde,  a ppartenan  t à l 'abbaye gan toise de Sa int-Pierre. 

I V .  - Le 1 7  octobre 1433, ( (  Colaertjondeur n ( 1 )  

confirme son contrat avec les marguilliers de l'église Notre Dame 

à Tennonde pour des cloches et des travaux au clocher. 

Kenl i jc  sij al len dat meester Colaert fondeur clocghieter com

mende etc. ende heeft bel ooft ende hem verbonden· jeghen E ctor 

H avelghem , kercmeester van Onser Vrouwen kerke te Dender

monde sulck clocken ende wercken als hij heeft genomen op ende af 

te <loene van de torre vande selve kercke i n  de man iere van de voor

waerde daer af es wel ende ghetrouwelic te vulcommen ende 

vuldoen ende dat omme de somme van 3 l b .  gr.  die  de selve Ector 

in d e  name als boven heeft beloofd te betaelen) zo wanneer d a t  

' t  voorseit werc Yuldaen s a !  sij n ende insgheli jcx tghoet d a t  d e  deken 

van de rnrn(ocmde) kerke hem toelegghen sa! van de 10 sc.  gr daer 

a f  sij in geschi l le  zij n .  Tv:el cke de vors(eide) meester Colaert ver

sekert ende voort is borghe over hem Pieter van Coni ncxdon c .  

Act(um) X V I I "  octobris a 0  [ M XX XX<] XXXV0• 

(Archi ves commun ales de Gan d ,  J aer-register 1435-1 436, f0 n. -
M entionrié dans la Petite Revue illustrée de l'A rt et de l'A rchéo

logie en Flan dre, Gand, 2e année, 1 901 , p. 1 58. 

( 1 )  Est-ce un nom propre oü un sol>ri riuet de métier ? Le nom Colae1·t est 
plutöt wallon, ce qui me  porterait à l i re : • Colaert Ie foncleur • .  Pent-être 
fout-il l ' i clentifier avec Cola"d Bachin le Fondeut", fondeur tournaisien men
tionné en 1 431 et 1 433. (F D ESMO:-.s, Les Cloches de Tow·nai, dans les Annales 

de t'Académie 1·oyal� d'A1·chéologie de Belgique, 5° série, t. V I I  (An vers, l 905 l ,  
p. 26). 
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V .  - L e  21 avril 1480, les 1zotables de Velsicque 

reconnaissent quïls doiJ,ent soixantes livres de gros à Guillaume 

Gheeraerts, de Bruges, pour une cloche. 

Karel Karni j  ende Joris Wruyer' bael ju  van Velseke, J aspar van 
der Hergen , Daniel Karnij , keercmeester.s , Jan rnn den Bossche ,  
meyere, Pieter de Hem, Jan  Wil lemete over heml ieden ende over 
cie ghemeene Lusarme van diere commen zijn en kende sculdich 
zij nde M eester Willem Gheeraerts clocghietre van Brugge 60 lb. gr. 
te garanderen rekeninghen van den coope van eender clocke elc 
hondert pond 3� sc. g r . ,  ende dit boven der betal inghe van 20 lb. gr. 
die sij hem Gheert betalen zullen , te weten 30 lb. gr. te kerstavonde 
eerstcommende ende 30 lb .  gr. te kersavont [ 1 4]81 met sulke 
ghelde, etc. Twelcke de voorseide persoonen over hemlieden ende 
over de voorseide ghemeene insetene hebben belooft , bekent ,  etc . 
Ende waertst dat de voornoemde meester \Vil lem bij ghebrek van 
betalinghe rnlghen moeste of doen volghen , al  den cost ende achter� 
deel d ie hij daervore doen ende hebben zoude, bekennen zij hem 
dueghdelic  te betalene ende in te sta ne boven der principaler 
summe, ende datmen de voorseide payementen up  hemlieden ende 
huerlieder goedinghen eerl ic zal moghen executeren alsup haer-
lieder goedinghen · daer voorts vul bewell i cht waren . ' 

Actum 2Ja  April [ 14]80 naer Paesschen . 
(Archi ves communales de Gand, 1 aer-register ] 479-1 480, f0 143  v0 .)  

V l .  - Le 4 février 1-183, Guillaume Gheeraerts ( Gheert), 

de Bruges , cède des créances, parmi lesquelles une sw- les notables 

de Velsique pour la cloche 

qu'il few- a fournie (voir  l ' acte précédent) .  

M eester \Villem Gheert clocghietere van B rugghe heeft wettelic 
upghedreghen onde overghegheven ende bij v irtute van desen 
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draecht wettel ic up ende gheeft overe, save het ghetal , zulke reste 
van 12 l b .  grooten a ls  hem de i nsetene 

_
van  Velseke t 'achter ende 

sculdich zijn bij de inhoudene van eener copien ghepasseert bij 
scepenen van der Kuere in daten van de ? Ien daghe van April le 
anno [ 1 4]80,' na Paesschen , int scependom van Adriaens van 
Ravenscoot rudder ende J acop van Wij meersch,  f0 1 43,  ende voort 
ahulc recht als h ij heeft an eenen beseghelden brief mencioen 
makende  van 35 lb. gr. in daten den 22• n dach van Hoymaent a0 
[ 1 4]80, metgacders alle wettelijken costen daer anclevende, omme 
hem Jan  Iquoven dat voorseide es te innene upheffen ende ontfane 
tzi jnen properen goede hem daer toe machtich ende hem zeh·en 
onmachtich makende. Ende d i t te in betal ingen van :2 graeuwe 
l aken en die hij Jan hem daer moren belooft te betaelnc te vasten
avend eerstcommende, ende boven dien te  betaelne 36 s. gr. t 
St J ansrnesse daer naer, welverstaende waer zo dat de voorseide Jan 
de  somme van 12  lb .  14 s .  J ') d.  gr .  n iet verhalen en couste up de 
sculdenaeren in de voorseide brieven behelst, dat hij meester vVil lem 
die zelve ghehouden weerdt ende beloeft heeft te betaelne, verzekert 
up hem &c .  Actum 4a Februarij anno [ 1 4]83. 

(Arch ives communales de Gand , Jaer-register 1 483 - 84, 
f0 104,  v0• 

V I I .  - Le IS octobre 'f485 , Henri van Steenbeke, de Bruges, 

s'engage à fondre une cloche pour la ville de Gand, 

(et non Brugcs, comme J e  dit F .  Van den Bemden) .  

M eester H einric van Steenbeke, wonende binnen Brugghe an de 
Vrindachmaerct, kent ende l ijst dat hij ghenomen heeft te ghietene 
een clocke jeghen de tresoriers van der voorseijde stede met ende bij 
conseote van scepenen vornoemt ,  met  zulken voonvaarden ende 
bespreken als h ier naer volght, te weeten : dat de voorseijde treso
riers i n  den (name) van der voorseijde stede de oude clocke ende 
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zulcke andere spij se alsser toe dient ende behoert leveren sullen bij 

ghewichte i n  een sdp binnen der stede van B rugghe onder de crane 

thueren coste de welcke hij meester H eindric aldaer ghehouden 

wert t 'anveerdene,  ende al le  de lakinghe die daer up sa] moghen 

commen int smelten ende verghieten van der sclve spij se sa! hij 

• hebben a l  tziner laste, ende binnen 6 of 7 weken · n aer de date van 

desen beloeft hij te  lcverne binnen deser stede int  scip o nder c rane 

tsijnen la ste ende coste , eene goede wel . l udende ende vulmaecte 

clocke van zulken wijdde als  de oude c locke oft eer meerder naer 

de wijdlie van de gate daer mens up doen moet,  die hij  beloeft heeft 

ende beloeft bij desen te houden ludende met eenen clepele zulc als  

personen heml ieder daeran ghevroedende zegghen zullen datter toe 

dient,  zonder eeneghe vit ie  of empeschement i n  a lso verren alst  

zi jnen weercke angaet een jaer naer de date van der leveringhe lanc 

gheduerende,  ende in also verren als  binnen middelen tijden i n  zi jn 

weerc eeneghe faute of J5bebrec bevonden woorde, dat  hi j  dat tsynen 

coste sa! ghehou den zij n ,  ende heeft beloeft duechdelic ende wel up 

te rechte ende goet te doene het zij bij verghietene of a nderssins,  

ende al  ditte mids de somme va n 5 s .  6 d .  e lc  hondert , die de voor

seijde tresóriers ghehouden 'werden te  ghevene ende betadne ter 

stont ,  ende also Yarin.c als de voorseijde niemve clocke bij den 

Yornoemde meester Heinri c  binnen deser stede gheleYert sa] wesen , 

al twelcke de voorseijdc meester H ein r i c  beloeft, bekent ende ver

sekert heeft up hem ende up a l  tzi ne,  ende beloeft in betere 

zekere buerghen te stei l.me binnen der voorseijde stede van 

Bi ugghe met goeden souffisante i nwonen� poorteren van der 

zel ven steden . Actum 15 octobris [ 1 1 ] 85.  

(Archives communales de Gand ,, Jaer-register 1 485 - 86 
f0 27. - Publié dans la Petite Revue illustree de /'art et de l'ai-chéo

logie en Flandre, 2• an née, Gand,  1 90 1 ,  pp.  1 58-159 pa r F. van 

den Bemden . 
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§ 35. 

Le n'om de Stokem n'est pas i n connu dans l 'histoire dP la  
musique et Jes omn:iges de Fét is  ( 1 ) ,  d'Ambros (2) , de  Rie
m a n n  (J) et cl'Eitner (4) J e  mentionnent ,  mais en ne consacrant  
a u  personnag-e que  des  notices - somrnairès et  incornplètes. 
Un pa ssage cl'un ouvrage du gra nd harmonicien Jean Tinc
toris permet de  préciser un peu sa physionornio. 

Le nom de Stokem est ortogn1 phié  de façons cl i fféren tes 
da ns  les documen ts anciens, et ,  à cóté de J a  forme Stokem 
employée par Tinctoris, on trouve les va rian tés : Stocckem (5) , 
Stockem (ti) , Sthokem (') . 

I l  fa ut  évidemrnent  l ' identi fier :wee celui de l a  commune 
d u  Limbourg belge, Stockl iei rn ,  jadis  une des bon nes vi l les 
du pays de Liège, et dont  notre musicien est appa rernrnent 
origina i re.  

La da te de naissancede Jea n Stokem n 'est pas connue .  Il vécut 
d 'abonl à Liège, ou Je rencon t ra Ti nctoris, puis i l  a l la  en Hon
g rie , e t  fi t partie de la  chapelle musicale de Ma thieu Corvin .  
On sa i t  que c e  roi a ppela qunnJ:ité d'art i stes à Buda, sous 
l ' impulsion de sa seconde femme, Béatrice de Naples,  qu'i l 
aYa i t  épousée en 14î7.  Vers 1 4 8 4 ,  Tinctoris adressa a son 

( l )  F.-J . FETJS, Biog1·aph ie imivei-selle des musicicns, 2c éd.,  t .  \" ) I I  ( Paris, 

1865) ,  pp . 144- 1 1 5. 

(2) A. \V. A MBROS, G eschichte dei: Musih, t .  l i l  (Brcslnu , !SûSl, p. 258. 

(3) H .  Ri1rnAKl\ , Bandbirch dei· Musikgeschiclde, t. l l ,  1 '0 partie (Leipzig,  

1 90î), p .  294 . 

(4) R .  E n:-;ER,  Biogmµhisch-bibliograph isches Quellen Lrxikon der Musi-
kei·, t .  IX (Leipzig, 1 909), p. 29:3 . 

(5) Archives du Vatican : mention citée par F. X. Haberl iYoir p lus  loin ) .  

( 6 )  Fragmenta missanim ( Ven ise, 1505). 

(7) Bai·monz·cre Musices Odhccaton, livre l•r (\"enisf', 1 501) et  livre I l l  lYe

nise, 1 503). 
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compatri ote, à l a  cour hongroise, une  part ie  de son grand 
tra i té : D e  inren tion e e t  u s u  m usicae, aYec une épi tre tr��s 
fiatteuse : comme I e  suppose Haberl ,  i l  es t \' l'a isemblab le  
que Stokem préscnta Je  p récieux envoi  de s o n  compa t r i ote �t 
la re ine ,  très éprise de musique , e t  que ce l le-c i  l e  fi t i l t l p r i rner 

à Buda pest .  Le �eul exempl a i re conn u  de eet  i ncun � 1b le ,  
comprenant  6 feui l l ets in-4°, en ca ractères goth i q ucs" est 

conservé à la Bib l io t l ièq ue Proske, à Ratisbonne ; il a été 
étud i é  pour l a  premi ère foi s  par  F. X.  Habcrl , e n  1 890 ( ' ) . 

Il comprend quel ques chapi tres seulemen t J e  l 'ouvrage de  
Tinctoris ,  précédés d 'une  épîlre à Stokem. dont  n ous avons 
extra i t  les déta i ls  qui précèdent ,  et qu' i l  est i n téressa n t  de 
reprodu i re ici : 

Joannes Tinctoris B ra bantinus Joanni Stokem viro bene morato : 
salutem plurimam dic i t .  

Ad  me nu per ex Pannonia scribens . . .  rogasti obsecrastique, ut si 
quicpiam ad ingenuam artem sonorem perti nens recent ius  cond i 
d issem , i l lud t ibi mittere cu rarem " 're sci rc vel im ,  quod ab eo 
tempore quo abs te ex Leod io d,igressus fel ic i ter Neapol i m  regressus 
sum, tractatum quemdam cui de inventione et usu musice nomine 
a c  titulo est ,  pervi l igi  l aborc confeci .  Cujus quidam tractatus quin
que l ibros continentis . . . editionem ha ud prccipi tare sapientum 
concilio statuerim : de tuo tarnen i _nsign i studio ac erga me parta 
vertutibus amicitia . . .  certissimus, . . .  menti mea cupiditas i ncess i t ,  
quadamtenus parte tu<e morem gerere voluntati . 

...( ! ) F . X. H ABERL. lfo·ch en m usikalisches Jahi·buch, 1 899, p. 69 80 : Ein wibe· 

kanntes ·werk des Joam'IP.s Tinctoris. Le 4° ch�pitre du 4° l iHe du  De inven

tione et usu musicae, relatif aux instrumen t s  de musiq11e, � étó reprodu i  t par 
K. \VF.I!\11-IAJ'\'.'1 dans RiPma11n-Festschrift (Leipzig 1 90�). p 1267-2î l .  : J  serai t  

bien désirable que ! 'on publ i:it  u n e  rééd ition complete d e  J 'ouvrage d e  Tinc

toris. 
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Quamobrem duo capitula ex i psorum l i brorum secundo, duo ex 

tert i o ,  totidemque ex quarto t ib i  l i bentiss imc m i tto . . .  _cura tandem , 
ut valeas, et apuci d i vam Beatricem Aragoniam,  U qgarorum ac 
_Bohemorum regin�m ce lo  s imi l i ma m ,  i n  qua m usicorum unicam 
spem ac rat ionem hui usque posu i ,  tua commendatio : rat ione j ugis 
obsequ i i  quod al me majestat i  sue i n tegerr ime pr�stas : merito effica
cissima : me ex animo suum : reddat quam gra tiosissimum. 

Ex Parthonope : quinto Kalendas februari i .  

Ce que n o u s  traJ u isons : 

Jean Tinctoris B rabançon envoie ses sal utations à J ean Stokem, 
homme très Tespectable. 

En m'écrivant récemment de Pannonie,  tu  m'as dcmanclé avec 
instance que, s i  j 'avais  écrit quelque chose de récent sur Ie  noble 
art sonore , je te Je  fasse en voyer. Sache donc qu'aprè.s Je temps oû 
t 'ayai� t  quitté à Liége j e  su is  heureusement revenu à Naples, j ' a i  
ache\'é, par  I e  travail  de mes vei l les, un  certa in  tra i té que  j 'a i  in t i 
tulé : (( De l ' i nvention et de  l a  pratique de l a  musique 11 . Sur  Ie con 
sci l de gens sages, )ai  décicié d e  nc pas préc ip i ter l 'édition de ce tra i té  
qui comprend c inq l i vrcs . T rés ccrta i n  cepenJant  de ton zl:le part i 
cul ier e t  d e  l 'amit ié  que tes ve1'tus m'ont ,·ouée, 111011 esprit a été 
en vahi par Ie dési r de te donner part ie l lem.:nt sati sfact ion.  C'est 
pourquoi je  t'en l'Oie avec granJ  p la i s i r  deux chapitres du l i v re 
dcuxiéme, deux du troisième, et autant d u  guatrièrne.  

Vei l l e  à t e  bicn porter, e t  que ta recornmanJation auprès de 
l ' auguste Béatricc d '  Aragon , céleste reine des Hongrois et  des 
Bohèmes, en qui j 'a i  placé l 'unique espo i r  cies musiciens et leur 
règle de conduite ,  - recommanJation justement eHicace à cause 
de ton ent ier et ina l térable attachemen t à Sa M ajesté, - m'accorde 
sa s incère fa\'eur. 

De Naples,  Ie cinq Jes Kalefüics Je février ( 2 8  j a nvier). 
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Le m i l lés i me n 'est pas i n d i qué,  m a i s  Ha be l'l assi gne �t l a  

lettre l a  d a te .de 1 484 , que l 'o n  peut ad mettre, 

A la fi n  d o  la p l a q ue�to, se trnuven t l os deux d is l i q u es sui 
vants, clon t  Ha berl a t t r i b u o  l a  pa lern i té à Stokem ou à q ue lque . 

poète d e  l a  Cour l l o 1 1 g ro i se : 

Tinclus Piei·idwn 'l'in clor is /ante pei ·en n i 

Quo tingi studuit tingue pi·oposuit, 

A ccep it Gratias : g1 ·atis dat : 1.JUicquid aquaruni 

Fuclit in os ejus profluits ille Deus. 

On y renrn rquora ln jeu de m o ts sur le nom de Ti nctoris ,  

confo rme a u  goüt  dos h u rnn n istes dn tem ps , et  con ten a n t dos 
f i gures cléri vées d u  vcrlrn tingen, ba igner, pei nd re .  M a lgl'é 

l 'expressi�n c01 1 tou rnée, Ie sens  est cla i r : T inctor is  n o u s  

com m un i que grncieusem c n L  ce  qu' i l  a pu isé à In so urce J es 

M uses. 
D '<1 p rès une men t i o n  dos registres du Va t ica n ,  c i t�e pa r 

Ha berl , en 1 4 87 Stokcrn é ta i t cha1 1 L re a  J a  cha po l le po 1 1 L i fica le, 

: 1vec Josr1ui n Des Prés et Gaspa r Verhelrn.  On ignore à l a  su i te 

de qnel l es e i rco n sta n cos i l  r 1u i tfa BuJ a pes L pou r · se rcn d re à 
Home.  Quoiqu' i l  o n  so i t , i i  1 1e  passa cp1e peu de temps a u  

service d u  Pa pe , ca r i l  n 'esL  pl us men t ion né e n  1 -188- 1489.  La 
d a te de sa mo rt 1-:. 'est pa s p lus  co11 1rne q t�e ce l le de sa n a is

sa nce. 
Attestéc pa r l 'a m i ti é  d e  Ti ncto l ' i s ,  la va leur  J e  l ' a rt isle es t 

conti rrn ée pal '  l ' i n ser t i o n do pl u s i e u rs J e  ses 1 cu vres d a ns les 

pren1i ères i rn pressi o ns music:.des con nues , l es trnis  l iv res 

d e  l 'Harmon ice m usices Oclhecatun,  i m primés a Ven ise tni r 

Ottav i a no Pet rucci  d e  Fosso m ! J ro ne, d e  1 50 1  à 1503, Le pre
m ier con ti cnt qua tre ch a n son s franr;a ises d e  Stokern, dont  

tro i s  à qu atre \'o i x : Brunette; Hélas c e  1 1 ' esl pas. Poi·q uoy je 
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n e  p u is dire , et une à trois Yoix : Ha l1'Ctîti ·e am ours ; le  troi
sièfne contient trois chansons à qua tre ,loix : J'ay z11·is mon 

bou1'clon .  Je sui  d' A lemagne e t  Se1· vilew· soye ( ' ) . 
Stokem est aussi re�résenté dans deux chansonniers m a n  us

crits, l 'un aux a rchives de Sa int-Pierre à Rome, J ' autre à l a  
bibl iothèque. du Liceo musicale de  Bologne .  D e  ses com posi
tions rel i gieuses, i l  nous resle le  Gloi·ia d'une :messe à quatre 
voix De Beata Virgine : Et in teffa pax, édité dans les F?·ag

menta missm·u1n pub l iés par Petrucci  en 1505 . 
I l  n'existe de réédi tion moderne d 'aucune de ces reuvres. 

§ 36. 

Fétis (2) et Eitner C) m e n l i on n e n t un musicien tlarn:rnd de  
la fi n du XVIe siècle .  d u  n o m  de  P:rnl Siger.  La seule source 
a ncienne à son sujet est la B ibliolfteca lib.' ·ontm ge1 ·mani

corum (iGÜ )  du  bib l i ogrnpl le  colonais Georg Dt'aud , qui c i te 

l a  publ ica tion suivan te,  dont  a nclln exem pl a i re n ·a été 

retrouvé j us�ru'�t présent : PACLI  S10�1 He1 ·elbera n i  Flandri 
Hii1·ge1'S :. n  Cijlln , Psrt lm odia !Javidica , !Ja vids teutsch e 

l )salmcn mit 5, wul weniger Slim.  -:, nge1 ·icli l .  Cö l n  1590. 1°.  
Si I e  mot Fla nde1 ·  ne p '.l ra i t  d e vo i r  la issnr aucun doute sur 

l a  naliona l ité d e  p,1ul S i ger,  éta h l i  à Cologne e n  1590, i l  est 
plus cl i f l i c i le d ' i d e n t i fi e r  lu loca l i lé d'o 1·1 dérive l 'a djec t i [ 

- Hei·elbem n us, que  ne renseignent pas les d i c t ion nri i res topo-
1 1ym iques Fétis en fa i t  H c re n t l w l s .  La nd i s r1ue E i tner con · 

jecture H erleben , sa n s  i n d i q ue r  o ü  se t rouYe cet te dcrnièrn 
l oca l i té ignorée des géogT� 1 p l ies . 

( l )  R. Err :-.: rn ,  Bibtiog>"aphie de1· llfosilt-Sam melt0e1·ke des X V  1 und.  X VI].  

Jalwhimde1"ts (Her l i u ,  1 till ) .  p .  :-<ûG. 
(Z) F.  J. F'ETIS. B iographie imiverselle cl es mllsiciens .  t. \' I l  1 (Paris,  l 1ifö ) .  1d�> .  

( J )  I{. Err1'rn.  Biog1·aphisch-bibliograµ h isches Q11etlen-Lexiko11 dei· Musi
her, t I X  (Leipzig, 1903). p. 161:!. 
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Ne fo u t - i l  pas l i re flaei·el beca n us ,  d ' IlJ rlebekc, près d e  
Courtra i ? Unc s i m pte négl igence d e  co p ic , o u  mêmo u n e  fa.u te 

ty pogr:i p h i quc sn ffise n t  à expl i < J llCr I e  ch<1 n geme n t  d e c en i · ; 
Je a e  q u i  se pro n o n c o a  en ffa ma 1 1 d ,  se p ·on once e 01 1 a l lcrnand . 

Paul  Siger sera i t  a i nsi u n  conci toyen d e  son co n tempora i n  

A n d ré Peve rn a ge .  (3) 

§ 37-. 

Vo i c i  cncore u n  nom à aj ou ter à la l is te d u  person n el de l a  

cl ia pel l e roya l e  d e  Bruxel les a u  dé lrn t  d u  X V I Ie s iècle : Gil les 

d e  C h i è vres. q u i  n ' a  pas été relevé par  les musi cogra p lics,  

.A p rès a v o i r  é té penda n t  q n i nze a n s  cha n te u r  à l a  cha pel l e ,  

i l  h a b i ta i t e n  1G?2 à Soi gnies,  m a i s  se rend;:i i t  cncore à Drnxel

les pour j ouer d u  v i o l o n  (tocai ·  lrt l!Jrn), à t i t re gracieux.  C'est 

ce qu' i l  fa i t  val o i r  da ns la requête sui va n  te ad .ressée à l 'a rch i 

d uc hesse Isa bel le  en nie d'obteni r u n  ca n o n i c a t  v a ca n t  

e n  l 'église cl'  Andennè : 

Gi l  de Chièvre ,  cantorico que feu de la Real Capi l la  de V . A. S.  
dice haver servido en el la quinze ano y qu'al  presente vicne desde 
Songnies todas las \'Cees que se ofrece tocar la lyra en la dicha Real 
Capi l l a  s ix  que por el lo se Ie  haia echo merced alguna .  Por loqual 
sup l i ca muy humilmente a V . A .  S .  se sciba de hacer Ie mcrced de  
un canonicato que vaca en  l a  Igl esia de Anden atento sas muchos· 
servisios y l a  rec ibi ra muy particular eua 

Archivcs générales du Royaume, à Bruxel les , Papiers d ' Etat et 
l 'Aud ience, Reg. 9+2 , f0 1 S ()bis. 

L'arch i d uch esse a iia i t  sa n s  doute g a rdé Ie souve n i r  Ll u 

ta len t d e  GÜ les d e  Ch iávre , car el l e  l u i  accorda lft p rében de,  

Ie  1 1  avri l  i 6 4 2  ( ib i d "  f" 175) .  

( 1 )  Cf .  Biogmphie nationale, l .  X X I I , ! •··· fascieule (Bruxell . ,  19 1 4). col. �35. 



- 1 53 -

§ ;) 8 ,  

A ] 'occa sion d e  l'en trée sol e n n e l l e  J u  neuv1eme eYeque de 
Bruges, Charl es V a n  den Bosch , e n  165 1 ,  Ie  Col lège des 
J ésui tes de cette vi l le  fi t  paraître u n  recuei l d e  vers, o rné des 

a rm o i ries du nouveau prél a t  e t  de d i Yers emblèmes : 
PERILLUSTRI li AC ! I  REVER00 DOMlNO Il D. CAROLO Il VAN DEN Il 

BOSCH I l  NONO BRVGENSIVJll i! EPISCOJ:'O I ! PERPETVO FLANDRIJE il 
CANCELLARIO,_ &c. Il BRVGIS  1NAVGYRATO, I ! I n  communi  omni urn 
o r d i n u rn  h i lari ta te 1: p roprio a d fcctu : 1  G ra tulatur  & Plaud i t  !I 
Gymnasium, (ollegiï societatis JEsv I l B? ·ugis. I l M DCLI.  

Pet.  i n-4°, 3 G  ff. n o n  chi ffrés, si g n .  [ A  1 .-\2-12 [14]  et i f. non 

c h i ffré, porta n t  a u  bas le nom d e  l ' i m primeur Lucas Van den 
Kercllove : Brug. typ . L.  Kerchovii. 
' 

(Ga n d ,  h i b l .  u n i v . , B . - L . , 5770') .  

Les festivi tés com portèrc n t  n o ta m m e n t  un b a n q uet o ü  Ie 
pet i t volume fut  o ffert  à l ' évêque pa r u n  élèrn d u  Col lège , 

vètu en gén i e ; i l  ten a i t  d 'une m a i n  Je recuei l et présenLa i t  
d e  l 'autre a ux con v i ves n n e  coupe p l ei n e  d e  vin , tout e n  
c h a n ta n t  u n e  cha nson , d o n t  parol es e_t musi q ue n ous ont 
été con scrvées sur l e  d ern i e r  fcn i l l e t .  

L e  texte est a m usa n t  e. t  la  mélod i e ,  cl ' u n  tour a gréa ble, d 'un 

ry t l 1 1n e  hien m ::i rqué, ne rn a n que pas d e  m érite. Il scra i t  
i n Lé ressa n t  cl 'en conn a î tre } 'auteur,  s a n s  cl oute Je mai tre de 

m usique des Jésuites .  Le fa i t  qu'el l e  a é té im primóe semhle 

i n d i quer qu'e l le  a été com poséc s·pócia lement pour la ci rcon

stance . 
En voici Ja tra nscri ption ( ' ) : 

( 1 )  Valeurs reda i tes au quart. Dans l 'or iginal ,  I e  h u i tième mesure est 
<lódonblee ponr indiquer Ie ralent issement  final ; à la douzióme mesure, nous 
avo11s corrigê en ut Ie la col'responda11t dans l 'original à la  troisième note <ie 
la basse, e t  qui  est une faute d' impressio11 ev idente. 



Genius uná 

manu libel

lum lzunc,  

alterá c1·ate-

rem 11mo 

ple1111111 con 
JJiviis otferes . 

1 5 1 -

P LAVSVS M V S I CVS CO N V I V IA L I S .  

Estote sospites, à l a · t i  hospites, 
Offertur  eminus hic Liber geminus .  

Ambulet haustus fel ix  & faustus : 

Dicant Com i v;I ' : Vive ViYe CA ROLE : 

J iber i n  ocul i s ,  Liber i n  pocul is  : 

H unc qui  non capiet, b i c  i l l i  sapiet. 

Am bulet haustus etc. 

Non sont crudel ia ha:c Bacchi pra:l i a ,  

D um bell i  Classicum est dulce M assicum.  

Ambulet haustus etc . 
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Durn sa lus  b ib i t ur, ncganti scr ib i tur 

H a:!C Bacch i �iu ra lo: : pro uno bibat  sex . 

Arn bu l et haustus etc . 

CAROL! ocyL1s , quid en i m  pot ius  � 
Bibenda salus  est ; qui negat  malus  est . 

Ambulet haustns etc. 

Qui n  i tcrancta est ; SI 1 .\ . .  \ r iganda est ; 

Possit  u t  crcscere ,  diuque Y i rescere 

A mbulet hn ustus etc .  

H a•c ,  qua • non 1· i l i a  fort S I LVA L I L!.-\ 
Crescat a rboribus,  crescat honoribus.  

Ambulct haustus fel ix & faustus : 

Dicant Convivm : Vive Vive C A JW L E .  

§ 30 . 

On conn;ü t  pen le facteur d'orgues N i co ln s Len glet ,  n o n 

c i té par G régo i t' d ans son Jlisloire de l 'orgu.e .  En H372, i l  
trava i l l a  pom l 'égl ise Sa i n tc-Waudru, à Mons ( 1 ) .  Le docu 

men t que nous publ ions ,  rela ti f à un orgue qu'i l  con fecl i o n n a  

la  rn è m e  a n née pour l'égl isc de Laerne , près d e  Ga n d ,  montre 

qu' i l  hab i L a i t  cettc d ern ière vi l lc .  Pa rrni les tómoi n s  du co11-

Lrat ft gure ! 'o rga n i ste d e  l 'égl ise Sa i n t-Michel , à Gand,  

Geo rges vnn der Straeten . 

Compa reerde 1·oor my Laureyns Verrooten ,  notaris pu(bl icus) 

gheadmitteert by hooghe ende moghende Heeren mijne E(erweerde) 

H eeren rnn den Raede van Vlaenderen ende tot het exercit ie rnn 

diere, residerende binnen der stede Yan Ghendt ,  ter present ie van.de 

( ! )  L .  ÜEVILLRRS, la Musique à Mons (Mons, 1879), p . J l , 36 . 
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ghetuijghen onder ghedcnommcert ; eersame  beer ende m(eester). 

Joannes van H erke, presbyter ende pastoor der prochie  Yan Laerne 

ter eender s ijde, ende s( ieür) N ic lays Langle hurghelmaeckere rn n  

style woonende bin nen deser stede ter andei-e, d e  welcke verdaerden 

overeenghecommen ende veraccordeert te  s i jne ter causen van bi j  

den t\\'eeden compa rn n t  te maecken ende leveren binnen der 

voors(eyde) prochie  rnn Laerne eene nieu�·e hurghele op de naer

volghende condi t i en , als te weeten : [ eene h urghele van th ien reg is

ters , voor eerste een registre wesende een hel pij pe van acht Yoeten 

met acht hauten pi jpen daertoe dienst i ch ende de reste van loot 

naer advenant ; voor t \veede regi stre een devantuere van \'ie:· voeten 

i n  't  ghehee]e van tin ; voor 't derde registre een octave van twee 

voeten van loot ; voor 't  vierde een furniture van drij p i jpen spelende 

op een toetse van loot ; ' t  vyfde een ci jmbale van twee pijpen spee

lende op eene toetse van loot ; ' t  sesde een ftuyte dienend� voor 

m usiecke groot twee voeten van loot ; 't se1·enste een quinte fl l uyte 

g1:oot dr ie · voeten van loot ; ' t  a chtste een flajol let van eenen voete  

en hal f oock van  loot ; voor ' t  1xJe een cornet van  drij pi jpen 

spreket]de op een toetse beghinnende in  lami van loot, ende ,·oo[· het 

th ien ste een t rompet ghesneden in twee · stei j l s  l uydende op acht 

voeten , van wit  b l iek ,  ende loot ; het  c lavier van palmhaut Joopende 

tot solfaut om hooghe, ende dri j  blaesba l cken , clck van vier voeten 

lanck ende van t wee 1·oeten en half breet ; ende ter l esten een wint

gat, tramblant ende eenen a cbtergael . 

Den voornoemden heere pastoor- anden tweeden comparant 

schuldich ende verobli.geert i s  te betaelen ter somme van acht hon

dert Y ij fentsevent ich guldens en dry paij ementen , fe weten : tvvee 

hondert guldens 't hal fvcn van de maent van meye toecommende 

a l swanneer by sa !  commen int wercken ende rnaecken van de selve 

hurgbele, vi j f bondert guldens ten daghe a lswan neer de  voornoemde 

hûrghele vergaert ende inde voornoemde kerc ke ghestelt sa! wesen , 

metsgh(aeders) qij persoonen hun dees,·erstacnde behoordel ick 



- 157 -

ghevisiteert sa! sij n ,  ende ' t  derde paijement wesende hondert 
vyfentseventich guldens eèn gheheel jaer  naer het stel len van de 
voornoemde hurghele, ende gheduerende welck jaer den rweeden 
comparant sonder loon verobl igeert is de selve hurghele gaede te 
slaene, onderhauden ende soo langhe \'oor goet hauden uit onder
hauden ende volcommen van 't gone voorschrevene de respective 
comparanten hebben verbonden haerlieder personeel goede p(rese)nt  
ende toe..:ommende . . 

A ldus ghedaen ende ghepas5e.erd ter p :rese)ntie van M ichiel van 
Laerebeke ende Mr J ooris Vander Straeten,  orghel ist van Ste Mich iels 
kcrcke, als ghetuijghen , desen XXI I april 1 862. 

[Suivent Jes signatures du curé J .  van Herke et du fa..:teur , 
N .  Lenglet, des témoins M .  van Larebeke et Jooris vander Straeten,  
et du nota i re L .  Verrooten .  

[Archives d e  l 'Etat à Gand , fonds not . ,  L .  Verrooten , reg. fl53 , 

fol ,  î21 -7'.?2. 

C'est éga lernent Nicol::ls Lenglet qui fut cbargé en 1680 , 
pour la somme de h ui t  cents ftorins ,  de confectionner deux 
orgues, un  grand  eL un  peti t, pour l'ógl ise Saint-Nicolas à 
Gand ,  lorsqu'on décida de transférer I e  gran d  orgue placé du  
coté sud  a u  j ubé placé a u  m i lieu de  l'égl ise ; i l s  fu ren t  placés 
dan$ un nouveau buffet (theca) fa i t  par le maî lre-charpenLier 
Phil ippe Wa uters : 

Die 2 P  februar i i  [ 1 680] resol utum est transfcrendum organum 
magnum de latere meridionali eccles iae ubi hactenus stetit ad 
medium ecclesiR' supra odeum, pro majori canentium commoditate, 
quod factum est per magistrum Phi l ippum Wauters, fabrum 
l ignarum , qui thècarn organi tune t ranstul i t .  

D ie  4•  marti i  conventum est. . .  cum magistro N icolas Langle, 
organorum confectore, pro duobus organ i s  conficiendis , majori et 
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minori , i n  dicta theca exponcnd i s ,  id pro summa octingentorum 

fiorenorum " .  ( 1 }  

Les nouvel les orgues furcnt  remises a u  curé par  Je  fac teur, 
le  7 septcrnbre r ns ·?.  E l les rem plac;aien t un orgue acheté, Ie  
1 5  mars 1605, à Nicol::is Bauwens, orga n is te de l'égl ise Sa int
Jul ien d 'Ath,pour 254 l i vrcs, 3 esca l i ns,4 gros, somme couverte 
p::ir une souscrip tion , don t Ja, l i ste est conservée d::ins les 
a rch ives de l'église. (2) 

§ 40. 

Parmi les facleurs d'orgucs belges du X V I Il" s iècle, les 
De la Haye ou Deil Haye occupcnt un ra ng honora bl e  .. Leur 
h is to i re est encore à fa i re ,  car l �s renseignements que 
Grégoir  a fournis  sur eux (3) sont à con tróler et à compléter. 
Cet : rnteur c i te, comme I e  p l us a ricien représentant  de  la 
fami l ie ,  Louis del l  Haye, ba pt isé à Chièvres Je 29 septembre 
1 696, et  que Fét i s  a ppelle Lou i s  Hey . La  da te no  pent  conve
n i r  à Louis de l a  Haye, qui éta i t  étab l i  à Gand , comme m:1 ître 
facteur cl 'orgues en 1707, et fournit  cette an née un i nstrument 
à l 'église paroissi:i le de Selzaete,  par ac te du Hl octobre 
d evant  I e  nota ire Ph i l i ppe Verdoncq.  

Voici la  copie de eet ac te : 

Compareerde voor mij  Ph i l i ppe Verdoncq, notaris te Ghendt,  

( 1 )  E .  COPl'IETEHS SToc1 101· E, les Archives d e  l'église Saint-Nicolas, dans 

A nnales de la Sociéte d'làstoi1·e et d'ai·cheologie de Gand, t. v (Gand , 1 90:3) 
p.  261 . 

(2) Jo" p .  245 . 
(3) V. ED GRÈGorn . Historique de la faclure et cles facte1i1·s d'o1·gues (An

vers, 1 865), pp.  88, 90-102. 
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Lowijs de la H aije,  meester orgelmaecker, binnen dese stadt, 

wekken comparant heeft vercocht ende gelevcrt binnen- de kercke 

der prochie van Selsaete, eenen O rgel met sij ne toebehoorten , soo 

den selven als nu binnen de selve kercke is staende ende goetge · 

keurt bij heer ende M '  N . . , Pei reux . sangmeester ende J oannes 

Lambertij meester organist vande Cathedrale van Sinte Baefs ; 

beha udens dat den selven daertoe noch moet leveren een moesel 

ende acbtergael . Ende a lh ier mede comparerende heer ende 

M ·· J oannes van Coppenole, priester, pastor der se!ver kercke van 

Selsaete, bekende vanden eersten c01:nparant den v<?orseijden orgel 

voor de se! ve kercke gecocht ende levering soo voorsei j t  is  ontfangen 

t'hebben , voor de somme van !) 1 8  guldens courant geit ,  die een 

deel betael t  is door Guil laume F ierins, · ontfanger der voorseijde 

kercke, volgens de quitantie danof verleent, ende resterende somme 

sa! betaelt worden binnen een half jaer naer daete deser,  belovende 

den eersten comparant den voorseijden orgel t'sij nen coste te stel len, 

ende onderhouden in haeren staet den tijd van twee j aeren gelijcker� 

, wijs de voornoemde sangmeester ende organist hebben geordon

neert, Den 19e octobre 1 707 . (signé par les d iverses parties, les 

témoins, et le  notaire précité) ( 1 ) .  

§ -1 1 .  

Co m me sui te a u x  renseignemen ts publ iés  p l u s  l i:rnt  (§ 5) sur 

les ménestrel s  b rugeois au X V I I I0 . s i ècle, nons emprun tons 

aux p�i p ie rs de Michel v;:rn den Bogaenle,  trésorier de B ruges 

( B i h l .  univ. d e  G a n d ,  Docwnents di·rers , v0 Jlf'l.rsiciens), la 

l iste des s i x  music iens officiels d e  cette v i l lEJ en 1747 : Françoi s

Louis Lennyte,  P ierre Del terre, Jean-Ba p ti s te Baude,  Fra n çois  

Provoost,  ,\ lexa n d re Del  terre et M a rt i n  van Acker ; l eur sa l a i re 

( 1 )  Arc h .  de l ' Etat a Gand .  Fon.ds not aria! P h .  Verdoncq, règ. n" % 1 ,  f" 309. 
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éta i t  a lors de  trel l l c  l i v res de gros, payable par  moit ié fin 
fév rier  et fin aoüt : 

Ontfaen van J r Gui l l iame Anthone Damerin ,  heere rnn Merle

beke etc " t resorier principael der stadt B rugghe
. 

de somme van 
v i j fthien ponden grooten courant over een a lfja.:i" gagie van de ses 

menestreulen ofte stads speel l i eden Yan te spelen sondaeghs ende 

s'heylighdaeghs op den Hal len thoren deser stadt , verschenen den 
l esten Februarlj een duij sent sevcnhondert se,·en ende veertigh . 

� 1 5-0-0 f Rs Los LER:\-l !JTE 1 7 !7 .  

PETRUS D E LT E R R E .  

] L\ N  BAPTISTE BAUDE 17"17 .  

F RAN ÇOIS  PROVOOST. 

A LEXA N D E R  D ELTERRE. 

M A E RTEN VAN ACKER. 

(Même quittance en date d u  dernier avri l 1747) .  

A !'occas ion de l a  célébra t ion sole nne! Le  d e  l a  féte de sa i n le 

Céci le, les m usiciens de la c a l 11édra l e  Sa i n t-Donat ien recc

va ien t  d u  �fa gistrat b rugeois une  gra t ifica l ion " pour leur 
récréa l ion " •  dont i ls  avn ient  soi n  c l ia q ue a n née d e  réclamer 

l 'octroi  pa r une req uête •en bonne et  clue forrne. ·Les pnpiers 

d e  Van  den Bogaerde e n  con tiennen t p l usieurs, da tées de  
1 670, i ü80, 1 68 1 ,  1 7 1 3 ,  1 7 1 4 ,  1715,  1744 e t 1745.  

Voici , à ti tre d'exem ple, cel l e  de  1 7 1 3 : 

Aen Edele ende weerde H ceren Burghm(eeste)rs 

ende Schepenen der stede van Brugghe. 

Supplierende verthoont reverent l i ck  den sa nghmeester met de 

musicanten van de cathedrale kercke van St .  Donaes binnen deser 

stede dat U .  Eden ghedient sijn gheweest van nu vele jaeren errewaerts 
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aen(de) supp(l ian)ten t e  accorderen eenen toelegh voor hunne 

recreatie telcken Ste Cec i l ien daghe , Yuijt  considératie van de extra

ord(inai ) re di ensten die ghcbe u rcn i n  de voors(eijd)e kercke ten 

dienste Y a n  de M a(jeste ij )t ende U. Ede n ,  da nof sij  n iet en si j n 

ghenietende voldocni jnghe ofte d i st ributie,  ende want alsau aen 

staende is den voorseij den feestdagh van S1• Cec i l i a ,  reden sij hun 

keeren tot U .  Ede" . De scl l�e oodtmoedcl i c k: .biddende bel iefve 

ghedient te wcsen de suppl i a n ter1 te accorderen eenen redel ic kef1 

toelegh ende ten dien effecte te _verleenen ordon n antie, met prese n

tatie van h u n nen dienst i n  toecommende, ' t  welck doende, etc .  

U n e  a pos t i l l e  porte : Jla/Jea n t  als fen vooi·_qaencle jael ', 
adam in ca m ei·e den 20 nocembre 1 713 . . . , et,  à la fi n d e  l a  

p ièce , I e  mnîlre d e  m usi que don ne r1 ui ttance des q uator;.-:e 

ft o r i n s  (deux l i v res, s ix esca l i n s ,  ! w i t  grns) accordés : 

Ontfaen vierthien gul de n  ii ! 'ord i n a i r .  

Desen 2 8  meye lî 1 -J .  
& 2-6-8.  R. J .  VAN DER ROST , 1 7 1 ·1 .  

La q u i l ta nce pour l a  Sain te-Céci l e  1 679 est signée par  

Gu i l la urne H.aspoet,  maî t re d e  m usi q ue de l a  Ca tl iéd r;i le d e  

1677 à 1 G79 ( ') , cel les d e  1G80 e t  1631  pa r Pau l Robyn, orga

n i ste, nommé en 1674 C), Ce l les de 1714 et .17 1 5 par  Jea n - . 

Bap1 i sle Bagen rieux ,  maiLre de m usi q ue de 1 707 à 1 720 ( 3 ) ,  

cel les de 1744 et 1745 pa r Fr;rn çois-H ubert d e  Soij e ,  nommé 

maî tre d e  m usi que e n  1737 (4) .  

( 1 )  D .  1· A '.'i  DE CAsT;mLE . .1Iuît1·es d e  chant e t  organistls de Sai11 t - Do11atie11 et 

de Saint-Sauvwr à Bruges (Brugcs. 1 870 ; _ ex t r .  des Annales de la Socit!té 
d'Emulation), p .  3iJ. 

(2) I B ID . ,  p .  40. 

(3) I B IO . ,  p. 3ti . 
(4 ) ls 10 , n. 37. 
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Le mêrne doss ier  con t ient  une  q u i llance de six esca l ins ,  
dél i vrée par  füi ge'nrieux a u  rnargu i l l ier  d e  l 'ég l i se Sa i n t-Ba:;i le 
o u  d u  Sa i n t-Sang , ovei· Musicl•e gesongen tusschen het 7wedi
ken de Passie 1 7:!4, a insi  que des q u i ttances de Pifü're va n 
Hecke, orga n i s t e  de cetle égl i se ,  a ux ga ges de qua tre l ivres 
de g ros par a n ,  pour 1720 et 1i2L 

Un d ossi�r m a n ucri t  conservé dans  Ia  col lect ion d e  pièces 
vol an tes de la  b i b l i othèque de l 'un iv�rsi  té de Gand (V° Ca? 'illon) ,  

nous donne des déta i l s  sur l a  restaurat ion du cari l l on  de l a  
v i l l e  d e  Poper i nghe en  178 1 .  L' a bbé d e  S <1 i n t- Bert i n  éta n t  
sei gneur tempore! de l a  v i l le ,  Ic  t ra va i l  fi t l 'ohje t  de l 'accord 
su i va n t : 

Comme ensuite de l a  perm 1 ss1on d u  Gouvernemen t général des 

P aïs- Bas du l û  Octobre 1 780 I e  M ag i stra t  de cette v i l le et  j u ri sdic

tion de Po peri  nghe est autori sl! de  fa i l'e resta urer l 'horologe e t  

c a ri l lo n  d e  l 'adite v tl l c  a i nsi  que d e  fa i re refondre l a  grosse cloche, 

et d 'y employer l a  somme de f. 60 )0,- et con si déré que moyen ant  

l ad i te sornrne I e  ca r i l lon ne peut poi n t  être d 'un grand poi Ll , e t  

q u'en Ie plasça n t  d a n s  Ie clocher d e  St - Bert i n  d a n s  ladite v i l l e ,  oü 

il  a été j u squ'à présent ,  i l  sera i t  for t  peu entendu, on a trom·é bon 

de Ie mettre en jour dans la flèche d u à i ct c loches, m a i s  pour éviter 

toute d i fü culté qui  pou rait  n a î t re e n t re M .  ! 'abbé de St-Bertin , 

seigneur tempore! et seul décimateur de. Poperin ghe, d 'une part , et 

I e  m a g i st rat  du dit l ieu , d'autre, on a t rouYé bon d e  fai re pa 1' forme 

de t ra n saction et concord a t  la convention suivan te : 

Primo.  La grosse c loche sera refondue et pendue aux fra is  de l a  

v i l le a u  même endro i t  oü el le étoit a v a n t  s a  descen te.  

2" L a  secunde cloche,  comme deYant  fai re part ie  d u  car i l lon,  sera 

a uss i  refondre a u x  frais  que dess u s .  
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3° La restauration de l 'horologe et l a  refonte du cari l lon se f�ront 
également aux - frais de la v i l  Ic  au moien de l a d i te somme de f. 6000, 

et Je défi c i t  qui s'y t ro uveroit proviendra d'unc contribution volon
t a i re a u  (sic) dudit  seigneur abbé, des magistrat et autres habitants 
d e î a  v i l l e .  

4 °  Le cari l lon pou rra,  comme d i t  e s t ,  être pendu d a n s  l a  fl.êche 
aux fra is comme ci -dessus, et comme M .  ! ' a bbé pouro i t  y contred i re ,  
o n  est  con venu que l 'ent,reticn de l a  d i t c  flèche depuis  e t  com prise· 
la galeri e  qui  sert pour Ie guef j usqu'au cocq restera à toujours à 
cha rge de l a  v i l l e  privati vemen t .  

5 °  Pour ce q u i  concerne Ie  comm a ndement e t  I e  son nage des 
cloches , on observera Ie même pied unité .iusqu'à présent ,  mais  à 
l ' égard du car i l lon Ic M agistrat sera l ibre de Ie fa i re. toucher toute 
et quante foi s  qu-' i l  l ui pl a i ra . 

G0 L 'abbaye de St-Bertin ent retiendra à perpétuité l 'a rn n t  du 
clocher de.ruis ses fondemcnts j usqu'à la  di tc galerie exc l usi vemen t .  

7 °  S ' i l  a ri voit qu'une c l oche faisant  partie d u  cari l l o n  viendroit  
à tomber ou à c rever , e l l e  sera répa réc aux frais de l a  v i l l e ,  et pour 
que cette convention soi t stable et  perma nente ü tou jour�,  elle sera 
1't la d i l igence du M a g istra t  envoiée au Consei l  de sa M ajesté en 
F l a n d re pour y �tre décrétée et hornol oguée selon sa forme et teneur. 

A i n s i  fa i t  et co1wcnu en double à Poperi nghe Ie 26 février i i8 1 .  
Etoit  s igné Cu\'el i er  P roost de Poperi nghe, plus bas P .  J . 
Van den 13 rouke,  grettier .  

L'a u l o l' isation du gouverneur-généra l  Sla rembcrg, d u  
1 0  ocLobre 1780, porta i t : . 

. " N ous fi xons à six m i l l e  flor i n s  sans plus toutc la dépe.nse que 
vous pou rrés fai re pour la refonte de la grosse cloche de l 'égl i se 
paroi ssi ale et pour l a  resta uration d e  l ' horologe, du c a d ran et du 
c ai·i l lon mentionnés dans \'Otre rep résentation d u  18 aout  dernier, 
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et afin d'aporter dans  ces ouvrages. toute l 'économie po�si ble, vous 
ferés fa i re à Poperi nghc mème la refonte de la cloche . . .  

La v i l le aya n t  sourn i s  l a  convent ion a u  Conse i l  d e  Fl<i n d re ,  
cel u i - c i  dernanda ! 'a v i s d u  conse i l l c r  fisca l C l i .  Dier icx ,  q u i  

récln ma d es e x  pi  i c a  L ions su pp lé men t: 1 i res p:1 r l a  le L Lre sui Y:l ll L e  

d u  9 m a rs 1î81  ë1d res::;ée a u  magi sLra t de Poperi nghe_ : 

M ij nheeren, 

Al'  eer te rescriteren op de requeste by U E in den Raede van 
Vlaenderen geprescntesrt ,  versoecken van U E. · naerder t'expl iqu�
ren of de naelde van den thoren van de pa rochiale kercke van 
St-Bertîn tot Poperinghe i s  geconstrueert en de altijd onderhauden 
geweest door den thiende heffer, m i tsgaedei·s of ten dien subjecte 
een ige accoorden ofte conventiën tusschen het M agistraet en den 
selven thiende heffer syn aengegeven : i n  cas van jae, sult ons dan of 
de copien oversenden als ook van het geheel decret van den 
1 6  8bre l î80, het gonne maar bij extrait nevens uwe requeste en is 
ge,·oegd . 

Voorders sult door experte onder eed doen maecken acte van 
begrootinge van het gone sy sullen oordeelei1 dat par an n6e com
mune sa] dependeretY aen. het onderhoud ende reparaticn van de 
voorseyde naelde. 

Eyndel inge het en consteert n iet dat den baraert nae1: den heesch 
van de saecke njet en soude konnen geplaceerd worden in  den thoren, 
ende d ies volgens ook niet dat de rédenen inductive van het acc?rd 
dier qucstie soude subsisteren, emmers het en scheynt niet dat 
d'avantageuse posit ie van den beyaert in de naelde eene genougsaeme 
mot i f  i s  om het gemeente in perpetuum te belasten met het onder
haud van een werck van-enckel c i raet . . . .  
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Le magistrat s'emprena de répo n d re I e  1 4  mars : 

Voldoen,ie aen U I .  gheeerden v a n  den 9� dezer, ende ons n aeder 
repl i cerende,  wij h ebben d'eere U I .  te  seggen dat  men n iet en \Yeet 
door w i e  den thooren ende n ae l d e  van de parochia le  Kerke v a n  
St- B erten , b innen dese stad,  ghec o n s t rueert s i jn  geweest,  t e r  causen 
van de oudtheid der sel ve ,  als u i t  Yolgcns een e con stante t rad i t ie  
gestaen hebbende boven d e  dui jsent  j acren,  ende genaernt stads
thoo ren . 

Dat  anterieurel i c k  aen h et placcaet rnn 2:-,en September l îû9, d e n  
sclven thooren i n  sij n gehee l e ,  ooc k de n áelde d i e  van h o u t  i s ,  
gcdcckt met schal ien , a l t i j d t  onderh ouden sij n geweest door dese 
acl m i n i st ra t i e ,  sonder datter een i g h e  ac�oorden ofte conven tien d i e n  
aengaende met den thiendeheffer aengegaen sij n geweest. 

Datter tsedert het seh·e placcaet tot n u  toe geene repara t i e n ,  
a l hou wel n oo,i igh ,  aen den thooren n o c h  door d e n  t h iendeheffer 
nochte door de stad geda e n  en s i j n gewees t .  Ende dat den baijaert ,  
het  o rl ogie met het gonne \·oorders daeraen dependerende, m i ts 
gaeders oock de n aelde van t h i e n  \·oeten opperwaerts a l s  d ienende 
tot o rnenien t \·erblc\·_e n  sij n een l a st Y a n  het gemecntr. 

Dat de stad geen last  en sa·l d ragen i n  het \verck d i e  in de  naelde 
moet  gemaec k t  worclen in  o rcl i n e  van baij aert daer  in  te ha ngen , 
nernaer dat  den onkost Yan d icn sal  comrnen u i j t  eene volon ta i re 
con tr ibut ie  rnn d i \·ersch e  i n setenen deser stedc, bij middel van eene 
1 i j  frente met  vve l c  k ers Yoisen s i  j hun gesaemdel ick  sul 1 en belas t e n .  

D a t  b i j  m id-,.iel va n d i t  werd� den voorseijden naelde soodae n i g h  
sa l  \·erv romen e n d c  \·erstercken , d a t  d c n  onderhout Y a n  d i ere, sauf 
onghel uèk v a n  tem peest o fte O ll\veder,  zal  s i j n  van een alderminste 
belanck , soo b l i j c k t  bij de redel icke  begrootinghe van ex perten h i e r  
n eYens ge\·ought .  

Den baij aert e n  vermag n i ct wel ge pl aceert \\'OrLlen , a l s  voo r 
dese n ,  in den thoon�n, aa ngt'zicn d a t  de f. 6000 door het GoUl'erne-
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men t tocgestemt moeten dienen n iet al leen voor den baij aert macr 
oock tot restauratie rn n  het orlogie ende tot Yergicten van de groote 
kloeke,  - veFolgcns dat de bai j aert n iet en can s i jn  van groot 
gewichte,  ende dat h ij gepla cecrt sij ndc in den thooren som ti j ts n iet  
ofte weinigh soude gehoort worden , soo heeft men geoordccl t  t e  
conveniercn d e n  bai jacrt  d i e  m oet d i enen \'Oor u respel , te placeren 
i n  den naelde, te meer sulck den roup ende \\·ensch is rn n  het 
gemeente.  

Dat h ij d acr gcplaccert s i jndc n iet a l l een en sa] d ienen tot  enckcl 
c iera a t ,  maer oock tot cornrnodi teij t van het f'Ubl icq . d i e  sóo Yccl 
l i chter de u re sril hoorcn , bovendien dat den bit i j acrt met het 
or l ogiewcrck in de naelde naer van elckandcren geplaceert s i j�1 de, 
het onderhout van diere min sa] kosten a l s  i n  den thooren . 

Ei ndel i jnge w i j  hebben d 'eere U E . hier nevens te senden copie 
van geheel het decreet van den 1 0· S"e i'î80 . . .  

A cette lettre é ta i t  a u ssi  j o i n t ! ' a v i s  des  ex perts : J oseph 

Behij l  et Joseph J\ beda n t  ( A ebcrla n d t) ,  nrnî lres clrn rpen ti ers , 

e t  Ja cq urs Monta i n e  (Mon teij ne) , maî tre cou v re u r  cl 'ard o i ses , 

d i sa n t  q n'après Ic placemen t r l u cari l lon ,  J ' en t rctien d e  l a  

l ièc h e  n e  coûtcra pas  p l u s  d e  t ro i s  tlorjn.s par a n .  

Les cx p l i ca ti o n s  sa t i s fi rcn t l e  consci l l c r  lisca l ,  e t l c  Con se i l  

u e  Fla n d rn  émi t U i l  �1 \' ÎS  L 1 vornb le ,  I e  1 7  1 1 1 a rs i î8 1 .  

§ 4:3 .  
Aucu11 d ic ti o n n a i rc cle m u s i q u e  ne  s,i g1 w k  l e  n o m  uc Made

moi sel l e  de WaJckiers ( ' ) a u te u r  des opéras  s u i va n ts ,  joués à 
B ru xel l es d a n s  l q  d e rn i e r  qn a r t d u  X.V I l [e s i èc l e : 

( I J  Fèt i s  men t io 1 1 1 1 c  rnul,• m e 1 1 t  Ie l ! tl t i s te -r0m i'os i te 1 1 r  Eugi; 1 1 '} \\'alck icr�,  

né à A ves11es (:\ord i e n  l î80 . .  J 'a i  rclevc I c  nom de eet art is t c : " \\'a lcki t!tS 

( E 1 1gè1 1c) ,  com posi tc 1 1 r .  s 1 1 r  la  l ist e dt:s so1 1�cr i p tc u rs ó l 'é d i t io 1 1  fra nç-aise de 

la  part i l iorr d 'orchcstre d u  Fidelio de Beet l t 0 Y c 1 1 , p u lilièc à l 'ar is  pa r A. Farre1 1 c o  

à l 'occasio 1 1  de la prern ière représe1 1 ta t io 1 1  à l 'ari�,  Rur  Ie t héátre de l ' Odeon ( i 1 1 

fol io,  p .  l i l ,  col . 2) . 
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i .  Zf.:PmRE ET FLoRE , Qpél'a en lrois actes et en vers . Repré

sen té pour la prem ière !'oi s  s u r  Je théàtre de Bruxelles,  par  
l e s  cornécl i e n s  ord i n a i  r e s  d e  Lems A l  tesses Roya les, Ie  

8 m ns 1i8 t .  Pa r Me11c de \V*** .  
De l ' i m p r i merie d e l 'Olympe ( B ru xell es) 1i8 l .  In -8° , 2 8  p p .  

Ft» Faber ( ' )  11';1 va i t  pas L r o u v é  I c  nom de l'auteur, m a i s  
cel u i-ei  est  révélé p;u· u n  con te m pora i n ,  I e  hourgm�stre hru

gco i s  Hobe r t -Coppieters , qni nous d o n n e  dans son Journal (2) 

les ren se igneme n ts sur celte " premi è re " n a t i o n a le a u  Lhéàtre 
de la M o n n a ic .  

,, L e  8 (mars 1 7 8 1 )  a r r i 1·é à B ruxel l es à 4 hcures 1,'2 , été che� 
M . de L i m pens, de là à la ComéJie OLI on rcpr-:sentait l ' o péra de 

Borée et de Flore en 3 actes , com posé p a r  Melk Walckiers, orné de 

tout son spectacl e ,  machines et  d a ns es ; i l  y avait un monde i n f-in i ,  

et j ' a i  fa i l l i  être écrasé a u  parterre, d 'oü j e  m e  suis saul'é avec bien 

de la pcine pour pouvoir a l l er à la loge de M , de Li mpeos ; à la h n , 

on a dcma ndé ! 'auteur ,  et el lc  a dû paraitre.  n C) 

2. D 1 \·E1n 1ssE�l ENT chanlé sw· le Th éátre de Schaerbeek poiw 
la /êle cle J1•11e de I T 'alckiei·s, Ze 2.3 août 1 i88, joiw de la 
St- Lo u is .  ( 13 ruxel les) ;\1 DCCC. LXXXVIII .  In .  8°, 1 3  p p .  

P lc 1 q ueltc c i tée p a r  Fr. Faher (0) , qu i  écr i t  à c c  propos : 

( 1 )  Fr.  FABC:R, Histoii'e du théálref»ançais en 8elgique, t .  I I  (Bruxe l les ,  

1 870), p 08,  et  t .  IV ( 1 880) p .  1 5- 1  

(2) Ronr·:In. CoPP!ETEHS, Joumal ll'événemmts dii:ers et i·emai·quables ( 1 767-

lîDS ) ,  publ ió  par P. Verhaegen ( flruges, L. De P la11ckc, l DOî ; publ icalion de 

la  sociótó ,rE:nulat ion de la Flan dre). pp .  -1 1 --1 2 .  

La loge de M .  de Li mpens éta i t  Ic  1 1" 10 d u  tro isièmc rang ; �la d .  \\'alck itll'S 

louai t  la loge 11" 7 d Lnlcuxièmc "au g  . . l, l s l\ .\ IWO:'i ,  le Theátre de lu Jfonnaie 

(Bruxel l es, 1 800), pp. 6î-G8 
(3) FR. FABER, ouvr. c i tc ,  t .  ! \' , p . föO. - E d m o n d  \ au der Stracleu arnit  

déjà signaló cette " comedic de salo11 " dans  Ic G u ide musical du 9 octo\Jrel8î7. 
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<c Presr1 ue tuuto l a  m u si < j u e  d e  eet.te pet i Lo prod ucLion éta i t  

d e  m a d emoisel le  d e  Walckiers .  I l  est évi d cn t  C[ l le  ce fut  l a  

même société c1 u i j oua en 1 788 e t  e n  1 702, et q ue c e  qu'on 
::ippel a i t  Ze théà ti ·e de Scliacrbeek d cva i t  être Jo salon de 

M a dame d e  \Valckicrs . " ( ' )  

3.  (?) L .. \ RÉPJ:;nno:\ VI LLAGEO I S E ,  opéra - com ique e n  1 m  acte. 

1 79:2. Po u
.
vons- n o u s  a t tr ibuer  <t �Ie1 1• vVa lck iers l a  musique d o  

eet pcL i t  opéra  d o n t  Ie  l i vret  est conse rvé à h i  sccL ion des 

m a n uscri ts de la B i b l i o t l 1 (\ f [ Ue roya l e ? Le vol ume (2) provicn t 
d e  l a  co l l cc ti o n  d u  b i bl i o p l 1 i l e  Ti t .  d e  Jonghe q u i  y a i n scr i t  

cette n o te : " .M a n u scr i t h i c n  écri L cl 'une  pcLi Le pièce ( i né d i LP. ?) 

j ouée à Bruxel l es en 1 7 9 :.> ,  par une réunion d'a m n tours. " E n  

voici l a  distribution : 

M. DorJJal ,  a m i  du seigneur 

Matlzurine, fermière d u  c h üteau 

Babel / 
C l 1 ti l l es de Matlwri11e 

o ette 
Le Bailli du JJillage 

Michaut, meunier 

Lucas, fils de Miclzaut et  a m oureux de 

Colette 
Maître Jacques, j ardi n ier  du chàteau 

La petite Toinette 

La petite L ise 
Trois villageoiscs qui c h a n tent des cou

plets 

Troupe des villageois et villageoises . 

M . C .  BA.ESEN . 
M el le \VALKIERS 
M ellc CRU .\1 PI PE \' 
M elle WA RBEC K 

Le baro n  VAN OER l l AG E N  

M . LEGROS 

M . LEO I L .LE 

M . C H A R L! E R S  

M el l e N EUFCO U R 

M el le J U L.  V.-\ \'  VOLDEN 

M • l le W r L LEBROUCK et les 
QeJJes V.-\N VO L DE� 

( 1 )  FR. FAUER, ouvr. cité, t. I l J  (Bruxelles, 1 Si9), p .  364. 

(2) Signalé par FR. FABER, ouvr. ci té, t .  II, pp . 1 3i-l38 . 
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I l  exi ste du  secréla i re du  prince de Ligne, Sauveur Leg ros 
(est-ce cE>lui qui remplissa i t  Ie róle de Miclrnut dans la Répé
tition villogeoise ?) , une gravure à l'eau  forte, qui  u 'est a utre 
que l a  carte de visite de ?1111•  \Va lckiers. Fr. Hi l lemacker l a  
catalogue comme suit ; " Une  p ierre sur laquelle reposent ,  
au  mi l ieu de feui l lages , une Jyre ,  des flüles et un l ivre de 
musique ouvert. Sur l 'épa isse u r  de  l a  pi erre , on l i t  en ca ra c
t ères maj uscules : Mademoisrlle de Wa!clders . I I .  56. L. 40 . " ( ' )  
U n e  a u Lre eau-for te de l e  Gros. cla Lée cle 1787, représente une 
Ruïne du Jard in  de ?II . Ie vicomte de Wa lck iers : à gauche, à 
l 'orn bre des arbres, u n  homme couverse avec deux dames 
dont l 'une est assise e t  t ient un vafasol . (2) 

La généalogie de fa fami l ie vVa lckiers a éLé publ iée dans 
l'A nnuaire de Ze  noblesse de Belgiquc (1) . On y t rouve au 
XVI IJe s iècle Ad rien-Ange de '..Va lckiers, seigneur  de 
Tronch iennes .  Evel'e ,  Sa i n t-Amand ,  grand- bail l i  deTermond e ,  
consei l ler d'Etat, admin istra teur de l a  loterie gènoise à Bru
xelles, cheva l ier  de l 'ordre de Sai n t . Ifüenne. né à Grammont 
en 172 1 ,  mort à Bruxel les Ie 2 1  floréal an \,'I I  (10 mai 17ûûJ . I l  -
fut créé vicomte, niotu p1·oprio , par lettres patentes du 22 
rnai  1 786, et son fi ls ,  Domin iqué- Edouard-Sébastien-Joseph , 
consei l ler receveur général  des fi na nces, obti n t  l'a u tori sat ion 
de porter Ie t i tre de vicomte du v i v an t  de son père. 

Adri en-Ange de Walckiers épousa à Sain t-Nicolas, Ie 24 mai  
1 755, D ieudonné- Louise-Joseph de Nettine, née à Bruxel les , 

( 1 )  Frr: H 1LLE�IACl lER,  Catalogue des eaux-foi·tes de Le GJ"os, dans l 'édition 

des Poésies choisies de Sa1,weu1· Le Gi·os, p ubl iéc par N .  Loumyer (Bruxelles 

1857), p. 23. n° 28. 

(2) Ibid .  p .  30. n° 87. 

(3) DE STEIN n ' ALTENSTEIN, Annuafre de la noblesse de Belgique, 23• année 

( Bruxelles 1869), pp. 235-243 . 
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oü elle füt b a ptisée à Notre- Dame de la Chapelle l e  6 j u i l let 

1î36, décédée dans  l a  paroi sse de Sa in te-G u d u le,  Ie 8 j u i l let 

1789, fï l l e  d u  banquier  de l a  co u r, Mal11ieu de Nettine.  

De ce m :uiage sont issus six en fants : 

1 °  Louise- Jea n ne-Josérh i n e, nét> en 1 756, m orte e:1 1 7 06, 
qui épousa à Sa int -Nicolas ,  Ie  28 févrièr 1 77 3 ,  Jea n-Ba ptiste 

Tavernier de Doulogne de Magnon v i l l e ,  n é  en 1757. 
2° Paul-Joseph-Sébastien n é  on 1 757, mort en bas-a ge .  

3'' Domi nique- Edouard Sébasticn Jose p h ,  ci té p lus  h a u t ,  n é  

o n  1 758, q n i  pri t u n e  p a r t  act ive ;1 ux événemen ts d e  l a  révo-

1 ut ion bra ba nçonne, ru t ad min is tra teur provisoire cle la vi lle 

de Bruxelles loin de. la p remière i n vassion franç-.aise (2),  et 

mouru t  à Paris I e  17 février 1 S 37. 
4• Charles-Louis-Josep h ,  né en 1760. 
5° Phili ppine,  morte en bas-age. 

6° . Josép h ine-Rosal ie-Paul ine ,  ba p tisée à Sa int- G u d uie lo 3 1  

m a rs l7ü5 d écédée à B rn xel les sans a l l i ance,  le 27 octobre 1 839. 

Je c rois que cette dern ière pourra i t  être l'a mateur de rnusi

que d o n t  j e  viens d 'énu mérer les  arnvres . L' i n di ca tion rela

tive à la pièce j ouée au • Théatre de  Schaerbeek " en 1788 pou r  

l a  fëte de l\fll• de _Walckiers, I e  jour de Ie Saint-touis,  ferài t

cro i re q u' i l  s'agi t  p l utót de sa sceur aînée, m a i s  celle-ci 

étai t depuis 1773 Madame Ta vern ier de  Boulogne. J'a i posé 

naguère u ne quest ion à ce suj et d a n s  Ie  questi o n na i re publié 

par M. Amé Deme u l d re \2) , mais  mon a ppel est resté sans ré

ponse . Il  faut a ttendre d u  hasard l a  clécouverte de  nouveaux 

(l)  On a, notammcn t ,  do lu i  une lettre caractéristÎ•jue adressée de Paris, 

3 décembre 1 792, à la Société des amis de la liberté et de l 'égalitó à Brnxelles : 

Vergaede1·inge van de v1·i11den Vi·ijheid ende Gelykhyd (Bibi. uuiv .  de Ga nel,  
A .  56397 ; i n  8°, 2 ff. ). 

(2) JAnrs, questionnaire d 'histoire et d'archéologie ,  t .  :Sl l l  (Soignies, 19CO), 

pp, 8 1 -84. 
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renseignements sm l a  personn a l i té d e  M110 de Walck iers, et 
sur I e  sort de ses manuscri ts .  

§ 4 4 . 

D a n s  son opuscul e  sur /\'os pfriodiques m usicaux (Gand ,  

1 893) , Edmond Vander Straeten n e  ment ionnè ras u n e  assez 

s i n g u l ière en treprise m usi c::de a n n o n <.:ée füins  la Ga:,ette va n 
Gend d u  20 j u i l l e t  l'iSG, pa r u n  cert<J i n  Perrault ,  habita n t Liège . 

. I l  s 'agit  d 'une feu i l le  musicale m a n uscri te,  con tenant des 
m o rceaux d e  rn usique Yocale i néd i ts ,  a vec leur " "eri table  ex

p ressio n  acoustique pro p re " , a u  p r i x  de 30 l i vres par a n , lG 
l i vres p a r  semestre, o n 9  l i v res pa r tr i mestre Clrnque sem a i ne 
deva i t  para î t re u n  morce a u  sur paroles ta nlót i ta l ien nes, tan
tût fra n ça i ses, plus souvent a l le m a n d es,  parfois latines,  et en 

ca s d e  succès, Perra u l t  pro met t a i t  d 'augmen ter l fl dose . 
J 'ignore si l'en lreprise a étó réa l i sée,  e t  même si elle a reçu u n  
commencemc n t  d'exécu ti o n .  Voici  l a  reprnduct ion  de  l ' a n 

n once réd igée e n  a l l ema n d .  

Musicalisc!ie A 111eige. 

Es w i rd c in  M us i k - B l a t t ,  \\'ctlcr · 'gedruckt noch gestoc11 e11 , 

sondern i n  Manuscript crschci ncn , d a s · c i n c  Samml ung der besten 
ncuen s i n gba ren , j ecloch noch n i e  gesungcncn Ge,i i ch tgen , m i t  àem 
w a h ren cigen t l i ch stcn a kust ischen A usdruck,  (d ie  gehö rige Beg l e i 
t u n g  m i t  i n n begri tfo n ,  ausmachen \Y i rd : \Yo,·on mie woche c i n  
Stü�k ,  ba l d  italicnisch,  ba J ,i fra111üsich , mcist deutsch , bis\\'ei l�n 
auch latei11isch , h crausgcgcben \\'erden sol i .  Erhäl t  d i e  Sachc 
Bei  fa l l ,  dann w i rd d i e  Anzahl  der Stücke vcrmel1 r t .  Der Pra�n u me
rat ion's- Preis ,  in  frnnzösischer M ünzc, .i st so festgesetzt : jahnveise 

30 !iJJ" halbjahnveise I G  liJJ. und q uartalweise U /iJ'. M a n  b i ttet 
Br i efo und Geld en E 11clcs u n tersch riebenen jra11cu ; die Bcstel l u n g  
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gesc h i ch t  auch durch d i e  Post -Aemter an das h iesige. L iittic/1 den 
1 J u n i i  1786. Perrault. 

§ .  45 . 

Dans Ie I V• voluine de la Musique aux Pays-Bas, Ed mond 
V a n der Straeten a n a lyse , d 'après des copies  man uscri tes, _des 

ceuvres d'uu claveci n i s te ga
.
n tois d e  l a  fi n du XVIII• siècle, 

J. De V reese, O t'ga n i ste d e  l 'a bbaye de Tronci J i c n nes ( ' ) qui  

n ' ava i t  pas " l a t i n i sé " son nom en De Tim ore, comme Ie d i t  

Vn nder Straeten , m a i s  l'a va i t  i ta li a n isé en Del Timure. 

N ous pouvons préciser les ren seignemcn ts su r ces ceuvres, 

d ' a il leurs faibles et  i ncorrectes, par deux a n nonces retrouvées 

d a n s  Ie j ou mal gantois ,  Gazelle va n Gend, du l ü  j u i n  1 79 1  et 
du 5 septem b re 1 793.  La premi ère concerne la publ ica ti o n  d e  

! 'opus 2 d e  ! ' a uteur,  u n  recuei l  de qua tre sonates pour o rgue, 
c l a vecin ou fo rte-pia n o .  qu'on pouva i t se procurer chez les frè

res Gi mblet ,  l i bra i res à Ga n d ,  au pri x d ' u n e  couro n nc de 

Fra n ce : 

J. De Vreese, O rganist  ! 11 de Abdye rnn Drongen , maekt aen 
hel Publ icq bekend , dat hy rnn Yoornemen is zyn tweede \Verk 
uyt te ge,·en voor de O rge l ,  Forte- P i áno ofte Claverci ngel , wel 
verstaende, dat hy in zyn eerste Vvel'k z i j nen naam in het 
I t a l i aensch heeft l aeten stellen ,  te weten J. del Timore, het voor
zeyd t weede Werk zal wederom bcstaen in vier Son a t a ,  a l s  ook 
met de yo] g�e Airen , die zul len correspondeeren achtet• iedere 
S on a ta , zullen gemakkelyk zyn , om te execureeren en nochtans 
vÖl doende voor het gehoor, en zy zullen op al le  O rgels ·konnen 

I l )  V A :'\ DEH STllAE'l'Ei'i, La musique aux Pays-JJas ai:ant le XIX siècle et .  1 V 
< Bruxel les, 1 878), pp.  382-38:>. er. R .  E t T N J<:ll , fliograµhisch Biblio,qi-apli isches 

Quellm- Lexikon dei· Musiker, t . I X  (Le i p zig, Hl03), p, � 10. 
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gespeelt worden ten aanzien van de hoogde, h ij verzekert hun ,  
da t  he t  hun meer zal behaegen, a ls  het eerste Werk , en  ook met 
uytlaetinge van de Viol- Partije, om dat zy die moeten betaelen en 
de zelve niet kannen gebruyken . Degene, die gel ieYen inscriptie te 
nemen , kannen hun adresseeren by de Gebroeders Gimbfet op de 
Koornmerkt tot Gend" a lwaer het Exempla ir  van stonden aen te  
zien i s .  De InscriptiP- za l  openstaen . tot ende met den 1 5• July, en 
een zeker getal van I nscribenten zal a l sdan met het eynde der 
zel ve maend afgelevert worden conforme aen het Exemplair ,  den 
kost za l  bestaan i n  eene fransche Kroone, en de gene, die par 
Brief Inscri ptie nemen , moeten hunne brieven franqueeren . 

Le second aYis  est u n  appel aux souscri pteurs ,  au prix 
d'unè couronne de France, pour !'opus 6 de De Vreese, u n  
recuei l d e  soi xante·douze " versets " pour orgue, qui paraHra 
chez les frères Gim blet, ou !'on peut se procurer encore les 
opus 1 ,  ?,  3, 4 et 5 :  

J. de Vreese, Organist i n  d 'Abdye rnn Drongen , maekt acn het 
Publ icq bekend, dat hy van voornemen i s  z i jn zesden \Verk uyt te 
geven voor d 'Orgel , welk \Verk zal bestaen in twee-en· seventig 
Versen , dienende tot het afspelen van den Kerk Zang, in de bezon
derste tooncn , die de O rganisten meest gebruyken , te weten : twael f 
Versen i n  primi ton i ,  twael f i n  secondi ton i ,  t waelf in tcrtii ton i ,  

· ) twael f i n  quarti ton i ,  t \\'aelf i n  qui n ti ton i ,  en twaelf Versen ine. sext i  
ton i ,  d e  welke zul len zyn v an  eene taemcl ij ke lengde, zeer rnldoende 
voor liet gehoor en uytnemende gemakkel i j k  om te spelen , ook 
zullen zi j  op al l e  Orgels ko11nen gespeel t  worden ten aenzien van 
de hoogte, wel verstaande, dat zi j  boven de vier Octa,·en n iet en 
zul len loopen ,  en by verzekert dat ?i t  werk Versen hun ten uyter
sten zal behaegen ; de gene, die gel ieven inscriptie te nemen , kan
nen hun adresseeren by de Gebroeders Gimblet op de Koornmerkt 
tot Gend ,  a lwaer het Exemplair  rnn stonden af  zal te z ien zyn , de 
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Inscriptie zal openstaen tot en ende met den 1 5 .  Octobcr ende zeker 

getal van In scripbente hebbende, zal a lsdan met het eynde der zelve 

maend afgelevert worden , conforrp aen het Exem plair ,  prys ecne 

F ransche Kroone ; de gene,  die par Brief I nscript ie nemen , zul l en  

den  zelven franqueeren ; t y  de  Gebroeders Gim b let i s  ook noch te · 

bekomen het eerste.  tweede, derde, vierde en ·  \·yfde Werk rnn den 

voorzeyden J. de Vreese. 

Les documen ts relat ifs à l'a bbaye de Tron chien nes,  conser
vés aux Archi ves de l'E ta t  à Gand, ne paraissen t pas men tion
ner De Vree se. 



--------�--------- - ·--

La Charité romaine 

dans la l i ttérature et dans l 'art 

B i e n  de foi s  l es mêmes a pol ogues sont raco n tés dans des 

con t rées é lo ignées les unE:s des a utres ; et l'on ex pl ique Ie fai t  

a isé.m e n t  sa ns devoi r su pposer q u ' u n e  i n ft uence quelcon que 

se soi t p ro d u i te .  C'esl. a i nsi que dans la l ittéra ture de 

l ' antique Egypte, o n  retrouve , e t  cela sous l a  forrrie d'un 

procès, à !'é poque d e  l a  xxe Dyna stie  (XII" s . )  ( 1 )  l 'a pologue 

b i e n  con n u  des membres et de l 'estomac l eq uel , au -<:l i re de 

T i te Live ( ' ) ,  Meneni us Agri p pa raco n ta à cette partie de la 

plèbe qui s' éta i t  reti rée au M o n t  Sacré e n  493 a fi n  de p rouver 

aux méconte n ts q u ' i l  éta i t  de leur i n térèt  de ren trer à Rome ; 

ce e n
-
quoi i l  réussi t parfa i tement. 

Pare i l  apologne n'est rr u'un con te m ora! suggéré par un fai t  

d'o r<l re p hysiol ogirrue.  L'a p pl i c a ti o n  en est s i  n a turel le que, 

pour l 'expl i quer,  pas n 'est beso i n  d e  recouri r à la supposi tion 

d'une i n tl uence é tra ng�re . 

I l  en ·est de même d u  j'ugem
.
e n t  d e  Salomon qu'on retro uve, 

a vec de nombreuses variant  es, d a n s b ien des con trées - même 

( 1) Sur un morceau de tablette a· ecolicr cons�rve au Musee de Turiri. 

MASPÉRO C. R. Acad. des Inscript. 1883, p .  4 . 
(2) LL. l l .  32. 
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a u  Tibet - et à des é poq nes d i lférc n tes ; ce n 'est e n  rén l i té 
q u ' u n e  i n terpréta t i o n  Y i va n Lc d e  1 ' : 1 m o u r  m:1 Lcrnel ; c'est I e  

c�u r  d e  h1 m è re q u i  y p a rl e. ( ' )  
P l u s d i füci l e  est l 'c x p l ica l i o n  d e  cerL: 1 i n e s  l <'�ge n d cs , c l < :  

m a i n te Lra d i Li o n  p o p 1 1 i ;1 i rc ,  présen ta n t  d es é l émen ts i d e n 
Li r 1ues,  a rnc fj uelques d i lt'ércnt 'CS lou tes s u pe rf ic ie i i cs ,  c l  q u i  
s e  ren co n t rcn t d �1 11s  d e s  p;i ys e 1 1 t rc l esqucls  .i < i nrn i ,;  n uc u 1 1  
rapport  n ' a  exi sLé.  O n  pa rv i e n t  so u n:' n t n o n  sa n s  pci n e  à 
i n d i q ue r  d ;rn s  q 11 c l  pays Je réc i t  re m o n te ü l 'épo<rue L1 p l u s  

Pecu l ée .  Tel l es son t  l e s  1 1 i s t o i rcs d e  Cen d ri l l o n ,  d e  Pe;i u d ' à n c .  

ccl l es des  :\ l vcrm:rn n ekens, l\.;1 1 J o u L c rrn a n nekens,  î\ u l o n s ,  o u  
d e  q ue !  a u lre n o m  on q u a l i f1 e  ces <d - Ieinzcl m ä n n cl !en » ,  pel i Ls 
honshom mes, v r:1 i l i l l i p u t i en s, q u'on retrouvè d a n s  tout  pa�·s. 
Da n s  m a i n  Le con tréc on l es1 c rn i n t  pa rce que lJ i e n  sou ve n t  i l s  
cherche n t  ü fa i re d u  m a l , ;dors q u' n i l l c u rs o n  l es rega rde 
com me d es êLros b i c n f::i isa n Ls .  La l r;1 m e  de ces h i s toi rcs est 
l n  mème p::i r to u t ,  l e s  d é ta i l s  seuls  so n t  d i flë ren Ls ; co m m e n t  
d t\s l ors ex p l iquer c e s  resse m b i n n ces ? Les o p i n i o n s  i <'S p l us 
d i s pa rä'Lcs o n L  é Lé én i i ses. On sem ! J le  d 'accnrd pour a d n 1 eltre 
q ue les contes et les i égendes ne sél u r::l lc n t  ètrc sépa rés d es 
mythes.  La m y t h ol og i e  et Je fo l kl o re se prêten L a i n s i  u n  
m u tuel  8 p p u i .  I l  con v i o n t  cepen ( hrn t  d e  n e  p a s  perd re d_e v u e  
q u e  l es mythes co n s t i tuen t l ' h isto : re légend a i re cles d i v i n i tés, 
ta n d i s  q ue les co n tes et les légen d es o n L  pour la p l upn rt  u n e  
s igni fi ca t i o n  m o nd e .  

O n  a c h e 1;cl 1 é  a t rn u Ye r  u n e  e x p l i c a l i o n  gé J Jérél l e ,  ;1 pp l i c;1 b l e  
a Lou tes l e s  l égen cles,  :l l o rs q u'e l.Je n e  po u q1 i t ra i son n �1 b

_
lem e n t  

co1we n i r  q u 'à quel q ues- u n es ; e t  de p l u s ,  d e  n om b rc u x  m y t h o-

( ! ) ALP. D E· CocK. ltfe1·hwaa.rdi,qe Vonnissen in de Vol/t$OVe1·leve"in9 . 

t \' laa m sch L e Y e n ,  19 1ï .  p. 50G 1 .  On s:1 it  qu·en I SS� on a derou 1·ert à Pompei 

une pei nture murale represc nta1 1 t  u ne caricature du Juge rn e n t  de Salomon . 

Actue l le m e n t  au 2\l usec à i'\uples, 11" 1 343 du Catalogue de H1rn. 

. 1 
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l ogues et h i c n  des fol k l o r i s tes ont  co n fon d u  J ;i q uesti o n  
d'o r igine <wee celle d è  l ' i n le qmG L< 1 l i o n  et surlout a vec c e l l e  d e  

l a  t r:rn s m i ssion . 
J a d i s  l 'écol e  m é téoro logi q u e ,  d i te a ussi m y tl to-pl t i lo l o -

g i rrue, a v a i L  d e  l a  v o g u e .  E l l e  se I Jasa i t  sur  !' a n a lyse d es mots 

e t  soulen a i t  que I e  sens des rn y t ltes sera i t  ren d u  i n t�l l i gi b le 

d u  jour  oü ! ' o n  parvi en d ra i t  à con naître J e  sens p r i m i t i f  e t  

e x a c t  d es m ots essent ie ls  q u e  I e  mythe renferme.  

C' est  u n e  m é t l 1 ode i n  terpréta t i  Ye.  K u h n ,  el a près 1 ui  Sch wa r t z, 

ra pporte n t  tous les m y t h es a u x  o ra ges , a u x  Yenls, aux n uées. 

!\fax M u i l er pa rcon ti:.e retrou v e  pa rtout I e  sol e i  1 et l 'a urore. 

Par 3 près est vem1e l 'écol e <rn l h ropologique dont A n d rew 

Lang ( ' )  f u t  I e  p l us célèbre p rotago n iste . I l  s'occupe cléja 

d 3 va n ta ge d e  folklorism e ,  a l o rs que se<> dév3nciers éta i e o t  
a v a n t  tout d e s  mythol ogues.  Pour I e  sav:J n t  écossa i s  les 

mythes sont d es p roducl ions  de ! 'esprit  h u ma i n  tel les qu'e l l es 
se produisent  c l l ez les peu p l a d es sa nv:Jges ; . et ,  lorscjue l e u r::; 

légendes se relrouvent chez l es nations c i\· i l i sées, elles son t 

ou des surviva nces d e  l'éta t sa uvage pr imi t i f  o u  des réci ts  

em p ru n tés a ux sauv3g:cs .  L e  folklo riste ne constate par  co n sé� 

q uen t que d es survi v a n ces des mCBurs et des idées d es sau

v<J ges.  (2) Lang et ses p a r t i s a n s  recherchen t surtout  ! 'orig i n e  
d es m y thes et  d e s  lége n d es b ie n  plus qu'i ls  n 'en étu d i e n t  la 
sign i ficatio n .  M. E m m .  Cosq u i n  p a r  con t re se dem a n d e  t o ut 

d ' a borcl quel est l e  pnys d'ou p roviennent  l a  plu part  d es con tes 

( 1 )  1 S H + Hl l 2 .  Not ice par VA-:> G E-:>:\EI' dans la Rcv.  de l ' hisl. des· relig. 

t. 66, p .  405. 

(2) A. LA:\G . La myt hologie, trad .  PAIDI EC\TIER et préface de C1 1 .  l\l1CHEL.  
Pari s ,  1 886.  Ch . Pw1x. l\lythologic e t  folk lorism e ,  avec réponse de La n g .  

(Rev. d e  J ' h ist .  des re l i g .  1 88 1 .  t .  X l l l ,  e t  u n  art ie le  d e  J .  REY I LLE d a n s  

l c  m ê m e  volume.) 
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popula i res et i l  arriYe à cettl:' concl usion que " plus on  étudiera 
cle  près la q uestion . plus on recnei l lcra cle con tes, surtout en  
Asie, et p lus on reconnaî tra que Ja thèse de J'origine non sen
lement as iat ique,  m::i i s  indienne,  de nos contes popnla i rcs 
est la seule vr::iie " . ( ' )  

Que l l e_ que s0it  l a  théorie q u e  !'on ::idopte, i l  est évident  
qu'aucune ne  sanr<.J i t  être d'une a ppl ica tion généra l e ; aucune 
n e  parvient non p lus à exp l iquer comment la transmiss ion a 
pu  se produire. Pour ma p::irt  j e  crois qu'i l est plus sage d e  
s'en ten i r  à constater les fa i ts e t  de  décla rer a Yec Brunetière 
que toute recherche de !'origine et de Ja propagation des 
con  les est vainc.  ( 2) 

Malgré eet a Yeu d' impuissance, i l  n 'en  reste pas moins 
i n téressan t de rechercher dans quels puys une  même légende 
se retrou:ve et sous quel l e  forme 6lle se p résen te dans chaque 
contrée , de  tendre à découvri r sous Ie Yoile de l 'a l légorie le 
fa i t  ou  l e  mystère qui s 'y cache ; et ,  en écartan t  les éleme'n ts 
seconda ires, variab les d'après les temps, les l ieux, les ci rcon
stances,  de remonter à l'élément pri m it i f  et essen tiel . C'est ce 
qµe je me propose de fa i re pour la légende connue sous Ie  
n o m  d e  Charilé romaine. 

Tous ceux qui ont  visité notre bonn e  v i l l e  de Ga n d ,  ont  
1 

remarqué a u  fronton de l 'anc ienne prison communale  Ie 
rel i ef représen tant une jeune fi l le a l la i tan t  un vie iU ::ircl . C'cst 
ce relief qui a fait donner à l a  pr ison communale Ie no.m de 
Mammerokker ; et il a tellement impressionné les campa
gnards que, dans certa ines communes, - je citerai A sper, 

(1) E M .  CoSQUil\.  Les co11tes populaires .et leur origine . Dernier état de la 

question ( Compte rendu du 3" Congrès scient.if. internat. des Catholiques. 

Bruxelles, 1 894 . Antropologie . p .  249-269) . 

(2) Revue des Deux Mondes, 1 Sept. 1 893. 
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Gavre, peut- être y en a - t  i l  cl ' au t res encore, - on désigne les 
Gantois sous Ie  sobriquet de  Mwnmelokl<ers (1 ) ,  moin s  
répanclu cepenuant ,  i l  faut b ien J e  reconnaître, que le surnom 
historique de  sl1'opdrngei·s, lequel remplaça depuis 1540 (i) , 
le noble surnom de  lleei·en van Gent C). 

( 1 )  D E  Ri\ADT. Les sobriquets des communes belges. Bruxelles, 1 9.04, p .  348, 

(2) A la suite de la révolte de 1 53\l, i n tervint la sentence de Charles Quint 

du 29 avril 1 540, suivic I e  30 de la Concession Caroline.  E l le stipulait entre 

au tres que ci nr1ua11te c1·eese1·s foraient amende honorable at! prince, - ce q u i  

e u t  l ieu nu Prinsenhof lc  5 m a i ,  - en s e  préscntant  l a  corde au c o u  ( d e n  bast 

aan den hals). Ces creesers étaient des haghepoortei·s, gens de métiers ou 

pauvres ouvriers, habitlmt j usf1u'à un m ille hors des portes de la v ille, donc 
pas de vrais ga1 1toi s : i l s  avaie11t été parmi les plus violen ts des révoltés. Par 
allusio11 à cettc h u rn iliation,  et,  en la gé11éralisant, on appliqua bientót I e  

sobriquet aux gantois.  D E Porn:n. Gent van den oudsten tijd tot heden , I ,  100-

104 ; 480-484 ; PrliE:-ii\lL Histoire de Belgiqiie, I I ,  1 23 ; V .  Frus, Sti·opdragers 

(Gent ,  XX• Eeuw. 1912, l l l ,  71 ) .  

(3 )  D E  PoTTlm. Gent, I I ,  1 1 .  L e s  échevius de Gand prenaient l e  titre de 

mher, heer (seigneur), seuleme11t  Philippe I e  bon Ic leur uéfcndit par le traite 

de Gavre du 29 j u illet 1 453, douloureu8e couséquenee de la déraite des gantois 

e ntre Gavrc e t  Scrnme;laeke (V. FRIS. De slag van Gaver in De vlaamsehe G'ids. 

1 900, 2 17). Une mi11 iature du 1\ls.  2583 de Ja Bibliothè'}ue i m périaie de Vienne 

représe11te les gantois deman dant pardon à genoux à Phil ippe Ic bon après 

ectte défai te.  Elle est reproduite dans Vv. DJ<: VHEESE. Leeke b!jdi·agen tot de 

geschiedenis- van Vlaanderen inzondei·heid van Gent. Gaud 1912,  p. 1 44.  

Del 'uls  Ie trnité de C:ane,  Heeren devi n t  Ie  sobriquet des ga:ntois (DE RAADT, 

l ;:J\J) ; seulerneut 011  ne Ie leur appl ique p l us que rarcment après 1 540, O n  le 

trouve dans le p"ope"heden dei· steden van Vlaende1·en (date des annécs 1438) ; 

et Edouard De Deue que M. Scharpé qualifie de V illon tla rnand (Congrès 

scientif. i n tern . de eatholiques. Bruxelles, 1 894 . P hilologie; 108-1 13) dans son 

Langhen adieu (de 1 5601, paraphrase du P roper heden, qui terrnine son Testa

me11t Rhetoi·ical, Je l eur applique eueore . A u  moyen àge les Gautois étaie11t 

d i ts aussi potatores medonis, buveurs d' hydrornel.  DE PAUW i n : Corn rn .  roy . 

d " h ist . 5" s. , t . VI .  1896. p .  332 et de ST-C: Ei\OJS.  S1.1rnoms et sobi·iquets des 

v illes et villages de Fland1·e. 
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Cette p rison cornmunri le  fut coristruite sur ! 'emplacement 
de J ' ancienne Stadswaag en 1742  par l ' urchi tocte-en treprenenr 
David ' t  Kin d t. I l  construis i t  a ussi en 177 i en bois Ie cam
panile du  Beffroi lequel subsista j usqu'à 1 8:30. On ne  conna i t  
pas 1e nom de l'a r li s te cl u bas-rel ief : celui -c i  n 'a  d u  reste 
qu'une bien m ince valeur a r l ist ique.  A ce rel ief se ra t tache 
uno légencle qu i  se racon te à Gancl à peu près en ces termes : 

U n  v ie i l lard , riyan t é té condamné à mouri r de fa i m  en pri son , 
sa fi l le obt int  de Ie voi r  tous les j ours à condit ion de ne lu i  
apportor uucune nourri ture.  Au bout  d 'une sema ine Je  con
d a m né viva n t  encore, les géol iers épient  ce qui se passe l ors 
des v is i tes de la fi l le  et cons ta tent, à leur grand Atonnement ,  
que  cel le- ci nourri t Ie  père de  son  sein .  Le  comte, en  aya n t  
été in formé, veut veni r  se rendre compte pa r l ui-même d u  fa i t  
ext raord ina i re et i n terroge l a  j eune fille. Celle-ci fa i t  des a veu.x 
tout en déclaran t qu'el le  est v ierge ; « j ' a i  mis  mä con fiance er1 

Dieu,  d i t-o l ie ,  et en sa  Sa i n te i\Ière n .  En présence de cette 
man i restat ion de la bonté d iv ine,  et voulan t  récompenser eet  
acte de Mvouement  de  piété fi li a le, Ie comte gracie 1e v ie i l lard . 

En souYen i r  de  ce fa i t  extraord ina ire on fi t  placer Ie  
rel ief  a u  frop tcn de  l a  prison oü i l  s'éta i t  pro'd ui t . ( • ) Sa ns  cl i s
cuter Ie  réci t ,  i l  y a l ieu cepend a n t  de  fa i re obson-er q u'un 
condamné à mort a urai t  dü  ê tre empri sonné soi t  dans la pri 
son d u  Chä tea u des comtes, soi t a u  Chátelel ( 't  Sausse1et,' t Chas
telette) constru i t  au  Marché aux gra ins  vers 1 296 , agrandi  e n  
1528 et  démoli  a (J XVIIIe siècle pour fa ire place a u  Pakhuis 
de ! 'arch i tecte Bernard De Wilde .  (2) 

( 1 )  J .  'vV. WOLF. Niederlandische Sagen . Leipzig, 1 843, 11° 529 ; DE RAEDT, 

p .  3-!8 ; DE CocK. De Mammelokke1· te Gent !Volkskunde, HJ07. X V!I J .  p. 45-

6 1 ) ; PRw. VA� D u Y SE. De J(inde"min ( Het Klaverblad, Bruxel les,  1841i, p. 62). 

(2) DE POTTER, Gent. l i l ,  1 30-152. D 'après certains récits, 
·

Le père fut 

enfermé dans une masure isolée . 
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Mais  quel le ra ison a- t- on p u  aYoi r d e  représen ter cette 

légende pl u lót que de décorer l 'en lrée de l a  p r i son , comme o n  
le fa isa i t  en Hol  lande ,  a i ns i  à Gou da , d ' trn rel ief d e  deux pr i 

sonniers occupés à raper d u  bois ou lJ i en  cl 'un autre suj et 

bien p l us compré l1ensiblc pou r l c  publ ic ? La commune ne 

soigna i t  pour l 'en trctien des pri sonni ers que pend a n t  h u i t  

jours ; pa r ap rès la char i té publ i r1ue cl evai t subven i r  à leur  

subsista nee . A ussi l es mu v rcs de :clw ri Lé ,  les fonda t ions  

éta ien t-el les nombreuses . ? Un  ci toyen aYa i t - i l  f a i t  preu ve 

d ' u n  a c te de  c lwr i té ex traord i n a i re ?  Nous l ' ignorons, a u cun  
document n e  ven<t r 1 t  noüs  ronscigner à ce sujet .  Quo i qu ' i l  

on soi t ,  l a  l égende de  la  Cl!_ar i té roma i n e  devai t  ètre a ssez 

répanclue dans notre pays gdce Sl l l' lout aux n om breuses 

reuvres de pei nture qui  l a  rcprésen ta ien t ; tel s ,  p a r  exern ple ,  

les ta bleaux d e  H:ubens e t  de de  Cr<1eyer, b ien pl us  qne par le  

souYe n i r  Lle ce que d ivers a u teu rs en avaient  rit pporté. 

Le réc i t  ga n tois p résenle un ca ra"ctère émi nemment cl 1ré
tien ; et cepe n d a n t  l a  l égende  remon te à l ' an t iqu i té 

païen ne . 
Le réci t le p l u,; <rncien q u i  n o us en  soit  parvenu est celui  

que n o us renco ntro n s  dans J e  Facta et Dicta m em ora bilia 
offert par Va lè1 ·e Max·ime à l 'empereu r  Tiböre vers l ' a u  3 1 .  
Son l i vre d ev i n t  très- popu l a i re ,  à prcuve l ' Epitorné qu'en fi t 
à l 'u sage des écoles, Julius Fm ·is a u  4e ou a u  5• siècl e,  a i nsi 

qu'un a u tre abrégé p l tis pe t i t  cncore d e  l a  fi n du 6" dû à 
Januarius Nepo tian us.  On lu t  Valère Maxi �e cl u ran t  tout Ie 

moyen -àge ; a ussi en  possèd e - t- on d e  nombreux man uscrits . 
. Dès l ' invent ion de  l ' impri merie les éd i l ions se m u l t i p l i èren t .  
L'éd i t io  pri nceps est de  Strasbourg cle 1471 ' ;  et, cla n s  n otre 

µays, l 'éd i l ion de P ig li i us et de Jusle Li pse eut t a n t  de s uccès 

q ue M .  Ferd i n a nd Y a n  der Haegh en n'en renseigne pas 
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moins d e  26 d e  1 567 (A nvers, Plant in)  à 1G60 ( .-\msterclam, 
Ja nsson ius) .  ( ') 

Les fa i ls  rapportés J l <î r  V:dère Ma x i m e  dova i e n t  clone être
. 

généra lemen t con n us . Ct' l u i -c i  r;1 pporte d t>ux l égcndcs, l 'une 

d 'origine romai ne, l ' au lre d 'originc grccque. A Home c'est 
une  mère qui esl nourrie par sa fi l l e ; en .Grèce c'est un père . 
Myco et u ne fi l l e Pe1·0 l�J ; ma is  cl a n s  l 'une comme di:l ns l 'aulre 
l égend e la piélé fi l i a l e  est récom pensée p(lr  1 :-i gràce qn'obt ient  
la mèrn ou Ie père conctamm;s à mourir d e  f'a im . La même 
légende se rctrotn-e dans la s u i te chez p l nsieurs auteurs ; 
m a is ma lgré les varLrn tes que présentc leu r  réci t , :on reconna î t  
sa n s  peine q u e  l a  source en  e s t  Va lère l\fax i me .  Pline (3) re
p rod u i t l ' h i stoi re de h mère et de la fi l le ,  l a q uelle ven a i t  
d 'avoir un  en fa n t ; i l  ajoute q u'en réco m penso o n  al loua à 
toutes deux des a l i rnents leur v ie  duran t ;  ot que, sous I e  con

s u l a t  de G. Q u i nct ius  et  M'. Ac i l i us ( 1 50 av. J . C . ) ,  on  é leva un 
temp le à la  Pielas sur l "emplncemen t de la priso n .  Ce tem
p I e  fut démoli  p a r  Césa r pour fa i re p l a ce au lhéälre de l\1ar
cel l us, achevé pa r Auguste et àéd ié  par  l u i ,  l ' ;rn 1 3  av. J . C . (�) 

Sextus Pompon i u s  Festus. ( I Vc S . )  l 'a bréY ia leur d u  de ver

bontm sign i(ica lione q ue 1\1 .  Verr ius  Flaccus écri vi t d u  temps 
d 'Auguste, mod i fie Ie  récit  üe P l i ne  en p l us d 'un  po in t . 

( 1 )  Bibi iotheca belgica. t .  25.  Je con nais  dc1 1x t raductions 1 1éerlanclaises 
de  \'a lère ,\laxime, l 'une  par Co11radus �l irkinius.  Rot terdam,  Jan Lecndertsz 
l Gl4 ,  l 'autre par A .  Bogaert. A msterda m ,  Bosch,  1 729 (2• ed. ) ; peut-être 
y en  a-t-il  d 'autres �ncore. 

(2) VAL. l\I A x .  V .  4 .  7 .  Certains manuscri ts clon11e 11 t C imon au l ieu de l\1yco ; 
c 'est un erreur de tr:1 1 1scription; El le  se comprend d'autant m icux '{Ue quelques 
l ignes p lus lo in  Yalère l\laximc parle rle Ci mon . Comme dans p lusielll's rec i ts  
r1i:1 i dépenclent  de  Yalère on retrou vc le nom de C imon ,  c 'est  celui-ci qu i  a 
sou vent prév

.
alu clans  la legenLlè J Li l i uti  Par is au l icu de pati·em écri t fi·ati·em 

majoi·em. 

(3) P1.1N H. '.\'. VJ ! ,  36. 
(4! D10 Cass. XLI I I ,  4!.l. 
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Pietatz", écrit-i l , ( ' )  cedem consecratam ab A cilio aiunt eo 
loco, quo quondam m ulier habita cerit. quce patrern suwn 

in clus um ca1·ce1·e m a m  m is suis cla m a luerit : ob hoc factum ,  
imp un itas ei concessa est.  C .  J.ol i us Sol i n us (2) (mi l ieu  d u 3° S. ) . 
d ans  ses Collectanea rerwn m e niorabilium pa rl e d'une femme 
du peuple , dcvenue mère d epuis peu,  qui n o u r r i t  son père et d i t  
que sm· I e  l ieu o ü  l e  fa i t  se p rod uis i t  o n  éleva u n  temple à 
l a  Piété. Le mythog ra phe Hygi n ,  q u i  v iva i t  ava n t  l ' an  207, 
donne à la fil le  Ie nom d e  Xanti ppe et n�o cel u i  de  Pero : 
Xanth zppe, écr i t- i l , C) Myco n i  pati ·i,  incluso carcere, lacte 

suo alimentwn 1: itce ]J1'{RSLitit. Enfi n a �t 5• siècle l 'égypt ien 

Nonnos rap porte dans  ses Diunys iaques, une h istoi re a n a 
logue, m a is n otablernent rn od ifiée . Les l i éros en son t  Tek
t a phos, un gén éral du roi Deriades et Heriée. Il a probab le

men t emprunté sa not ice aux fü:Cl'ao:p:ti7. de,D i on ysios (�). 
Ma lgré l curs nombreuses d i ffé ren res · tou tes ces légendes 

on t  pour but  de fö i rn  voi r ce d o n t l a  p ié té fi liale est  capable. 
Un père, - Je  récil  de la mère pa ra i t p] u 3  récent ,  - est empri
sonné et condamné à mouri,r de fo i m  et i l  est grac ié pour 
récompenser la piété fi l i a l e  de  son en fant .  Il  est à rerna rquer 
que l a  l ibéra t i o n  est J a  récom pen se d'un acte qui  allait à J 'en
contre d u  but pou rsu i v i , tan d i s  que dans d 'autres légend es 
on  prornet une g räce s i  J 'on pose u n  acte que ! 'on su ppose 
i mpossi b le d'accom pli r  .. T e l l e  p a r  exemple la l égen de de L';l.dy 
Gocl i va de Covo n t ry ,  cha n t ée p a r  Tennyson et sujet d ' a u  
moins deux tab lea ux , J 'un d e  J .  V a n  Lerius (de 1870) du M usée . 

( 1 )  FESTUS. éd. K. 0. �1ul lcr, p. 20\l. 

(2) Sm.IN, 1 ,  124. (éd.  MOc\nISEN, Bcrl i n  189::i). Solin est suivi  par Ic Lihro 

de los enxemplos, 102, KöLBER Kl. Sclw. I .  3î3. 

(3) HYGINI Fab. 254. 

(4 ) NONNI Dionys. XX VI,  v.  101 et sqq ; PAULY W1ssowA , V.  p. 924 . 

KuNTZE. p. 282. 
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d 'A n ve rs n° 1 159 ; l ' a u t re ,  cl ' u n e  ex press i on u n  peu a tfectée, 

de J ules Lefelwre ( 1 8\JO) du i\l u sée d ' A m i e n s  ( ' ) .  Da n s  n o t re 
l égen d e  tous les noms s o n t  grncs ; ceux de Myco et de Pero 
on t préva l u .  La lége n d o  rem o n te p roba b l ern e n t  à la  péri ode 

a lexa n d ri n e ,  époque à l n q uel le  l e s  con tes et  nouvel'les j ou i s

sa ient  d ' u n e  gr::i n d e  faveur. E l l e  a d ü  se répa n d re à Rome, 

vers Ie  second s i ècle r m 1 n t  .T . C. E l le s'y tr�rn s fo rma sclon les 

i cl ées rom a i n es et  ! 'on éta b l i t  un rapport  en t re la légcn clc et 

l a  con s tructio n  cl ' u n  tern pl e cl éd ié  à la Piela s ,  (2) cl i v i n i té 

q u i  é t a i t  l a  pe rson n i li c a t i o n  de l 'a tfecti o n  e� istc: rn t  en tre les 

memb res d'une rnèm.e fmn i l l e  et su rto u t en tre p a rents et 
enfa n ts .  C) Seulern e n t  ce ra p p roc ll emen t  est factice e t  repose 

sur une i n terpréta t ion erro n n ée. e) 
Ti te L i ve en effe t  n o u s  a pprencl q u e  M. A ci l i us Glabrio 

v o ua un tern ple à l n  Piclas Ie  jour de  sa v i c to i re a u x  Thermo-

(1)  N · 1 80. Vers 1010 Covc11 try fut l i bc:·éa d ï m p à t s  par LCofric après que 
sa fem m e G odiva e u t  parcouru à c h c rn l  e t  i o u te nue.  les rues de l a  cité . 
Tou tes l.es fenêtres furen t  c loses, tous l es habitants s·e1 1 ferm èren t chcz eux ; 
Peep i n g  Tom fut le sent i n d isere t .  Son buste  est m i s  a 1 1  p i l o r·i au co i n de la 
Hertfordstreet tan d i s  que God i va a sa staluc à �[ary·s G u i d h a l l  et une proces
sio11  annuel le .  d i t  on, re m · m or e  son devo u c m e n t .  lei Ie comte n'a fai t  5a 
'promesse que par<:e q u ' i l  supposait que Godiva par pudeur n 'a u ra i t  pas voul u  

s e  dëvouer. U11e lége1 1 de q 1 1 i  se rapproclte de e c l le-ci e s t  c e l l c  q u i  se raco11te 
aux l n des à Tseham lJa . U 11e eltanson a l lemande ni ppel le  aussi qu

'
t111e 

soeur sauva sun frère de la m o r t  en courant trois fois toute 11ue autour d u  
g i bet .  Cf. LtEDRECHT. Zul' Volkskunde. llei J Jjro n n ,  1 87\1, p .  104. Tour du 
Monde X X I ,  p .  3�2. 

(2i F. KuNTZE.  Die Legende van dei· guten Tochtel' im 1Voi·t ünd Bild. (i'leue 
'Jahrb . f. d .  Klass. Altert. 1 90�.  X I I I .  p. 280-300). 

(3) La n u mi81rnltique nous en fourn i t  la preuve,  Ainsl les de1 1 iers de 
.i\'l. Here n n i us, de Q Creei l i us J\letel l us, de L. A n ton ius .  A cuté de la tête de 
la dcesse on trouve Ie mot  Pietas e t la rcp 1·esc n tation d ' u n e  eigogne,  sym
bole  de la p i é té fil iale . En Grèee e t  à Rome le  peuple croyait que la eigognc 

nourissai t  ses paren ts. \\'1SSOWA dans RoscH�H .  Lexikon d .  G"iech u . Röm. 

Myth ologie !II, P: 2500 

(4) T. L. XL,
'
34 ; cf. VAL. MAx. I I ,  5,  1 ,  



pyles sur A u ti oclrns ( i Uj a v .  J . C . ) ,  et eu eommença J a  conslt'uC

tion en verln d ' u n  Sé n n L usco n su l te et q ue d i x  n n s  p l us la rd 
( 1 8 1 )  so n  fi l s  rlu o l'i1·  cedi dcd ic1111 clte Je consacra .  Ce tem ple 

fu t  con s l rn i t ::i u /iJi·um h olitoriu m ,  Ie m:1 rc l 1 é  a u x l égu mes d e  

Home, ( ') devrn1 t ! ;1 Po?'fa crl ? 'm en ta lis ; et c c  f i l s  d évoué y 

plaçn u n e  sta Lue éq uestre de son p è re ,  l a  p rem ière sta tue 

d o r(�e q u 'on eüL é l eYée e n  I ta l i c (2) . 

Q uo i q ue d ' o ri g i n e gi·ccquc,  i l  n · ost guöre proba b l e  que l a  

l t igc n d e  a i t  j a nrn i s été p r i se co m me sujet  d e  q ue l r1 u e ceu v re 

a r tisti q ue .  No us s<w o n s  en utre t q ne ,  p e n d a n t  la bel l e  période 

de ! 'a rt,  l es ::1 r t i stes é p ro m:a i e n t  d e  1 : 1  répugn a nce à repré

sen ter l ' a l la i tem e n t ; · e t  mêmc LL1 n s  Jn s u i te ,  à !'époque hel l é

n i sL ique,  on 1 : 'en c i te q u e  d e  r:u ·es excm ples . La col lcct ion 

Sabouro f  possód a i L  une vn sc du 3•  s .  :w . J .  C. ,  su r J equel  óLa i t  

représentée u n e  n y  m p h e  n yséen n e  a l  l < t i  l<l ll t Je  pet i t  Bacchus,  

e n core est-co une ni se d e  Luca n i e  (') . 
De mè:ne les  trois m i rn i rs d u  �i" s i ècle,  représe n L a n t  Her

cule a lla i té pa r J u n o n  so n t  é L ru sc1 1 1es (!) et Ic pe t i t  

rel i e [  e n  terre cu i l e  trnuvé ü A nzi , n 'est  p a s  n o n  p l us grec (5) . 

( 1 )  Dans la part ic mérid ionale du l ' l 1 a mps de \ l n rs ; aduel l c m01 1 t  P ia zza 

l\lo1 1 la 1 1ara . .  

(:2)  l 'AU J .Y-\\'1::;,.; o w A .  1 ,  25�>. 

(:3) FuHT\Y A'.'>m.E R .  La c0Uectio11 S.1bow·o(. Bcrl i 1 1 ,  1 88:�; 1. p l .  î l .  

(4 )  L'n superbe l ll i 1·o i r  de V o l trrra ( .\ l 1 1s . arc h .  de Florence) represen le Her

cule barbu a l la i té par .J u n o n  ( ( ; rn11AR l l .  Et1·usk . S1Jiegel. p.  34, pl . lil l; ; su r 

cc lui  de \'u lc i  ( � l us.  de Berl i n . ( ; EH l l A IW, p l .  ;,g ; A rc h .  7.ei t .  1 88:2 , p. l î3 ; 

1 883, p . . 278 ) et 1 1 0 1 1  1 ·el u i  du � l usée de H o l ogne (G 1m 1 1 A RD,  p l .  C X X  \'!) ,  H c rc u
.
l c  

e s t  rcprèsc n l è  11l us j 1 • 1 1 1 1e a l ors r1 1a: d a n s  l a  tra d i l i o n  l i t téra i re ,  ·J u! lOll al la i te  

Herc u le enfant (Dion.  Sic. ] \· . 9 ;  PAU S .  IX,  25 2 . ) .  

(Ci ) H ercu l e  rep,ése 11 t é ro m me jt'u 1 1e  h o m me .  H EI.BIG.  Ruil . cle l ' l nst . d t · corr.  

areh(•ol 1 866, p .  li5 ; cf. A 1 1 1 i .  1 8 7 1 ,  p .  2 1 .  La s l:i t ul' d u  '.'r1 uséc C h iaramonti  

( V1sco;sn.  �Mus. Pio-Clem. I ,  4) ,  rcprescn l<rnt n n e  fe m m e  a l l a i t ant  u n  e n fant,  

est de r époq u e  rom a i n e ·  
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Valère Maxi me,  après avo i r  rappelé l ' h is to iro de Myco et  
de Pero, émet  une réfloxion qui  présen te u n  réel  i n térèt. 
" Hw1·e n t  ac slupent, écri t-i l ,  h o minu m  ocu li,  cum huius 

facti picta m  imagi�u'm uiden t, casusque antiq u i  condicionem 
prcesen tis specta c u li admiro tion e renouan t,  in illis m utis 

membronun lin iamenlis uiua ac sph ·a ntia corpoi·a intu eri 

creden tes. Quad n ecesse est animo q uoque euenire, aliquan to 
efflcaciore pictura litlerarum ueteni · pro i ·ecentibus admo

n ito recordai·i " ·  Ceci nous donne à supposer que, du temps de 
Tibèrn, on pouY;1 i t  Yoir à Rome un tähleau représenta n t  le 
dévouement  fil ia l  de Pero ; e t, fai t  d igne ·cte remarque, dèj à  
a lors,  les art istes avaien t donné l a  préférence à l a  représen
ta t ion du père. Du tableau romai n ,  il n 'en reste guère de 
trace ; mais  les fou i l les de Pom péï ont m ises au j our plus 
ct ·une glorific;:ltion de l 'amour fl l i a l  de  Péro . 

Le musée de Na plcs co nsene deux grou pes en  terre cui te 
de la  C l i n ri té roma i n e  dont  l 'un remontan t  à l a  p :friode nóro
n ie n n e ,  fut clécouvert à _Pompeï en  1755 dans l a  Casa Giulia 
Felice ( ' ) Le méme suj et est t rn i té dans trois pei n turos pom
péïennes .  La première fu t découverte ava nt  iîD6 et  se trouve 
actuellement au musée de  Na ples. ( 2) Une a u tre, cl i sparue 
depuis, fnt tronvée en  1826 dans la Casa di Bacco e) Le Séna-

( 1 )  M AU. Ausgrab . v . Pompei . ( !\1i t t .  d .  k .  Arehreol . Ins
.
tit. 1 898 Xl l f . p 20.  

(2)  \V. H F.LBIG. Wandgemäldc dei· vnm Yesuv verschutte/en Städte Campa

niens. Leipzig, 1 868, p. 307. n° 1 376 . Elle est reprodui te dans I pi·incipali 

mon .  del Miiseo . :\apol i ,  1 805, p l .  4 1 .  
(3) F10n1·:LLI.  Descr. di Pompei. :N apol i , 1 875. p . 213. ;\f. Quaranta <le l'\a.ples 

a eerit une d issertation pour etabiir Ia d istinetion entre Ie réeit de Valère 

Maxime et eelui  de Fes t u s  et pour prouver r1u ' i I  faut dénommer l 'histoire de 

Pero legende greeque . •  Je n'ai  pu eonsuiter ee travai l .  E.  DE BHUYN. Hypo

thèses et gloses autow· et ait sujet de la Charité 1·omai1w (Durendal 1901 p .33-1-

34 1 )  I l y aurait lieu d"exam i ner aussi s ' i l  ne se trouve pas des m i niatures 

dans les manuserits de Valère Maxime. 
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teu r Fiore l l i  l a  nomme Ca1 · ita greca , parce que, comme d u  
reste toutes les autrcs reprocluctions a r l isti ques, el le s e  rap
porle à la Jégende grecque ; seu leme n t  c'est l a  qua l i fica tion 
de  lógende roma ine  qui a préva l u e .  

Enfin ,  en  i900 , on décolivri t d ans la  maison de  M .  Lucre
tius Fro n to une représenta ti on d'autant plus digne d'atten
t ion  que sous les figures se l isent les noms de Miko et de 
Pero ( ' ) .  Plus i n téressan te encore est  l 'épig ramme explica t i vê 

i nscri te au dessus de l a  frosque à gauche.  Elle est d 'une lec
ture des plus d iffici les . Bücl.1eler en a fa i t  une é tude appofon
clie et a cherché à la res t i l.uer aussi  b ien que possible.  Cer
tains mots sont douteux, . mais  l 'ensemhle de l a  restitution 
éta n t  satis fa isan te ,  je  crois u ti le de  l a  retranscri re ic i : (2) 
Qu((3 pantis m átei" natis alimcnta parabat. Furtuna in pa
ti·ios uci·tit/ iniqua cibos [ha ustus pulcrum op us] est/ teni, 
centice sen iles ast liquillus/ uNie la_ctc [rep 7ente twnor, lan
guentemque] simul u olta fi·icat i7Jsa iVl iconcm Pero : /tristis 

inest cum pietáte pudoi·.  
De !'époque byzantine  la  légende nous est rappelée, sous l a  

forme cl ' une é n i g  me q u i  s e  trou v e  conservée dans le  Cod. Pai·is-
299 1 .  A .  El le a cours encore de nos jours c1 ans  le Peloponnèse . 
E lle a été publiéc par  G .  Knaack (3) , et j 'en clonne ici l a  tra
duction : 

Ct>luf qui fut j a  d is  mon père est  main tenant mon enfan t ; 
s i  mon sort est fa vorable

. 
i l  sera de nouveau mon père ; mais 

( 1 )  Notizie dei' Scavi 1 900, p .  1 99 ; , MAt:. M i tt h .  1901 , p .  351 . 

(2 )  BücHEI.ER , i n : Rh.  Mus. l!JO l .  L V I . p. 156.  KUl\TZE (p .  297) la rep roduit, 

avec quelques va riuntc s ,  d'après ENGEL�TA:\N; Zeitschr. f .  d. bild.  Kunst, 1901, 
p. 287 " 

(3) G .  KNAACK. Die sii ugende Tochte1'. · (7.ei tsch r .  f. vergleich. L i t teratur-

gesch.  1 898, X I I .  p .  454). Cf. K .  ÜHLERT. Zw· antihen Rathseldichtung. 

l 'hilo l : 1sî\J 50. p. G J 3 .  

' 
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si rnon sort est rna tffais  i l  sera de nouveau rnon en fa n t. 
Don nez rnoi mon fi ls, i l  est Ie mari  de m a  mère. 

H a pp rochons e n  ces d e u x  vers J a tins : 

Filia cuius cra m ,  m atei· s u m  drnique p(/ tn's· : 

Ma ti ·is vii ' sic fit filius inde m ih i. 

e t  l 'énigme a l lemande bie:1 conn ue : 

-

Des Toch tei" ich wai·d, 

Les '"'futte1· bin ich worden , 

. lch erz eugt m i1 ·  ein en Soh n ,  

Der wai· meiner Mutte1· Ma n n .  ( ' ) 
Pour a t. tant  que nous sacbions,  on ne  rencon tre, d u rant  Ie 

haut rnoyen age, guères de traces de  la légende ; mais  elle 
reparai t  de jour ou J 'on se remit  activerrnm t à l i re les auteurs 
pa'iens.  C'est n atureHemen t à Va lère Maxime qu'on J'em
p run te,  eet au teur étant  un de ceux qu'on lisa i t  Ie  plus. (2) . 

Ai nsi  déjà  a u  I X• s" St-:- Heiric  (n é à Hery en 8·11)  offri t à 
H i ldebo l d ,  évêque d '  Auxerre, u n  recuei l d e  p ass;J ges choisis 
de Va lère Maxi me, Je  Sol in  ft d 'au tres au teurs a n ciens (:1 ) .  
Dans Jes écri ts  d u  phi losophe Jean de SJl isbury,  évèque de 
C lla rtres , t i i ?0- 1 1 80) on trouve a ussi Jes fragments d es Dicta ; 

et  l a  hénéd i c t i n  d e  Flenry,  Rao!J l  Torta i re (né à Gien en 
1063 + a près 1 1 ?2), m i t  en vers JaL ins l 'ouvrage de Valère 
Maxime sous le t i tre de mem orabilibus (�) . 

( l )  G K � A .\CK, i b .  avec une variante dans le Strnsbll ' ge1:_Rätselbucli de l :JO:J . 

KRETSCHMER . Ztw Gesch. van dei· säugenden Tochter, (Zei tsc h r. f. deu t sc h .  

Al tert u m ,  1899. XLI I I ,  p .  1 54).  O n  refrQuve du re�te des énigmes analogues 

e n  Espa gne,  en 1 talie, au D a n e m a rc, en Suède et en A ngleterre KU1\TZE, p .  290. 

(2). K EMPF.  Vul. Max. ed. Berl i n ,  1 854, Proleg. p .  43-49. 

(3) EBERT. Histoi1·e de la littératurn du moyen áge. Pa ris, 1 88 -l .  l l .  p .  3 15 .  
( 4 )  EuG. D E  c�:HTA!N.  R-.wul Torlaire. ( B i b i .  de l ' Ec.  d e s  chartes, 1 855,  

6• sér. I p .  499 e t  500, Le manuscrit  en est conservé au Va tican dans Je fonds 

de la rein e  de Suède, 11° 1357 . Je ne sache pas qu'il  a i t  été publié. 
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L'l l ivre de Valère M a xi me eut du  reste un immense succès 
au moyen age On Je copia , on s'en i n sp ira et bien des fois on 
l e  transforma dans u n  sens chrétien .  Il convient de signaler 
d 'abÓrd ]'auteur de  l a  chanson provençale de Gérard de 
Roussi l lon (fin d u  XI• ou commencement du XII• s) .- On y 
rappelle  l a  l égcnde romaine (1) . Les Dicta i nspirèren t a ussi 
! 'auteur du Speculum exemplontm qui devin t  par a près Ie Spe

c ulwn h wnanae sali�ationis, l e  miro ir  d u  salut ,  et l a  Bi

blia pauperu m .  Le moine Augustin .Jacques de  V i lry (né 
vers 1160 + 1240) ,  le fervent de Sa in te Marie d'Oignies ,  rap
porle, dans ses Senno n es v ulgares, l 'h is toire de Myco e t  est 
le seul des auteurs de cette épopue qui s'attache à la l égende 
grecque ; mais i l  la  modifie en ce sens crue c 'est  l 'épouse qui  
nourrit son mari e t  non l a  fi lle qui a l l a i te son père ; transfor-
mation qui ne se retrouve nulle part a il leurs. 

Son con temporain  le célèbre dominica i n  V incen t de B :au
voir (né entre ] 1 8 4  e t  1 194 + vers i264) qui emprun ta quan
t i té de  · réci ts à Va lère Maxime dans  so n Speculum majus (2) 

encyclopédie composée sur les i nsta nces de St. Louis ,  reprodui t  
la  légende  roma i n e  d ans son SpeGulum doctrinale (3) a insi  que 
dans son Specufwn historiale e) . Vincent  mi t  à profit l a  
Chroni

.
que · uni verse l le  du ci ->tercien Hélinancl de Pronleroy 

(Oise) qui vi va i t  du tern ps de Phi l ippe Auguste ; et c'est V i n� 

(l)  v. ::io;;:J-308\J. FAURIE! . .  Bist. hllé1' . de France. XX I I  p. 167 ; KöHLER m. 
Sch1·. 13crl i n , 1 898. 1 1 ,  386. C'est par crrcu r  que J\:ijhler (p. 360) tl i t que !'auteur 

provençal dépend de Vincent  de Beauvais, cclui-ci  é t<w t  posterieur . Kul\'TZK 

com rnel la .mi} me crrc ur . Op . cit . p. 21'7 . 

(2) E .  BouTAR !C . Vincent de Beauyais et la connaissance de l'antiquité 

classique au t1·eizièmc siècle . (Re v .  des q uest . h islor . 1 875. X V I T ,  p .  46) . 

(:J )  I V ,  4 1 .  Acheve n près 1 250. H ist . l i tt . de Fra nce XVIlI ,  p .  456 . 

(4) V .  125 . I l  fut achevé eu 12-H ou 1254 . La première édition est de Stras

bourg de 1473 . KöHLER, Kl . schr .  I T, 386 .  
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cent d e  Beauvais ,  dont la réputat ion fut immense, que l ' on  
sui t  pa r après tout  en modifiant  b ien  des  fois notCJ b!ement  ses 
n a rrat ions.  Un de� princ i paux imi tateurs de Va lère Maxime 
fut N icolas dti Hanna pes, dominica i n  du  couven t  de Reims 
dernier pa triarched e Jérusa lern et le  Léros du si ège de S .  Jean 
d'Acre (Ptolemaïs) , dont I e  sultan Kha l i l-e l -Asdiraf parvint 
à s·ernparcr le  1 8  mai  120 1 .  Son l ivre a comme t i t re Virtu twn 

v itiorwnque exempla ( ' ) .  La légende se rdrouve aussi chez Ie 
francisca i n  a ngla i s  Jean de Gal l  (né en 1 303). 

Une des coml ' i la tions Ie p lus répandues au X I V• s .  porte Ie 
t i tre de Gesta Romanorum (2) On n'en possède par moins  de 
1 38 m Jnuscri ts dont  1 1 1 en la t in , 24 en al lemand et 3 en 
angla is ,  preuve évidente de la grande infiuence que ces Gesta 

d u re n t  exercer sur  les espri ts de ce temps . L�s uns attri
huent les Gesta à un moîne .a l lemand du nom ' de Hel inaud,  
d'autres cr0ient  q u' i ls  son t  l 'muvre de  P ierre Bercheure, 
priem· du couvent bénédicti n de Saint  Elo i  à Paris ot1 i l  
mouru t en ! 362  Quoi qu ' i l  e n  soit, J 'rnuvre date d e  la  fin  d u  1 3e 
o u  d u  commencement de 1 4° siècle et est probahlement d'ori
gine angla ise. La  première édition est de  U l rich Zt> l l  de 
Cologne de 1472 .  Les Ges�a furent tradu i t s  en a l lem�n d ,  en  
angla i s, en  français ,  en fhimand .  La version fra riça-ise porte 

, pour ti t re : Ze violie1· des histoires rom aines moraliséez sur 

les nobles gestes, faictz i-ei·tueulx et anciennes c1·oniques des 
.
rornains fort récréa tif et mo1•til (Pari s ,  152 1 )  (3J. · La légende 
rorna ine  y est  transformée en une a llégorie chrétienne  et 

( 1 )  11  uaquit vers 1 225 et moul'Ut en 1291 . La première êdition des Vir
. tutum est de Tubi11ge de 1 533 . H ist. l i t t .  de France, 1 84?, XX . p .  51-78 . 

(2 )  Ed ition de B. Oe;terley. Berl i n ,  1 873 . Je u'ai malheureuseme11 t pu 

consul ter Ie travail de WILHELM D1ECK paru dans les Beiti·äge nir Englische 

Philologie. Erlangen, 1890 . 

(l)  La meilleure èdition est de BIWNET. Paris, 1 858 . 
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mystique (1) . La mère est re présentée comme une femme 
ar:lu l tère, Ie préteur est remplacé par un pi·mco et la légencle 
est in terprètée com1ne s 1 1 ît :  iste p1·ceco est pater celestis qui 

dampna vit genus humanum pi·opter · peccatum, et carceri 
infernali tradidit et adjudicav it ut iói occideretw· et gravibus 

pen is a(fiigcretui·. Sed custos cai·ceris i. e. dJn{inus noster 

Jhesus Cristus, motus pielale perinisil /Uiam, i. e. suam 

mise1·icordiwn, gen us h wnanwn adire, et ei lac sue pas

sionis dedit, ne  eternalite1· 11io1·eretu1· et patris o(fensam 

mitiyavit et ei peccata 1·emisit. 

· Vers _ le même époque nous voyons Je dominica in  Jacques 

dr- Cessoles (vers 1 290) reprodu ire la l égende dans son Sola

cium ludi scaccoruni , ou plus exactement Libe1· de ino1·ibus 

ho1ninum et otficiis nobiliu m ,  super ludo scaccorum, si 
popula i re qu'o n n'en psssède pas moins de soixante manus
crits ,  et se servi r de l ::t  légencle comme exemple de mora l i té (2J. 

( 1 )  Û EST ERLEY. Cap. 2 1 5 .  

(2) On attribue lï nven tion d e  l a  moral isation d e  l ' échiqu ier a 1:1  pape 

Innocent l i l  ( 1 1 60- 1 '.? 1 6 , ;  mais clle revi e u t  p l u tót à un moine anglais du nom 

d " lnnoceu t  qui vivait peu aprils I nnocent l i l .  Le l ivre de Jacques de Cessoles 

est, dit Félix L�jard rH ist. l i tt. de la France 1869, XXV, p. 1 2). •Un véritable 

traité de moralc, dans leq uel  l ' iuvention de ce jeu, la forme, Ie nom, la 

marche de� pièces dont il se compose , les attributions et les devoirs des 

personnages qu'cl les reprósentent, enfü 1  la place qu'elles occupent sur 

l'échiqu ier, fourn issent à ! 'auteur l 'occas
.
iou d'exposer, ou d'après lui-mème 

ou d'après de citations d'au teurs anciens ou  mot.lernes, rles règles de conduite 

pour tous les états, pour toutes les professions ou  conditions de la vie " ·  
La l •• ód. est d 'Utrecht (Nicolas Ketelaer e t  Gerard de Le mpt  H73) ; trad. ·fr.  
de Jean Ferron ( l3H1  et paraphrase de Jean de Vignay (env.iron m Gme date) 

imprimée à Paris par An toine Verart 150 ! ; d 'après de Vignay. \Vi l l iam 

Caxton fit sa traduct :on anglaise : The game and play of  the chesse, translated 

of the F1·ensch, 1 -17 4 . Ce n'est µas comme on l'a cru Ie premier livre imprimé 

en Anglet erre car il parait que Ie The game fut imprimé en Hollande ou à 
ColoJne. En A l lemagne en plus de la paraphrase en vers de Conrad vou 
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Il fut  s u i Y i  ou rnême copi é  pa r Ie d nr n i n i ca i n  al le rn n nd T ngol d  

d a n s  s o n  G u l den -Spil  e l  i m i lé c 1 ;  Souabe pa r u n  moi ne  de  

Ste i n ,  Con ra d  YOl l  A rnm e n l i a 11scn dans  rn1 1  Sch a ;, chabelb uch , 
tern 1 i né en l'a-n 1337 , a i ns i  que pa r Hei n rich rnn Beri n gen . 

Boccace à son tour p;1 r; 1 p l 1 r;1 s<� l a  l ra d i ti o n  rn m 3 i n e ,  s;rns c i te r  

Va lère Maxi me e t  f;l i t  s u i v re s o n  réc i t  d e  co 1 1s idén1 L ions  

p l! i l oso p l i i qurs  fort c u ri e uses dans son éc ri t de clai·i:s mulie-
1·ibus ( ' ) . Il est s u i Y i  p;1 r Je si féco n t:I  por\ te  n u rc 1 1 1 bergeoi s  

fla n s  Sach:s dê1 11'i  �a Hont a n a ,  die seugen t doclt le1 · de l ' a n née 

15ü9. l llu l i l r ,  je cro i s ,  de nrn l t ip l icr  ces c i ta l ions : o n  en retro u

vrra u n  plus gra n d  nombre d a n s  l\öhlcr et  surlont  dans 1 <1 · 
sn v a n te étu de d e  Ki ·et:sch mei·  ( ') .  

Rel a to n s  encore q ue la l egende rom a i n e  servi t d e  sujet  à 

u n e  m o r:: d i té à c i n q  person n ; 1 ges i n Li tu lée : histoire 1 ·omaine 
d'une fem me qu� a rn it 'l:Oulu ln1 h ir la cité de Ro m e, et 
co m m eut sa fille la n o u1 ·1 ·ist si.r. sep�rna in es de :son la it en 
prison .  Elle fut i m pr i rn ée à Lyon en 1548 et  réi m pr i rnée pa r 

Vio l let  Je Duc d;rns son a nc ien  l 1 1 éa tre fra n <;a i s  (3). Les sen t i-

A rn m e 1 1 h ausc n ,  i l  y cut n n c  tra . J u d i o n  ( l .J7-I "!) 1 1 n r  li u s f a v c  S::tl<·nus i m pr i ni ée 

c1 1  1 6 l ï .  1 · 1 1 0  tradue1 io 1 1  i ta l ie 1 1 1 1 c  fu t  pul i l i èe à Flo;c1 1cc  en H!J:3. Libro d i  

G iaeho il i S:1cc l t i  l aq u e l l e  c u l  p l us icurs é d i t i o 1 1 s .  (�e r h .  Lccu i 11 1pr i r 1 1 a  c u  1 nv 
à Gouda. 1 1 1  ) ier bcghi  11 t e e n  suucrl  i.i k bocc Ya!l tle11 tij tverdrij f edel re h c r·c11 

e n d e  vr·owcn als van d e  seaccspcc l .  l'u e  2• el  u u c  3• é d i t i o n  parurenl à D e l ft 

cu 1 4i:;:3 et eu 1 4\J:l. Je c i te "es 1 1 (l n i ureuRes é d i t io 1 1s  pour prouver  la Yogue d u  

l i vre · a e  Jae'lues d e  Ccssoles e l  l ' i n l l u e n cc q 1 1 ï l  d 1h • ·l «�rncr . l lR lï \ tlT. 1 81);2 . 
1 I l ,  [ l .  480. 

( ! )  BoccATII  de clan·s mulient)t(s . Bernae,  A p iar ius, J ;J3(1. Cap .  û3 : de 
ronrn n a  i uu c 1 1eul a .  

(2) K1a:TSCHMEK. Zw· GP.sch . von dm· Saiiyenden Tochte>". (Zci tschr.  für 

Dcutse h .  A l ler t u m .  l '-\J9, 43, p .  l 5 1 - 15î) . 
( :. l ) Lyoll, en la  maison de fen Harn u le Chaussart, pr·ils :'\otre-Darne de Con· 

fort. ;\IDXLVI J I ; Vw1.1 .wr LE Duc . A n c ieli t h éä tre fr<l llçais .  f 'aris, J 8;J4, l i l ,  
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ments chrét iens y dom i n c 1 1 t .  De même Ie poète guerri e r  Jonk
heer  Jacob Dnym ( 1) ,  n é  à Lon\·a i n  en 1 :-!47,  nm . is  q u i  vécut à 

- LcyJe clepuis 1 588 oü i l  devi n t  on 1305 Kcyser de l a  c lrn m lJre 

de r l tétor ique d os F lamands, d i te Ora nje  Lel i e ,  l aqnel l e  exerça 
· une gra nd i n ti t 1ence. sur Ic développement l ittóra i re de la Hol

l andc ,  pnbl i a  en 1 600 son Spiege lboeck Cl ,  recue i l  d e  s ix  
pièces d ra m a l iques don t  ! ; 1  secon de : den spirgel der l i efden , 
quo !'au teur a p pel lo l ui -rnl'me une  Lragi - comédi e  n 'est que l a  
Jégende d ra rna t isée.  Duym , thi ns s o  _ pröfc1ce, d i t  q u' i l  l ' a  

?m p ru n tée à Va lère M a x i m e  ma is  q u e  cel u i  e i  n 'a  rw s donné 
l ' l t i stoire com plè to  (3) .  Pour Duym c'est I e  père M i l t i a cl e  qu i  
est con d a m né à A thène�. Son fi ls C imon � 1ya n t  obtcn u ,  à force 

de suppl i cat ions, cle pren cl re l ei p lace do son père est condamné 
à mourir d e  fa i rn ,  s;:1 fil le Ci rnona Ie nourr i t  et en rêcorn pense 

de ce clérnuern en t fi l i a l  Ci mon est gracié .  
En fin  la  légende se retrouve a ussi d;rns J a  Dobbelen Zielen

Ti·oost (4) , ouvn1ge fort répa nclu a u  1 8e siècle, sous Ie t i t re de 

p.  1 7 1 - 1 86.  A grippa d' Aul>igné fai t  a l lusiou d a n s  l a  Préface de scs  Tragiques 

(éd. Lala nne,  Paris, 1 8:-i7. p 17) à la  lógende g1·cc1 i u e  en ces term es : 

E n cores vi vra i -jc par toi ,  
!\ I o n  fi ls ,  eomme tu v i s  p<tr m o i ; 
I ' u i s  il faut,  commti la n ourricc 
Et t-i l le du ltoma i n  grison, 
Que· tu <il laicte et i u  cher.isse _ 
Ton père en ex i l ,  en prison. 

( 1 )  J .  P. VAi\ Dtm A C \\-ERA. De d ich ter Jacol> D uy m ( H an d e l .  van h e t  X I \'• 

Neder!. taal- e n  letterk. Congres, i\laestricht, l ::i7:i, p 202-2 14 1 ;  YAN Ev EN:--De 

Krijgsman en d ic h ter Jacob Duyni (Vers! . d. K .  V laamsche Acad. 190 1 .  

5 1 5-537) ; B i ogr. n a t .  v .  402 . 
· (2) D�n Spiegel boeck, Leyde, Jan Bouwel'tsz, 1600. 

(3) Valeri us '.\faximus e n  schrij ft so vo\comcr desc h istor ie  n iet,  d a n _  is 

geclae11 om de l iefde clacrc\er voor te stellen. 

(� )  Anvers , Hi:z:? ; c f. D E  CccK,  p .  4.ï_ \'uus l a  rc t1·0 1 1 1·ons au ssi  dn11s De 
Spieghel dei· thien gheboden, h 1wthgeleUt bij ll. Curnelis Vun Dord1·echt, 
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Hoe een Dochte1· haer moeder in de gevangen isse spysde mët 

haer Boi ·sten . 

Tous ces auteurs suivent l a  l égende roma ine, l a  grecque 
semble complètement oubl iée tancl i s  que le con traire se pro
duit dans les tradi lions popula ires dont plusieurs se racontent 
encore de nos jours dans des contrées bien é loignées les unes 
des autres et ou pa r conséquent i l  ne saurai t  être question 
cl 'une infiuence rédproque. Quelquefois aussi la lêgencle prend 
l a  forme d'une én igme comme nous l'avons déjà fa i t  remar
quer. 

Dans certai nes traditions cllrétiennes la fi lle est vierge. 
C'est Ie cas pour cel le rapportée d?ns l es Piacevoli Natte 

(1550- 1557) du conteur ital ien Straparola (+ après 1 557) . Elles 
furent propagées en Fra nce par la traduction irnprimée de 

i560 à i573 par· Louveau et de Larivey (') sous Ie  titre de : 
Les facétieuses nuits. 

On y l i t : 

Je suis encore jeune en la fleur de mes ans,  
Toutefois  j e  suis  mère à qui m'a cl on né vie. " 

Je  nourris un  enfant  qui jeune m'a nourrie ."  
Puisqu'il fal la i t  qu'ainsi j e  fusse fille et mère, 
Et  que de  ma  mammelle, ö grand honle des dieux ! 
J'al laictasse l'en fänt ,  qui vieillard est mon père. 

predicant int couvent vanden mim·ebroedei·s binnen ·der stede �an Brugghe . 

Gheprent te Bi·ugghe 1 554 . 

In te ayhierene ende te eeghene, als Valerius in zijn vyfste bouck verhaelt 

van een dochtei·e, de welcke huer moed ere nu verwesen wesende inden kai·ckei· 

va� honghe1· te stei-vme, met hae1· bo1·sten ondei·houden heeft , cité par DE Bo . 
w�stvlaamsch Idioticon .  Gent, 1 892, p. 38 . 

(1) Réimprimée dans la Bibliothèque Elzévirienne. Paris, 1 857 . 
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Il en est de même d u  con te péloponnésien qué nous con nais
sons par Ie Recueil des contes popula ii·es g1 ·ecs de Leg ra nel ( ' ) .  
Dans ce cas i l  est n écessa i re d 'expl i quer Ie fa i t  par une i n ter
vention d i recte de  la D iv in i Lé et de  lu i  donner un caractère 
11fystique. C'est ce qui  a l i eu  pour l a  légende gantoise (') 
a i nsi  que pour un  réc i t  i ta l ie n  rapporté par Buck (3) . 

La légende tell e  qu'el le se raconte à Kicker en Poméra
n ie c�) présen te aussi un c;:m1ctère religieux ; ma is  l es déta i ls 
rappel lent déjà davan tage des récits qui ont cours dans  
cl i verses parties de l'Allemagne septentrionale, et qui  ne  
p resentent plus .qu'un rapport t ien  éloigrié av�c l a  l égende 
pri m i t ive 

Quelquefo is  l a  légende est transformée en conte combiné 
avec une  én igme. A i ns i  clans une conte véniti�n ,  rapporté 
pa1· Ki-etschme1· (�) u n  roi l i bère un homme conda rn n é  à 

mourir de  fn i m  a près qui !  n'a pas su in terpréter l 'énigme 
que lui  propose la fi l le  sous l a  forme suivante : 

· 

Jndovina, indovinalor ! 
Figlia io son de l'imperat01·. 

Oggi son figlia, doman son madre. 

Di un figlio maschio, rncwilo di rnia rnadre. 

Quant à l a  nouvelle de la fem me emmurée sous les fonda
tions des m urs de  Scuta r i ,  rappelée par Knaack, el le n 'a  plus 
a ucun rápport a�ec la  l égen

_
de  de la Charité romaine.  

Si  mai ntenant  nous recherchons comment les a rtistes ant 

( l )  Cf. D E  CocK, p .  52 ; KöHLER. Rt. Schi·. I ,  3n. 

(2) TEmLINCK Contes fiaman<ls. Bru xel les, Hi lJ!iothètJ l!e des con1 1aissa 1 1ces 

modernes. p. 124. 

(3) BucK. The folklore of Rume, p . 322 ; Kui\TZE p .  203. 

(4) KNAACK, loc . cit. 

(5) KRETSCHMER. 0 155.  
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re présenté J a  lége n de , n ous rema rq uon s q ue t ouj ou rs , tout  
c o m me ce fut I e  c�i s  à Po m pé i ,  i ls ont  chois i  J a  t rad i t ion  
grecque.  Ce n 'est pas à d i re q u ' i l s  ignora i en t I e  ré<:i t  de l a  
fem me roma ine ; ma is  i l s  a uront  é té co m·a i n cu s , e t  ccla à 
j us te titre,  q u' a u  po i n t d e  \'\le de J ' a rt , pol l l' l 'e x p ression de.s 
physionom ies, p r iur  la d ra p e r i e ,  pou r J 'efl'e t  psycll o logiqne à 
p rodu i re .  u n  Y i e i l l a rd n onni p a t' sa fi l l e  co n vc 1 1 n i t Ie m ieux . 
Les scul pteurs tra i tère n t  a ssoz r;Hemen t ce s u j e t .  Le p l u s  

a ncien groupe q t t i n o us so i t  co 1 1 n u  est  u1 1e  mi séricorde des 
magn i fi q nes s t a l l�s d u clómc d e  Magdebo w ·g ,  s t a l l es q u i  
datent de l 'a nn ée 1 4 4 5  e t  q ue O t te pröten d ê tre ! ;1 seu le repré

·


sen ta ti on  de  cette époc1ue ( i) .  
Par a près nous pouvons ci tf:lr  en ra mpa n t  d'une des par

closes des sp.lend i cles stal les do la ca théd ra le d'A uch . Celles ei 
exécutées de 1520 à 1 524, ne t'u re n t  è1chevé0s, par  Domi � ique 
Berti n ,  qu 'en 155 1 (') . M. Ie vicomte  de  Ghe! J i nck n'est pas 
é lo igné d'adhrnttre que ces s ta l l es furen t l 'arnvro d 'a r t istes 
fi a mancls à cause des ressernb lances qu 'el les prése n t e n t avec 
l es célèbres stal les de SL•-Gertrude de Louva i n (�) .  oouvre d u  
b ru xellois  Mathieu de Waeye r (�) exéc u tées d e  1 5-JO à 1 5 14 .  

L a  M usée d 'An vers acheta e n  1 880 à la ven te Jacobs-Bceck
rna n  u n  groupe en m a rbre b l a n c  de  Ja cha ri té rom ; 1 i n e, reuvre 

d e  l 'anversois Louis Willemsens (1630-i 702) un d es m ei l leurs 

( 1 ) ÛTTE. Handb. der Kwistai·ch. Leipz·g' .  1868, p. 88-1 .  
( � )  Congres arch .  d e  France 1 901 .  p .  57 et 345. ; L. :\Lu·:rnu r.1:-;cK . L e  gem·e 

satfrique de la sculptrwe f/amande. Paris,  1 9 1 0, p .  257 . . re n 'a i  pu mal heureu

sement consul ter l 'ouvrage de M. l ' A auÊ CA1\gTo, ,�fanogi-aph ie de St• Mai·ie 

d'A'tich . 
(3) Ann.  de ! 'Acad. d'archéol . LV, p U9. ' 

(4) H. VAN DER L1rrn1�N. Gesch. van de Stad Lenven. Leuven,' 1 809, p. 225 ; 
Y �1\ Ev �:N .  Les stalles de �·· Gertn1de à Lout·ain . (Bu IL co m m .  d' ,\rt. et arch. 

1875, �IV, p.  49. 
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é lèves cl ' :\ rt lr n r  Quel l i n ( ' ) .  I l  fu t Ie m fl î tre d e  P l u m i c r  lequel  

forma n o tre ga n tois l a w ·enL Delwu:c ( 1Gü0 t à N i ve l les i'î78) . 
Delva ux sç_u l p ta u 1 1  grou pc d e  Lt C i l a ri té d e  ro rn a i ne . Il se 
t1·o u 1· ;1 i t  d a n s  son a t e l i e r  ;) :\ i Y e l l e s  e t  fu t mis e n  ven te à 

B rn xel l es l e  G 111 a 1·s 1 8G8. i\f .  S i re t f 'n pa rl e a vec e n thousi a s m e ,  
d e  m ê m e  rpw \1 . l c  c h e va l i e r  �i ; l l'(.: i l : d  ( 2 ) .  " C'est  u n  gro u pe t ra 
\';l i ] Jé a v e c  u n e  a ffoct ion p : i r l i G u l i è rc, écri t M.  Siret .  U n e v i e  

e x t ra o rd i n a i re ci rcu l e sous  I c  1 1 1 :1 r l Jrc assou p l i ,  l es m c m lJ res 

sc m l J l c n t  (l g i r,  la c h a iJ· p : i l p i lr r ; Ic t o u t  res p i re et ómeu t .  Le 

v i e i l L1 rJ est l ra i té J ' 1 11 1 c  ': i �·o n rn :ig is tra le .  L:1 pose de J ; i  j P u n e  
fe mme, d ' u n e  g 1 ·a 1 1 d e  !J a rc l i esse , est plei n e  d e  n o b l esse e t  d e  
p u d e u r .  L e  se n t i ment cl ass i q ue ,  q u i ,  cLl l ls  l a  s c u l p t u re, est 

c e l u i  d e  l a  n n t u re et de la niri té , se rc n co n l rc d <l !1 S  Ll nrn n i è re 
a vec l a q ue l l e  Delvaux:

· 
a re n d u  l es pa r t ies d u  corps h u m a i n 

d a n s  ce g ro u pe et q u i  en co n s t i t ue la p r i n ci p:: d e  bea u té " ·  
J ' i gnore cc rr ue c e  g ro u pe est  c leve n u .  S i ret  e t  De l::lussch e r  I e  
d isen t de  rn a rb re ; c e  n e  pcu t d o n c  pas ê l rc ee t t e  peti te 1 e r ro 

c u i t c  d e  r1 1 1 e1 ra n t e t rois ccn t i m 0 tres d e  l w u t  q u e  M .  W i l la me 

renseip:nc com m e  a ppa rten a n t  ;) M .  Cousi n c le Bruxel l es (3) 
a l o rs q ue S i re t d i t  que I e  gro u po en ma rbre e n  a va i t  q u a tre 

v i ngt. 
Vers Ie m i l i eu d u  1 9e s iècl e  un s c u l p teur espagn o l ,  IJ. 

A n to n i o  Sola a tra i té le mêrno suj et .  Son grou pe e n  m a rbre 

se t rouve au m u sée d u  P r;1 d o  à M a d ri d .  I l  y a d éj à  hien d es 

a n nées que j ' a i  p u  l 'y exa rn i ne r  et i l  m'a l a issé l ' im pressi o n  
cl ' u n  trava i l  d e  h a u t e  va l eu r .  

( 1 )  Beschr1jcend Catato,qus, door PoL D E  �!O:'iT. A 1 1 twcrpe1 1 ,  190\ 1 1 '  î03. 
(2) Journal des Beaux-Arts, 1 868, p. 5 1 .  Cf. DE B u sscHER, A nn soc . des Beaux 

Arts de Gand 1 87î X l l  l p .  4.20 ; - !\ lA RCHAL. La scitlptw·e belge. Bruxelles, 

1 8%, p. 52� . 

(3) G. \VrLLA�IE. Lau1'ent Dehaux. 13ruxcl lcs, 1 9 1 4, p. 46 . n° 4 5 .  Un dcss i u  

de Delvaux traite Ie  même sujet. 
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Si relativement peu d e  sculpteurs ont pris l a  Charité 
roma i ne comme sujet de leurs ceuv res, un grand  nombre de 
peintres par con tre s'en sont inspirés . Je ne mentionnerai 
que l es principales et je suis conva incu que plusieurs me sont 
restées i nconnues. 

Inuti le je crois de rappeler les vignettes des vieux l ivres : 
ce sera i t  une étude spéciale à fa i re. Appelons cependant 
l'a ttention sur l a  v ignette qui clécore l a  traduction al lemande 
du  de cla1·is m ulienbus de BoccACE par le médecin  STEIN
HÖWEL de 14i3, pa rce que c'est à ma connaissance l'unique 
fois qu'on a représenté la  légende romaine d'a près laquelle 
c'est la mère et non Ie père qui est nourri par Ja  ti l le ,  et cela 
probablement parce que cette représentation éta i t  Je seule 
conforme au  récit adopté par Boccace. L'i mprimeur anversois 
Grt>goire de Bonte prit la légende du père comme sujet d'une 
de ses marques typogra phiques en l'entourrant  des mots : 
Diligere parenles prima natune lex. Va. Max. lib. V. Nous 
la trouvons sur l' A1·ithineticce nauticce methodus facilis de 
Gemma Frisius cl e 15-17 et  sur la Cosmographia Pet1·i Apiani 

de 1550 ( ' ) .  

On rencontre l a  représentation de l a  Charité romaine dans 
des tableaux de presque toutes les écoles . 

De l'école a l lemande nous pouvons citer une gravure de 
Lucas C1·anach de l 'année 1 543 ( 2) ; un tableau du 1 8" s .  <lont 
Ie peintre ne  m'est pas connu et qui se trouve à ! 'hotel de 
ville de Trèves, C) une gra rnre de Barthe l Beham (1502-1540) 

( I) VAN HA V R E .  Mwques typogi·aphiques des imp1·imeui·s et lib1·aires anve1·

sois. Anvers, 1 883-84 . I .  Greg. de Bonte, n" 3 ,' et \'Ai\' DER H A EGHEN, Bibl. 

Belg : Apiauus. 
(2) SCHUCHARDT. Lucas Cranach. I,  162. 
(3) KUNTZE p. 29:J. 
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et une autre, <la tée de 1544,  amvre de Hans Sebald Behain 

(1 500-1550) (1) . 

De l 'école hol landa ise nous ne conna issons que deux 

Chà ri tés romaines mais  el l es so n t  párm i les meilleures. 
Il  y en a une de Gernrd t·an Honthorst ( 1590-1656) a u  

M usée d e  Munich (11° 3 1 2) : on y rernarqiie surtout l'angoisse 
de Pero , la crainte qu'on ne la  surprenne et l'on a d mi�e l'ex
pression de sa gra ndeur d'á rne et de la pnreté de son rega rd . 

La seconde est de Govaert F'linck ( 1G l5 - 1 6GO), conserveé :r n 
Palazzo Corsini de Rome. On l a  considère avec ra ison- comme 
une des plus belles représe n ta Lions de la légende ; si  pas l a  

plus belle .  Le vieux père reft échlt t ris tement sur  son . mal
heureux sort sans règa rder sa ti l le. La douloureuse expres
sion des yeux est encore fortifiée pa t· la bouche entre óuverte 
et surtout par la man ière clont  il lai sse pendre les bras et les 

_ m:iins.  La fil le ,  cl 'une figur'e a n gé l ique, on d i ra i t  celle d ' une 

rel igieuse,  pose doucement la main ga uche sur la  tête de son 

père et cáche de la dro i te le sei n qu'elle va lui présenter. Il  y 
a là une réserve, u ne pudeur q n i  contrastent heureusemenl 

a vec quant i té d'autres tableaux représen tant l e  même sujet .  

C'est au  d ix  septième siècle que les peintres italiens ont 

surtout tra ité la  légen d e .  

Le Musée de  Mayence possède une chari té rornaine d ' u n  

maître ital ien des a n nées 1650 ( n° 232) ; celui de Nantes une 
du 11• et  une  autre d u  18 °  s.  (n°3 200 , 301) (2). De plus de valeur 

est un Benedetto Crespi du Musée du  Prado (n° 127).  Il  se d i s-

( 1 )  LACROIX.  Les ai·ts au moyen-áge. p .  324, 327 ; BARTSCH. Le peinti·e et 

grai;ew·. V I I I ,  88. I l  y a enc'
? 1·e une gravure dans E. M ECHLEHS, /{atechismus 

de 1561 ; Köttu:R. [{t. Schr. I, 373. 

(2J N1COLLE. Musée municipal des Beaux A1·ts. Catalogue. Nantes, 1 9 1 3. O n  

l'a quelquefois attribué I e  n° 200 a u  G ui<le. 
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t i 1� gue (1) p a r  u n  rl ossin correc t ,  p a r  l'écl a t  d u  coloris e t  par l a  
t e n d resse d'ex pression d e  1 < 1  fi l le q u i a ppuie cl oucemen t l a  
m a i n  sur l a  tête d e  l'i n fol ' Lut lli père. 

La G él l lerie Colon n a  à Rome co n servc u n  Be1 · 1icu·do Slru::, ::, i , 

d i t  Ie Cappuccino Genovese ( 1 58 1 - i li H ,  11° 5 1 ) ; et , à la V i l l a  
A l b a n i ,  on vo i t  un  Fiammingo do n t o n  él dm i ro snrl o u t  I e  
sp londicle eflet d e  cl a i r  obscu r .  I l  y a ,  d i t  on , u n  f 'annesan 

a u Musée de N u p l es,  m a i s  je ne Ic tro uve pas rcnscigné cla n s  
l'écl i t ion d e  1D09 d u c a t a l oguc. CAHD I N A Ll ,  dans ,scs Mem orie 

rom a n e  di a idicli ilà e di Bette A i ·Li (2) p :ule ,  a vec l es pl u s  
gra nd s  éloges cl 'une Carità rom a n a  d u  piém on tais Fe1·di

nando Catialleri ( 1 794- 1867) . Il en loue b gra n d e pudeur et 
l ' ex pre�si o n  d'a ngoi sse d e  Pero dnns l a  cra i n te qu'on ne l a  
regarde e t  qu'on ne découvre s J n  stra tagème. 

Dien i tu l ienne aussi est une j o l i o  grnv u re sur c u i v re d u  
13e s iècle conservée à J a  Bibl i o thèque d e  l 'Uni Yersité d e  G a  n el .  
L'a rtiste n'a  pas t ra i té c c  sujet  con formémen t a u  róci t de la 
légende.  La fi ! J e  se trouve dans I e  cou l o i r  d e  l a  prison et I e  
p è r e  pousse l a  tête h ors d es barreaux d e  sa cachot p our pou
v o i r  saisir  Ie sein de sa fi l le . A i nsi comp rise la l ége n d e  perd 
toute sign i fica t i o n ,  ca r Ja fi l l e ,  ne se tro u van t pas d a ns la 
cel l uie,  pouvai t  être surprise par le p rem i er passant venu. 

Cel u i  des peintres i ta l iens qui a I e  pluR a rtisti quement 
rendu Ja légende est Ie bolonais  Gui�o Reni (1575 1642) .  Il l'a 
t ra i t ée p l usieurs fois. Le m icux conçu est so� ta blea u d u  
musée d u  Longcl tamp de �la rseil le .  La can deur vi rgin a ' e -d e 
l a  j enne til le y con traste ad m i  rablemen t _ a vee Ju ' figu re 
rugueuso du vieux père. Hien belle aussi est sa représen tat ion 
de la Galerie Durazzo de Gènes (2" sa l i e  n° 4) ,  mais  moi ns bi  e n  

· '
( 1-) L� VIARDdT. Les musées de l'  Espagne. Pa ris,  1 843. p.  64. 

· · (2) Rorii��-.1-�2.p._m, p·. 392, 
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réussie est ce l l e de l a G<t l e l' ia  P a l l a v i ci n i  d u  même m usée 

( 1 •  s a l i e  11° 1 5) .  Une copie d u  ta b l eau de M a rsei l le se Lrouve,  

d i t · on,  a u  m usée W<1 l l r a ff d e  Cologne,  m a i s  j e  n e  l a  trn u ve 

p; 1s  renseignée d a n s  I e  ca ta l ogue d e  1 9 10 .  

Plus d' u n  a rtiste fr: i n ça i s  pcig-n i t  I e mèrne s 1 1 jet .  L e  Louvre 
possède u n  Bach elien ( 1724- 1 806) ( 1 )  ex posé a u  salon dë 1705 .  

Didernt Ie  cr i t iqna i m p i t oy;1 b leme n t .  A u  salon de 1 86 4  Jules 

Joseph Lrf'ebvre exposa u nc fo r te gr<1 cieuse Cha ri té ro ma i ne , 
se u l ement  i l  m o d i fi a  com p lèLemen t l a  l égemle c lass i quP. . 
I l  représen te Pern a pp uyée à l a  gt'i l l e  e\:térieure d u  cachot 
e t i,lf_e n <J n t  sur un hras un j e u n e  en fo n t  d emi  n u .  C'est à travers 
les ba rrea u x  que Ie père . ."cst a l l a i Lé pa r sa fi l l e .  Let'ebvre a 
cl o n e  tra i té so n sujnL Lou t  co m m e  l \1 l't i ste d e  l a  grn v u re d e  l a  
Bi b l i ot l tèque d e  G n n d  L a  tra d i Li o n s'est répa n d u e  m ême ::i u 

d e l ü  de L\ t l a n Li q u e. i'\ous n o us souvenons d'n vo i r  v u, e n . 
1 887 , a u  m usée de :\lex i co u n e  fort bel l e  Chari té  rorna i n e 

oouvre d'un pein tre ;\f ex i ca i n  d u  me siècle Lcïs .MONROY n .  
Nous ne con n ::i i sson s  q u e  q ua trcs p e i n tres fia m a n ds q u i  

a i en t rrprése n t é  I e  d évoucmcn t fi l i a l  de Pern . Je n e  ci tera i 
d'a bord q u'à ti tre d oc u rn c n L; 1 i re Je t n b len u cle Théodoi·e Van 
Loo�e ( i î• s . ) ,  conscn·é d ;rn s  I c  b u n'a ll  du D i recteu r d e  l ' H os

p i ce de ! ' I n fi rmerie  il B rn \ cl l rs (3) ; c ' c s t  u n e  prod udio n d e  
n n l l e i m por ta n ce . 

B ien p l us i mportan t est cc tab lc· au  d u  ;\l usóe d e  Wei rn a i· 
( n °  1 2 1 ) ,  n ttri bué n lort n Va n Dyck. C'est une reuvrc d ' u ne 

réelle va leur  art is t i r1 1 1e d ' u n  p c i n lrc fia m;rnd d u  17c s. Pèro 
c h erche à se cachcr p o u r  q u e  I e  g;wd i c n  q u i  reg; lrde p a r  l a  
hcarne n c  I J  voi c noi n t .  Son ex: prcss i o n  d 0.  tend resse mêlée 

( l ) :\0 4 clu Catalog11e du 1 88:3. 

(2) Cf. ,.:lA:\\ïER, Mexican guiJP.. N . L. 1 887. p .  J �,4 .  
13) l nven t;1 i re dl's oLj e t s  d'art puL ! i é  par  la •Ço m m .  d e s  monuments de Il\ 

ProY. de Braba n t .  !\Ion . de Bruxelles. Complement. p. 7. Bruxelles, 19i0; 
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à de la compassion est des mei l leures et l 'arli ste a réussi à éta
b l i r  un contr:-lste naturel entre les sentiments crui an iment Ie 
père et l a  fi l le ; les fo rmes de l'un et de l'au L re son t  fort 
bel les. 

Rubens a tra i té l a  c l tar i té ronrn ine  a vec une Yéri table pré
d i lectlon Pt cela à plusieurs reprises . Insi stons y q uelque peu 
sans cepend:111t  en fa i re une étucle  spéciale et clétai llée ( 1 ) .  

Le plus bel exempla i re qu'on date de 1 6?5 est celu i  du 
m usée cl '  Amsterdam (n° :2066, i l  a 159 x 192). I l  se trouva i t  en 
1î81 dans l a  col l eclion Peters d 'Anvers et  fut acheté en 1 82 2  

par  Ie  Musée de La  Haye à l a  ve!1 te de l a  collectioó S!ier 
d'Aertselaer d 'Anvers. De La Haye ii p :-l ssa en 1 825 au  Musée 
d 'Am�terdàm.  Il  fu t gravé pa r A lexandre Voet et, non sans 
certa i nes modi fica lions ,  par  W. Panneels.  Le père 

·
et la fi lle 

sont assis duns l a  prison s u r  un  coffre de bois. Pero regarde 
anxieusement du cóté de la  l ucarne- d'ou deux gardiens 
l'épient à t ra vers les ba rreaux Elle al la i te son père dont les 
bras sont l iés derrière Ie dos par une chaîne a ttachée au  mur.  
Le colori s  est  de toute bea u té ,  ma i s  l a  composi t ion est fa ib le 
eL  l a  figure de la  fi l le la i sse à désirer. Peu d'ceuvres d u  maî tre, 
même de plus grande valeur, ont  été a ussi répan dues et si sou
vent copiées lei même à Gand,  i l  s'en t rouva i t  une copie 
ancienne dans l a  collection de feu Loosfeld .  Qui sa i t  s i  Ie sculp
teur d u  rel ief de Gand n 'a  pas conn u  cette copie. Un a utre 
co

_
pie ancienne s'en trouve a u  Musée de Dunkerque. 
Un a ulre exempla i re ,  considéré comme un t ravai l  cl ' un  

élève, retouché par  Je  maî tre et que quelqnes crit iques regar
dent comme Ie plus .bea u, se trouve chez Weber à Hambourg ; 
i l  p roY ien t de la col leclion de 13 l enheimhouse de lord Marl-

.... 
( l) MA x RooSES : Rubens Zeven en werken. p. 426 ; L' CE iw1·e de Rubens . IV. 

p .  10!- 107 ; Catatogue de l' E.iposition de R1.1'1ens à Anvel's. 1 877, no• 528, ó29 . 
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borough , et fut gravé par Cornei l le Van C:rnckerken ( 1 ) . 
Le père est assis par terre et la fi l le  est à genoux. 

Un troi sième exempla i re dont  parle Waagen e) est celu i  
de Hard wiek ; . i l  se  trouve actuellement à ! 'Ermi tage (11° 870) ; 
on en adrnire surtout Ie  col oris.  

Un quatrième exem pla ire ,  d i fféra n t  des autres en ce que 
l 'en fa nt  cl<' Pero est couché sur Je  sol de la prison ,  ne  n ous 
est connu que par une gra rnre de Nicolas RochÜlle de i6?3.. 

Le père y est assis :: dors que la fi l l e  reste debout .  Dans l a  
. ca ta logue des ohjets d 'art  et d e  tableaux qui se trouvaient 
à J a· mortuaire de Rubens C) on trouve mentionnée une 
Roomsche Liefdadigheid. On ne  sc.i u ra i t  d i re s i  c'est celle que · 

Rocholle a gravé. On a encore rencon tré qua tre exernplc.i i res, 
probahlernent des copies,  cla ns des ven tes de co ' lecLion  de 
tableaux, a insi dans cel le  de l a  collection de Friederich Baars 
d'Oldenbourg ( 1 ) .  

Aucun de ces, tahleaux  ne  constitue une reuvre de  première 
importance .  Tous les crit i ques son t cl'ac<.:ord pour n'en admi
rer que Ie coloris. 

Mon collègue, M .  Hul i n  possède une Charité romaine de 
de Craeyer. Ce tableau faisai  t j ad is  part ie  de la  collect ion 
Verboekhoven . D'a près une tra d i tion constan te i l  se trouv;1 i t  
ancienn ement a u  Vieux Bourg donc dans cette pa rtie d u  
Chàtea u d

.
es Comtes ou l 'on ren.dai t  l a  j ustice. C'est ce qui m e  

fa i t  supposer que c'est t rès proba blement la  vue d e  ce tableau 

( l )  GoELER \' O N  RAV ENSBURG. Rubens u .  die  Anti  he .  p.  1 89, 223 . 
(2 ) Treasures of ai·t. I V .  522 . 

(3) Catalogus van sch i lderwerken de welken in de m and Mei 1 641  zullen 

vukocht worden in het sterfhuis van den heer P. P. Rnbens, publié dans De 

historische levensbesc h rij ving van P .  P. Rubens. Amsterdam, Smit .  1 774, 

p .  323, n° 1 4 1 .  

(4J Katalog Heberle. Cologne, 1 000, n •  88, -0 . SO x l .30. 



qui a i n s piré à l 'a u Leur d u  bas re l i C' f  d u  Mamrn elokker l ' i d ée 

d ' o rn er l e  t y m p a n  d e l a  p ri so n  c o m m n n a l c  d ' u n e  Ch a ri té 
rom a i n e .  Verboekl 1oven a tt r i l rna i t celle toi l e à G u i d o  H e n i ,  

p ro b a b l e m e n t  à ca nsc de l a  coi ffure i ta l i e n n e  d e  Pero. L'reuvre 
d e  d e C ra eyer est d e  · l a  mêmc gra n d e u r qne Je ta b lea n de 

Ru bens du :\fo sée d '  .-\ 1 1'isterda 1 1 1 .  Go m me col o ri s  i l  est  i n fér ieur 
à la  C lia ri té ruma i ne d u  gra n d  m a i tre, m a i s  l u i  est d e  loi n 
supéri e u r  co m me comp0si t i o n  e t  comme ex p ressio n . Pero 

rcga rd e :wee a n goisse \·ers la l uca rne qu'o n ;1 pcrço i t  à pe i n e.  

E l l e  est debout pen ch ée vers son père accrou p i . Le corps de 

Myco est émac i é ,  c'est ce l u i  d 'un h ornme qui  a déj à  bea uc ou p  
souffert . L 'ex pressi o n d o u l o u reuse d u  p ère co n L ra s t e  a vec l e  

ca r actère gr:J cieux de l a  fi l l e .  L ' i m prcss i on d e  l 'e n sem lJ le d e  

l a  scène est ca l m e ,  m a i s  v i v a n te e t  ex p ri mc a d m i ra lJ l cment l es 

sen t i men ts q ue do i ven t ressen t i r  l e  p ri son n i er affa m é  e t  l ::i  fi l le 

dévo u ée . La c:1 rnati o n est d e ce j <rnne rosé c:1 ractérist i q ue d u  
fa i re d e - de Craeye r .  l\fa lgré l a  rée l l e  va l eu r d e  cette reuvre, 

je con s i d ère ce pen d a n t  I e  tablea u de F l i n ck com m e  l u i ét a n t 

s u périeur. L ' a rti s t e i l ol l a n d a i s  a su ren cl re a vec J e p l u s d e 

perfecti o n la t r i s te scè n e  cr u'on You l a i t repróscn ter. Q u e  con

c l u re m ::i i n te n a n t ? (Jnel est Ic rc\su l t a t de nos recl 1 c rcl 1 os ,  de 
nos ra p p roche rnen ts , de n os com pa ra i so 1 1 s ? 

Comme moral i tc ceLte l égen cl e n on a p par;1 î l  con i me Je  p l u s 

sn b l i me exem p le d u  dévouernent d e  J 'a m o n r  fi l i a l . Ce d é Y o ue

m e n t  fi n i L pa r èlre réco rn pensé pa r l ' i n L ervcn t i o n  de l a d i v i n i té 

on sa ns ccttc i n te rve n Li o n  se lon les t c rn ps e t  sel o n  les pays . Le 

fa i t  essen tie!  n ' est pas l 'a l l <1 i lenrnn t cl ' u n e g ni n d e  perso n n e, 

m a i s  bien ] 'a cte d ' a m o u r  fi l i a l .  U n c  til I e  co n scrve la Y i e  à son 
père, con d a rn n é  à m o u ri r de  fa i m ,  e n  J e  n o 1 1 rr issa n t  d e  son 

lait e t  l a  gràce . d u Y i e i l l n rd est la réco m pe1 1se de  ce c lévoue

men t.  

Tous l es ra p proch : · mc· n ts qu
'
on a cru pou ro i r d :1 bl i r en t re 
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la légende et entre des faits d 'a l la i tement qu'on dit se passer 
a ux Indes, en Chine. au Japon, en P'erse, ailleurs encore dans 
le monde oriental n'ont pas plus dê rapport aveo la légende tant 
grecque que romaine que n'en a le fait bien connu d-u siége de 
Booifaoio qu'établit en 1471 Alphonse d' A rangon et pendant 
l equel des; femmes allaitèrent leurs pa rents mourant de fa im (1). 
Des peintures j aponaises, ainsi celle du célèbre peintre Hoku
saï, ni un peti t  ivoire du Musée de M unich représentant  l 'a l lai
temen t  d'une viei lle mère (2) ne peuvent être al légués pas 
plus que certaines coutumes en usage en Chine et surtoqt en 
Perse pour fortifier des viei lla rds avec du Jai t  de f@mme (a), 
ca r alors on pourr::i it rappeler aussi des remèdes analog·ues 
que P l ine dit  être efficaces pour certaines maladies et 
employés en Egypte, en G rèce et  a Rome (4) .  C'est bien à lort 
qu'on a rguera i t de ces coutur�es pour chercher !'origine de 
la légende en Orient  et notamment en Chine ou en Perse. 
Rappelons aussi la légende d 'après laquelle la Sainte Vierge 
aura i t fortifié de son l a i t  S. Bernard lequel lui étai t  redevàble 
de son éloquence, légende représentée sur un taüleau du 
Maître de la Vie de la Sa i r)te Vierge co1iservé au Musée Wal
raf de Cologne. (n° 134). 

En rapprochant ces fa its d� la  Charité romainè on oublie 
les éléments essen tiels de la légende :  Ie dévoûment fi lial et 
sa récompense. 

Les artistes , dont nous ven_ons de  rappeler les oouvres, se 
sont inspirés du récit de Valère Maxime ; mais ce n'est pas 

(l} RoLAND BONAPARTE. Excursion en Corse . Paris, 1891 . p .  107. 

(2) Zeitschrift f. Ethnologie. 1897, c/ v. 

(3) Pwss BARTELs . Das Weib. II, 433 ; KuNTzE, p. 299 . 

(4) PL!N .  Ei. N • .  XXVIII,  21 ;  Papyrus Ebe1·s (vers 1500 av. J .  C.). 

KUNTZF., p. 300. 

.l 
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<'e t . é c r i \-;1 i 1 1 q r t i  ;i pu 1 i l l \ï • n le r .  1 ·a r i l  r i te l u i - même u n  

exe m p l e  grec ; e t  eo 1 !l. 1 1 J en L rn 1 1 J re  co m pte a l o rs d u  f 'a i t  que 

l a l ég·ende,  a n�c d es d i fk re nces ; 1 ccessoi rcs , se ren co n tre d a ns 

I e  n o rd de l ' E u ro pe .  Je ne s:r nrai s · l 'exp l i quer et j e  cl o is  ter

miner en ra ppcla n t  ce que je d isa i s  au com mencoment de 

cette ö tucle  que n o u s  dl'Vons nous co ntenter de constater l es 

fa i ts tels q u' i ls  son t r;1con tès d a n s  l es pa,,·s l es pl us d i vers . 

Q u a n t a ! 'ori gi ne p rn m i ère d e  t.:es l égen d es o n  ne peut r1 ue 

d éclarer, com m e  I e  fi t B r u n e tière,  q u e  toute recherche d e  

! 'origine e t  d e  la propaga tio n des con tes e s t  v a i n e .  Il  me 

paraît bien plus co n forme a ux exigences de la sciern.:e de fa i re 

eet aveu d ' i m p u i ssance q ue de cliercber à proposer des hypo

thèses r r ui ne saura ient  avoir q u'une Yaleur purement sub

j ective.  

ADOLF DE CEULENEER. 
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